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A. Les dates des jouis et des mois qui suivent chaque.mat de matière et chaque nom de lieu et de personne, sont celles des numéros de la Gazette ou l'on trouve le* 

renseignemens que l'on désire sur les matières, les lieux et les personnes qui sont l'objet de la recherche. 

A P. yiol et D'ie. Fidelle , 28 juin. — Frnime Geser; Femme Lcluc , 

29 juin. — Femme Guillaume , IJ juillet. — La femme d'un InKa-

jft* inculpe dans f* charivari Jaubrrl , 4 septembre. 

Abandon. La condition <|»i'il rcufeinie au profil d'un tiers non 

pjrue daus I'ASSC, est-elle obligaloue \ i -à-\ls île lui s'il 1 n réclame 

l'exécution, \ '\ juin. — D'un enfant dau> une église, 18 juillet. — 

D'un nomeau-uc dans un lieu solilaiie, 12 décembic. 

Abbat ( A CHIC ) , 19 juillet. — Ahdoidlah-Kam , piiucesse se 

disant fille de Charles X , -ij janvier. 

Abeigtmenl ( Conimiini• d' ) , n jnillvt. 

Absence. Celle d'un cohéritier militaire, qui, d'apiès la loi de 

l'an II, serait réputé vivant, peut-elle motiver un sursis au partage 

jusqu'à ce qu'on ail statué sur son sort , *fc février.— De plusieuis 

inag slrats à la rentrée de la cour de Montpellier, 22 Novembre.— 

A Limoges, a3 novembre. 

Abus (Appel c.>i»Hied- ). Les crimes et délits chez les piètres 

tant - ils rangés dans la classe des actes constitutifs d'abus? — 

L'art. G de la loi de 1802 a-t-il eue ire force de loi ? 1 7 juillet. 

Abus Je confiance envers une détenue de Saiul-Laz n e , 1 3 jan-

vier. — Meiy-Lalounciie, officier de santé , 1 3 avril. — Bertrand 

trirursit , a4 juillet.' — Fariner, maître d'études, 9 octobre. — 

Un marchand de journaux, concernant le cautionnement de ses 

employés , S septembre, Q 3 octobre. — En Angleterre, contre 

l'intendant du ministre du sceau privé, 5 avril. 

Abus de confiance. Existe- l-il dans la non îeslitutiou d'un dé-

pôt, planches d'un atlas? Niqnet, a| juillet. — Le commet-il , le 

receveur de loterie qui s'approprie le gain d'un billet déposé entte 

ses mains avant le tirage , 21 septembre. 

Abus de pouvoir. X. Garde nationale. 

Abraham , 3j mats. — Abrabams, 19 octobre. 

Allantes { Duchesse d' ) , aGaviil. — Jtinot(D'), 11 juillet. 

Abvial, 5 avril. 

Académie royale de musique. Son directeur actuel est-il tenu 

d'assurer à ses artistes les pensions promises par l'ancienne liste 

civile? 3i décembre, 39 août. — Quid, à l'égard des engagemens 

de ceux qui ne figuraient plus sur le registre du théâtre lorsqu'il 

en prit possession? i3 septembre. 

Acceptation. Colle d'une lettie-de change suppose t-elle néces-

sairement la provision ? 2 février. 

Accouchement. Les médecins et chirurgiens peuvent-ils être 

soumis à des dommages-intérêts pour fautes graves en cette ma-

tière? — Amputation des bras d'un enfant, 29 avril. 

Accoucheurs. Les arrêtés d'un maire qui leur enjoint de requérir 

ira permis avant de recevoir des étrangers chez eux, sont-ils obli-

gatoires? 2 septembre. 

Accroissement. Doit-il avoir lieu au profit du légataire survi-

vant , lorsque le legs est fait à plusieurs par une même disposition , 

si le testateur a indiqué que la propriété serait divisée par souche ? 

29 décembre. V. Legs. 

Achalandage. Contrevient-on à ses clause) do vente, lorsque 

l'on a cédé un magasin en gros, et que l'on vend en demi gros? 

2 février, 

Acher, négociant, a5 avril. — Aclaud (James), 22 novembre. 

•*• Acquart, 22 avril. 

Acquiescement. Celui donné à un jugement commercial par un 

non négociant , .est-il tedeinrut irrévocable quM ne puis.-e plus êtt e 

attaqué quant à la contrainte' par corps? 3 février, 17 août..—> 

Vour que la signification d'un jugement , sans protestation ni ré-

serve, empoite acquiescement , suifil-il qu'elle soit faite d'avoué à 

«voué- en esl-il de même en matière de distribution par contribu-

tion ? 18 mai. — Le donne- 1 on à une expertise, lorsqu'on aide 

l'expert dans ses opérations? 17 octobre. -

Acteur. Celui qui ouvre un théâtre où l'on est admis sans rélr 

ration, est-il commet çant et sujet à faillir? 8 septembre. — Une 

actrice peut-elle se prévaloir des dangers que court sa vertu, au-

près du directeur , pour rompre son engagement ? 17 oetobte. Y. 

Théâtre et Académie royale de musique. 

Action réelle et personnelle. V. Mûr. 

Adair ( D
e
. ) , 29 août. — Adam, 1

er
. novembre, Adarns, î avril. — Adine, 3 et a5 août. 

Adjudication. V. /lois et Forets. 

Administrations publiques. Sont-elles responsables des dom-

tnages causés par leurs employés? Quid si l'employé appartient à 

deux administrations ? 2 février. 

Adnol, gérant du journal le Faubourg- Suint Antoine , 1.4 
«viil, ig mai. — Adolphe (Victor), 2 mars. 

Adoption. L'autorisation des parent de l'adopté est-elle indis-

pensable, t3 et i5 juin. V. Suivie. 

Adoptions de Dlle. Montagne par Lebigot , 25 novembre. 

~ Armand, par Dlle. Farcy, 5 décembre. — V«\ Brûlé , par 

J 'equillot-Despreaux , 4 macs. — Dile. Chevaline , par Corbrion, 

à'| mars. — Hubert el Dlle. Elum , par Meyer, i
ir

. mai. — Dufey, 

|ar J
0
 Durand-Sortons, 1 «. juin. —Dlle. Million, par sieur et dame 

'-lienal , 22 juin — Hazard , par lioux , 29 juin.— Henri TInliii, par 

général Hnliu , t<) août. — Die, A'oglc , par Giberl, 28 coût. 

Adresses. Ne peuvent-elles être distribuées sans visa? 3i> juin. 

Adultère ( De i' ) , chez les Battas, I7 déeetubre. — En Egypte, 

■S octobre. — La prime de ce délit et celle du recel de reniant , 
M

>nt-elle9 suffisantes pour désavouer cet enfant ? t o décembre. — 

'•e domicile du mari , pour le flagrant délit , n'est il pas là où II ha-

'"te? 28 mars. — .Faut-il le flagrant délit tel qu'il est défini par la 

pour condamner le complice ? t3 juillet. — fine lettre de par-

don du mari à sa femme , détenue préalablement , suflit-rlle pour 

•niêter les poursuites du ministère public? 20 octobre. — Le pla-

'aid apposé par le mari sur la maison de l'amant de sa fi mine , 

lide et un clerc de l'huissier qui poursuivait le mari , 2S septembre. 

— Femme Mennerot , invalide , et Pruneau, 1 2 et 20 octobre. — 

lin Angleien e, femme Lambert cl Ilaimom , 2 février. — Femme 

Guillem lin et Lieuvain , 10 août. — Femme Dehors et Pclîcvilain , 

(i Septembre et 0.6 octobre. \'. Meurtre. 

Ady, 1 er . et 9 septembre. 

Affiches. Doit-on considérer comme telles des placards à la 

main , et ne peuvent-ils être apposés que par des afficheurs ? 
27 juillet. 

Afficheur poursuivi, qui ne peut obtenir sou permis , Norin , 

t 1 août. — Au balai : Fausse, 1 1 mai. 

Affranchi* patrones. Ceux dont l'affranchissement n'a pas été 

ratifié par l'autorité , sont-ils passibles des mentes peines que les 

esclaves ? son; ils libres de fait? 10 el a5 mars. 

Agachc, G avi il. — Agasse (veuve) , 20 juillet. — Agassis (D''.) , 

t) novembre. — Agarithe, femme Sauvage, 20 juin. — Agathe 

(Sœur), F. Lcboulanger, 11 novembre. 

Agence ( Bureau d' ). Celui qui en lient un est-il commerçant ? 
4 janvier. 

Agent d'affaires. Lui est-il dû des honoraires lorsqu'il n'a piSs 

rempli la mission dont il s'était volontairement chargé ? 5 mai. 

si gens- de change. Sont-ils responsables envers le tilnlaiie d'une 

rente, de la validité du transfert, en ce qui concerne la vérité de 

la signature de ce titulaire : peuvent-ils opposer, dans l'espèce, la 

prescription de cinq ans? 6 février. — Lorsqu'ils ont intéressé leur 

compagnie à leurs affaires , leur syndicat peut-il être arbitre-juge 

dans les contestations qui en naissent? ai février. — Leurs contes-

tations avec les associés à leur charge, sont-elles commerciales; 

coite association a-t-elle ce caractère ? 2t et 29 mars. — Lorsqu'ils 

dispaiaissent du parquet de la bourse, ce fait autorise- l-il la li-

quidation immédiate des opérations faites entre eux et leurs collè-

gues ? 6 avril. — Leurs associés sont-ils commerçans ? 10 et 28 

aviil — Sont-ils responsables de la fausseté des procurations en 

vertu desquelles ils consentent des transports ? 11 et ta avril. — 

Veuvent-ils poursuivre leurs cliens, commercialement, pour paie-

ment de leurs comptes courans ? 2 juin. — Peuvent-ils réclamer le 

paiement d'une différence de bourse? — S'ils se trouvent à décou-

vert, ne peuvent-ils vendre ou acheter pour se couvrir que sur 

l'ordre du client , ou qu'après mise en demeure? 17 juin. —- Peut-

on revendiquer, dans leurs faillites, des rentes achetées en leur 

nom, loisqn'il y a présomption qu'elles appartiennent au revendi-
quant, 9 août. V. Garant. 

A gens de police convaincus de violence daus une affaire de ta-
page nocturne, 12 mai. 

Agir, conseiller, a février. 

Agrées. La demande du paiement de leurs frais, en matière de 

faillite, est elle commerciale? 17 juin. — Prise d'un costume par 
ceux du tribunal de Tours, a juin. 

Aguado, 3 mai et 27 juin. — Agnès, a4 mars. — Aguinel , 

La touche, 3 1 mars, 3 et 5 avril.— Aguirra ( Fvancisca )-, 7 octobre. 

— A guise (A
r
enve ), 26 juillet , 24 et 26 août. 

Aigle impériale, donnée pour modèle du coq gaulois, et égarée, 
7 juillet. 

Aignan , nommé substitut à Étampes, 21 septembre. — Aizerery 
t6 novembre. 

Ajournement ( Exploit d' ). Faut-il que la constitution d'avoué y 

soit faite en ternies sacramentels? 5 juillet. 

Alaux , 1 8 avril. — Albans-Dubrac , 27, 29 et 3o mai. — Albert, 

14 avril Albert, nommé juge d'instruction à Gourdon, 23 juin. 
— Albin (Saint) , 22 el a3 août. 

Alby. Difficultés an sujet de ses élections municipales, 9 mai. 

Alcoberl, 25 janvier, ter. avril, -19 juin, 1.4 et 16 octobre. — 

Aid. . ( I.c Comte ) , 29 juin — Alexander ( James), l3 mai. — 

Alexandre, 22 avril. — Alexandre ( Dlle. ), 1". novembre. — Alex. 
Goblet-, 22 mai. 

Alger. Ce pays cst-il devenu français ? 7 avril. — Arrêté concer-

nant sa cour criminelle, i| juillet. — Nomination d'une commis-

son pour examiner sa colonisation, 19 juillet. — Rapport de con-

damnations militaires, ?o septembre. —. Insurrection à Oran, 3 oc-

tobre. — Considération sur sa législation pénale et sa justice civile, 

a, 7 ei ai octobre. V. Cour criminelle , Compétence et Tribunaux. 
Atlbe.lt , 29 juin. 

Alignement. Celui qui par suite ne peut faire de travaux ex-

térieurs à sa maison, peut-il établir une porte à l'intérieur, pour 

abattre ensuite le mur de clôture''* 5 mai Un plan qui n'a pas 

reçu de sanction, est-i! obligatoire; sou inobservation entraîne-

t-el!e une amende? 24 août. -—- Lorsque le préfet a ordonné la des-

truction d'une échoppe, le tribunal de simple police peut il se 

dispenser de punir les conlreven.ins , sous prétexte qu'elle ne gêne 

pas la voie publique, 28 septembre. A
7

. Koirie. 

Alimens. Le créancier d'une prestation alimentaire peut-il pren-

dre insciipiion pour l'évaluation de son capital , 2 jamier. — Lors-

qu'un failli est incarcéré par ses syndics, peut-il exiger sa liberté 

par défaut d'a'imens? 2G janvier. — Les père et mère qui ont 

pourvu leurs enfans d'éducation , xiç leur en doivent-ils que lors-

qu'ils sont dans l'impuissance de pourvoir convenablement à leur 

subsistance? Un officier licencié, qui ne peut pas reprendre de 

service ni France à cause de sa non nationalité, peut-il leur en 

réclamer ? 4 mai. — L'époux de bonne foi , dont le mariage a été 

annulé, pi ut- il en demander à l'autre ? Quid, s'il s'est passé plu-

années après la dissolution? 20 juin. — L'étrangère pent-ell 

Alphonse, i4 avril. — Alsau (Le comte d'), 7 décembre.
 t 

A mail, 10 janvier. — Amal , 17 février. 

Ambigu-Comique. Expropriation, 22 août. 

Amende. Peut-on faire , à l'administration de l'enregistrement, 

l'offre de journées de travail en nature pour la payer? 3o aoûl. A'. 

Fraude, Monnaie [Fausse) et Pourvoi. — Honorable, pour 

l'enlèvement des fleurs-de-lys d'une croix , 17 décembre el JSS 

janvier. 

Amiol ( Succession ) , G juin. 

Amirauté de Londres. Contre-Maître accusé de châtiment in-
juste , AVise , 7 juillet. 

Amis du peuple. Association illégale. A-t-on pu leur louer un 

lieu de réunion sans se rendre leur complice? 8 avril.— Membres 

poursuivis; un bossu, 29 .novembre. — Desjardins;' Avril; Car-

pentier, 9 décembre. — Bris de scellés, lG et 19 décembre. — 

Ecrit sur la civilisation, ï3 février. 

'Amnistie. TZh Esjîàgnè , différence avec Te Moniteur, 1
e1

'. no-

vembre. — Celles pour délits de la garde nationale ne s'appli-

quenl-elles qu'aux poursuites devant les conseils de discipline? 5 et 

7 janvier. — Faut-il les invoquer pour qu'elles soient appliquées? 

12 janvier. — S'applique-l-t lie à tous les délits de cette nature, 

commis jusqu'au jour où elle parvient au département, ou jus-

qu'au jour de sa-date ? 21 avril. — Une proclamation d'un général 

en Pendée, promettant grâce et oubli, est-elle une amnistie qui 

puisse soustraire à toute poursuite les insurgés obéissans?6 juillet. 
Anathèmc. A'. Curé. 

Ancclle, aS juillet. 

Ancre volée. Ancienne législation, 27 février. 

Andlau (Baron d'), 2 et 14 novembre, a5 août. 

Andorre ( République d' ). Rébellion pour paccage , a5 mars. 

Andrau-Moral, aSniai. — André, juge suppléant, i5 avril. 

— André, avocat, g septembre. — André, président à la Cour de 

Colmar,25 octobre. — Andrews (Famille), i5 mai. — Andrews 
( Femme ) , G mai. 

Ane. Promenade à âne du voisin d'un mari battu , 7 avril. — 
Ané, 5 janvier. 

Anecdotes. Le sabre d'un chouan : la prise d'Anvers, 18 sep-

tembre. — Indemnité d'adultère , 20 janvier. — Le Syracusain et 

le marchand de cire à giberne, 21 février. — Voyage ile Rabelais, 

t
cr

. mars. — Gastronomique ; Brillat-Saiarin et Henrion de Pan-

sey , 26 avril. — Saint-Louis et le mariage de M. Swift, 16 mai. 

— Sur Marie-Antoinette , 5 juillet. 

Anglade, a3 juin. — Anglais, négociant , malade , ramassé ivre 
dans un calé, 7 mars. 

Angoi (Femme), 17 janvier.—Angonlême Duc et duchesse d' ), 

fausse énonciation du prix de vente d'un domaine, i3 novembre. 
— Anicet- Bourgeois, 27 juin. 

Annonces. Le journal qui s'y consacre, en partie seulement, 

doit-il insérer toutes celles qu'on lui présente, si elles n'onl rien 

de contraire aux lois, 8 féviier. — Si elles sont injurieuses, peut- il 

être poursuivi personnellement, 18 mars. — Observation de la 

Gazette des Tribunaux au sujet de l'insertion de celle d'un 
chevalier E.. . , G septembre. 

Anquetil, 6 mars. — Anthoine, a3 janvier. — Anlbouard , 
11 juillet. — Antoine, 34 mars. 

Anzin ( Commune d' ). A
7

. Attroupement. 

Apel, 9 et 10 juin. 

Appartemens meublés. V. Louage. 

Appel. Est il non reccvahle lorsqn'api ès les délais de l'opposi-

tion on a constitué avoué sur la signification d'un jugement par dé-

faut? 28 mars. — Sa signification au domicile de l'avoué de pre-

mière instance, où on avait requis la signification de tous actes à 

peine de nullité, équivaut-elle à celle faite à personne ? 8 mai. 

Peut- on l'interjeter contre les mandats d'un juge d'instruction, 

lorsque sa compétence n'est pas contestable ? 3 mai. — Lorsque, 

sur l'appel , le jugement est annulé pour autre cause que l'incom-

pétence , à raison du délit ou de la résidence du prévenu , les juges 

doireot»i!s retenir et statuer au fond ? 19 juin. — Est-ce former 

une demande nouvelle que d'y reproduire incidemment des con-

clusions originaires modifiées en première instance? 29 juillet. —. 

Le ministère public peut-il le former régulièrement devant la Cour, 

à l'audience, lorsque les prévenus font défaut? 3 août. — Celui 

*" une injure ? 11 mars. 

Adultères (Poursuites et narration d' ). Femme Legalbiis et Au-

KJ'ste Lallemand , a8 novcnibic — Femme Tété , 2 décembre. — 

Dunie X et le sieur D...; femme Maury et Brochet; Femme 

""veux el Lrnans , I 3 décembre. — Femme A'illctou , 19 décemb, 

"~ I emme Sigas , t3 janvier. — Femme Beland et Girod , 3 1 mars. 

"~ Lapaiie, brocanteur, 1 1 mai. — Femme Lesourd et Mcnissier, 

i *•»'■ — Sieur riesson , a5 mai — Femme Coil 'atd , 20 juin,-f 

1 en réclamer, en France, à son mari ? aa aoûl. Y. 

| Altrot, 28 juillet. — Alix (général), a mars, 

février. — Allait! , 5 avril. 

\ peut-elle 

Enfant. 

— Recruteur, 17 

A'llailemenl des enfans ( Brevet d' ), 25 avril. 

Allard , aSaoût. — Allin , 3o octobre. — Alloard, 26 janvier. 
— Alloue! , i3 juin. 

AUui'inn. Celui dont le terrain a été momentanément couvert 

par les eiux d'une rivière , peut-il le reprendre après leur retraite, 

nialgié le droit d'alluvion réclamé par un voisin , 37 juillet. 

Alinanaeh des grâces, 17 décembre. — Dit Bon sens, a3 mars. 
— Un Bon Normand , 7 avril et 2 mai, 

d'un jugement de déboulé d'opposition est-il recevable? 17 août.-

( Délais d'); quels doivent-être ceux d'un jugement définitif au 

fond et interlocutoire seulement suf lej mode d'assurer le bénéfice 

du fond , au moyen d'une expertise? 4 mai. — En matière de dis-

tribution par contribution , ne courent-ils pas contre toutes les 

parties, à partir de la signification du jugement d'avoué â avoué? 

iS mai. — Peut- on les proroger par une convention particulière? 

4 octobre. \. Ajournement , Exécution, Compte rendu, Con-
trefaçon . 

Appointemens. Ceux d'un teneur de livres sont-ils des gages sur 

la quotité desquels uu maître doive être cru sur parole? 17 jaftvicr. 

Apprentis marins 4n Foudroyant, condamnés à mon et exé-

cutés, pour voies de l'ait envers un supérieur, 8 novembre. 

Apprentissage. Lorsqu'un apprenti est condamné pour voi, eit-il 
dû une indemnité an maître? i4 septembre. 

Approuvé, ou Bon pour.—Celui exigé par la loi à l'égard des 

nou-commerçans , cst-il prescrit à peine de nullité? — l orsqu'on 

peut penser que le signataire a connu l'importance de l'obligation 

son engagement est-il valable? 10 avril. — Celui qui ne fait pas 

ordinairement des actes de commerce , doit-il s'y soumettre poul-

ies billets qu'il souscrit? La qualité de négociant, qu'on lui doline 

dans le corps du billet, l'eu dispense-t-elle ? 2 juin. \. Letlre-de-
change et Bon. 

Aquirrevengoa , 29 juin. 

Aragn, 23, 25 et 27 septembre. 

Araignée qui tire des numéros pour la loterie , 8 décembre. — 

Qui enlève une épingle d'or représentant une mouche; inculpation 
contre un domestique, 25 mars. 

Arambide, 3 mai. — Arbel, curé, 3 mai. 

Arbitrage. Lorsqu'il porte sur les effets d'un jugement dont est 

appel, est-ce au greffe de la Cour que la sentence doit être dépo 

sée 8 juillet. — Fotcc. Peut-011 se pomvoir devant le tribunal de 
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commerce», par voie d'opposition 

.-.rbit.r , avec ^pouvoir <Ao | H -^<: r coll 

ttttve ? k\ «vnilu".a3 niai —- Le tanlnu 

rrut■pour statuer irir la récusation que l'une dos parties oxcicc con-

tre Paibilrc choisi par l'autre ? 1 1 mai- — !•« tribunal île' cortiinrrcfc 
pcui-il, île prime abord, nommer trois arbilrcs-jngi»?- En suppo-

sant ce procédé illégal, celle des pallies qui a comparu de vant te 

tribunal sans le refuser, pi lit-elle d f ier sa sentence à la Cour il 

cassation , comme illégale ? 4 septembre — Lorsqu 'il n'est iirt.iT" 

i ciiii entre le, parties aucun couipi omis désir,"''
1
"

1
 l'objet eu Kllfce, 

la srnlenee est- elle nulle ? Lorsqu'elle a été rendue par di'l'aut, 

peul-clle , par opposition , être arguée de uulliié, pour inexécu-

tion dans les six mois? I S septembre. Y. Compdlince. 

•Arbilrei. Lorsqu'aulori.sés à nommer le surarbilie^ils se troiiviut 

en discord sur le fond, ils dressent et déposent leur procès-verbal , 

en oubliant de choisir le surarbilie ou de cuisinier leur pnitage, y 

i .-l-il lieu à prorogation de leurs pouvoirs par la juridiction ordi-

naire ? 10 avril. — Peuvent-ils prononcer en qualité il' amiables 

com|iositcurs lorsque la c invention concernant le compromis est at-

taquée de dol ? La sentence qui rejette ce décli.iaioiio doit-elle être i 

déposée au grell'e avant X'excqualur? fi juin. — Lxci-dcni-ils louis 

pouvoirs lorsque , ayant an été les bases de leurs décisions , ils sur-

seoir»! à statuer etienvoient devant un notaire pour étaiilir lis ré-

pétitions respectives dis partie.,;' 28 juillet. V. Chose jugée , &>-

4fitSIfi««v>ui
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'inie.tieoqab oiislou un isq éudA —• .ir-ui £r
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 eiidn ua j 
, nUfafitta. "Détruits par un jeune birgcr, 17 décembre. — Mutilés 

à Comjac par vengeance politique contre ie marie, 29 avril. — 

Maillés trop pris d'un chemin, 111 aoû'. 

Archevêque de Paris. Châsse de sa
;
nt Vincent de Taule, -j3 et 

àS j*W a> s^-tPMÈ' n r. j £ ,[ animai) s-ibiodaj .irisi?. ia-urtt'A&. 

Ardelay, commune, 4 avril cl aS octobre. a . roiluaii icq ob-ifig 

-n tASrdoiliù^f, «n«A'rf^^f j»3 ÙiigieeoH — .lâoc ç ,'isgal .'oc 

rt3&&i-fc%tàx^
u
)*Àiuiïn(&(k-iiw ab.

 Sis
l _ ..(smtu.i'ï ) niuob 

-fpdtgotii Ses tel nu s au jeu de pique! , I î janvier. ;DÏU01 

: olleirgout ( D') , miuistie, Cet 1 3 octobre. — Armand, substitut, 

3o mars. — Armand, acteur condamné à moi I , 22 décembre, /j, 10, 

"itrtiy i4 *'t i(> féviier. — Arniaud et C
1
'., 9 janvier. — Aiinaiidc-Le-

comte, 5 décembre cl G février. — A rliucourl ( D
1
), général , I*

1
'. 

-uovembie et 1?» féviier. — Auiin'.ge, a5 octobie. 

, \i\AïiMt̂ ivYi>ilimi>tujil à.jfejgfgfïejj;,.,,-) „
u
 mêlas 1, 1 

Armeïj , a5 mai. .V MUIOIOG oï , aaibpa 

Armes proJnbees^ — Sou:-ce les armes seulement qui sont fou-

mises a la couiiscalion ? Bonlraiid, 3o juin.:— Petit on considérer 

comme telles de-, camus à léte de plomb:' 3l jiiiliel. — Poursuites 

eu celle matière: pardon et Giroux, È fev lier. ■— Bêcher., cscala-

danl un mur pour voir sa maîtresse, i*'-'. juin. — liallin , 1 1 juil-

let, — Gai e , Delporte , Bariauît et A aulliit couteliers, — Pip-

peaux, canne à fusil, 1 3 septembre. 

Arnut , le* décembre. — Armslrong , dit Capitaine, 18 avril. — 

Arnal, G sept. mbre. — Ainaiid, 1 ,j novembre. — Arnaiuleali , 18 

a. ml. — Ar.uauld, préfet, a8 août. — Ai nold , »» avril. — Ar-

noiild , a juin. — À roux , pro< nrenr du Iloi, \\ el 2 a anûi. 

»» UtrnMUgtmeut. — Arrêt du l'arlrmeiit qui en < H donnait un ; cir 

--fi&ii>l.„uce récente seiribldile , 3 fé< rier
ffoj(ï;>y 8y

j l,,,.^ jimll-HUlUOO ! 

*i &i$(iê%'&&iT- F.st-ii nul j oui ne pas conlcnii: les prénoms des pailii s ? 

, J 8 juillet. — Doit-il mentionner qu'J a été délibéré ? 20 juillet. — 

Fie-il nul s'il ne statue que sur un des deux déiiîs qui lui sont sou-

mis .' 7 sepleinbre. — Prépaeaîoire : Quoique déterminant un mode 

d'iustriiction atilre que celui juisciit par la loi , peut-ou l'attaquer 

tlors des délais. On pourvoi, el si Ton a procédé en couform.lé ? 3o 

novembre^ —• ue renvoi : L'accusé qui n'a j'as réclamé contre le dé-

aftsut de sa noiiûçalion , lors de sou inierroeaioiie par le président 

vies assises , peut-il s'en faire un moyen île cassation après sa con-

damnation? 2 février. — Y..Juge , Ministère pul(t^
K

,~
t

\
 nM

 ishil 

é jirrêld[miaiiapal. Quand y est. on obligé i 3i octobre. 

Arriéré. Des causes jieudautes à la (iour de Paris, 17 nover^re.i 

«^•SJ^C^^^PSORI"?^'!!
1

? persennes à ï^rift§
0
(n[y jflpf^m.s de 

crimes politiques, S juillet. — D'une bande de malfaiteurs a M*nt-

rouge, 16 juin. — De plusieurs torç ts , 18 jutih t. — De voleuis. 

et .vagabonds, 19 août. — De Livade Biaise Dubois, 1 1 octobre. — 

, uns et Tonja lières, 1". juin. — SeUcrin, 2 juin. — De trois *«-

liens à Bhodis; tribunal secret; Cavioli , li a 10 juin j h tire u ce 

sujet, 22 juin. — D un aliéné, Meunier, 9 juin, — Un ftlr d'un cul-

l. valeur des Vosges pour voler son pei-e , 9 juin; 1 eciliealion , 10 

juin. — Du cure de l'ampOUX , . Marti II el fille (iroilbcl, IJ juin. — 

D'un batteur en gi ange a .Orléans.,. l5 juin. — Du emo de Sainl-

l.atuer, 17 juin. — De celui de Chanos; sa doineaiijue el Cuison, 

18 juin. —. Au domaine des Jouai ils , famille Dubois , 2 1 juin. — 

D'une jeune fille en délit d'adultère , parla feminfi cl la sceur de 

son complice, femme., Julien el l^doux, 22 , .'.3 juin et 8 juillet — 

Du curé de Saint- Maxiinin , 24 juin. — De Prosl, mus frèrçs, 23 

. — Les feères Martin , 3.0 juin. — Du curé de Savièrcs, Marie 

DebiH'n;, Dtuuellc, 19 novenibj f;, Bmtoui ,p-

dal, ViaUs, Clmlard, Baumgardcn , Duban V 
Tuia , 21 uoveinlire 

1
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. 

WtJMJttc, Piosa er, Shuf °
4VÎ

 '
 fi

*riel « 
Me,.», Bieti e, Boisselei, Gigou, Bo Ma/, I.égiii»,' "'

h
?

 u
"hre. J 

.o,,„t et.hu, {auront, (i.iudruu c,^aus
S
C ' ' /M 

laibrelouuiere, (Jie.l.v, »0 novembre. — 1 ,„,; n '
 J

 "
0v

fiubr
P 

aftàintxWliwsiTTiiBiir--

vinet, âauienoy 

3o novembre. — 

1 aull , i au,, 

juin. 

S ■ D'un réfugié es-

Taddei. 8 

j ic Petit et les frères Brelcilles, 3 el 4 juillet. 

nagiin.1 , lîouloiigi ie ; par haine de famille, $ 

juillet. — Par un jeune enfant en jetant une p tite liile dans le feu., 

in juillet. yW'ri^t^isiftd^^doiiJlSIIfBi ?fc(|#ij|lsijr
c et

 fil», 'a 
jui.let. - Du sieur 'SVurgler; du général Boni , 19 juillet. — D'un 

soldat par une tille publique, 27 juillet. — D'un jeune culaiii par 

sa lame, 3l judlel. — D'un perruquier par sa sceur
;
 1". «oiU. — 

Dans un attroupement à Coite , Maltei, Casanova, 4 août.— D'un 

enfant de huit ans, M.illebrauque et fille Manestc , 8 août. — De-

mey, iG août, G si plcmbre. — De la cuisinière de, bains Grani-

mo'ni , 18 août. — D'un rival, Weib.l, bi ig^t'pSiiiPfffiSbSSiJ aa 

29 août. — De -sou oncle, Ublmuin , 29 cl 3t. atiàl. — Durand et 

Galinau/ Ji août. — D'un médecin , par un fou qu'il avait guéri 

et qui voulait la main de sa bile, 2 septembre. — Malbei el, Del-

sue, 8 septembre. — Pierre Jay , 9 septembre. — Des époux l'ar-

rauU j il septembre. — Lebrun , 2 1 sepieuibi e. — Pasebale Cru-

deli, 22 septembre. — Du doclcnir J.afoii , .^
ï

.
r
,^Ĵ 28_,seji/ie^Iàre

I
, 

7 octobre. — Grand, jardinier, 29 sepientlnw. — Par jalousie, à 

Varennes; de l'amant de sa femme adultère ,.^VM'Vk '.'SiKiCWt; 

Lafooiaa , 4 octobre. —. Borclly , Féline el Boisselj \ oyageurs a 

'se llicin -iie 
'eau, C, 1 .. '*"c i rené,, 

Braillard,, Cerveau frères et vi\ •
 e

 -V^ 
J'hiellemeut et Maiclu , LleLl'^^l 

Ibboiue, Ir.sard, Pial, Denis , Kouotle f. v..... ,
Ubc

 ' ^op 

Valid e , 5 déceni'.jre. — i la 

Sér a3 décembr 

I.IIIIOII, 20 

■ Daranib 

el l'errard. iti 

décemb.e. Il I; 
"Pclst-a, 

- t»jat)$>4m «w, t>B 
Pîainlés et buts. — D'un 

r
~— .s' 

i»mitetî 

-Gueia, 24 déceuilue 

IC LMS de painun , GWÎ) 

ArkitniLie: (jaeis sont en cette nratiere les droit- il un capitftine ïîe 

, eu mer ou tl;,ns le jiO.ri? ^5 oclphi'f. — 

d<1j!tciir
7
 Al anx, Uorliiic, 18 avril. —> 

•
:
 /i ùi-io-! • (.Char J es ) , 3 i niai. — Caj'pc . vtnant d'AVer, 22 vt on juin 

, •7- Uiicayrroy, -J/S juin. — D'un .saît'iuban^yc à Troyes. — D'un 

oiiy rier pour prétendu \ cl d'une piocbe , septeiîibie, — D'un 

ïi'anraii à flie Mamiee , 1 1 et ^3 octobre. — l\tr méprise. : .d'un 

tiiei't: d'avoué , V ailette , à La Jloehelje.j 20 sepltutbie, — Cietuai:-

dot, à Péri^ueux , 25 septembre. ,-• g wâifelfil uvo&s\o% 
Afdnci X2 a^ril. AiUud, jeune Auvergnat; son histoire, 

jartvn-r. . ààmo .jotussinoa —■ .sidfos^ 
Avtdleiir.y . Garde nft {WdOMie,

1
 aoh'm'àhh svai'uiomo^, 

-./h'iisle. V. Acaùëtnit royale de Musique , Liste civile. 

'tâÙffîXs' < L
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SCROC

 J biociiure coudaiîince, 1 3 janviu'^
fel)

 | 
sniercs de la Chaiaigneroj x* , 23 février. 

t <nss:!ïa/s (T'eLilions et dt bals cV y Ilcnq Bilai'd , i
< r

.uovcu.-

bre, — Caleloï , Houx et femme Va'H'iu \ femme Cliamballe, 2 no-

\embre. — l)i mpîos , y no\ embre, — Samaîon -i, 8 novembre, — 

Claude Etienne el Jacquet, 1 :\ upveiïiiu'e. — M;ntin et Ponte!; 

Armand et Marc Délavai , 18 novénibre. — Quesnoy et Ùéprt-t, 2$ 

iioî embre. ■— Bouffort , 2G novembre. — D
1
une servante par un 

gardon limonadier, 29 îiovunbre. ■— De IVrbost , ïïoux el A né, 

révélalinns Cassague et Lacroix, 2 décembre, S septembre. — Du 

sieur Ck'lelain, 5 décend>;e. — Fran;/., G dcceml)re. — Louise 

Thomas, 8 décembre, i3 awil. — Famille Gelée, Q décembre. — 

Vctitjeati , i3 décembre. — Milel dit Mina ; DapOria., 14 décem-

bre. — jUiroyj marchand de peaux de 1 . p î n s Alleion, i5 décem-

Vitohie Ninon, 19 décembre. — De Pâmant de sa femme, 

lot , 2 3 décembre. — Le^raud, Souvenir de Claude 

rr. — De son enïant, Lajoie; d'un curé pour 

i;m \eî, 28 décembre el i3 janvier. — Bp ver , 

28 décembre — De M. Taidif , 28 décembre, aj février. — Chau-

ve 1. nère el fds , 3o décembre. — Giovanelli , 3 janvier. — Tvlal-

î.esiit, f) janvier. -- J loge y , i 1 êl 2; janvier, T— De M Grç&lin par 

des chouans. 12 janvïi r. — Autres assassinais, 3 décembre. — 

îîoyer de Négrepclîne; Tt ulières de Lavauretus ; dé Barlbéitniy 

. i^irat, 20 janv ier. — De la doino:,iit[ue de Mine, Dupuytn n, L(*-

lYioîne et Giïlaitt, avee voï, 3l janvier, 2 et 8 février, 5 el (3 juil-

let, 7,8 ,9 août, G, i5 el 21 s; piéijibrt . — Bretic, 2 (eviier. — 

A, An^onJeme , d'une femirée" doiit d avait tué le firavi , 3échci- , h 

ieyrur, 12 janvier. — Marc , pendre , 7 février. — IVLMU, 8 février, 

-r- Arrestation des assassins des cp'iiix Tîervé , î^J fé\ ri' r. — Sur 

une grande route
 ;

* courageuse jiiésence (Pesprit t 

~> février. — A la .suit.' d'une querelle 

virer V. 10 aoù'i — D Tun cuît'valeii 

De la vcuve Graux , : 

rftFi^rT51rtnY%o% tff{»i?
5
«

,
A

l
i.T 

mars, t) et 19 juin. — Sur une r
3
tamle 

nis , Lemarcbaui! , l'ieneix et Ouesm ! 

niai s. — D'une fiôWeiise Be j&urnauV, îi mars. — Àfiloièe 'tXtc 

1" . nvi il. — Ilivert et Bossuet; à Sai l'ai|nelle , le vieux Acarea -

d'un' liimimo près des Invalides , . avril — Tb nneckacr, 3\n i il. 

— De deux niendians, Crcuzot , 5 avril. — HéwH}u{oi^i rîl^ïtitiât p 

sej.lenibif. — Doués, invalide, 1 1 ai rit^'Wfci.-^lM^WWk m«-

Tiioire remis nus jurés, i5 avril — Vaee Maria, ,T cqueslsaae Ber-

nard, ii)aviil. — Martin ,. aide-rxéciilcur, 'jîi avril. M 

- ni^'Si! • ^dffl£iUi
1
n3

,,
'l^c(i:!JiAtyi^ 

'rioiiel, Raslb-n el lt.ib.-il, 3o, ig avril, a mai, i (i juin , 

IÎS, t4',, Vf) tuiùt . l3 septembre. — D'un caporal de g
r
 imilier» , à 

Keims, par son camaïade, 26 avril, ->.'\ ni i — De sou lils, B»nj u-

110t. ex- séminariste, Q nia). — De deux douanier» à la Garinf ictt|: 

~ B'IHUWWnWn ïa 'MgéV r3'T^. — Vini^.KVfĉ rêWma^ef-

l.Ule e» : 83., coupables acjeitté, devenus dénonciateur,} Bulle 

l'auberge de l'uirnbelle , époux Martin el lille KoclieUe, 9 octobre 

— D'une soeur et de s- ni enfant nature! , par im.sokiat en congé., ai 

oclobre. — D'un voiluriei' à GifinesJ a5 octobre. — A 1 ,1. soi te d'un 

charivari de noces, Vivian , ay oclobre. — D'une leinuie mariée-. par 

un an^jil nabi, 28 oclobre, — D'un maire eu Corse, C .saniata , 

Ncgioni, ijetboimi, 3o octobie. V. Boîtes iujeruulvs , Dénoncia-

tion calomnieuse et Chouannerie , Fntli 'cide
 %
 it/eui'lre , llttfM-i. 

cide. — Ko Angleterre: à l'occasion d'un cerf, .3 uhuscfy} et&'£$& " 

janvier. — D'un nommé Léonard, dispersion de ses membres., a 

mars. — Dans une maison de prostitution ; nouvelle Mme, Mauson 

récompense pour la découverte des meurtrie»,- exécution du, cou 

irai , IT i mars. — D'une jeune fi le, dénonciation spontanée
 3

 ré-

tractation, 5 el ta juin. — D'un vieillard , par. un l'on , Masuii , 7 

août. — De son jeune maître, Jarmieson , i5 .-cpteudjre,
(
—i DJiftii] 

maître et de sa domestique , .révélation , 18, vsejilcmbre. — D'une 

petite fille par sa belle-mère, femme ClcrUe, 10 octobre. — Du iîei-

giqucidu major Gaillard , Stroobanls , l.eenaerls et Quidaes, 1 

sept, inbre. — Du Colombie: du coîou.l \'. oodb.-i.ie , 1.1:1 convoi, 

lib
1
 seplembre. — En ilCspagne : 11 septembre. — A Haïti : d'un né-

gociant el d'un Portugais. condamné à mort, par un unilaue, le 

matin du jour dosa propre éxecution^ Driaiçj rG septembre. — Du 

Hongrie: de son li s le croyant un étranger, par un aubergiste, 1 1 

mai. — Entie ainaus : François, dit Gruet, 22 décembre.-— Huait, 

26 décembre, l\ janvier, 12, iS et 20 avril.— Dardez.'! , iG bep-

lenibre. — A Saliguac, 19 septembre. — Mirgel, a3 et a(i seplem-

bre. — i". litre époux : Bremput , m décembre. — Dupuis , 17 dé-

cembre. — Feijmie IJoniiel et Hébrard , ao mars. — D. usse, 2j 

mars. — Fcnime Mainlrieu et Madeleine
 5

 19 mai. — Dejors, 2™ 

juii'et. — Memierot , invalide, 10 lit 3 l août. — Ber-.ti . aG août , 

30 seplembre. — Pierron, 29 août. — l'oulard, aliéné, l a sej-

l .-mbre. — Jour.le, a^ septenibre. — Dei vvey, au Canada, 9 octo-

bie. — (Vnltoii. boucher^ 14 octobie.— I.cfranc, 3i déceiiibre. —Bail-

delct , ir janvier. — ïinpfT .és faussement. Par une fille publ-.q. o, à 

Lecimer. A la victime, [:ar celui qui l'avait tenté, Lolsel, 5 avril. — 

(Menaces d' ). Lormier, 2 janvier. — Envers le lloi d'Angleterre, Mi 

cbaeî Larragefî , la février. — ï .amv, 2^ avril. — Minue père et (ils, 

Marie cl Jos. pit i:'..i!ii,u , L. qu'u n , 1 1 mai, — Tentatives contre le 

Roi des Français, Détails , 19 et 21 îioieuibre. — Bruits d'arresta-

tiOn , 2.2 novembre. — Discours et adresses , év. cation à bi Coin 

royale, aj novembre. — Coidi-outaliou, 25 novembre. -— Autre ar-

restation, 5 décembre. — Débals, 11 mars. V. Pistolet el Pont-

Royal. — Nouveau projet , Fuuffé , 11 ç.oùl. — l'ol. tiques : à 

Marseille , 3o septeinbre, 2, 3 et 9 octobie. 

3 I Asselin de Genepajires , 3 lévrier. — Asseiin de Villeqi.ier 

■3^^ftij3te*8V'- .'32î?lmoDJ -labll isa— .Jiio.-. 81 .loludi-isa -, 
Assignation. Est-elle valable, dojniée au nom d'une personne 

décédée dont on ignorait la moi t ? 14 novembre, — Iïc.niplitrO,u !.: 

vceu de la toi , en déclarant qu'elle a été remise à me servante île 

l'assigné;
1
 17 janvier. — Celle donnée à des ac.lionraiies d'un jour-

nal , doit-elle être faite à leur domicile ou à celui du journal ? 

27 avril. —■ A bref délai. L'huissier désigné par le juge peut-il êlre 

remplacé par un autre ? 6 janvier. 

Associations 11.111 autorisées. Des Amis dn Peuple. De; S-inl-

Siftioniens, 8 avril. — .Des Droits de l'Homme. Béquisitoiie lemar-

quablc, 1 1 et 14 avril. —Pour l'apprentissage des orphelins, aj oc lob. 

—Parisienne, pt ise pour une assemblée de c.onspii ateurs/aG août. 

Assurances maritimes. Le négociant à qui elle est commise , el 

qui fait dresser les polices en son nom, a-t-il privilège sur leur pro-

duit pour toutes ses avances? 22 décembre. — Le navire assuré 

pour Portugal , coulé par don Miguel , a-t- il péri par .suite d'allnque 

ordinaires ? 

AU'iire du 

Passage «fe^gangraftyin »iyft^Vià)ifeint!i{9'
u
^

 Coiis
-"'

!s
 peuvjpt-ill 

rayer du nombre des associés ceux dont les prnpiiéiés présentent 

des dangers , soit par ct'es-mtmes ou. par vo sinage , aS juillet. — 

L'as- iiiein- des marcbaiH'ises el dumobiliei- induslric; d'un m.iga.in 

doit-il, en cas de sinislre , line indemnité à l'assuré , pour la sup-

pression de sou conimeree pendani les réparations , iG mai. 

A s-, le [ Lieux d'). En exisie-i-il encore en France contre l'exé-

cution de la contrainte par corps ? Peut on considérer connue tel le 

c. - Delaqui, 29 décembre. _ Forlimm ^ dé-

Chabot, 20 lévrier. - Fizaune (i-'enùue) ,}.'„■ >.* 
ao février. - Bourget Margot , 20 mars. _ Dan,,-. , „' ,

 Sll
.',""H

t
, 

— Didier, 3o mars, 3 mai, juin. — Louisetie
 m,t

«-

Léger, 19 avril. — Thomas , i3 niai. — Hervicu Si
 7 av,il

- -

et Morel , 2'
(
 juin. — Dessault, 21 juillet. Y. PuiJ^"' "7,

L,
clerc 

gouvcrncnicnt de Francfort, .4 oclobre. — Coiit,-,.'"î 0 . . °"
tr

e le 
Klals-Ums, 9 el 10 juin.

 L lc Pr
-'"de

n
c

(
J
es 

Alldrissemeitt. Ceux qui sont contigus à 1111 «terni»»-"'*.*"
 30 

rain d'un fleuve, appartionnenl-ils à lu commune? ,3 1 '
C

'" '
 r

're-

Attorney. Ceux in forcign country peuvenil |
s
 f!,"""

1
"'*-

eu France pai lonrs compatriotes? Nutb ns sur b t„-s ,1;,./' *
ct,00

»
i
fc 

io mai, — Dénonçant un mag.strat qui lui avait iuu-rdbT
 Cla

«««i 

i mai. i iic/t'iiiiiJ .maJaolà ,..0^,(1 .mure
 3i

j q 'r**9l«, 

At'.rell, condamné à mon pour propositions iiiVrtnelidA^''"' 
. ttlroupemens. Les délits qu 'ils eommelieiii lonibci'; ,

Triof
-

poimabd-ité des coniniunes? é| avri'. — A lYunealcn
 ies

" 

Urre , pour les élections , 19 avril. — A Code,
 pom

, L'" ..''%«-

mun .cqwles, 19 avril, 4 août, — A Montpellier clmo
 tcl10

'" 

Duchesse de Ik-ny, 29 avril, (i mai. _ L causé es L ̂  h 

10 el 12 juin. — A Charcntou, au sujet des si,int.,i,„;;
PSS

'
0ns

. 

mai.- A Lyon, 3 mai. - A Monlbozin et CounlZT "V
 2 

mai, — Au Faubourg-Suint- Antoine, pour un fruiiier » '
 G 

travcnno», 12 mai. — A Londres, pour l'établissement ,r," 

publique el d une Convention nationale, 20, 22 a'.
 c L

 3 , 

7 juin; 7 et 8 juillet. — A Lève< , pour l'église' français , 

ao et 3i mai. — A foudres, pour une bute de cochers ' 

a juin. — A Paris , anniversaire des 5 et G juin 

à l'Eglise franeiiHe , 8 juin. — A Anz 

pour nugineiiliiuoii de salaire, 17, 23, 

Valence < beine-et-Mariie ) . 

une fille 

- ,. 

fil!.-, -,-;c 

aie 

une 1 

: Frjdeiiïi , i5 

i jpre
}
>;l»çe. d'e-jiril Je sja 

j février. — D'une femme 

el fille Langlet , 3 el ;j 

roule ]U i s d'Vv. toi , Du-

ri mais. — Bonifier, 20 

1 mars. — Antoine Michel , 

bat 

.1 

T

 ....... , ....... ^- , M . .,,....
 I 

d'une puissance non reconnue, ou des risques de guerre 1 

2 juin. Y. A'olaire. — Mutuelles, el contre incendie. 

vestibule ! tribunaux r lévrier 

nue ré-
-■ n,

aijaa 

, ^^'ut-Méii» et 

'
J

 i - V et as ■ ^
 fe

 ^ 
-aiai-ne ) , pour un ecot coi.leslé p.-,

r
 .),,, 

taries, 17 j„i„. _ A / diers- Uan,er. . pour m, prétend,.
 v0

't 
deux piinbons par des miliianes, on juin, -aj juillet _ n 

vrier, du Creuzot, 8 juiliel. - A Lcmdau , procès «c'a 

daiahach, ,9, a! e. 2a août. V. Charivari, liasslmblemj, 

Jbs»*Utenbai>t»i aiii.l oî ali-Jn-i ;u-iq .uitioiomii na x*So àmtAdf 

Aube, 25 août. — Attbé de Brae luemoii! , 18 août _ 1.11 ■ 

(Bel'), 22 décembre. , , tjïfà 
Aubergiste. Celui qui , après le départ d'un voyageur, OC-tm 

par bu dépositaire, non salarié, de marchandises, peut-il être-an 

pelé, pour leur icsliiuiion, devant le tribunal de commerce» ' 

ma.. — Bulletin de passage des 1 uyageui -., mal tenu , 21 a,,,',, ' ' ' 

Aulernon, 7 décembre. — Auberl-Aiu,-uze , dit Cendrilù n 

m u. — Aubeitin, 9 lévrier. — Aubertol , 3 janvier. — Aulii'o„
v 

,]>'. - 9 août. — Anbu, prc,idcnt, .3 juin, a5 octobre ~ 

Aubiay, 3o septembre. — Aubry, aj mars. — Aubry frères u 

juillet. — Aubry, juge suppléant, a5 mai. — Aubrv, professetir 

dedroil, 17 janvier. — Aucoc , u mai. — Audiberl", 27 ocibte 

— Audibraiid .( Les Dames), 21 avril. — Audry ( L. ) , 1 5 sep-

tembre. — Audrv , horloger, 17 octobre.,— Audry de KiVra-

veau, 9, 10 el iSnoiembre, — Aefei-, 4 janvier. — Auftrav 

i»!., 3 et 22 mai. — Aufrye, a5 oclobre. — Auger, a3 Miii/i-' 

Angier ( Victor ), i5 juillet. — Augustin ( Les Sœurs Saint), <)5 

novembre , 1
er

. décembie. — Aumale ( Duc d' ) , a décembre 3 

10, 11, 14, 17 et 18 jullct. — Auinont (Due d' ) , (3 février! — 

Aui-iul , 28 et 29 novembre ;
N

3 i décembre; 27 el 3i mai. — Au-

ibeuil ( D ), tG oclobre. — Autichamp ( D' ) , 21, aâ, 27 et 3o 

mars. — Autier, a4 août. >.'A- aoi-niibtd 

Auto-da.-fé. Y. &r«tï/««'e.3id .il30 01 , b-ftqodD — .uulo 'JO ^ 

Autorisation. Une commu.it- prt*e^'e s'en passer préalablcmtt, 

pour interjeter appel ? 6 décembre. — Eu première instance, 

doit-cllo être coe.daniiiée par défaut, si elle ne l'a pas encore lors-

qu'elle se présente devant le tribunal'?' 4 et G février. — Ce défaut 

peul-il ëire invoqué contre elle, en cassation, lorsque l'appela 

élé Minuté pour vice- de forme , 1 1 février. — Celle du mari aj.ra-

lée ii l'audience sur l'assignation donnée par sa femme , est-elle 

valable? — Réserve du ministère public contre le conseil de cette 

femme, 14 avril. Y. Femme. •„. «isq ni itnpitf 

Autrecourt, 1". avril.rfoj di J9 si .twtlgiw haeftt (isJtmS 

Auvergnat. Histoire du jeune Artaud, a3 janvier. sssçmiu. 

ni'f /"i iQilirlfiif^iHir iiiui 06 ,8c S aituloiij ub i-ig iis'as^àlidom , 

Auxerre ( Commune d' ). Réclamation contre une concession 

gratuite d'immeubles à un couvent, a décembre. 

AvaL l^ntratiie-t-il la contrainte par corps, quoique donné par 

un nourcwiimcrçsnl? 29 novembre. V. Compdlence , Contrainte 

4MMM|M»a M &UI9M1 9»p jssnoirtt io-il »h »:'-.•••-. H'up li-lus) 

Avannes (D'),2i janvier. — Avelot , 3 avril. nj ii()?_ 

Avocat. Le mandai qu'il a accepté avant son stage, cesse-t-il 

alors d'ètie salarié? 2 janvier. — Doil-on les qualifier de maîtres en 

les présentant au sernieui? 3 févi ier, — A-t-il le droit de présen-

ter incontinent des observa! ions , lorsque le président l'a l'ait, sur 

la déposition d'un témoin? 24 mai — I loil-il ôtersa toque quand le 

tribunal entre en séance; quid, lorsqu'il entre dans la barre; i com-

bien de pouces doil il l'élever? 5 juin.— Peut ou considérer comme 

défense valable, celle pi éientée par 1111 licencié non assermenté? 14 

juin. — Le conseil de leur ordre esi-i! un tribunal? 4 r""™" " 

Di-.se ua lion sur leur serment, .3 juillet. — P.ojet de règlement 

soumis à la Cour de P.u-ls et au Garde-des-Sc, aux, 12 et a; ju»i 

>o juillet , 18 mai — Plaidant par erreur la cause de soi; a'dvrr-

saiic, a.'| mars. — Considérant des juges de Jiocrof au sujet d »" 

avocat .le Paris, 1er. „viil. — Proiestalion conlre le premier. pré-

sident Séguier envers M
0

. Marie, 20 et ai avril. -— Grave» accu-

sations contre 1111 avocat dans une allaite en séparation d« OOK; I 

Pce. . , 1 b' mai. — Exclus d'un buis-clos en matière de presse^ 

mai. — I'rolestatimi, ,, Marseille, conlre un procureur du rot, J 

Atermoiement. Ses eil'ets sonl-ils rompus par un emploi 

1 ] lllUelj , 

qu oc-

v-iboBj-niii»rooilT — 
septembre j

 £r
 ■ 

Attaque a main armée d'un detachcme.il de lioupc de ligue , aj 

i'&V î 'oiiBeaaDàfl olIa-Jaa lu^innojmi'l ab aeesibe'J .iSsuixotoSSS. 

Atlenoux, 1 S août. niuici aisair 

Attentat aux moeurs. Par un membre du parlement anglais, i(i 

ifi^k Tltfflftl \ia iWKlISaàiir!?''-'' . 11 juillet. — Au Jardin des-

20. juin.. — Kuveis ciiuj personnes, par le curé K. uau.l, 10 juillet. 

— D'un se.igeiii-de-viile. lïieué, 17 juilb t. — Meunier (Femme) 

et Dehicroix, eiieur public, i'
r

. août. Y. f 'loi. — Contre la .sûreté 

de rF.lat. A <Iair,cs, des 3 et G juin, eu;. Barthélémy. Teissier, !\ 

novembre. — Boosseliu , Desiouibei, Tis.soi, Lamai ■'. liée , 5 no-

vembre. — Lcinairc , liesse, \ <uve André, Diipain, i'.ve, 7110-

yenibre. — Arnal , Il eut* , Philippe, S uu\ embre, — Meigé et .Saint, 

ibid. — Charvci, Lacroix, Siniunuot, Cliéron a Pair.ce, 9 1.0-

\MmfoÙ(WM&»W nov, mbre. — Jtonlot, 

Piodhoiiinie, il nuv-euibie. — Leroudeau, Guesiie.iu , Quiyras, 

i3, novembre. — Curdel ( l-'eiuine) , Jou .n (l'euime), i'auchat, 

Gosse, J 4 novembre.— Moui-oau, Viol , Saury el Cau.lv. Fusil., 

Lebleii , Y dot , Yilain-Depoix , Aairon, lilonde.oi , ' Bigi.aul , 

Lecoi, ,Bastu]e et Thomas, 10 nov e.nbi e, — Aii.-u r, l.iuuu, Cbansse-

roin, Joachim, Desouchy-Cliarviii, iC novembre. — Carpenticr, 

Cbapuis, 17 novembre. — Dedidier, Cluétbn, 18 novembre, 

>7 cl lyatccuibu-, - CpuiU, Vmt, llotu-uu,, 18 ngvcmb.ii.-

venilire 

l.ebl .ei. 

Poursuivi en dittamation pour un mcmoii''-senteinbre. 

septembre Condamné à Home peur le même objet, al «;P ^ 

lue. — lléclainalioii du banc-an de Prov ins, pour plaidoirie» -

clnsiv.es, ■>. féviier. — l.'enl'éi-enees; reni.eeà i'.iris, ai norem * 

| —- IN. lalion des secrétaires , 8 décembre. — Suspens.oa, b | ' 

— Cio .Uie, 9 août. — Elections: à An, n septeiubie ,
 v 

bit-. — A Pana, 12 et 17 août. —A la Cour de cassation , I»» • 

— A Ruiieu, aa août. — Banquets de b. société dejnrisp^ 

à Toulouse , 1 1 f. vrier. — De clôture à Paris, »3 août- »«* 

Avon (Jeau cl François) , 8 novembre.
 r

j. 

Avorle.ucnt Ses lois en Egypte, 18 octobre. - Poursuit- ^ 

gleiueiit de juges et épisode, Guignes, 10 novembre. — w J
e 

femme de Cwray , 4 féviier. — Pa.'ouie, Lidiondie; ^ 

Ducos, iS avril. — Due lille, sa mire el une voisine, t« l
1
^ y 

l'enime G-r«(
:
lle, i5 septeml re. —, Vasselin, ai «ep"

 M>Q) 
IViiisstultekU — . (Jans 

Avouai- L. s syndics de leur chambre pdivenl-d, "
lle

"
aVmJ

|u-

uii.- coutestalioii un Ire nu avoué et un huissier, au s")
1 

mens de cop.es de pièces, >4 féviier. Ses frais, laits pom .„„ 

depuis f-.il i, doivent-ils lui être payés d'après le cmicorda ^ 

ne l'a pas même appelé, .3 miu.—Celui d'une société an" _ 

action peu, sis frais contre le directeur qui l'a 1 :b.n 'SV.^,, Jain 

Lor*.|ii 'il n 'a pas pirs insci iptlon pour les frais de 1 ^
 ac<

pié-

inuiieiible. que l'acquéreur l'a revendu , cl (pie 1" "" .
sll

;
v

i ponr 

rein- s'est, libéré de son prix , peut-il néanmoins ''lie p ^
|r

,,. 

es frais? ai j „iu. — Los frais d'avoué, faits '
 f

«#t 

lion des contributions indirectes, doiveiit-ds être p J ^ejçufll 

dei.uèr,-, si ellccsl déboutée <ie sa demande ! J"
1
" ' 
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it lorsqu'un arrêt en lèglemont de juges nrdomie 
^tljnier» ',|
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..iil en et.il? v.8 juillcl . — Doivent-ils 

— .tes ('onclionuMiros publics par la loi dS 

sconis de rentrée de la Conï, remal-

"' I ' i sôïêî 4 novernble. — Mécontentement manifesté à l'au-
j,.„'n n'ifldtlirs, contre celui de leur adversaire, r>. 

(licite* i y ̂  j
I(31

|i |
L
l |,;ir sa partie ad\ erse, et actionne par elle 

ltcC<;m
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 qu'il lui aurait portes, 9 mai. — Benouvellcmeni, 

P
u
î

r
 '' ' j

e
 i

t
.„. s chambres , 5 non intbr* , 1". septembre cl 8 oc-

g «""^pjjj.ti,,,, ,|
t
; leur nombre à Lombe 't' et » Tonnerre , a3 

"V Ajournement , Attorney , Cautionnement , Copies île 
loin 1- -

UBII'S. 

""'f'/!:!'^^.'' -Ay.l, aS septembre. - Aymé, 3o mais. 
Instance 

M1QBSI 

Hiom/iiueG — .sisinoc
 t

Jogi«M .Jajjiuoli — iaiivr.1 CC 

15 ■Imr. ()i 

octobre. 
Tn £e . Jiiomcilmsu 

' IHvs r , s»s*'"oJ — • , . 
lî-ïï— uiuio ,uaW-toH --.tiMrti .er.modï 

•P-Jîgjj — .4»^ <V .loilini te ,iliiMa»n — .uiuj j« IsioIÀ 
]' . Délaissi meul d'un immraii-11», 1 a déccnilire. — Extorsion 

a ^natures pour adresse à la duc liesse île l'.crri, ai février. — 

\] fiente sur des bains in faillite, 9 février. — li... se pend avec 

[é
uS

 „utres individus, ai mais. — li .., employé à l'Ecole de Droit. 
Promesse de mariage, 19 avril. — 11... Diamant- Jsiôlié>r'jîa»»kii. — 

jj Charivari, a'| aoù! — !.. • ( Do). Auaquc d'un testauimt pour 

|M»tf>' a8
,
n<a«sV

,iî
''

1
 iol ï8ini!tdlf.f**Ji.<i4'I'*JIiiu-4 »<ikde)»r.i(Jpé-

"alioii de Bourse, a juin. — I). C. ., électeur. Cliarivaii Janbeit, 

4tepJ^*
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Bacon, 17 octobre. — Bacquet (Clémence), aj octobre. — 
JJjcs, 10 novembre. — ISue.t , 29 novembre. — Boiicart, lirixi , 

10, novembre. — Badé ( F. iniue ) , 2; mais. — Badeuier , a3 août. 

^..Bailère, 17 juillet. féor, fi
 (

lnrb (M ^Inq.ainuin 
.„Badigeonneur. Est-il responsable du vol commis à l'aide de ses 

jcordes ilaie*
6

*
5
 suspendues, (i février. vainA'i A — .niiij si is 01 

Badin, 18 février. — Badouleau (Femme ), a3 juin. 
.JjadouiUunls (Société des). Danses licencieuses, 1 7 fé. rior. 

Bagatelle (Château de). Vente diificile, 26 septembre. 

Bavière (Théièsc), 24 juin. 1 aupildeq 

1 . J 1"". — uaaire , 10 et 20 aou 
10 août. — Bazoche ( La ). Aperçu historique , 38 

Béarnaise , voilure omnibus , ij décembre , 27 

ISeaude, 3o mai. — li. audeioti (Eugénie), .j le 

Bagnes. Décroissemeut de lcurpo[ ulation, ft février. — Aperçu 
'f jgjIlcr^Lig sèplciidireJsiii 3110 -moq .laibnoA A — .ici» t£ ta oc 

Bugraùon { Viincesso de ) , i«r. noi embre , 26 avril el 5 juillet. 
Ba<gnères. V. Lajjilte. Procès de la Banque. 

Batl. La demanderai paiement de loyers au-dessous de 5o lianes, 
regarde-l-elle le juge de paix, 5 décembre. — Lorsque le preneur 
est négociant , el que l'acte n'a pas dalo certaine dix jours avant sa 

faillite, le bailleur peut-il réclamer le privilège de l'article 2102 l 
|i) juillet. — Celui fait à un avocat pour «es honoraires , e.t-il ré-

solu par la mort du bailleur ? est-ce un bail ? 20 septembre. — Des 
balsdonués chez un limonadier peu\ enl-ils le faire résoudre? 27 oe-

lobie. — llésiliatiou de celui d'un coiffeur , pour écroulement 
dé bàlimeus, 28 avril, 23 juin. — V. Emphilhéose , Expro-

!|J|WtM*Vi«isgi:<(UV nil'b Jir.qàh si «âiqn , if/p i»le3 .sU'sg-viàuK f 

Jlai.'h , procureur du Roi , 27 avril. — iiaiily , jeune détenu, 
20 juillet. — Bains, 23 décembre — Banisse, iG novembre. — 
Baïsset\yjay septembre. — Baker (Elisa), 2a avril. lalliiS — .ism 

Bal. Sullii-il, pour en élablii', d'en donner avis à la police? 
18 février. — Esl-il besoin d'une autorisation préalable? (i avril. 

.— Les ordonnances qui les placetit dans la dépendance de la' po-

lice , sont-elles obligatoires pour les tribunaux ? 27 avril. — Bal 

interrompu; procès-verbal singulier, 10 novembre. — V. Tapage 
«ocdienet m'dibuÊ. — .ie<u n , ooauA — .îaiïnej pi ,jioib »B 

.pjlalançoire. Blessures , dommages-iiitérêls , 12 ruai. j 
Balaioine , 21 avril. — Baibi, 2 novembre. — Balbon , curé, 

— Balburnie , i c ''. septembre.—- Balosse, 7 mars. — Ba-
luç(Dela), i3 décembre. — Balia , i5 septembre. — Balzac [De), 

2t «mkaieë Bwsaë ,sifl septewdjiré, ■— «tellipi 2i ,( lolai / ) aaigiiA , 
Ban. Les infractions en celle matière sont elles encore un délit 

-poil» les condamnés d'après l'ancien code pénal ? 8 décembre. — 
.^ftipture de ) (i Ibert , i". novembre. — Cribier , ai , 2( fé-
rric-r. — Louise Dut saut, 1 !\ juillet. — Salomon Léù, 11 août. — 
Catherine Aldegonde, 7 septembre. '— Thornicl dit Dounel, etc. , 
il octobie. — Cbopard., 10 octolire. —- Dcimenon Anet, i3 octo-

l«e. — Rupture présumée par nu vieux forçat qui gênait à Paris, 
recevoir une petite rente , 5 mai. vr^b i) : .sqqis. i -Xrj\ ■ 

. ■ Banc. Procès au sujet de celui de l'église de Tailly , 3 mais. 
VjôMuncal ( Ve ) , 21 septembre. —1 Bancel, juge suppléant, 

l5 avril. ■— Bancel, juge de. paix i 10 juillet. — ISanderali , 10 août. 
~ïwpaniles séditieuses. Celui qui n'y a pas rempli d'emploi et qui est 
'arrêté après le fait , peut-il faire poser une question d'txcuses ? La 
Cour de cassation , en cassant , ne doit-elle renvoyer que pour ap-

pliquer la peine de surveillance , 23 et 3t août, i cr . seplembre. 
nanties j député anglais, 12 et 16 juin. 

Banque de France. Ses actions immobilières peuvent-elles éuc 

mobilisées au gré du titulaire ? 28, 3o juin , a5 septembre. — Pro-
cès Lalîitte , 1 8 avril , i6et3o mai. anoiiiritoD 

Banque (Billet de). Y. /'«uiiiifnos ou é eslduetnttii'b alinjaig I 

Muiiqueroute {r«ad«rieuse. Pour l'application de la peine, faut-ij 
que les jui és aient répondu que les Jivn s étaient irrégubers , ou 

fan L— il qu'il résulte de leur réponse, que l'accusé est coupable d'a-
voir présenté ces livres ? 20 septembre. — (Poursuite pour). Dé-

failli, 3o ruai. — Macquart, 10. 17 août, 2 el 4 septembre. — 
Havac , Duroc el Abran, i l' r . septembre. — Démarché de la po-
lice aux diligences pour arrêter un négociant, aiseptemlue. — 
Simple : Lorsque le failli a fait des dépenses excessives, celle pour-
suite est elle facultative ? Le Tribunal cori ectionnel est-il compétent 
pour prononcer sur les dommages-intérêts réclamés par la partie 

civile qui a fait déclarer ce délit constant? Macquart, 2 el ?r sep-
tembre. — Mouniei-Bonnet , Charotmcl , a6 septembre. 

Banquet. L'endroit où il a lieu est-il publie, quand il se donne 
'iip««.%iusej , iptioii ? 27 juillet. — Les commissair es sont-ils respon-

sables «les non-paietneiis de leur société on compagnie , 1^ août. 

'Vii \Rapléme (Repas de). Rixe entre le père et le parrain, la mai. 
■ui'id}a^e^i'si ,vt>o)kiaauB^â;i «9b^ns i >bii

:
ndD — ..nsm jiç ,9ï 'ri« 

•sii\Bar (La comtesse de) , 9 jainier. — Bar (Dame), G juin. — 

.ifiuradère, 16 cl 18 septembre Saïbaroiix, 1 3 mars. —Barliaroax^ 
'■'■femme qui fait boire les manchots aux Invalides, a6 avril. — Bar-

barv ( \ euve ), 1 9 juillet. — Barbe 1 9 octobre. — Bai bé-Mai bois. 
Son" d '.i-xoui s au sujet du Coup de pistolet , a3 novembre. — Bar-

dier , 17 juillet. — Barbier , 18 mai, 19 juin. — Barbier- Zurcber, 
■3nnoût, 1 a septembre. — liatlmite (Les sœurs), 20 septembre» — 

; Bardenet , a3 janvier, — Bardereau, i 3 février. — Bârdbn , a5 no-

vembre. — Bargbeon, 29 décembre. — Barnabe, 12 avril. — 
Bai lies, 28 septembre. — Baron, vice-président, i5 décembre et 
6 mai. — J aie juin , /j août. ■ .loin; Q ,*T ll/.oikJ ■ 

-■ Baronne prétendue, se croyant insultée , 27 octobre. — .oui 
S3?s|ftajyirc/iiH, i3 juillet. ! ab aioupiisa — Jilon ce

 (
ii3noiI A —-

Barrages d'eaux. Le juge de paix peut-il en connaître, s'ils sont 
établis par des travaux de moins d'un an, 1 3 jam ier.'l ) S\OMK 

Barrald, aa février. — Ba.ras, ex-directeur, 22 et a3 août. — 
BariauH, apôtre saint simoiiien. Lettre au président Naudin, 2.3 et 

■ *4 -décembre. — Banault-Grassart, 3o octobre. — Barre , 6 juin. 
~ Barré ( Alexandi e) , aG septembre. — Bar ré, conseiller, a3 août, 

bai rois, 18 lénier. — llarrol (Adolphe), 28 septembre. — Barrot 
(Odilon), 5 septembre. — Bailli, ili octobre. — Bai tire ( Jean ) , 

W février. 1— Barthélémy , directeur du théâtre des Butignolles , 
?6 avril , •. 5 mai. — Barlil'.at (De), s- mars. — liai y' (V».j, 

' aa novembre. — Basons, r3 novembre, t5 déc. mine. — liaschi, 
a6 avril _ Baslard d'E-iang (De) , 10 el 1 5 juillcl. — Baslerrèebe, 
a

7 mars. Bastide:(Dc la), 2 janviar/: , 0 'qqn amant aaq o 'I an I 
"^~;">Jlasque (Pay«). Lutte contre des douaniers, (i et 12 mai. — 

Arrestation sur la grande loute, ao ma . — Evénement considéré 
"Jabord comme un meurtie, mais changé de caractère par les paï ens 

la vii lime, 3 juin. 
'"niuBnioiifa 

des ponts f
1
 1 r, dvriK'"^IBa*«»#f'. .€eHj |'

l
qiHise 'c»iAI'g (i 'tfc itrtb

r
el(artl-i 

dises, est-il obligé de les rendre inîactes ? Trtivesliaicnicnl d'un 
jugement tonimrrcial, inainfU03J»U — .irau i )t J:> cil .'.riii-iioi

1
! 

Bâtes, 7 septen.bie. — liaison , 5 septembre. ••••>') sjl»OÏ le «hua 

Battus. Di■ l'.nlulioiê chez co peuple, 17 tleiiembi'e:
 ,;

" 
-u»»»t*o(«j, lai |i 'ttvrieri |

ui| (> ,aaiitu»m ,èuails ou' G — .»njxï.
(

f'jjua 

liauchcron-Lagrange, 27 février. — Baudelot, ai) septembre. — 
Baudet, Berger, 29 juin. — B.radesson , aG jnilleei'^Salltlhoiè'J 

4 novembre. — Baudoin, conseiller à Bennes , 17 décembr*;, 17 et 

21 janvier. —Baudrier, ai septembre. — Baudry , G juin, 29 j nin 
et 17 m loin — Banliiemont (Le comte et la princesse de), 

2(1111 ai. —Banni uni , 5, 7 , 17 19 , a 1 , 22 aoûl , 5 Septembre , ,'
(
 et 

l'i octobre. — Baumlht, a3 janvier el 5 octobre. — Bauqucl de 
CraniK.d , 18 février. — Batiriz, 4 juillet. 

Bavière. (Le duc Maximilien de), 17 juillet. — Bavière 
(Royaume de). V. Complot, Protestation. ?« aoi J3 J:, 

Bawler, 3 octobre — B.iyaud, 7 décembre. — Boyard , 2.3 
mai. — Bnyctix, 11 mai. — Bayle, 2 février — Bajssel.mce , 

i5 avril. — lîazencr'.c, i5 juillet. — Bazin (Veuve), 28 juillcl.— 

**'"
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 à5 àbftt.
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£b.-Bazoebe, 
»L'cic l(cibïë3 'so>oa 

, lev ticr. — B au-
desson , t t Wâi — lieaiidol , 10 juin. — Be.uuleloux , 1 i Wi il. 

— Jieaufort, 28 cl 3l décembic, 25 mai. — Beaufiaii e , ajaoùi. 
— Beaiiliarnais ( Eirg^HeH'aï'illim ua :BéWn«û , G mars. —* Bèlàil-
ménil. 3 juiilei — Beaiimont ( De) . 19 août , 5 octobre. — BWîWf-

moni (Adèle de), s 9 mai. — Beauniont ( Demoiselles de ) nijan-
vil

 r- — Beau mon l ( frères) , 10 août — BeauiiiOnt (Crtistave de ) , 
17 novembre. — Beauinoiit, juge, 20 septembre. — 1 Beauiiiont, 
pire el fils , 28 juin. — Beaurepaire , 6 avril. — Béauvais ( Céné-

riii)', 18 septembre. — Bcauverger ( De) , 7 jni let. — Beanvcrnel , 

i''. août. _ Beauvisagc, ai octobre. — Beauvoir (Prijou Ai), 
iQnajgtWfëgh'tt. 1 — 3idrn3j (|3â ,'taiiubii. j
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Bécasse, 29 avril. — Becdelièvre , 17 novembre. — Bcrhcl , 
commis voyageur, ict. juin. — Bécliet , libraire, 22 mai. — Bock , 
9 janvier. — Bccler , aG juin , 5, 7, 17, 19, 21

 }
 11 , ï\ aoûl, 5 el 
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a90iux> c .iaiTuJrov un U — .oidoïoo 

■"•Sfi«aH»!J IfymtâStikél ~ ^doiao ç« , uni-jiY ,«',0011 oh i iK-'iuub 

t eimiU'ah (Le ) de Sainl-'Pof '/fli^jiu'f'hn déguisé , A avril. 

Bédci, a févri.r: — Bédouin, 3o octobre. — Bédoul , 3 oc-
"Wbrtl iSwWSro ' blua'nJm'V ,srannm!oaO la 3îU »i !\ïtt0s«'j 

JSegal (Sulpice), iG juin. Béguin, 8 août. — Beguet, 
'KiilWÏHÏ"9111 ab uoi^iaquib

 t
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Beihomme, 5 octobre. — Béliard, iS octobre. — Belin , 1". 
mars. — Bellanger-Desbonlets, 17 juillet. — Belleau , i3 juin — 
Beliecbasse , 10 mars. — Belleconrt , 21 septembre. — Bellefond 
( De) , ig juillet. — Belloc, 27 avril. — Belloni , |or. septembre.— 
Beliot , a3 août. — Beflu , 7 octobre. 

Benard, 21 juin. — Renard, escamoteur, 7 novembre. — Be-
nard ( Héritiers) , 5 avril. — Benard, instituteur , 3i mars. — Be-
nard , juge, 18 août. — • Benard , marihand de tableaux , 29 sep-
tembre, 3 octobre. — Benazet, 2 novembre. — Beuoid, père et 

fils, G mai. — Benoit, 25 novembre. — Benoit ( Marie) , 1 er . mai. 
— Beuoîl ( Coup de.pistolet ) :, 26 junvier , u mars. — Benoii-La-

tour, 6 février. — Bensou (Maria), 29 avril. — Benoît 
-f'WIRaeS^ty^jiuïMi™
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Bcra, 2 février. — Béranger ( Veuve ) , 17 février. — Bérard , 
aG janvier. — Bérard de Cba.'.elles , 4 juillet. — Béraud , 3o mars. 

— Berda , 29 avril. — Berger , 21 juin. — Bergeret, 2g septembre, 
3 octobre. — Bergeron, 26 "janvier, n mars. — Bernard, 7 dé-

cembre, 5 octobre. — Bernard , agent -de change, 19 janvier. — 
Bernard, blanchisseur , 26 juillet'. — Bernard (Jacques)," lg avril. 

— Bernard (Louise) , S août. — Bernard (Femme) , ig septembre. 
— Bernard de Rathis, 1 3 seplembre. — Beruardon (De), 1 3 oc-

tobre. — Bernardy , 3o septembre. — Bernauda , !\ juillet. — lier-
naux, 3 août. — Bèniïer, a3 mai, 1 G août. — Bernigaud, Y. de 

Chardonnet. — Bérr ( Salomon) , 9 mai. — Berry ( Duchesse de ) , 
9, 10, 1 1, 33, 14, i5, 1G, 17, 18, 19. 21,22, a3, 24, 25, 28 no-

vembre, li, a5 janvier , 4, 7, 10, 27, 28 février , t"., 2, 3, 7 mars, 
11,' 10, i5, 17, a.r>, 26, 3b lirai, 2, 5, 10, i3, \% juin, a, a.'j, 28, 3o oc-
tobre —Lasimpleiféelaralion de son nouveau mariage lui n—t-elle fait 
perdre la tutelle de son fils? 7 avril. — D'après sa déclaration, les 

tribunaux peuvent-ils la considérer comme rernariée, et alors 
à-t-elle pn agir valablement en qualité de tutrice ? 1 1 avril. — Bér-

ryer fils, 5 septembre. — Berihaut , 18 octobre. — Bertbé, bedeau, 
.j avril. — Bi rllielemot, 7 août. — Bertbelin, Desbyroms, 3 aoûl. 

— Berthelot, iSaoûl. — Berthier (Comtesse), 18" septembre. — 
Berlhier, professeur, sourd-miut , 10 juin. — Berlliollet , 29 juin. 

— Bertlion, i5 juin. —Berlin (Demoiselles), 5 juillet. — Berlin, 
(Françoise). 7 repleftibie. — Bertrand, 5 novembre, 3o octobre. 
— Bertrand (Demoiselles) , 1er. novembre. ;— Bertrand, cocher, 

19 septembre. — Beitrand, fermier, 8 septembre. — Bertrand, 
juge à Epernny , G et 20 mai. — Beitrand, juge à Grenoble , 17 

février. — Bertrand, juge à V'soûl , 2.3 janvier. — Bei'Uand-Prièur* 
Sir, a4 juillet. — Berviile, 28 aoûl. 

Besancon, lî avril. — Bernard, 3 décembre. ■ omî3
 t

. 
Besoin. V. Lellre-de-change.
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Bessard, 20 septembre. — Besson (Femme ) , 9 août. —Best, 
tfrlWBhW^"' ^'^ rup'a Jiifliaogrii aJ* .eainitiiain ^aanninv-vx f 
rv(
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Beurre, 'rempli de' pommes de terre,
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Berne, 19 juillet. — Beyroud , 2 5 mai, — Beyscr , to décembre. 
'■' 'BtsoHy-f'it^ ^Jlill2if.
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/Unisse, a mai. — Bichnncourt ( Comte de) , 5 juillet. .— Bidou, 
12 si ptembve — Bienaimé, portier-droguiste, 28 mars. 

Biens communaux. Troubles à Brdhémont à leur sujet, 4 sep-

tembre. —- Domaniaux. Un arrêt qui se borne à ordonner l'exé-
cution de leur aliénation faite antérieurement à la possession du 
domaine, sans évincer le tiers à qui l'Etat l'a vendu postérieure-

ment, eotili e\ iriH-il aux lois qui garantissent la possession aux 
acquéreurs de biens nationaux, iS octobre. 

Bidtrp, 8 novembre. . lenvel ic \ znaiiuanJ ôao eluurJear 1 

Bigamie. Thomas Vyse , 1 2 janvier. — John Crosshy, 24 mars. 

— Ïhouveuiu-Landry (Femme ), 20 mai. — Hiérom, Holmes, 
23 octobre. .siumoJqea ce

 t
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Bilboquets. L'adresse de l'imprimeur est-elle nécessaire à ces ou-
vrages, i5juin. .JuoEoi

 c
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Biliard, 9 août. — Billard , 27 avril , 19 juin , 22 et 27 juillcl. 
— Billard (Marie), cuisinière, 8 décembre. — billard, épicier, 
27 mars , 22 juillet. — Billandeau , -24 avril. — Billeheû , 3 août.— 

Billet « ordre. Eut-il nul , s'il n'a pas d'approuvé ? 23 novembre. 

— Payable à vue, est-il exigible le même jour? Son' transport 
donne-t-ïl au tiers plus de droit qu'au bénéficiaire ? Son paiement 

du boidcreamd'nvfdii-BUnih oblig.iAoiii4ipoppilbs :&»»<J«ip va> jtUuOï*le 

place? Uni endos en blanc suffit-il au courtier pour éo itoiwbefc M 

valeur? 29 avril. — Faut-il que lu souscripteur en soit dçUmïeHC 

par une remise volontaire, pour être libéié? 1
er

. mai. -r-, S'es^iOu 
engagé à en fournir, lorsqu'on 4 'csl eiigagé à régier dans un t. mps 

détormiué ? i«. mai. — La cause illicite ou la violence moial* Jfl 

rendent -elles nul? 20 juin. V. Blanc-Setng, Domicile, Endassirj 

Mjs4ta Subrogation, n inp eaiiir.q mb.ullao ifas^Hi àbsoo-iq sa 1 H«K 

Billets d'auteur. Les avances qui leur sont faites sur leur plate* 

ment futur, sont-elles des créancos commerciales ? 38war̂ 4K )ilr.'?r.J 
JHUiet, 14 juin. — liillon, iG octobre. — Billot , ^septembre. 

rUfMtyj, a9qMMbNdwÀJi> n ollo'upin/j SoHntf ul(a«J«a oouaJ'rn ' al 

Binocle, vendu ,i un borgne, 6 juillet. . > isq ,'slla -Hi'iq 
Bioche de Miscrcy , 1 3 seplembre. — Biot (Edouard ) et Séguin 

frères, 2 août. — Birague (De), 2 janvier. — Biskry , 3o sep-

tembre. — Bizoard (Veuve), 2g aoûl'.- ?b .buol si ma fnoxib 111 

Blache, 27111111, — Blackraore (Mary), 7 juillet. — Blagny , 
Ç 'jWviWP'.l'i-iiii i;i icq f.iiovuoq muai ab noij.iyouiaq é mil fi^-a 

Bhue ou Blnyes. Aperçu hisioiique, i3 novembre. — Contes» 

talions sur si propriété , 28 et 3i août, i«. et 8 septembreliioqmoa 

Blanc. (E f. ), 18 janvier. — Blanchard , 3 juin , 12 octobre. — 

lilaïuhard', substitut, i3 juin. — Blanche, i". septembrei!— 

^Mttev«(Mé>^i(l|i94bth.e'>eS(l *al 'ijâiir, tner^r. ,9npïiol euovuoq 

Blanc-Seiii!;. Celui qui en a souscrit en minorité , peut- il, plus 

tard , s'inscrire en faux contre leurs dates récentes , qu poursuivre 

en abus, a3 mai. — Abus par un notaire dépositaire, 27 mars. 

^■'Manque , 12 décembre. —. Blanvillain , 21 octobre. — ÛHufein , 

19 janvier.— B!avier,'3 février, 22 et ï3 mars.—Blavier, CfHnnkar 

suite de police, 8 et li novembre. — Blavinhac , a3 juin. —1 Blétet, 
•
!
4 avril^ojiéloaJiotiii^iriY' in r.d ah oteidO .xvvft. »fe O^JJSMSAOUK 

Blessures graves. Leboidre (Femme), 5 janvier. —- Gantier, 
garde pal ticulicr, G janvier. — Camus, 4 août. — Du soldât du 
ao

c
. léger, 7 août. — Rossignol , gaule .forestier , 3o aoûl.'— fieau-

douin (Femme). Jet de vitriol , 5 seplembre. — Far «B^Aacre 

renversé exprès : Jacmarl , Levé fils, Lcpeinlre et A maie j -.1 5 sep-
tembre. — Après une orgie, par des jeunes gens de bonne famille : 

le comte Euguerrand fie li... , 22 seplembre. — Par un bossu , dans 

une maison de filles: Robin, ID octobre. —■ A une femme, pour 
refus de danser iCi

ihii
1 ,> "a3fecTObre. — A l'occasion d'une femme 

publique, Gdécembre. — Par imprudence : Durand , ôjnin. — 

Par v.n enfant avec un fusil , g juillet. — A un Auvergnat : Buez, 

cocher, 20 octobre. V. Coups. 

Bleynie , 23 niai. — Bliglty (Demoiselle de), 19 octobre. — Blin, 
22 septembre. — Blin (Demoiselle ) , 3 1 janvier. — Btoche , 8 dé-

cembre. — Blondeau, 8 novembre. — Blondean co-géraut de 

VOpinion , 18 octobre. — Blondeau, doyen de la Faculté de Droit, 

28 juin. — Blondeau de Combas, 29 mai. — Blondel , 8 décembre. 

— Bloome (Le comte de), 26 avril. — Blot , 12 avril. — Blucher 
(De), i". uovenibre cl 19 septembre. 

Boccardy , 28 juin. — Bnchard , 12 juillet. — Bodel , 36 no-

vembre. — Bocliin, 1". avril..— Bohain, 7 octobre. — Boigenot , 

nourrice, 1". mai. — Boileau el Borner, 10 novembre. — Bodleati, 
y févrtéfios C£ la pi ,iolî nb ■urau; ini -p, XIIQI Â — .iiii'| c , binon . 

Bois. Les adjudicataires sonl-ils responsables des délits qui se 

commeUent dans les ventes , si les garde-ventes n'en font leurs 'rap-

ports, et ne les remettent, dans les cinq jours , aux agens forestiers ? 

18 août. — Les adjudicataires peuvent-ils être poursuivis pour 

délits forestiers, au domicile par eux élu dans le lieu de l'adjudica-

tion ? Lorsqu'un procès-verbal constate un fait reconnu par l'ac-

cusé et déclaré délit par la loi, le juge peut-il absoudre en décidant 

que la culpabilité n'est pas suffisamment justifiée ? 27 septembre. V. 
-'«fcUW*» àmr.bri fsij a n mp aeuass J riovitsi aCT— .aidiua'ou 

Bois à brûler. Peut -on en faire reculer les piles à six pieds des 

murs d'enceintes, sous prétexte qu 'elles établissent des vues prohi-
bées sur la f̂ mH0<mifé ? 17 août. * "~ .isriy^l s .uoilrauncb 

Bois-Joli (Commune de), 4 avril. — Bois-Richard, 4 juillet, 3 
.S34)([(.r;on -1 ,aia«I ob îuoci c! B esluabiiail «oauea, jaU .a vVvviK. 

Boissons (Dïoi^yuj-'Wf. Troubles à leur sujet,; 6 Ptyre, 
^<Hè6iéàOfH.''a '" 3 " abired inutl — .laluu! 8 ,?.aupifrloq. samnai 

"'"Wltôfàri^&liZt ' Maî-io» aiiisUnlqsa— .uiuj iîi ,95061 , 

Bottes infernales. Affaire Aguinel de Mamers . 3i mars, 3 et 
5 avril/isa ou b -Jioafc eâl ara:. ° 

— Bôle, 9 août. 

garde-du-cornmerce, G juin, 

septembre. — Bathedal, 14 juillet. 

Gâteaux. Ceux qui transporteul les maichandiscs et les vûya 

Balaille, propriétaire, 
toiJodi'iJnoa eau uotJ j 

"I 

peut-il être poursuivi en France , lorsque souscrit par un étranger 

au profit d'un étranger, il est transporté à un Français, 24 no-

vembre. — Est-il commercial , ' quoique causé valeur échangée ' 
29 nm embre. — Quoique souscrit an profit du mari, les héritiers 

de la femme peuvent-ils le réclamer, s'ils prouvent qu'elle en était 
propriétaire originairement ? 29 décembre. — Lorsqu'il a une 

éeliéance fixe, mais que son paiement est conditionnel, est-il com-
mercial ? 3 lévrier. — Causé valeur entendue en un acte du 
remplil-il le vœu de la loi et est-i! commercial ? 6 février. — Sous-

crit pour délie de jeu , est-il valable ? 1 5 février. — Fait, rtrdtedu 
souscripteur, valeur en lui-même, est-il commercial ? 28 mars. — 

Peut-on en êire remboursé de son cédant, sans protêt préalable, el 
alors doit-00 lui restituer l'argent reçu , si cette formalité n'a pa« ét ' 

l'eWplle? 23 mars. — L'usage de Palis qui veiil que le négociateur 

d'un billet sur l'étranger n'en paie le moulant que contre la remise 

Botatrt •e (Femme), 19 mai. - Bolli 
Bon , jui'e, 18 août. 

Bon ou Approuvé. Lorsqu'il n'est pas régulièrement apposé au 
bas d'un écrit, peut-il êtré régularisé aux yeux des juges par des 

acles postérieurs ou un commencement de preuve par écrit , 3 oc-
idbr&^i 'JhVrouUS. ''luolao te la 1 1 , aaruiBlVl «fis -I s.fjçjnsvl 

Bbnanii , 1 8 juillet. — Bonafoux ,1". août. — Bonbel , 7 juillet. 
Bonbons falsifiés , 3 avril. ~Si . Empoisonnement. 

Bonhomme, 16 août. — Bonbommel , ig juillet. — Bonigal , 1 

décembre. — BonjaUnot, 9 mai. ■ i nrncr 

Bonjourien. Sa définition , 1 2 juillet. ' ;'t!i a«)ivîv 

Bomiar, 26 juillet. — Bounard-Lancôine, 10 octobre. — Bon-
uassies , 22 février , 2 mars. — Bonnegens, i3 juin. — Bonnemai-
son (Femme), 3 décembre. — Bonneuil ( Commune ) , 11 février. 
— Bonnet (Général), 18 janvier. — Bonnet (Commune de Saint-), 
iG février. — Bonnevillé, 26 juillet. — Bonniot de Salignac ,2i 

septembre. — Bonseichc , 7 décembre. — Bon Sens (Imprimerie 
du), i5 septembre. — l'onloux, 27 et 2g juin, 14 juillet, 10 août. 

Bonvoisin (Fininie), aG, 3o juin, 18 août. — Bony , 4 oc-
tobre. — Boode, 2 janvier, 3 février. 
j *^^fâ'Wiffi|if.
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Borda, 7 novembre. ^ot'|^»i;;) srioiipla-joa , 

Bordeaux (Duc de). Arrestation d'un prétendu valel-de-eliamhrè 
de sa maison , 10. décembre. — Séquestre de Chanibord , 4 mars. 

Bordeaux (Ville de). Affaire Curzay , 2 août.
 r
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Bordennze-Mounul , 4 octobre. — Borderon, 24 et 2.S octobre. 
— Boreily, 21 et 24 novembre , 8 février, 21 septembre. — Bôr-
glielti, 8 juillet. — Borianne, 14 novembre. 

Bornage, à Verdun, des servitudes de guerre , 19 octobre. V. 
Servitude. ,-

e
«.' "i ,* °*''-*l '»» ««la» 

Bosc (Le Comte du ) , 2g avril. — Boscaff, 17 octobre. — Bos-
cary (Veuve), 20 et 25 juillet. — Boseq , 5 mai. — Boselli , 3 août. 
— Bossard, 29 se, lembre. — Bosserel, i3 mai. 

Boùcqrd , G et 8 avril. — Bouchenel-Lefer , 2G juin. — Boucher, 
4, 19 et 24 novembre, 2 juin et 1 5 septembre. 

Bouchers condamnés pour faux poids'el viande insalubre, 3 1 jan-
vier, 3 avril , .j mal et 22 juillet.

 !
* 

Boucliers (Garçons ). Y. Coalition' 

Bouchel (Louis), 7 décembre. — Bouchet, 24 juillet. — Bou-

cliez, 20 janvier. — Bouchez, maçon , 4 juillet. — Boucberot , 23 
octobre. — Bouchon, 2 (1 septembre. —Boucly , 21 février.— Bou-
cot (Eugénie)', 1.0 octobre. 

Boudait, 14 juillet. — Botidel, 2 novembre. — Bouder, substi-

9 novembre, 7 juillet. — Boudin , V. Cadavre. — Boudiu 

Boues'sà ià'ttUWtï«hfStt??^! --"fi 0« •*■> « >Wrrn 

Bougon, médecin de Cha.les X, ,g janvier. ^ v«« 

Boudhon, 26 octobre. — Bouillerie (Baron delà), 17 novembre 

19 janvier. — Booillet , 28 novembre. — Bouillet (Veuve), 20 
mars. — Bouil'nn (Duc de), 2', mars. — Bouissier, 1G mai'. — 

fiqpjjOfts /HiiujlletoIT — .li 1 71; c , iosuaai) , suaiftn^nt xu-ilt -,{ï . 
Boulangers. Sont-ils condamnables pour déf.ut de poids aux 

pains de deux livres ? 22 novembre. — Leurs pains qui n'onl pas le 
poids peuvent-ils étrc.QOllfisqiiés ? 20 juillet. 

lut 
iiftJ^et"à'7' 
janvier 

Boulangers condamnés pour faux poids', 3o novembre aG jan-
vier , 3, 7, iû février, 10, 21 mars, ig avril , ,«-. , i

:
-
raii

; '
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1"., u , i.-} , 22 juillet , 3 1 août , 5 septembre el 12 octobre ' ptembre el 12 octobre 
Boulangers (Garçons). V. Coalition 

Boidanl, , 8 juillet e. 7 octobre. - Bouloy , ,5 novembre. -
nie, 23 jauvier. , ' . P ,»r'""",7™™ï.^ 

iBbw^M'Saint-Denis, 27 juin. ^"V
03
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Boulcy, \". novembre — Boàliày, sous-] r.' IVl , 19 novcuibte. 

— Boullcnger, 14 septembre. 

BouLvnc (Bois de). Eloigncmeut des mcndians décolle prome-

nadè,3mai. 

Boulouzc , b cl 8 |tii».
 n

 . 
Bourbon, 2 octobre. —Bourbonne, lo octobre. —Bourcicr, 

l5 avril. — Bourdon, 18 octobre. — Bourgoio, 7 décembre. — 

Bouriciinc (De), 3o mai. — Bourke (La comtesse de), sep-

tembre. — Bourlet d'Amboise, 7 décembre, 3o mars. — hourlon 

deChavangc, 18 septembre. — Bourmonl, maréchal do France, 

l5 novembre, — Bournal, a3 mai. — Boornel , 10 avril cl I
e
'. 

n„ ;„.. ofi Hm,rm /.ei . 20 septembre. — Bour-

. — BouioUc , 27 juillet 

Le, contrats passes en conformité de 

s? Umiktilucnl-ila un pr.èw' S-int-il» 1 

de ses 

IlSIt-

!>'. cl 

les statuts, 

riélencc. 

Sont. — Bournier, 26 avril. — Bourni/.el 

not, 7 octobre. — Bouron, ai seplenilir 

— Boitroux, a3 février et G juin.— Bourqnclet, a3 juin, , 1". juil-

let. — Bourquin , a3 août. — Bourreau (Ifilaire ) , 2 mars. 

Bourreau , qualification donnée par un substitut à un aide-exe-

cuteur. Observations, !\ septembre. 

Bourriche perdue par un conducteur, ou appropriée par lui, 

3 'avril. ..ùkjjjl '*=■ "ftttttt 
Bourry (Demoiselle), «, 29 novembre et 1

er
. décembre, 11 

mars et 12 mai. — Bomsault , 9 el 23 juin. 

Bourse. Leurs dettes doivent-elles être assimilées aux délies de 

jeu? _>.S novembre. — Une ordonnance iVcxe/jualur rendue sur une 

sentence arbitrale qui condamne à payer des différences de jeu, 

peut -elle être attaquée par opposition , comme rendue sur cause 

illicite ? 19 janvier. — Les opérations de bourse par non négociai)*, 

les rendent-elles justiciables des tribunaux de commerce ? 3 juin. 

— Le courtier qui a employé les sommes à lui remises sur reçu 

d'après le voeu de la joueuse, peut-il être poursuivi par ses héritiers 

en restitution de ces sommes ? (-Galerie des dames), 2 juin. 

V. Jeu. 

Bourse commune. V. Conimissaircs-priseurs. 

Boursier (Amab!e) , 2 et 7 mars. — Bourut, colonel, 28 mars. 

Bousquet, 8 novembre, i :j septembre et 27 octobre. — Boussac, 

l4 septembre , 26 juillet. 

Boutaud, 21 juin. — Bouteille, 17 août. — Bomelia , 29 sep-

tembre. — Boutevillain, 27 juin. — Boutin , marchand de bons 

juin. — Boullaud, 3o juin. — Boujtemont (De), mots, o 

1 er . juin. 

Bouveret , 0 avril. — Bouvet (Francisque) , 2, 9 novembre et 

G janvier. — Bouvier, ÏG juin. — Bouvier, curé, 25 septembre. 

Bouyannet , 23 mai. 

Bouzinnac , 9 mai. 

Boxe. Poursuites pour meurtre en Angleterre, 29 juillet, ?.3 sep-

tembre. V. Duel. 

Boyard, conseiller, S novembre. — Boycr , 3 octobre. — Boy-

ron (Femme), 24 mai. 

Brac (Baron de ) , 27 avril. — Braille, 3o septembre. — Branche, 

a5 mars. — Branclierie , i3 avril. — Brancon ( De ) , 29 juin. — 

Brandebourg, 2S février. — Branna, 26 juillet. — Brard, 26 juin. 

— Brasil, 25 avril. — Brasil el comp . , 14 septembre. 

Brasseur. Celui qui substitue dé l'eau, pour pallier des maiiqnans 

réels et les soustraire au droit, commet-il une contravention? 

Quelles lois lui -ont applicables? 6 mai. 

Brassier de Jocas , 14 janvier. — Brault, 7 novembre Brean 

(Walter), 1 5 septembre. — Breard , 7 mars. — Brecbut, 21 fé-

vrier. — Brégot (Femme), 2 février. — Bre'iiémont , commune. 

Troubles , destitution d'adjoint , 4 et 8 septembre. 

Bie'sil. Suppression de sou consulat en France, 16 novembre. 

Bresson , 9 août. — Bretagne (Fille), 1". et 28 novembre.— 

Brétaud , forçat libéré , ai juin. 

Bretelles. \ Contre façon. 

Breton (Dame), a5 aviil et i/j septembre. ->• Brouillon , 14 

juillet. ÏS§ SSktS3»i Â*= .wfi? Sï' 

Brevet d'invention. Celui qui en a demandé un et qui y a re-

noncé , estdl néanmoins commerçant ? 19 novembre. 

Brevets d'invention, Contesialion à leur sujet. Allaitement des 

«nfans , a5 avril. — Pour filer le caoulchoux, 27 mai. — Pour des 

parapluies , 19 novembre. — Papier dont 00 ne peut enlever l'écri-

ture , a3 octobre V. Contrefaçon . -, $088 if^jB&888S§f 
Brezin , 1 a octobre. in» IjjWMBSSMy 

Brian, I
er

. mars, 1 septembre. — Briant ( De ) , gérant de la 

Quotidienne, I a mai. — Priant , pharmacien, 18 avril. — Bria-

voine, 19 avril. — Bricoigne, 5 janvier, aa mars. — Bricquevillc , 

colonel, a.') juillet, 28 octobic. — Bridoux, la mai. — Brière , 

libraire, 7 février. — Brieussel , 17 août. — Brillé, 29 juin et 10 

août. — Brimslone , 1 8 septembre. 

Brigues. V. Contrefaçon. 

Brisout de Baruevilte, 9 février. — Brissac ( Comte de ), 3o 

mai. — Bvissaut, 7 janvier. OTjjfMfflffij
1 

Bristol. Procès du maire de cet le ville, 8 novembre. 

Britto , a3 mai. — Brives, 6 octobre. 

Brocanteur. Le marchand qui achète des effets à tout autre qu'à 

des brocanteurs, peut-il être soumis à restituer? ao janvier, 

Poursuites pour visas, 2a février. 

Rrochain, 4 juillet, 9 novembre. — Broges (Comte de), 

novembre. — Brondeau (Laure), lG septembre. — Broniin, 

décembre. — Bronzic, 29 novembre. —'Brosse, 3 février, 

llrosson , 3 avril. — Brpussais, «,3 janvier, 3 trier. —■ Browo 

(Mary), 7 juillet. 

Sr&chbron , G mars. — Brulard (Adèle),' 20 juin. — Brnlard 

(Comte de), 18 février. — Bruneau , juge de commerce, 16 fé-

vrier. — Bruneau , juge suppléant , 29 septembre. — Brunei, i*r. 

novembre. — Brunei , 28 mars , a5 octobre. — Bruneteaii , 3o dé-

cembre. — Bruno , 5 avril. — lîruuswiek ( Le duc de), 10 janvier. 

Faux diamant , aG janvier. Son interdiction , 24 avril, 8, l5, 22 
mai, 29 juin, 19 septembre. Contrainte par corps, i5, 19, a5 

août. V. Vagabondage. — Bruzard , ao septembre. 

Brvon , conseiller , 28 août. 

liuut { Baronne de) , 29 août. — liuclion , 29 mars 

38 août. — Buffet, 7 août. — Bufforeau , 2G oclobie 

j8 avril. — Buiguet, 1 

20 octobre. 

Bulletin des lois. Observation 

ao octobre. 

Buonarotli , 9 octobre. — Buot, a3 août. — Bureau ( Femme ), 

aï février — Buiolleau, 23 septembre. — IStiiy, 1 j septembre. — 

liusu.k, 18 jam ier. — Buzacé, 1 septembre. 

Byjord, charretier , 29 avril. 

.•ssxuf »a*b at&aul ssb siûica la^ittta^^ut.-^i^s^^^ffi^y^ùS^SJzrl 

jasA ><at t^iti*! ani^io rt-> èolcfe s U^J) In MU ''gît { , ifpj WTIW?' -iltW I 
jso.'ai itf&k oe icoi'ubnaa »ab ahpnai ,ibnv! il j|jS^kfflW|OMIl*| 
ili iwnl^in .fa ff^^ï *î*^fH*5tj xo* -s&uffweti Jtiyfftflffofftifti gtffl j 

C .. (Alphonse), 10 décembre. — C... (Jules). Réparation» loea-

ti\es, 2 février. — C... , notaire, aa février. — C... Ueronméssance 

d'un enfant par testament, 12 niai. — C... Nullité de 2.5 ,ooo francs 

de Lillois , 20 juin. — C... (De ). [.élire curieuse , ïG octobre 

Cabarclier de Pau faisant transporter sa maison au-dessus de la 
limite de l'octroi , 22 août. 

Cabarrtis , 3 juin ei 12 octobre. — Cabet, député, i''
r
 , t3 et 

17 novrmbic, 11 et 1 5 mars, i .5 avril. 

Cabinet d'affaires. Résolution demandée de sa vente, a6 jujlii-t, 

Cacaud, a5 et 27 mars. — Gacbin ( Baronne ) , an janvier, 4 

juillet. — Cadet, le balanceiir, la mai. — Cadi i-Gassicourl, pro-

cureur du roi , 10 cl 27 juillet. — Cadolle, 23 mars. — Cadoret 

aî novembre. >,tcs A^ima 
Cafe's- Beslaurans. Sont-ils obligés de fermer à 11 heures du 

soir? 1S, ai ]-■•'■■" ■ , imiumjTMi mnt' »ii"nn'>1iii an j,aji 11 

Caffin, a3 août. ■ ;ià«i*à fm'h. sniilsaâ tA T?VtTt\ '»JflOT»> 

Çagniard, 9 juin. — Cahen , 3o juin, 4 juillet. — Cahier, aa 
août , 1 3 septembre, 

Caille, jng«, 17 février. — Caillé ( Femme) , a/) mai — Caille-

Ca'sw. Iiypoihéea' 

slatuls sont-ils aléatoires ? Consltlucnl-ils un prêt 

raires? Les tribunaux peuvi-ui-ils en prononcer la nmhu 

2 juin.— Affaire de la Chambre de garantie, 3o mai.—l'eiil-cll 

dcpendannnent des garanties immobilières, autorisées par les si 

exiger des nanlissemens mobilier, :' 20 février. V. Com\>d 
Cajani, 2 août-

Calcmbourgs. Leur incom éiiieut , 29 ju.n. 

Calbol, x'\ niais— Callaud, 17 février.—Calmels-Panlin , 10 avril. 

Calomnie. Parly (restaurateur) , IÔ septembre. — Contre le lord-

maire de Londres, 3i juillet. \ . Dommages interdis. 

Calier ;Tom), 7 uo\ ombre. — Calwncoiirl (Albcil de), 

lajhai. " AairS liniajCljfc l& a|Ka».'.ili-~ . T '.HiiirHn ^ ^ 

Camarel, a5 février. — Camasse (Femme ), 21 sepiembre. — 

Cammë , 29 novembre. — Canipaguie , G octobre. — Campagnols, 

27 avril. — Campbell, îojuin. — Campigny ( Marquis de ), 18 cl 

21 février. — Camproger, a5 février. — Camus, lG juin, 2 mai.— 

Cauale, 3 j uin. — Camille , Gorro et comp , i5 septembre. 

Canaux ( Actions de ). Les militaires blessés à qui il en a été 

donné par le décret de 1809, peuvent-ils être contestés par les an-

ciens propriétaires, à qui ces canaux ont élé rendus? |?
r

; mai. 

Candell , a.'r mars, — CandbJo , I 3 sepiembre. — Casid v , a3 mai. 

Canette (DcinoLcIlc), 10 ra4uVK ?U"
:
'' 

Canin , genre de vol en Angleterre , 5 juillet. 

Canne, pièce de conviction enlevée d'un greffe, 34 mars. — 

Cannes à t-êlc de plomb, 3l juillet. — Cannes à fusil. M. Armes 

prolùbdks^vXiiM atUttiwV^' '£î4uïH\v>& &«'\P ''V * Y 
Cantier, 2 décembre. — Cantiiieau , 27 mars , 27 avril, 19 juin , 

" , 2a et 27 juillet. 

Capelut, 10 sepiembre, —• Capelle, président, 3i décembre. — 

Capelle , hôtel garni , îG avril. 

"Capitulation. Charles % peut-il demander aujourd'hui la nullité 

de Celles qu'il a signées en émigration? a3 juin. 

Capmartin , (Frères), 4 novembre. 

Caporal. Observations sur la peine de mort au sujet éo voies de 

fait à Son égard, 12 septembre. 

Cappd, 22, Sojuin, 26 septembre. 

Cciptuùon. V. Testament. 

Capucin prévenu de mendicité, 19 décembre. 

Caqueray ( De) , 21 et a3 octobre. — Caquot , 29 sepiembre. . 

Caraman (Les princes de), 1". mai. — Carawardine (John) , 3i 

mars. . . JL» jaunapagi s Sl| JSE'jH'lj fl"'(ît -
:
'P'i ™ 'iïUi8?l8l' 

Carbon, diteBibi, 39 iiovëinbiè. 

Cerf tuque) on alla: lie 11 
G féi rier. 

Certificat singulier iTun médecin 
septembre. 

Cdsar, 2 mars. — Cesbron 

(Baion ) , 4 avril. 

Cession de biens. Lorsque celle d 

ùnskr cl. 
n 11,1 noble 

i four des 

> i rr . uovcmh te. 

^'o'icut 

voie, ,1,
 ( Ui ( 

-Cès-C 

9 

un m 

civil, .peut-on, au commerce, le condam,»., nou, ,„ aa 

rienre? Kst-ce an civil qu'il fan, s'adresser. Ôt 'ie " "
e
 rte! 

vaut se borne-l-il a faire prononcer, au profit de 1 V°»rs
Ul

_ 

don des biens acquis depuis la cession ?.J ,, ,.;)
 r

"'
1S5c

 > l'ah.a,, 

ex-huissier , 1 1 avril. - Mouljoie , 20 juillet. _ "J'
1
'
1
" M „„ 

trace us, en Angleterre, i3 sepiembre — mt ^'"le,,,. 

comte), a5 septembre.
 U:,l

'Seyil|, 
Ceslia, 1 3 avril. 

Ceyras, 5 et 27 avril. 

Ch.... (Charpentier) , 10 mai, G 

vembre. — Cliabaunel, 4 septembr 

3t janvier, () juin. — Chabert, 2 

sepiembre. 

Chaigneau, 7 sepiembre. — Cluix , 3o octobre 

d fcst-Angc , 3 janvier, 4 juillet et 5 sepiembre. ' ~~ ^ 

Qfatnts de 'formata, 11, a6 et 3o septembre* 

Cludline, i"'. août. — Challu (Femme) . ,„ ;
n

„
v

- ' 

las, a, i.'|noveinbic, 14 décembre , 25 janvier
 2

/,
 rf

' ~~
a 

8, i5, aa mai, ag juin, 1 g septembre. ' ««vtil, 

dut m, i5 juillet. — Chauibers, 18 octobre. ru 
novembre. 

Chambord (Domaine de) 

du duc de Bordeaux? .'| mars 

Çhambo edon , :s\ janvier 

Chambre des député», Distribution des places, ai ,,
ov 

Affaire de Ja TMûhe
:
, 5 , 11, 17,21 avril. Séa 

un fou , 17 juin. 

Chambre des communes. Séance troublée par une
 ct

, 

qui se croit empoisonné , 6 et 8 avril. ' ■
 luli 

Chambrj ( Femme), 10 avril. — Chameau ( Femme
A

 fi • À 

— Champain (Femme) , i3 mars. — Champagnac -
;
' -*''

lel 

Champagne Drujon , 7 novembre. — Chafnpeaùs 

Champigneuil, 8 novembre. — Champrosay, (J mai. 

Chanbin, 10 avril. — Chandelol (Femme), 20 

dernier, 7 et ta sepiembre. 

Change. Y. Echange. 

Chanton, 2g septembre. — Chanoine , g novembre i«L"a, 
juillet. — Chanot , 21 février. '

 1
 " 

Chansons. Doivent-elles toutes porter le nom cie l'inipt iineur ■ 
janvier. — Séditieuses : Brossard , 12 avril. 

Chnnlepie, i\ mars. — Chanlercine (De), 4 octobre. 

Chanteurs- chiffonniers , 2S février. 

Chantilly. V . Séquestration. 

Chantre. Amoureux de M»«. de Montmorency, 10 niais et L 
avril. — Peut-il faire partie de la garde nationale? 8 juin.

 J
' 

Chapeau, 18 janvier. 

Chapelière injuriée par son maître, 20 janvier. 

Chapelol, 3o mai. — Chapon , 17 août. — Chaproii f Mal ir. 
Gotte), 16 juin, — Chaptal fils, 10 mars. 

Charanton , curé, 3 décembre. 

Charbon. Les consommateurs peuvent- ils l'enlever c 

qui bon leur semble ? 14 décembre. — Charbonniers , Y. Coalition. 
Charbonnier , G avril. 

l «'Jf -Chabsnnc.
 0

 , 
-Chabannes (

 M
, 0 

fe
vor. - Chaho, , ^ 

Est -il un apana 

V . Séquestre. 

Carcenac, at> avril. — Cprcduet (M111e.de), 17 novembre. — 

Cardillac, G octobre. — Cardinal Voltaire , 8 novembre.— Cardon, 

8 novembre. —\ Garel (Femme ), nouvelle Lavalelte , a5 mai. — 

Carisey , ag décembre. — Garljer, employé de la police, aï février. 

— Cartier, propriétaire, 3 avril. 

Carlo-Alberto ( Affaire du brick légitimiste) , 10, 11 novembre, 

1
er

., ao, .'j décembre, 17, 18 janvier, g, 27 février, a| mars, 7 

juillet , 2 \ octobre. 

Carneyro, a5 juillet. — Caron, avoué, 1 ô juin. — Caron , juge, 

3 mars. — Caroujet (Femme), g août. — Carpcnlier , a(l sep-

tembre. — Carr , 17 août. — Carré, ex-professeur de. droit , 10 

avril, 22 mai. — Carré, jurisconsulte, 4 août — Carié, fabricant, 

G septembre. — Carrel (.Armand) , 11 août. — G irrère, 26 dé-

cembre..— Carretli , 14 juin. — Cairiat, 3 avril. — Garrié, 29 

avril. — Carrier, i3 septembre. 

Carrières. Leur vente est-elle immobilière ? 2 j août. 

Carris-Hesse , G juin. — Carrouge, ig avril. 

Cartes (Jeu des trois ). Valéry, 3 janvier. — Cartes biseautées, 
a8 avril. V. Escroque/ ie. 

Cartier , 3 février, g septembre. — Cartigny , 8 septembre, a 

Casquette rouge portée à l'audience par un prévenu; réserve, 
20 septembre. 

Cassaigne , ot oclobie — Casiaiug, 23 janvier. — Castel, 14 
novembre. — Castelnau , 7 octobre. — Casier frères, 32 mars. 

Cateloy , 2 novembre. — Cathea .i , i". novembre. — Catheli-

neau fils, 3 février. — Calo (Femme), icr. septembre. — Cattoy , 

Çauet , huissier,, 17 jrîillet. . ■■2SSl&t3fâS&IBilB&. 

Caumartin , 18 août. — 

avril, — Calisson, aS. .octobre. 

Caution. Une inscription de rente sur l'Etal peut-elle être offerte 

en matière de surenchère ? g janvier. — Celle d'une surenchère faite 

par un étranger doit-elle, comme lui,, être contraigiiable pa 

corps ? Une femme peut-elle l'être avec l'autorisation de son mari? 

10 janvier. — Celle du mari peui-eHe être poursuivie pour I 

reprises de la femme, lorsque celle-ci a traité pour une somme 

fixe la rentrée de ses reprises avec les tiers détenteurs des biens de 

son mari? 19 janvier. — Celle donnée par un commerçant pour 

un autre commerçant est-elle un acie de commerce qui entraîne la 

contrainte par corps? 28 mars, 18 avril. — Celle d'un débiteur 

commercial est-elle contraiguable par corps? 
Société. 

4 septembre. V 

. — Buchot , 

, — Bughes , 

aoûl. — Buisson, g novembre. — Bujon , 

sur le classement de sa matière, 

Cautionnement. Les journaux en devaient-ils après juillet i83o ? 

iG novembre. — Lorsqu'il est devenu incomplet, et que le déla 

légal pour le recomjKMer êst tjxpiuéq peut-on a line Ire une excuse 

de bonne foi ? i3 décembre. — Le gérant d'un journal qui en a versé 

une partie , est-il associé , et comme tel , compris dans la faillite de 

rruli eprise ? 29 décembre. — Une satire hebdomadaire doit-elle v 
être soumise ? la ja 3 avril. — Des brochures paraissant sous 

botte , ao septem 'ire. 

vembre. 
Cailleul, a4 février. — Caille, -j}

 n
o-

de nouveaux titres et à des époques indéterminées, en doivent-elles 

déposer nu ? 3o mars. — Eu doit-on pour la publication de re qtf 

imprimerie on nomme cahârâs ? 8 juin. — En doit-on lorsqti 

publie quotidiennement des écrits sous iliflarms litres? 3 -août. — 

Journaux poursuivis pour cet objet : L'Omnibus, i() novembre.— 

Gazette des Gazelles, g décembre, 2.j mais. — iVe'mdsis incor-

ruptible , 13 janvier, 3 avril. — Brid'oison, 17 janvier, i3 juillet. 

— Le Franc Parleur, 10 .n ril. — Le Faubourg Saint Antoine. , 

i4 asril, ig mai. — L'Album lithographique, 1 .4 avril. — Le. 

Diable boiteux , 2S avril. — La Revue des Deux-Mondes , w. , 8 

cl 33 mai. — Ifi franc Royaliste , 3., juin. — Le Moniteur Pa-

risien , 4 septembre — Le Moniteur du Commerce, 2S février. 

Cautionnemens civils Celui fourni par la femme séparée de biens, 

pour un bureau de loterie, peut-il être saisi pour dettes du mari ,
:< 

2 lévrier. — (Moi d'un employé il'uue administration particulière 

peut-il être retenu, lorsque, depuis le fait qu'on lui reproche, il 

s'est écoulé un certain temps sans aucune icclaïuation, et après 

paiement des intérêts qu'il pr .doit ? 4 mars. — Celui d'un conduc-

teur de diligence peu'.-il répondre du détournement d'une boar-

nche d'huîtres ? 3 ;,vnl. — Celui d'un avoué peut il supporter par 

privilège les frais d'un huissier qu'il a reçus ? Quid du dépôt qu'un 

cheuf fait, entre les mains, d'une somme, pour faire des offres 

réelles? 17 juillet. — Celui d'une commandite devienl-d nul par la 

perle de cette commandite, et doit-il être réduit aux proportions 

de ce qu on . n peut réaliser ? 29 août. — Y en a-l-il deux , si l'on 

se porte caution , dans une faillite , envers les créanciers tant chiro-
graphaires qu'hypothécaires ? 9 juin. 

Cavaignuc , 17 avril. 

Çw'alerie française. V. Legs. 

Cavalier , 7 novembre , 10 février. ■ 

— Cavan, 1 1 juillet. 

Ca) rol-Caraïuaing , i3 juillet. 

Cazac , 21 sepiembic. — Gazalot 

janvier. . ;J» ri j tlrfî'i )yjTtwiffitWl 

Ceeconi, 17,21 février , 27 et 29 mai. — Gefray , 3 1 octobre 

Ue lier, i
0
 (anvier. — Cenac , 39 décembre. — Geudrillon-C 

dnllon, 1 1 mai. 

Censure. Existe-t-elle encore à 111e Maurice? 

Adressée par le tribunal iVs/tthirch 
octobre, . 

Centeno (Ju.iu), y niai. V >.i,: 

Cercle Cltéfniie de ta Rochelle . 18 août 

• Calai ilier , juge, 17 février. 

18 août. 

laurice 

procureur 

1 o 

(lu 

"»hon, s§ 

5° °« "ne proprieK 

;
"

1CC
 "-oubléepar 

7 octobre.'^ 
22 avril. _ 

— Ghan-

vercomineutetpat 

ers , A', Coalition. 

Charcuterie. Détournement de pratiques , 2G avril. 

Chardin, 2S décembre. — Chardon, i .j novembre, 10 avril — 

Chardotmel (De), 31 décembre, iSmai, 10 juin, 3 juillet. -

Cbaïeyre , 10 décembre. — Charil , 17 février. 

Charité ( Soeurs dé la ). Médecine illégale , 21 novembre. 

Charivari. Quand il est donné à un préfet, est-ce la Cour (Tas-

sises qui doit en juger? Les auteurs peuvent-ils encourir de; peints 

correctionnelle»? l5 novembie. — Quid, lorsqu'il s'adresse à un 

député ? ig août, 4 septembre. — Est-il autorisé par la Charte? 

Est-il une manifestation politique ? Est-ce un tapage nocturne? 

23 septembre. — Est-il de la compétence des Cours d'assises ? 25 

sepiembre. — Poursuites à ce sujet : Au préfet de f criailles ,7 dé-

cembre. — A MiSchonen, député, 4 février. — A M. Salauiu , 

préfet , 27 février. — A un nouveau marié , 2 mai. — Au maire de 

Caslelnaudary , 5 juin.—A M.Mourg-ucs, préfet, i«. août.—An 

préfet de Niort , 1 7 a,.ût. — A M. Joubert , député , 19 août, j 

septembre.— A un fondeur en cuivre, a.'| août.—.Pour des métiers a 

broder, 6 sepiembre. — A M. Thomas-Jouffray, 23 septembre. — 

k Vdlencuvc d'Agen , 25 septembre. —A M, Thiers , ministre, à 

Lille, 17 octobre. — A une dame, pour renvoi de sa domestique 

malade , 24 août. 

Charlatan , V. Epilepsie. 

Charles X. Affaire Pf.dl'-Pfaffenboff, n , lG novembre, 2 jan-

vier. — Affaire Magon de la Balne , 10 janvier , la septembre.— 

Actionnaire de la Quotidienne , a5 janvier. — Affaire \Yieil-

TS'euwied^ i5 février, 28 mars. — Salm-Kiibourg, 8 et 23 juin.— 

Comte de Saur, ïG juin. — Hue du 2g Juillet , 1". septembre.— 

Usufruit de ses forêts, 2G septembre, 3 octobre. — "Châi les X 

( Passage du bon ), a3 juin. 

Charles, domestique, 20 janvier. — Chariot, 6 janvier. — 

Clnron , 21 février. — Charonceuil , aa avril. — Cbaiolles (forêt 

de), 4 mai. 

Charpenel , 22 mars. — Charpentier (Femme) , 4 "lai. 

(Charpentiers (Association des), 94 décembre. 

Charpin (Demoiselle), 21 décembre, 18 mai, l3 juin, 3 juillet. 

— Chartou de Jonchey , 4 mai.
 P 

Chassagnon , i"'. août. — Chassaigtré, 2 février. — Chassa» , ÏJ 

novembre, al septembre. 

Citas.e. Le ministère public a-l-il qualité pour poursuivre le dé-

lit en cette matière , commis en temps prohibé , lorsque le propti'-

taire du sol n 'élève aucune plainte , qu 'on ne chasse pas d une «ta-

nière prohibée, el que le délit a été commis dans des bots .«W**" 

naux ? 17 février — Le procès-verbal de contravention peot-d tm 

écrit par le greffier du juge de paix , eu cas d'empêchement du 

garde? ao septembre. — Le ministère public peot-d , d'oflij* > J 
poursuivre, quand il est commis en temps non prohibe*

 1
,, 

octobre. — Un maire peut-il , eu temps non prohibe , linteiuu 

une certaine distance de, plants de vigne ? \' a-t-il délit, lorsque, 

avant la vendange, lui ebiêu y va ramasser un gibier 

réfugié ? 19 octobre.— Le droit de l 'exci cer dans dss terrains 

sans port d armes, ot en temps prohibé, s'éteod-il n 

France? a(i oclobie. — Faux témoignage en matière 

novembre. — Tolo-aiu , 8 septembre. — Latour-Maubourg * 

valius frères , 3 octobie. — Inconvénient de la division des P ^ 

priélés et de la jalousie de leurs possesseurs ? 20 septemm
1
'-

Compétence. ... 

Ciidsse de saint Yincent de Paulc, ao, 3o mai, j juin. 

Chasseurs. Querelle suivie de la mort de l'un d'eux, a "/' 

3o Septembre.
 t (

3 

Ûtassifl fg oclobie. — 1 Chasson , 3 décembre. — Chas.ca. > 

avr
''- . fhato.m-

Chdlurd, 39 mai. — Chaleaubodeau , 19 janvier. ~,~.
icr

, — 

brianl, 18 novembre, 5 et a(> janvier , 1"., iGet a» e _ ^ 

Chaiel (Abbé), 1 a juillet, 1 5 septembre, — Chatelam , "9 

abattu et 

ains clos , 

toute la 

e
 ce délit , 7 

Ser-

23 

OÛt. — 

Roi, 5 

i' 

vembre. —■ Ghale'et , 29 décembre. 

Chdtinienl injuste, V. Amirauté. 

Chats. Appartement loué pour eux , aS novembre 
__ procès a 

G décembre. 
Londres pour 1111 chat qui avait déchiré une p.aie , " . j„ 

- Mis dans le commerce pour du I Vol de chats , juillet. 

ii juillet. _,, . ,< scP' 
Chaujut, 9 juin, -a .nlin, G juin. - Chaumerot,^ * 

tembre. — Chaumont , a8 juillet. — Chaunat, iO ju»-
 /

 ■
 u

||„t. 

veau, avocat, 38 septembre. — Chaiivcau de M»™"",; J,,
t
.
e

, ji 

— Chauvenel, 18 août. — Chauvet , curé , G nui-
 î()

 ft 2t 

juin. — Chiuvet, notaire, 3 octobre. — Chauvine, 17 ; 

.Le 
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 .•/,/. 2» féviier. 

-Cliazelidei 

.... _ ChauVlgny (Dc), 

^"'«/"'i^niai. — Chazelle (De) , î8 novembre 

r
a
brousse, .4 novembre, 
ChcdouU (De), 27 

Cbeilus, 22 février 

juillet. — CheftUi et aa février. 

"chemins vicinaux- La il émoi il ion d'un mur nouvellement élevé 
....

 c
l,

e
min vicinal, regarde- 1-eHe l'autorité judiciaire ou admi-

;ill sur sa pi o-

inalilé cl la fixation 

5
. >;-»live, quand le constiucleur prétend l'avoir bà 

'"léic ? 1 7 novembre.—Leur déclaration de vicinalit 

îT 'leur largeur
 f

 par l'administration , enipêche-l-e!le les tribunaux 

de juger '
es

 questions de propriété qui s'élèvent à leur sujet entre 
j
e5

 communes et les riverains ? 7 mars. 

Chemins de fer. Les concessionnaires de celui de Lyon à Sainl-

Et
:
enne doiveul-ils des indemnités à rétablissement des mines de 

houille qu'ils ont traversées souterrain, nient ? 9 septemhc. — 

Détruit : Plossart, Favagne, >4 décembre. Y . Voilures publiques. 

Cheminée- Bronzac , 29 novembre; 

Chenel, 11 mars. — Cberel , 8 septembre. — Chérieux , 14 no-

vembre- — Cheron, 1". février. 
Chester (Mistriss), 9 octobre. 

Cheval couronné. Indemnité, 2S novembre 

T
endu par suite d'un vice redhibiloiri 

gen' 

— Bien et mal 

14 décembre. — Cheval de 
daruic arrêtant un voleur, 20 janvier. — Prix dû par l'Etat 

.— Chir 

'ils commentent 

nour un cheval tué à Waterloo, 31 mars. V. Dommages-Intérêts, 

Immeuble, Fiée, redhibiloirc. 

Chevalier^ 29 mars. — Chevalier, juge , 10 av.il, 12 et 18 mai, 

10 octobre.— Chevalier ( Vein e et femme ) , 1 3 avril , 26 octobre. 

— Cbcvassu , 27 octobre. — Chevert, 10 décembre. 
Cheveux rembrunis , ao féviier. 

Chevillot, 4 mais. 

Chicala, V) octobre. — Chicbon , 2 septembre. — Chicoisncau, 
jer, décembre. 

Chi.cn. Ceitiiicat de bonne conduite, l(i janvier. — Blessures 

faites par un bouldogue, ai janvier. — Qui insulte au nom de sa 
maîtresse, 19 mai. 

Chiffonniers ( Emeute des ). — Responsabilité des communes , 

7 et 8 juin. 

Chimery ( Mistriss), 24 octobre. — Chindé, 
17 février. 

'Chirurgiens. Sont-ils responsables des fautes qu'ils 

dans l'exercice de leur profession? 29 avril, 10 mai. 

Chodruc-Duclos , de Calais , 1 1 niai. — Chol , 1 1 avril. —Choie!, 

20 février.— Cholet, sous préfet , 12 mai. — Cholel (De) , 10 fé-

vrier , 6 mars 

Choléra Morbus. — Ordie illégal de translation d'un malade par 

lin maire; violation de domicile, 2 janvier. — Zèle d'un pêcheur 

ei d'un docteur à Londres , 1
er

. septembre. V. Punch , Glaces et 

Remèdes secrets. 

Chonel, 16 septembre. — Chopin, 9 septembre. — Cliorin , 12 

Btai... '. «JgJ ̂ .*.?
,
''?''T\?SSïEs3 I 

'Choristes. Peut-on, à l'Opéra, les renvoyer sans indemnité, 

lors des cas prévus par les règlemens , 2 août. 

Choppin , 5 novembre. 

Chose jugée. Un jugement arbitral l'a-l-il acquise, lorsque le 

demandeur, dans une opposition postérieure, ne rapporte que le 

chillie de la somme qu'il lui a allouée ? 2 janvier. — En fait de 

transaction, son autorité ne s'applique-t-elle qu'au différend qu'elle 

a terminé? 7 décembre. — Le moyen de cassation , pris de sa vio-

lation , esl-il recevable lorsque l'an et dont on prétend l'autorité 

violée par un autre, n'a pas été produit textuellement dans celui ci: 

5 janvier. • 

de Cc-rn.liii, Laroche de l'r.p. nay, Aioudel, 28(11,1, — V pin, 

()|iullel. — ViéetGérm, 12 j.iil.ct. — Couprv, Picard , Char-

l-UUli , Grégoire, Gaboret, l'oignant, Yioleau, %\ ju.l'et. — Frol-

ier dcBagneux, 29 juill.t — Gnvnl dit le Capit.iiné , 3 et 3o 

la 

a3 

9®# . 
GOM ■ , - | 

des actions, quoique aiieunc ne lui ait élé tlél.vrée, 6 lévrier. — 

Celui qui a retiré sa mise, après la dissolution de la société, unis 

avant l'apurement des comptes, peut-il être astreint au paiement 
ries dettes .111 urnrntn dp son ancien caoilal ? Il février, fi juillet. 

Loches , 1 o février, 

nard père et fils , de Tryer, 
davy, 'Vri»naud père , de Grandseignes , de Bremont , 

â-ère, Libeaopin, Barbançois, de Me snard , Serval, 

■ S'aliaclie-t-elle à' un jugement de pension alimentaire? 

18' janvier. — Un jugement peut-il l'acquérir quand il se trouve 

être le dernier acte de procédure d'une demande en règlement de 

'juges , soumise à la Cour de cassation , 27 janvier. — Est-elle violée 

par un arrêt qui annùUe un procès verbal d'expert qui déclare n'y 

avoir lieu à dommages-intérêts, lorsque ces experts n'avaient été 

•nommés que pour décider de la quotité de ces mêmes dommages ? 

25 avril. Y. Acquiescement. 
Chouannerie. Assassinat Robin, 5 novembre — Pascal Morvant, 

7 novembre. — Vol et violence, 10 novembre. — René Gastineau , 
l'S novembre. — Arrivée de procédures à Chaînes, i3 novembre. 

— Pascal M utel-Dutemple , 19 novembre. — Lahoussàie , Leguen 

et Mai ouille, Ouloret, a3 novembre. »— Dezilleux , Delanroran 

dais, [.egrand, Dufresne de Xhimart, Garantoo, Danaiu^ Abbé 

Bodel, Lèlièvre, Barbier, 26 novembre. — Çoiguy, Cto .zc, Ro-

éhard, 28 novéïtibrè. — A-s'assinàl , 3 décenïbie. — Monu'ier, 
Fourré frères, Aubry, Oger, Auray, Bodin , Abraham et Simone!, 

8 décembre. — Dilàserrie, Siunani, Baibot, i5 décembre. — De 
Kérsabiec pèie etGuilloré, 16 décembre. — Bodin:er, 20 décem-
bre. — Gaspard de la Serrie, De'arochemacé , Laurent , Legios,.le 

thev*"'. de Caqueray , ,51 décimbre. — Guibourg, De l'Aubepin et 

Merson , 22 et 29 décembre. — Joseph Bodinier, Kajot , Davaudet 

Moreau , Boutiny. Ligol , Couisseau , Dams, 22 décembre.— 

Leroux et Vallin", 2'| décembre. — De Béauchamp frères, Breton, 

Fresleau, Aveline, Barreau, Briquet, Hudan, Courtois, Yedy 

Lannay, Guiller, Rouiller, Marlin, Guillet, Lecliat, Pierre t 

liOuis Martin , ' Boudevin , Papin , Duboineau , Bourdin , Brion 

Cberrière , Desclos, Godefroy, Cbauvière et Sé^uy, 29 décembre. 

De Cbarette et consorts, Desliéros, 4 janvier — Bande de 
Bordigné et BouU'loup; Robillard, 5 janvier. — Brochard , Sun 

lard ït Bouebet , i3 janvier.— Ferdinand comte d'Auliclump et De 

Vibra Y frères, iX janvier. — Boulet, 19 janvier. — Assassinat 
Serbet , Tremblay, Bodie'r et Robert, 20 janvier. —■ Anniont 

Çaillean , Pideau , 26 janvier, — Marquis de Civrac , Mûrisse! 

Brouàrd, curé; Guinliul , Sàikés , Caillcau , Pineau, Siiiàh et 

Lliuillier, 2 février. — Arrivée de quelques accusés à Bourges, 2 

février. — Chevraulier , 4 février. — Arrestation du courrier de 

Saumur : Rigaudeau , de Monsorhier, Bojard et. Càilleau, Guesdôn, 

Raballay, 6 février. — Lèlièvre , llouviun , G .1101, A.igot, lîi-
(b.iilt; Pnsq'uereati ; pillage i. nté chez M. Miljrux; Cbiniveaii et 

Jjouis Cabanais , .4 février. — De :day-
Demarcé fils, Biicville frères, Man-

de S.ivlttte 

B u bel eau 
fi èi oi , Bret frères, Frion , P.,lvadeau , Grandgeavt frères, Pincecou, 

Rouillé, Basseau frères , Meriau , Guillet, Bèln li ères , Musseau , 

Thonv.ean , Doré, Meriau père et Andié, 17 féviier. — Froman-
dière , 22 février. — Evasion de trois condamnés, a5 février.—-

Poursuites contre quarante accusés aux assises du Cher; les mêmes 

lue ci-dessus , 1 1 mars. — Violence par des réfractaires a Fougère, 

20 mars. — D'Antichamp, de la Sorinîère frères, Gandin . Collet, 

pêinot; incident grave au sujet de leur défense
}
 20 et «5 mais. — 

Guibour", lîipoche , Fallour, GraTget, Collol et Guignard , Papiu 

«t L'i ointe, Guillet, Gommereau , a5 mars. — Guesdon, 25 et 27 

ni.iis. — (Réquisitoire remarquable); exaction à Sainl-Maïc sur 

LUISIIOII, 14 avril. — Degrane et Rivière, 18 et 21 avril. —: 

Bande de Pontfarcy : Chevalier, David, Sauvage, Desbayes , 
ISjriJjjèf di

t
 Pompadom , Naveau, 21 avril. — l.edoret dit Mar-

«jie-à-ttrre, Rassemblement à Clidleau-TliébauJ , 22 avril. — 

^iolenrc-s à La roche Servit r , Suint - /'tienne , Mcrmortc , t't à 
I.ogcrie sur M. Musscar 
?9 avril, 2.', juillet, 17 a 

Y 'tqeot et Prieur, 29 

Moulins, ou fuy-du Four, la Chapelle-Gandin , 29 aviil. — 

Lefehvre-frères et Habiller, 8 mai.—Battue » IVoirelerre , () niai — 

«oullièie». i3 niai. — Laroebe, Mornit-du-Teniple , 19 mai 

aoui. — Mandai et autres, 17 aoùi. — Attentat' à la prison de 

lieauvoir, 17 août. — Pottier de la Froniaiidière . 23 août, 20 

septembre. — Vie et Gi.out, Coupry, a3, 3i août; 1"'. se|,tem-
bie. — Charruaut, 23 août. — Blessures faites au sieur Re/.r ; at-

taque d'une diligence et vol , 26 ,101V. — Pelé, 3o août. — Assas-

sinat d'un militaire et de ses soeurs à lirangourna , I
er

. septembre. 

— Bachelier et Ciisson, 2 septembre. — Abraham , Oiiillen, Buf-

fard, 2 septembre. — Incendie et assassinai de Chopin à Bressuire; 

voies de fait chez. M. Porcheret à Montmusson; pillage chez 

M. Crilleton à la iricillera) e; désarmement de ebasseuts à Adilly; 

assassinat du jardinier Daniau a liockcicuU , 9 septembre.— 

Robert des Châtaigniers, 11, 27 seplcm. — Poulain dit Daube-les-

Bleus, 12 septembre. — Mutilation de la veuve Maynard , 27 sep-

tembre. — Anniversaire du 29 septembre, 3o septembre. — Atta-

que contre des gendarmes et évasion à Elves, attaque contre des 

i -i 1- 1 ta ires du 33
e

. et évasion; voies de fait envers le sieur Ktalla.it; 

Lemouel, 21 octobre. — Courant; Situation de la Vendée, i'i oc-

lobçç. — Violation du domicile du maire de Saint-André , arresta-

tion d'un blessé, craintes sur le départ des jeunes conscrits, 24 

octobre. — Espiit de la Vendée, nouvelle excursion de chouans, 

28 octobre. — Paysans de Sairii-Lubienne ornes de rubans verts , 

3i octobre. Y. Bandes séditieuses, Amnistie, Dommages- Inté-

rêts , Embauchage , Voies de fait , Finistère , et Communes 

( Responsabilité' des ). 

Chownars , 21 et 3o novembre. — Cboiisserie, colonel, 14 no-

vembre. — Christophe , 18 janvier. — Christophe , inspecteur gé-
néral des prisons, 4 mai. 

Chun, Chinois, 20 mai. 

Cibiel, 1 2 juillet.— Ciceri , 19 juin. 

Cimetière. Différend au sujet de celui de Piney, 16 juin. 
Cirage. Escroquerie, 28 décembre. 

Circonstances atténuantes. Faut-il qu'elles soient distinctes pour 

chaque question , ou qu'on puisse reconnaître celles auxquelles elles 

se rapportent ? 16 novembre. — Cette question doit-elle être po,ée 

devant les conseils de guerre? .4 , 29 décembre; 2 et 3 mars. — 

Sont-elles applicables aux simples contravention.,? 24 mars, 28 

septembre. — Lorsqu'un tribunal en a reconnues, et que son juge-

ment est ensuite annulé pour incompétence, cette déclaration 

peut-elle profiter au prévenu devant ses nouveaux juges, 7 avril. 

— Le jury peut il eii déclarer eu matière de presse? y a "1— il-, par 
ce fait , nullité de sa réponse ? 1 r mai. — Peut-on les appliquer à des 

prévenus qui demandent le maityre? 1G juin. — Sont-elles appli-

cables aux délits maritimes? 16 octobre. V. Confiscation. 

Circulaire d'attrape à Londres, 1" . et 9 septembre. 

Cire à Giberne. Escroquerie , 28 décembre et 21 février. 

Citadelle. Orïginc-d!e celles de Cambray , de Sienne et "d 
bourne , 27 septembre. 

Citation. Y. Garde nationale. 

Ctabeaux ( Henri et François ) , 26 septembre. — Clairet, 

avril. —- Clr.iS'C, 17 août. — Claparède, directeur de théâtres , 

avril. — Claparède, auditeur en Suisse, 2 (3 septembre. —Clareiice, t'i 

juin. — Clarniont , 8 avril, 16 et 3o mai ; i5, 17 et 29 juillet. — 

Clavel , 14 janvier. — Glaudeau , ou Claudot , 5 et 12 mai. — 
Clauss, 5 septembre. — Clausson , 19 mai. 

Clé du notariat. V. Contrefaçon. ittstî ' 

Clé rougte au feu pour empêcher une saisie, 6 février. ~ Clés 
fausses tombées dans la cave d'un boulanger , 29 avril. 

Clément et veuve, 3o janvier, i"'. mai. — Clément (Virginie), 

i5 septembre. — Clémendot , 25 septembre. — Cl n t, 2 1 septem-

bre. — Glerke ( Marguerite et Edmond), 10 octobre. — Ciisson , 
4 juillet. .•;„* ' .. .. SwwWWSn» 

Cloître Saint-Merry, roman incriminé, ,*r. mars. 

Cloppet , domestique du roi , 17 février. '"r^Sii — VSfrofflSïGft 

Clostre, 4 février. — Clos, i5 mai. — Cloterioux , 3t août. 

Clôtures (Destruction de). Y a-t-il lieu à condamnation , lor-

qu'elle a lieu sur des terrains communaux, dont la possession est 

contestée par les prévenus eux-mêmes ? Poursuite contre Cinq éul-

tivateurs de Sainl-Palen , 5 juin. — Destruction de celles d'un 

jardin à Ecly : Hardy, Lelèvre, Louis et Leroy, 8 septembre. 
CloUél \ Eés époux ) , 12 mai. 

Coalition de charpentiers , 24 décembre , 2 , 5 et i3 octobre.— 

D'ouvriers, (j février. — A JUontbazin, 16 juin. — l'ilateurs, 20 

et 21 juin. — A Chaumont , it juillet. — D'entrepreneurs de 

roulage, 7 , 20, 22 juillet; 3, 4, a5 et 3o août. —■ Cordiers , 28 
juillet 

'gerie sur M. Musseau, 27 avril. — Bory dit Capitaine noir, 

ût , 22 et a?) sepiembre. — Bergei dit 

avili. — Exaction à la Terronnière. , à 

21 '9 

r.;-

'4 

des dettes au prorata de son ancien capital ? 9 février, 4 juillet. 
Commandite. V. Cautionnement. 

Commençais , 9 septembre. 

Commerçant, Celui qui, sans se livrer au commerce, se lais-c 

donner cette qualité dans un billet de commerce , peut-il être con-

sidéré connue tel ? Son Hon ou Approuvé esl-il nécessaire à la 

validité de ce billet? 2 juin. — La demande- d'un brevet d'inven-
tion ilomie-t-etle cette qualité? 19 octobre. 

Commissaire de police. Peut-il refuser sou visa aux crieurs, 

sous prétexte que leurs écrits ne sont pas timbrés ? 1 3 et i,{ février. 

— Se qualifiant de procureur du roi , 7 sepiembre. V. Outrage. 

Commissaire ■ Priseur. A-t-il droit de vendre , par ordon-

nance, les ustensiles et l'achalandage d'un fonds de commerce? 

Son ministère est- il nécessaire pour la vente du mobilier de l'Etat ? 
20 juin , 21 juillet. — Doivent-ils verser à leur bourse commune 

leuis contributions d'usage, pour les ventes qu'ils font dans le» 

dép.irlemens , 6 juillet. — Peuvent ils vendre les coupes de bois 

delà liste civile? 11 juillet. — Penvi nt-ils, à Londres, empêcher 

un auteur de vendre ses ouvrages à la criée , quoique publiés sous 

un nom pseudonyme? 18 octobre. — Peuvent-ils, à l'exclusion des 

courtiers, vendre des marchandises neuves en détail ? 2 novembre. 

Commission. Nomination de celle qui doit juger le conseiller 

Jiistou, pour n'avoir point assisté à une procession, 18 novembre. 

Commissionnaire. Son privilège porte-t-il sur toutes les avances 
qu'il fait au commerce indistinctement? .3 mai? 

Communauté. Une récompense pécuniaire accordée à un blessé 
de juillet, y tombe-t-elle ? 3 janvier. — La femme, séparée de 

fait , mais qui a pu , sans emprunts , subvenir à ses besoins , peut-

elle , lors de sa dissolution, répéter les arrérages non payés d'une 

pension alimentaire que lui devait son mari? 1
er

. mai. — Provo-

cation à la communauté des biens par ['Aviso, 20 mai.V. Meubles, 

Renonciation et Retrait-Lignager. 

■ Commune. Peut-elle interjeter appel sans autorisation préalable ? 

6 décembre. — Ses babitans, plaidant, ut singuli, contre l'Etat, 

sont-ils astreints à une autorisation préalable? Le mémoire préa-

lable esl-il produit à temps; s'il précède la constitution de 

de 
l'avoué 

la coumiune . du domaine? La prescription d'un usage vis-à-

exis'e-t-elle pour les babitans qui ont une jouissance particulière? 

t(i septembie. — Par suite de contestation sur la propriété d'un tel -

rai 11 entre deux communes, le partage de ce terrain du t-il être 

fait devant les tribunaux, ou devant l'administration ? 20 septembre. 
V . Autorisation et Maire 

Communes (Responsabilité des) 

responsables de pillage, doit-il préalablement s'y faire autoriser 

lepl 

Celui qui les poursuit comme 

par le conseil de piéfccture? 8 décembre. — Jusqu'à quel point lu 

ville de Paris est-elle responsable dés pertes faites par les anim-

es 1 espons 

. juin. — Dubois , Elournc.11 , Chevalier et Iteliquei , 19 mai — 

knaïul , Guillit , Daniel , 2 juin. — De Larocliejaquelin , de La-

tour-du-l'in-Gouvcriiet fils, Duchilleau fils aîné , de Sl.-Uubei t 

?
ere

 et fils, de Clab.it , de Germon frères, Louis et madame 

'""gnste de Larochejaqueln , Mlle, de Fauveau , 5 juin. — C01-

'fspondance secrète de Puisieux, .5 juin. — De Kérsabiec lils, 

Tailleurs de pierres , il août, i 1 septembre.— Fondeurs 
eu cuivre, 28 août, 4 octobre. — Ouvriers en soie, de Lyon, 2 

septembre. — Filems de Coton , 6 septembre. — Raffîneurs de sucre, 

1 1 septembre. — Imprimeurs , 1 2 septembre. — Au port de Ly on, 

29 sepiembre. — Charbonniers, 8 octobre — Tailleurs sur cris-
taux, va octobre. — Garçons boulangers, 26 octobre. 

Cobbelt , l'y, juillet. ./Sf' 

Cocarde tricolore détruite sur un champ de foire, i \ novembre. 

— Arborée aux élections de ffesnlinsier , i5 mai. '■— Port d'une 

cocarde séditieuse : Lormier, 25 mars. V. Garde nationale. 

Cochers anglais. Réclamation adroite de courses non dues, 12 

décembre. — Discussion avec le député O'Conuell , 29 avril. 

Cocherie ( Femme ), 27 octobre. — Cochery, 18 févi ier.— Co-

cliet d'IIattecourl, 10 décembre. — Côëfliëï, 17 décembre. 
Coffinières, 12 janvier. 

Cojf're-Fort promis à cpii l'ouvrirait, et refusé, ag avril. 
Cogniat , 7 juin. 

Coiffa, novembre. — Cointot, n juillet. — Coisy ( De ). 

27 avril. — Colas, valet de chambre du duc de Bordeaux, i
61

'. dé-

cembre — Colbert (Galerie), 19 janvier, — Colégaiè (Marie), 

27 juin. — Colette, 3o janvier. — Colbeux de Longoré , i'
T

. avril. 

—-Colin, 10 juin. — Colin , receveur des finances , 18 août ■— Co-
linot ( Femme ) , 19 avril. — Collard , berger , 3o septembre. — 

Collai d, épicier, 5» mars. —■ Collard, substitut, 29 décembre , 

i3 octobre. — Collard, voitinier, 29 avril. — Collet
 ;

 -.,.7 mars, 27 

avril, Kjjuin, 1 .4, aa et 27 juillet. — Collier junior , 23 janvier. 

— Culliu , agent de recrutement, 17 et 22 février.—Colin (l'rospcr), 
5 novembre. — Colliu ( Sophie }, 3i août. — Collin , frères, i5 
décembre. — Collinet, 14 juillet. 

Collision politique à Panlarlicr. S juillet. — Entre des garçons 
boucliers et des soldats du 35°., 8 juillet. — Entre les carlistes et 

les patriotes d' Uzès , 24 octobre. V. Allroupemens et Rixèa. 

Cotlocation. Le créancier subrogé dans l'bvpotbèque légale de la 

femme, peut-il être colloqué en son lieu et place, alors même que 

l'immeuble a été vendu, sur le mari, par expropriation forcée? 18 

sepiembre. 

(Solpôiiti , 28 avril. — Gollomp, 3i mai. Colonge, 3 mars. 

Colonies. L'arrêté d'un capitaine-général , pendant la république , 

pour v substituer la coutume de Paris aux lois d'alors, est-il obli-
gatoire? 17 juin. — Ordonnance du roi sur la mutilation et la 
marque, 2 mai. — Aifaire Barnabe et Bornage , 12 avril. 

Colons île Saint-Domingue. Leurs légataires particuliers peuvent-

ils former opposition, sur l'indemnité, pour plus du dixième de 
leurs droits ? 1 1 juillet. V. Indemnité , Prescription. 

Colporteurs. Peut-on les poursuivre pour défaut de visa, lors-

que le commissaire de police le lenra refusé? 3i janvier. V. Ciieur 

public et Domicile. 

< \>maille, 19 juillet. — Combarel (De), 12 octobre. 

Combat à outrance de six contiesix aux Etats. Unis , 16 mai 

Chmbemalle, 29 septembre. , '*.-.**; 

Comédie française. Procès du cardinal Voltaire , 8 novembre. 

— Réforme de son orchestre, i3 novembre. — Procès du So-
phiste, 19 janvier. 

Comédiens ambulans et les messageries royales , 23 mars. 

Comelins , prêtre allemand, mendiant, 3 murs. 

Commanditaire. Doit-on considérer comme tel celui qui par 

acte sous seing privé a adhéré à une société, et s'est engagea prendre, 

pdnsable des pertes faites par les arum-
icrs, en juin i83a ?.*4 niais. — Sont-elles responsables des crimes 

et délits commis par attroupement sur leurs territoire»? !\ avril, 

3o mai, 21 juin. — Ne peuvent-elles s'y soustraire en prouvant 

que ces allroupemens étaient étrangers, et que des mesures étaient 

prises par elles pour prévenir leurs désordres ? 7 et 8 juin. — Quid, 

s'il s'agit de chouans? 28 octobre. — Quid, si ce sont les autorités 
elles-mêmes qui réclament? a août. 

Communication de procédures par la Cour de cassation ; négli-
ence des administrations, 8 juillet. 

Commutations de peines. Blondeau , Geoffroy
 t

. Hasicnffirtji, 
Laout, Poujet, Léclievin, Brejeon , 8 et 24 novembre: — Banisse, 

Touprianl, 29 décembre. — Lecouvrèur et autres, 9 févrieéijt~ 
Veau, Lacroix et Moulin, 2 mars. — Ledoux , Miroy, Porthom , 

16 mars. — A l'occasion des journées de juillet , I, a , 3, 4 el 5 

août. — Bretle, Piquet, Lecoq , 26 septembre. — lfunit, 18 avril. 

Commutation de peine. Lorsqu'elle a lieu en faveur d'tiu çpti.» 

damné déclaré coupable d'un autre crime pendant la durée dé* sa 

peine , la Cour, pour l'application tb- la peiro. doit -i Ile se baser 
sur la condamnation primitive , ou sur la commutation , ï5 juillet. 

Compagnon , notaire, 7 août. — Compagnon (Veuve); 22 avril. 
Compagnons du devoir. Voies de fait, 28 juillet. 

Compagnons de la femme. V'. Saint-Simoniens. 

Compain , 10 novembre. 

Compensation Un administrateur peut-il, pour son compté 

personnel , opposer mie créance de son administration ? » octobre. 

Compétence. Peut elle eue établie par témoins? i", novembre. 

-Quelle est celle des mariages d'étrangers? 1". novembre.—Quel 

]Uge doit prononcer sur l'hospitalité donnée gratuitement et sans 

déclaration? t"'. novembre. — Les tribunaux françiis peuvent-ils 

connaître d'une opposition formée en France par étrangers site 

étrangers et pour dette étrangère? 9 novembre. — L'ordonnance de 

référé qui met un déleuu potir dettes en libirté , est-elle soumise 

à l'npprécialion dii tribunal ? 5 décembre. Est-ce au juge^de 

paix qu'il appartient- de connaître des dommages causés aiiv 
champs, fruits et récolles, par un établissement insalubre? 9 jaii* 

vier. — Une sentence arbitrale rendue à l'étranger entre étrangers, 

peut-elle être rendue exécutoire en France par les tribunaux , siifhi 
nouvel examen du fonds? Suilit-il qu'elle ne soit pas contraire â ée 

qui est d'ordre public en France ? 11 janvier. — Les tribunaux 

établis à Alger ont-ils qualité pour s'occuper des actes judiciaires 

ou souverains, consommés sous les deys? iS janvier. — Est-ce 

devant les tribunaux civils qu'il convient de demander réparation 

de dommages causés par des actes administratifs? 3 février. -

Les tribunaux peuvent-ils statuer sur une demande en concession 
de mine, lorsque cette demande a été déclarée non recevable pal-

ordonnance du roi? i3 février. — Les tribunaux civils peuvent-ds 

apprécier la légalité d'une ordonnance royale qui prescrit la per-

ception d'un impôt non voté par la Chambre? 16 février. — Les 

tribunaux civils peuvent-ils connaître de la violation des statuts 

d'une société anonyme, et de l'action en dommage» qui en résulte au 

profit de la partie lésée? 20 février. — Sont-i's compétens pour 
Connaître de l'illégalité d'un acte administratif qui dépouille un 

citoyen de sa propriété? i*r. juin. — Une Française-étàbfte, en 
Russie peut-elle poursuivre en France une Russe, pour dette con-

tractée en Russie? 5 juillet. — Devant quelle juridiction un pro-
fesseur doit-il réclamer l'arriéré de son traitement? y août. 

Les tribunaux civils peuvent-ils examiner le mérite d'une saisie-

exécution, faite par l'autorité militaire, en Vendée, pendant l'état 

de siège, pour remboursement de frais de garnisaires? 2 septembre. 

— Une Cour royale est-elle suffisamment saisie du fonds d'un pro-

cès, par l'appel du jugement qui a statué en même temps sur les 

exceptions et sur le fonds, lorsque des conclusions an fond n'ont 

pas été formellement soumises aux premiers juges, si surfout il 

apparaît que tout le procès roulait sur ces exceptions ? iG septembre. 

— Est-ce au civ il ou au Guiscil-d'Etat qu'il faut s'adresser pour 

discuter le droit de domicile accordé à un étranger ? 6 et 1 3 octobre. 

Compétence commerciale. Le négociant retiré reste t-il justi-

ciable du Tribunal de commerce pour ce qui concerne sa liquida -

tion ? i3 novembre. — Est-ce à lui qu'il faut porter la connaissance 

des poursuites pour un billet à vue, à l'ordre d'un étranger, pat-

un étranger, mais endossé au profit d'un Français ? 24 novembre. 

Est-ce devant le Tribunal de commerce qu'un artiste de VOpéja 

doit assigner la liste civile , en paiement de son engagement ? 3 dé-

cembre. — En matière d'arbitrage forcé , l'opposition à l'ordonnance 

d'exequalur, rendue snr cette sentence , peufelle être foi niée 
devant le Tribunal de commerce? i5 décembre. — Quand un 

aval n'est réputé que simple promesse, est-ce au Tribunal de com-

merce qu'il faut en 'demander l'exécution ? Est-ce devant lui qu'il 

faut appeler un endosseur non négociant, quand oii le poursuit seul? 

26 janvier. — Lorsque la faillite d'un acquéreur de coupes de bois 
survient avant paiement , est-ce devant le juge de la faillite u lie le 
vendeur doit réclamer son privilège ? i3 féviier. 

< ompe'te/tce Criminelle el correctionnelle. Un tribunal correction-

nel peut-il juger un pair de Fi'ance , pour délit de chasse ? n „o-

vembie. — Les pairs de France sont-ils justiciables de la notice 

municipale, en matière de contravention, 6 février, 3 juin, aa et 



If ministres du 

connaître des 

a3 mars. — Une chajnbre d'accusation dessaisie d'une a flaire par 

un arrêt de renvoi , |>cul-cll« statuer sur une demande en revendi-

cation qui l^i^li.9i?iiùîr.tijJ <i^W*-^ ^S
01

 trihwutfiélTJc-
^iouncls sonl-ils ji '^es du délit île pi.c=se contre 
culte? 19 décembre. — La Cour d 'assises peut-e 
fautes <le discipline commises à l'audience par les nVocâts eh exer-
cice ? 17 décemb: e. — Est-ce devant le tribunal cori eclionncl que 
doit cire ponce l'infraction aux limites d 'un droit de pêche , com-
mise par un sous- fermier? 3l dcccmbié. — Le tribunal correc-

tionnel pcui-d connaître de contrefaçons (le tableaux par la gravure, 
lorsqu'il y a bonne foi ? 3 janvier. — Est ce à ci lle juridiction que 

doit être défétc l'imprimeur, poui l'impression do papiers-non -
vclles nou finîmes eliieslincs à des ciiems pulilics :' t3 hviier. — 

Est-ce ce tril al qui doit connaître du délit coinmi) en enlevant 
l'ancienne écriture du papier timbré , pour le remetli e dans le 
commerce? a 4 mars. — Est ce corrcctioiinellejiienl que doit cire 

poursuivi le loueur d'un bureau de loicrie cpii reçoit des mises au 

dissous de deux lianes ? So avril. — La Cour royale eesse-t-ellc 

d 'être compétente pour juger des officiels de police judiciaire qui 

mit commis yn délit, lorsqu'ils ont pour compl ce un simple paili-
colier ? Dans l'espèce , la Cour est-elle un tribunal d 'exci ptiou ? V) 

„,;,;, — Est -ce la Cour d 'assises ou le tribunal correctionnel qui 
doit connaître d 'une plainte en outrages coolie un fonctionnaire 

public? il juilîcl. — Le tiilmu I correctionnel peut -il connaître du 
délit d'un uiUilai.ee dans le lieu où il tient garnison ? SiiccoiWrtdi 

n'a pas été présenté en première iusliiii.ee , le militaire peft-iotfirP-

voquer devant la Cour ? 11 septembre. — Quels juges doivent 

connaître des voies de fait d'un instituteur cou rs un professeur ? 

-&°fi{^ïîooô O0!i3t?qn30oni ers * iuo«ï luhO .iuïaO. 

Compél.nce militaire et mari lime, L'insubordination avant la 
mise i n lade d'un .équipage est-elle du ressort des tribunau* mari -
tintes? S uOHiinbi c. — I.'cnlèv cnicul d'objets dans un navire sons 
séquestre, et Faientaliye Uè séduction contre le gardien

 ;
 est-elle 

du rassoit de la Cour d'assises? .'.3 décembre. — Est-ce au civil ou 
nu militaire que doit être jugé un ollieier accusé d escroquer ic r 

ou no
:
vembre. — Le délai du pourvoi contre un jugement du con-

seil de guerre est -il de trois jours, comme s'il s'agissait d'un juge-
ment de condamnation ? 17 cl 18 uovenib .e. 

Compétence administrative. Est-ce la voie contentieuse qu'il faut 
prendre pour faire annuler l'arrêté d'un préfet qui annule une 
délibération du conseil munie Ipal ? i/j novembre. — Est-ce à cette 
juridiction qu'il faut demander la suppression d 'ouvrages tendant à 
élever Its eaux, lois même que l'on concilierait à dis dotnmages-

aux conseils de préfecture qu'il 
1 ému,,.' une fabrique d 'église, 

1, et 28 aviil. — Frappe-l-il un legs "^^""''i? 'A
r

l,

1

i, l ,1 ,cl ?i ,,?A ,!A 
el.t<

)
laoAt,'rV.)/W ÎÙoiio ÇC, | HlOUt'tl 

(Joncï,ssion.'V
6
J'tâm<ipà fcift'pa ytrr f^^^fjjf^^!^ 

BO^safia^lrfsu* Ijraqticl» yjili lui sont personnels, est il concus-
sionnaire? i5 mai. — l'Iiiinie contre le diieeieui' dis postes, 17 

no\embre. — Conlrc un nccvtur de moulines, à Itvmc , »J .«1 -'■J 
flPff • ' .'noiU 'yjusP ç> t umaiii >7 
septembre. . ,".\Y.,V s», Ï ,,(\VI' ) ■ 

Condamnations. Prononce de celles encomues par lis accus, s 

mx\wue*i $1Mt*ïiÛilirjr t''l«J
;
ÎSMWrfc ' '' „»\'iaîv^nuVi À — 

Condamnes politiques. Pétition aux Cl. ambres, 7 deambrr. — 

P*H(fikiii (m tWtodjK^'u*
1
; '«4> »7 cïj^ mai. —-Avis pour l'envoi 

de leurs pièces justificatives, 3o octobre. V. Héllabiltiatiolt, * ' -
oa 

Contlé ( Le prince ire) J i5 novembre, 2 décembié , 3o juin , 10 

tt 1 1 juiltw^
fi
q ttilJtivj A —- .'.muil'i^p ti. t ^ MnMilili °'jl 

Condition. Suspensive, peut-on réputée telle, cl, par conséquent, 

obligatoire , celle imposée à un légalaiic de la nue propriété, de ne 
point provoquer de partage pendant la durée ,1e l'usufruit ? 1 3 

avril. — Késoliiloiie ; peut-elle être valabli ment stipulée dans une 
vente d* fonds de comiueicc , et peut-elle avoir sou effet même 

après la faillite de l'acheteur ? l5 mai. — La question 1!'' savoir si 
cède sous laquelle 00 a contracté , s'est accomplie, est < nie du do-
maine exclusif des Cours loyales ? 19 juin. , , 

Conducteur de diligence. Quelle esl l'été. .duc de sa icpouaalii-

lité vis- à vis des voyageurs et de I', dministiàilou , en cas de pei te 
| d'objets? I,. juillet. 

Loneluux , 2 lévrier. 

Confiscation. Esl-cllc applicable à des immeubles eu lotciio ? 1-3 
novenibie. — Origiue du Deodant des Anglais, 1,9 dccciitbro. — 

Publication, dans le Moniteur, de ce. les prononcées en Russie 

i5'a\n ■ — Eu matière de poids et me-

cos 

l'irquel 
juin. — 

rquel .lu procureur du toi,
 s

;
 ct

. d„i„i
c
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 > 

l'eul-elle être prononcée entre gcndtVu T «"^l \n 
pue les ueus de famille oui élé dis'sous? ^""M" « e , 
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lorsque , prononcée pour iloimnaecs.i,,.',^,. 1 "
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"
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inlciêis ? . ii) nui einîji'c. 
annartieul jn.;,(jr 

pour iU
:
|tcir ,*'S i'aiies cl. inêint- lit] ni. lies , àiaison du s>f'i'\ice du 

île, :\ ' jaiiviei'. — ïaVitonlé ;uîmiuisl rai i\v peiii olie cunnèiiltt' 
Lies comptes prcsfri.ùs par le maire d 'iine vilJc* donl les revenus 

J 0,000 i.-anes ? l,e pi'éfei de la Seine a l- il pu , non seu-

:.^itr Ici comptes d'un maire de Paris, pour le^ sommes à 

m 
des 
i xceaeiit 
b ment 

ppartienl d'examiner la 
" 5 janvier 

lui versées par la caisse municipale, mais encore pour cclb s qu'il a 

reçues du Trésor ct des souscriplem s à l'emprunt national ?
r
 20 

avril. — Peut-on demander directement devant le Conseil-d'Etat 
l'annulation des élections d'une commune ? 3o décembre. 

(Compétence de la garde nationale. Est-ce devant le conseil de 
révision qu'on peut demander la nullité de l'élection d'un colonel, 

'et parsuite, la nullité de l'ordonnance du Hoi qui l'a nommé ? q ei 

■j. t décembre. — Est-ce le conseil de discipline qui doit juger du 

refus duii ollieier en disponibilité de faire le seivice de la garde 
nationale, lorsqu'il e .t maintenu sur les contrôles par le conseil de 

'recensement et le ju:y de rév ision ? 10 décembre. — Leseonseils de 

révision sont-ils eompéiens pour connaître des pourvois contre lis 

décisions de conseils de recensement qui ont inscrit uu étranger sur 

Jçj^fouiroles ? ixIftKjwrg as li-Jiiïcj oMoa *i8«iii«B *ï .SivaCi. 

CompéCmce étranger/!. Dans le grand-duché île liesse, où l'on 

suit nos lois , est-ce aux tribunaux qu'il 

constitiitionnalité des ordonnances du gomeinemenl ? 

X. , sur la matière en général : Aubet^iste, Arbitrage force, Ban-

queroute simple. Bail, Barrages d\aux , Cession de biens , 

Chemins vicinaux , Charivari, Compte-rendu , Conflit , Contri-

butions directes et indirectes, Dommages-intérêts , Echange, 

Election, Exception , Garde nationale , Hospices, Incompétence, 

Injures, Israélites, j. titre de change, Marins, Mendicité 

Militaire , Ouvriers, liéjéré, Viol. . efcraqfoCI .91(1019 Y< 

Complainte d'un crime prétendu, 36 septembre. .iu9Uiitquii 
' 'Complicité. Peut-elle exister sans auteur? 1 8 août. V. Compé-

jtaMe.
 n

 ' i> a I fJ aidirJDo i «a'rvVaQ 
Complot. Evocation par la Cour de Paris de celui imputé à 

Maugin , Cardon , Charles Pinel , a5 novembre. — l)e Sainl-ÎJenoîl, 
lie Bourbon , 20 février. — Prétendu, dans une maison de l'Es-

trapade , à5 et 2ii août. — Contre le (JouvernçUiei .t Cavarois, 5, 7, 
17, ii), 9.1, ia, 28 août, .1, 5 septembre, 2, 4 et 19 octobre. 
A . ("ornpirutioil. 

Comptes. En matière de société commerciale , l'art. 534 àa Cod 

de procédure est-il appl. cable? 12 décembre. — Comment doivent 
s 'établir ceux de gains et perles d'une société de commerce j? 29 

décembre. —. Lorsque des liquidateurs sont actionnés en reddition 
de compte , le demandeur doit-il y appeler tous les co-créanciers ? 
10 m .irs. — Doit- il avoir lieu de clerc à maître, vis-à-vis d'un cm 

ployé muhllionnaire, loisqn'il n'a pas lait un traité d 'abonnement? 

Si mars. V. Failli. — De cohéritier à cohéritier. V. Èaregin-

iremeni.
 :

- ■ i _rial 8r 
Compte-rendu d'affaires judiciaires, et notamment de celle du 

Coup de pistolet. Poursuites contre trois journaux, i5, 20 el a3 
ITtars. — Observ ations à ce sujet , 3o mars. — La Cour qui se croit 

injuriée par un compte-rendu de ses séances , doit-elle statuer à ce 
sujet, telle qu'elle était composée le jour des débats dont s 'agit? 

Le conseiller suppléant qui a suivi tous ces débats, peut-il remplacer 
un des conseillers alors en exercice? Le pourvoi formé sur cette 
composition de In Cour, est-il suspensif ? 3i mars, 10, 11, 12, 10 

mai, la. août. — Le jugement sur le compte-rendu d'une audience 
par iln journal , est-il susceptible d'appel ? 2C septembre. — En 
Cour peut-elle, sans violer la loi, alors qu'il y a réquisition forme, b 
du ministère publie, surseoir à dresser prueès-veibal d'une audience 
lorsqu'il y a poursuite cpntie un journal, pour le compte qu'il e 

a rendu ? to octobre. — Peut- on considérer comme compte-rendu, 
des réflexions sur la séance d'une Cour ? Peut-on renvoyer devant 

une antre Cour que colle où les faits se sont passés, pour faire ap-
précier la vérité du compte-r. ndu ? tçj, 20 et 21 ociobte. — Jo 

naliste anglais emprisonne pour avoir rendu compte, d'une manière 

outrageante el inlidèle, d'un huis clos, dans une allaite de la suc 
.«(fcssioiinda duc d'Yorek , 18 janvier.' ' ab afieul 9b I"»3 .VbuJivV 

Comptes-rendus de la jnstice
ï
'tS'<lê !*t? commerciale en France 

i\Qi jllil*^) 3-4<)wUia; ii TuihMa'jin ainraoo ^ aqioo-uh-asEicg so 

Comte, juge, 12 mai. — Comte, prestidigitateur, ô cl 18 no 
vembre , 9 janvier el 28 avril. — Comynet, 17 juin , 17 judlet. 

Concerts publics exploités parles voleurs , lGauftt. 

Concession. Une commune peut-elle en faiie gratuitement 
Faut- il nue lot pour l 'y autoriser ? 2 décembre. — Celle d'un terrain 

m friehu, faite par le domaine, pcut-dle être annulée par la vente 
postérieure do tout le terrain ? 3t décembre. 

Concordat. Doit-on comprendre dans les trois quarts des sonmns 
voulu par la lo , pour qu'il ait lieu, les créances privilégiées ou 

prétendues telles par le limlaire? 10 janvier. — boni seulement 

niologation empè: he-t-elle faction en slellional ? 22 février. — Est 

il nécessaire que les créanciers hypothécaires y aient été appelés 
pour qu on puisse le leur opposer , lotsqu'ds veulent exercer leur 
droits sur le mobilier du failli ? 1 3 .uni. _ Qui j de l'avoué , pour 

ses frais ? 5 mai. — L'appel du jugement d'homologation en sus 
pend -il l'exécution? S'il y a bonne foi dans l'inexécution , d 
bi part du failli , est-elle insuflisaule pour ne p

as
 l'eu faire déchoir 

22 août. Y . Enregisti entent et IfaiHite. 

Concours à l'école de droit de Strasbourg , 17 janvier. 

f. ouciiliiiage. Est-il une cause de nullité de listauirnt ? aâmars 

contre le : ■ rai Potochi 

sures, le tribunal peut-il ne pas la prononcer', s'il 1 1 couu il, des 
circonstances atténuantes? 28 septembre. \ . Boulangers. 

Confiseur. Affaire de dix-sept confiseurs contie uu stcur Uufuiir,-

ciue lie la Tribune, tG janvier, 28 avril. ^ 
Conflit. Peut-il être élevé au commerce? Lors de l'appel, l'ad-

ministration peut-elle l'élever, sans un mémoire à lin d
: 

lence ? Les parties peuvent-elles |l iider contie 
mou e . 27 niai s. 

rci'i four
 cr

. 

lroil dans les mains du €*£»,v£i FjfiVctXr '^""«'-Mie' „ 
ic pnse, par ordonnance , contre un étrange,-

 ra
, SSSW» fcï 

la quallte de Eianeai, n 'est pas certaine? 2, "
 ,,,d

" 

magcs-imeiels demandés contie un garde du conn, e. ' ^ ^«t-
rctir dans ses poursuit) s " 

par 1111 attC.li n imlaile poiii' y échapi 

galon, eut par le s'en, Horliae, 18 avt il. V,' cZZion ̂  
Ecran , Lieux d'asile , llecmmandalion , Accmi\\

c
 r"'"

heUncc
, 

Contrat . Est -il nul parce q„'„,.
t

 (Vu, VZ "Tu , 
de venu : , 7 ,anv le. —Celui sous seing p, né qui énonce. • W 
qu 'on en a fut autant de doubles qu'il t

 a

 de partTes 

vcci, de la lot? Son exéeuUon couMe-l-clle cette ti .dlùé'' 2S 'u '
e 

V trais cl Obligation. '
 af>

 iUtUet. 

(.'outrât d'union. Quand est-ce nue cessciri"
1
!»!

1
 V°" 5 . Innsrf 

syndics définitif,? 7 et ,0 février, -'ce.uf u 'y Vf, tT" 

Itvre denouveau aux allaites, pent -.l,
 s

'd y S»Sfiî*2 
ici lare Uh i,u:l,iie ? 27 mai. X . Faillite.

 mvm
 "

s
f W

e tl
"Xire 

Contravention. P.r qui doit être appréciée celle riim»'""il 

m, pair, le France? 3 juin. - Eu mafière fo.csti ro^Ha"? «5 
suffit-tl pour rétablir, san. prend, c eu considératian h,\

 W,y 

du délinquaui?
 8

 Sepl'endne. V. Comnétcnre r,lZ}"*aa* {" 
CiSnlrebant'.e. 

I^Talrl>l(jfc .ce,"n'ic-
— Y a-t-il lieu à l'élever, lorsqu'il s'agit d'un dro.it 

d'entrée refusé sur le motif que la denrée dont s'agit ne peut .être 
tnposée, tG et 18 août. — Au sujet du lliéâtie de Tivoli, 3 dé-

cembre. — Affaire Desprez et du Trésor , 2 1 avril. ! , ] 

Confusion, 'rent -ellc s'opérer, nonobstant le tenue, entre une 
créance exigible et une non échue ? 3 janvier. 

Connaissement. Est-il nul vis-à-i is de l'armateur , si le chargeur 
ne l 'a pas signé, et s'il no contient pas stipulation du fiêt ? _uj no-

vembre. '„"/'' ^
S
 '<\ 

Connaît!, juge, 1 janvier. _ Couneray, .! septembre. 

Conscrit. Lettre dans une affaire d'outrages envers un maire, 
5 janvier. — Dépouillés dans nue maison publique, à Jirc.t , 3 

février. — Singulier moyen de se soustraire au seivice militaire, 
19 sejuetnbre. — E'ermiers eoudatnués pour en avoir pris à leur 
ervice , 00 septembre. 

Conseil de discipline. Le membre siégeant hors de tour f,,it-il 
présumer li'gab ment entjièehé celui qu'il remplace ? 19 novembre. 

Lorsqu'ils sont assemblés , peuvent-ils èi re assimilés à.des ti ibluuiux 
ordinaires, pour les outrages qui hur sont adiessés peudaul la 

séance ? 17 janvier. — Quoiqu'ils juiissi ut juger au nombic de trois 

membres, l'autorité supérieure e=i elle tenue d'en désigner cinq ? 
21 avril. V. Ganté ftMtto(»t««S»"3<! 

Conseil d'Etat. Défense des inléicis du gouvernement confiée , 

pour la première fois, à un avocat, 1
er

. mai. — Addition d'au jour 
d'audience publique , i3 jnin. fi3i3UB

 t
ain«s 

Conseil de famille. Un gendre peut-il eu faire partie , lorsqu'il 
s'agii de donner son avis sur l'état mental d'une belle-mère ? 29 

marsi — Frauduleusement composé; ses suites, 21 juin. 

Conseille guerre. Commet-il un excès de pouvoir, en renvoyant, 

pour incompétence, devant Iti) tribunal correctionnel qu'il dé-
signe? 6 janvier. — Jugement rendu par ceux du Piémont, au 
sujet d'une conspiration, 3 juin. Y . Conspiration. 

Conseil judiciaire. Peut-il s'opposer au mariage d'une pupille 
H^taigfaaiik&QnipMfeb àJilluTnTâmFj

 S
...CI— »moj oc ,mièQa 

Conseil tnuliietpali E'acte d'un préfet, qui en fixe le nombre, 

peut-il être déféré au conseil de préfecture? \?\ uoveinbre — 

L'annulation d'un arrêté de préfet qui eu annule une délibération, 

peut-elle c'.re demandée par la voie contentieuse ? iéf novembre. — 
Le membre qui n'est plus éligible, doit-il cesser d'en faite partie ? 

10 décembre. — Réponse singulière de celui de JYattevilte à un 

3enseignemeut demandé par le tribunal, 23 jiuW
3
' 

Conseiller d'Etat. Y. Garde nationale. ÇS» «^smsiuU -

Consignation. En matière correctionnelle, celle que doit faire 

bipartie civile, avant toute poursuite, doit-elle rigoureusement 
comprendre les frais à la charge de l'Etat? Lorsqu'elle a lieu, le 

ministère public qui s'est rendu appelant du jugement qui la déchire 

suffisante, est-il non rrcevable, s'il a procédé au fond avant la 
dérision sur cet appel? t3 février. — Peut-on la requérir ou en 

faire un moyen do déchéance contre celui qui , sans l'inteituédiaire 

40 ministère public , poursuit lui-même, comme partie cb ile, ct 

fiiit 1rs déboursés de tous les frais ? S mai. — Doit-elle être faite 
avanl toute poursuite ? 11 juillet. 

Consigne. Un chef de poste de la garde nationa'e est-il respon-

sable des actes rpi'd a faits , eu exécution de celle qui '.ui a été 
donnée ? 6 avril. 

Conspiration. Emission de mandats d'amener, iS novembre. — 

De Lyon ; Dervielix , Perrenon , i
l
'
r

. décembre. — De la rue des 
l'rouvaircs; Poncelet, Duthillier, Marlial 1. 1 Dutertre, iodé:embre. 

— Dos noirs, à l'île Bourbon, 7 janvier. — De Tonton ; Gauthier 
delà I .au7.ière, Doitdon , Olivier, Maorie, llruigier et Houx dit 

Louis XVII, l\ avril. — Conspiration en Piémont ; jugemens, 

arrestations, exécutions , 3, i3, 2j juin, 4 octobre. — Républicaine, 
à Paris, 28, 3i juillet, I

er
., 3 ct 7 août. Y". Complot. ,;^

5ï1
^-

Constitution (Projet de) , par le doc de Noiniandie , 23 mai. 
Constructeur V. Privilège? ç niqnd-aBnmijCI — .mm s ,l»om 

'i ^aUr,u^àm'W--tdilgm^tHi.^t> .uwiàiï) JunaosU ~.'Jidm9ron 

Consulat d'Espagne. Réclamation des papiers d'un Espagnol 
proscrit , 1 S avril. — De Russie, llecounaissauce du no 11 \ eau consul 

a«tHttiHd*4di<Mtf»w&*y t8 thivafj ■— .dolooci ,Vm»v\ 

Contemporaine (Ida Saiul-Elme) , 1 3 janvier, 2S mars , t/| juin, 
»S)rfn£li ('oi , oiiNOOTcQ — .)Aoa t£ , IsWafJ"— .iam 8 «ubOiivaU 

t
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Contrainte par corps. Le mati qui a autorisé sa femme pour 
l'acquisition d'un fonds de commerce, y est-il soumis pour le 

paiement du prix? 9 novembre. — Un armaient' y est- il soumis 
pour l'obligation d 'iiu capitaine? 29 novembre. — Le décret de 

1808, qui permi t l'arrestation , sans l'intervention du juge de jeux , 

si le débiteur est saisi chez lui , sans lésistaucc, a-t-il dérogé à 

l'ai tic!* 781 du iode do procédure? la signification de l'aiticîe 
780 peut-elle Être f ute par un huissier commis fiU le tribunal de eem-

«■ebeef?e.je3)déeémil]>eai4«sE«»*cllc applicuh'.' au pmpriélaire d'une 
maison do santé, pour l'évasion d'un débiteur qu'on bu a confié? 

21 décembre, 1G août. — Celui qui acquiesce an jugement qui l 'a 

prononcée, hou du cas prévu p: r la lui, peut-il encore attaquer 

( elle si nleuce sur cecîtef^?«!'ft<é^t**.^'Eorsqu'uii
(

. signification cl 

un eomm.indemint ont élé faits à un créancier, celui qui devient 

ultéricuremi nt créancier de la même dette, par subi ogat ion , 
doit-il la renouveler? 10 février. — Une demande recoin enlion-

nelle justifiéd éu empéoïie-l-dlelVxercicc? P, ut-e!le être prononcée 

contie le syndic définitif rl'tme faillite, pour (e dividende dont il 
devait répnitilion ? 2 mars. — Le débiteur de 5oo flancs, incarcéré 
depuis un an , bus de la promnlealion de la nouvelle loi, a-t-il dû 
obtenir sa libération immédialc ? 3n mars — Peut-elle êuc pro-

noncée conlre le direci, nr d'une soeiélé anonyme non encore auto 
ruée? -26 avril. — Peut-elle être décernée contre un militaire en 

activité de rervieu? 4 mai — Faut- il, pic le commandement qn! 
précède I arrestation soit fait au domicile du débiteur, ct mm an 

.1\0I^ÏV\MV.SV,.J éV TBOI Ô ilrtOIÎ (15 -i 

,.*»iâ
,-\juO .V ,9idin»/oa d ,9iianoinom jvo'i»»"\»\3'»\\ 

septèmb.e. V. Compétence, CitconsuZZ^. 

Saisie faite sur notre consul de Hollande,, fe# 

li/orlaas, iS àvnl 3 
nrts d 

Saisie importante , à Londres , sur j 

notre consul 
vrier. — Insurrection de coulrcbandie 

R.xes contie les douaniers, el assassinats dans le pays lî
as

"
lm£ 

Geft2ma, - Saisie importanle, à Londres . sur ù„ „av, é <îe I 
niiison botschild, G |uui. — Le traité qui oblige de rend. 

pagnol la première f,iis qu tl est pris pour coiitiebaulc est- il „1 1 
galoi.'c lorsque le fa t a eu lieu par tuer? 21 août.— Kixc à Orc/ 
culte un douanier, fin contrebandier et son chien,

 a
3 septeud 

Contrebandiers mis en jugement pour rébellion , 3 et cildvricr 

Contrefaçon : de la marque du papier AVeynen , 29 novemb,', 
10 décembre.— Bretelles de caoutchouc, 1 décimbre , 16 i ' 

—• Oramtnairc a leinande , G déceiubi e. — De fécule racaliout ',' 

décembre , 5o mais, (i niai. — Les Aphorlsntes d'Hippocrate '2 

•
i
''
,,ml,i

'-» '■■* » ' i»i»el.-. Le Tableau de» Mo,ss„n„eL 
,;

"
!
'-". '"

 dca
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1
 iautier. — liège de conduite pour m 

séminariste, g janvièr, 2 juin, 3 août. — Uoinaucc de H,bi 1" J, 

3i janvier. — Le savon épilatoire des dames, 7 février. — I)V. 
t des de journaux : l'Echo frit,nais, 8 cl 28 février; 1". et 8 

mai ; G juin, ti juiiht. — Le Petit Courrier des Dames, 3 juillet 

— Traduction des Commentaires de César, 8 mars. — De biiuucsj 

9 mars. — De gravures de Gievedoo , 19 avril. — Du portrait dè 
Lotus-Philippe, 22 avril. — Du Conducteur de l'étranger à Pu, s 

25, 27 avril; 2, 23 juin; 20 juillet, 3 août. -- Clé du notariat^ 

22 mat. — t, ravines de Thompson, 27 juin, 2.2 juillet. — Dii 

Pokct-Dictioii.il y j aq juin. — De renseigne A la Cave, 18 juillet. 
— Fittratiou et décoloration du sucre de betteraves. — D'un dir-

tiomiairc'd'aich '.tectiiie, 2 ,1 juillet. — Yfazeppa aux loups, 3 aoù.i . 
— De coliiers-écharpi s , 1 5 août. — De machines à broder au piu-

metis , j septembre. — Publicatipu d'un jugement Piedonna , gsqi. 

teinbic. — Le b. béions, 14 septembre. — De fusils , 3t octobre. 
Y. Plagiat, Jxjui na'tjt.' ' 

Contrefaçon (Jurisprudence }. Pour pouvoir, en librairie, parte-
suivre un tiers eu contrefaçon, faut-il avoir fait le dépôt de l'ou-

vrage d'après la loi de 181.4 seulement, ou y avoir joint encore Je 
dépôt de la loi de 1793? 25, 27 avril; 2 juin, 20 juillet , 3 août. 

— En matière de dessin sur étoffe , faut-il qu'il y ait identité com-

plète avec l'échantillon déposé? 3» août, 17 septembre —■ Le juge 
de paix peut-il connaître de la déchéance du bie\el? 1.4 septembre. 

— L appel interjeté à ce su jet , en cour royale , lorsque le tribiieirl 
avait prononcé après le juge de paix, est il leccvahle? i_4 septeinb. 

Contre- Lettre, Le notaire qui a reçu l'acte principal, peut-il 

garder la contre-lettre qui n'appartient qu'à l 'une des parties? 18 et 
19 juillet. ^™ <? „ ^.Jrv 

Contribution ( Distribution par ). Eo délai d'un mois pour pro-
duire , fixé à peine de forclusion, ne couit-il qu'à partir lie la der-

nière sommation? 1 3 lévrier. Y. Avoué, Compétence et BisUi-
.é&iftWP ^ndoo etijiuiemou 3Tcm97nu (r - . ^

 :
 , 

Contributions directes Le père peut-il réclamer à, ce sujet au 

non, de sa fille majeure qui n'a pas cessé d'habiter avec lui? 9 août. 
— Une société littéraire doit-, lie payer des contributions mobilières 

pour le local où ont lieu ses réunions? Doit-on en payer pour la 

porte d'une enceinte servant à déposer des bois de charpente? 18 
août. — Celle des portes et fenêtres ne doit-elle être supportée par 

un préfet que d'après l'importance des appartenions qu'il occupe 

dans l'hôtel de la préfecture ? 28 août. — La rue du 29 juillet, do t 
les maisons font paitie des anciennes propriétés de la rue de Rivoli, 

eu est-elle exempte jitSqu'cn 1 84 1 ? icr, septembre. — Lorsqu'elhs 

ont élé payées par quelqu'un pour la propriété d'un autre, est-ce 

devant le tribunal civil , ou di vaut l'administration que la coûtes-

tadon, entre ces deux pcisnnne», doit être portée? 7 octobre — 
Les portes des magasins, autres que celles des magasins eo >a>s 

des commissionnaires , etc., doivent-elles être assimilées a des 

portes coehi'res? — Le maire et les répartiteurs d'une commune 

peuvent-ils demander une réduction an nom de plusieurs cou tn-
buables ? — En cas de perte totale ou partielle du revenu d a" 

immeuble, est-ce devant le conseil de préfecture on devant le prel. 

qu'on doit demander la diminution d'impôts? (3 octobre. 
Contributions indirectes. Cette administration doit-el.c rem-

bourser à la partie poursuivie par elle, et 1 envoyée de ces p,9v'" 
suites, les émolumens de sou avoué? 1 février. — L'importaur^ 
de ces contributions doit-elle être précisée par les frais de justice. 

22 mars. — [ a régie est-elle déchue de son action, si elle., a»' 

pas exeicée dans la huitaine du procès-verbal dressé^ çotil'e ■ 

contrevenant? 5 mai. — Celui qui pi étend qu'un droit denjrt'f, .fi 

illégal, doit-il être jugé correctionnellemei.t, ou renvoyé PW 

blément devant les t ribunaux civils ? 10 el 16 août. V.AdK" 

tration publique , Conflit et Tabac. . y»jggg 
Contrôle (t aux) en Angleterre, sur des matières d'or et d aig' ' 

tt Wï$ septembre.'
1
"*'

0 s
 \ . aànns 'l sosb v^'ffi' 

Contumace. Celui qui se représente neuf ans après sa cow-
lion, et qui est condamné à une peine correctionnelle, P^.^, 

invoquer la prescription de trois ans? 18 janvier. —
 J

M'P" 

d'alliches contie douze individus, 1
er

. juillet. . IilPa r êlSbii^ 

Convention nationale. Autouprmens à Londres pour ,'" 

une, 20, 'il, 2 j, ili mai; 2 et 7 juin; 7 et 8 jntlh I. _
 nnem

ent 

Convoi mortuaire suspendu danssa marche. V.Emj'O
1
*"
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Copies île pièces. Est-ce é l'huissier on à l'avoue qu »PP ^ ^ 

le. droit de confeelionuer celles destinées à un commandent,' '
| t 

d'evpro, riatiou ? 7 décembre.— Quid, dans les actes cp" V <,
cs 

ou suivent, une inslance, quand l'un des deux est deposi 
Pswea^ ftir^arif oo,jiÀllêt..'>idm'»Jq'

5 

Copia, a8 septembre. 

Cotjuart (Dlle. ), 3 mai. — Coquet , 
Coru, \

1
 octobre. 

Coibtitles légitimistes, 19 mai. . „_.r
0
rm'5. 

Corby , 1 , août. - Corday ( Chailo.tel, ,3 seplembre. ^ 

iniH. — Cordier, a'J janvier. — Cordon ( Comte 

«9Huftrè.°
 BW{|

 ■,,(,,[, Mjdcfiiios h -Je3 • - I ' idi 'e
11

'!''
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 1 ;
a
 .seii"' 

Cordonnier galant, a3 décenibMVi si»
 sliK

,*
il
."'

n
H'

0:
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r
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Cornet ! Dlle. ), 1 1 février.- Cornu ( Madeleine ) , 1 • 

ms.ui les assise, de la), 8jniMe'; , 

91
di« 9 

Corrize (Observations sur les assises «~ -- , . ■ 
Cosnac ( De )

r
 archevêque, t3 décembre, 18 ««I* 

l| ob ùm. - .iaffl 1 1
 [?
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nos 

VI _-Co tel . 55 septembre — Costcs fils, 4 av-ri), 

lobi-e. — Coi<»ii, i!\ février. — Cotliii, 5 janvier.— 

T

 1U lilMI. 

an!, «5 jùîHet. — Coubard, 

,-„«, oiseau , cause iVun évén 

avril 

CWtW/e-i 9 ocl 

0.««/v, iS juillet 

c
cniJ.rc,xfiuin.-Co.i.l™.., 

Je ,e,' 2 septembre. -Coulon 

5 janvier 

Coupe de bon 

si 

ni Kl M] 

.màJ ■jL 

ip* toi 

Cqupp'*
 : <5 i" illcl -

f(>///« <( Blessures 

2a août, 

énêméiil grave. 7 uovembi 0. 

— Coiicrbc, 4 atifit. — iCoiiillard, 20 ,dé-

i'
r

. iKivenilii'c. — Cnuh-anx , sage-

, 4 novembre. - Coulon (femme), 

L6trr netoiemciit. \. fore j. 
S, nt iiu no a-jluoa ,9au.r.nn' (lybjQ ir.q 

lit 

aaillpa.l 

*.l»'»iii».i.'iaa «sa k'i 'i ?ir.:iiii. J ;1 00 •iJUi .iip.iii 
Singu lefiî déposition il 1111 Ji muni, 10 dc-

A nu jeune homme, dans 

cstaniim t , par deux individus jaloux de lui, îj avril. — A 1111 

ccii 'i'O — l'Viniue Caslel ,4 février. — 

I — .li '141 8« Jo IC 

- DffaM iuVdécj ,lTi 

'fct .C , lollluLj;! * jillllIU ah rail 11» ll -I -DqqB 
Lisbonne par Bon nnon (: Thierry, 27 octobre 

ration : Craggc, Dcchalinc, Gavalel, 3o ocloUvo. 

OteV. Lè jugé ((in tient ce. audioucc» a-t-il 1111 
d un -•" •'• - : — 1 1 •■■ • 

Jitarc)iiiii<l de vin, par un mari <|ui le soupçonnait d'avoir c!i< z lui 

sl
'fctunv, 19 avril. — Margut-riie Délai l e ; A illcsii/.aune , 22 avril. 

J. Parmi acteur à son directeur, 1/1 avril — V. de la G..., officier 

supérieur, :'. niai. — Goudic-r, 16 mai. — Lefèvrc, .',2 mai. — 

WSi% 8 juillet. — Morcau, a 'septembre. — Ad. Robin, 5 sep-

tembre.— Avec le sable d'un municipal, 4 avril. 

(\ :nr d'assises du Loiret. Discours d'ouverture; nouveau Code 

pénal , 5 novembre. isrllik biu-jO .l*>»«/J> fatil^ 
Conr (Passisa (Jurisprudence). Dans les villes où ne siège pas 

une Cour royale, peut-elle être composée de conseillers délégués 

par une simple décision des chambres de la Cour assemblées ? 27 

février. —■ Est çe^au ministre qu'appartient ce droit? 3o juin. — 

Lorsqu'elle s'aperçoit, | eiuiaiit. les débats, d'une nullité dans un 

nçte qui a précédé son ouverture, peut-elle renvoyer l'afl'aire à une 

autre session? La Cour de cassation peut-elle seule réformer cette 

nullité? 1
er

. mars. — Le pouvoir discrélionnnire du président 

s'éfeud-il jusqu'à adjoindre;! la Cour un conseiller, sans que le 

procès-veiba! en fasse mention , en vertu d'un an cl ? 3o juin. — 

Lorsqu'apiès la dérision du jury, un des membres de la Course 

retire, le président peut il requérir un nouveau conseiller pour 

prononcer l'arrêt? 12 juillet. j !-|i,i;,
e
j
0

;i ,-r .iyirii 

Cour tïc cassation. Audience de rentrée , 5 nov embre. — Dépu-

tation du 1
er

. janvier au roi; Discours, 3 janvier. — A l'occasion 

de sa fêle, 4 mai. — Proposition A la Chambre des députés de la 

suppression de la Chambre des requêtes , 2.4 février. — Députation 

chez le roi des Belges, 3o octobre. V. Communication de, pracé-

8
£
 .«sut* r l^^i^'y *^laij'gallVja-ift — .à-idiuaaàb 01 

0
iÇBlir Ut cassation du Grànd-Diiché de liesse. Ordonnance qui 

la supprime, 5 jauvier. V. '.-j y_ • ;* à ^inin aiduiobah 

Cour tics comptes. Audience de rentrée, 2 novembre. — Dépu-

tation du nouvel an. au roi 5 discours, 4 janvier. — Discours sur 

les travaux du premier semestre, 4 avril. — Assemblée du second 

trimestre, 7 jullh t. — Députation au roi des Belges, 3o octobre.— 

péputaiion de la fête du toi , 4
 ma

i-

pour criminelle d'Alger. Affaire lehomy-Ben-Mohamedj i
e
*. no-

veml.fe.'
r
\

:
'
,
'
w

" ' imiiin^i nan noîîoiibsiT 
Cour royale de Paris. Audience de rentrée. 4 novembre. — 

Députation au roi , au nouvel an, l\ janvier. —- Observation sur 

son rôle, 1,4 janvier. — Réduction de l'arriéré, 18 janvier.-—Rou-

iément:'. 2 1 juillet. — Députation au roi des Btlg' s, 3o et 3i octo-

bre. — Fc!e du roi , 4 mai. — De Rouen , rentrée, 5 novembre. -— 

Hennés, rentrée, 5 novembre.—Bordeaux, 'rentrée , 10 novembre. 

—^Orléans, fleurs de lys du fauteuil du président, 10 novembre.— 

An^rrS' renttée. 11 novembre. —Cazn, rentrée , messe du saint 

Esprit, la novembre.—Aix , renltée, novembre, — Protesta-

twiii coiiîre sou transport à Marseille, 24 novembre.— Montpellier, 

rentrée, absence de plusieurs conseillers , 22 novembre..— Limoges, 

j-entrée, absence de plusieurs conseillers, 2 J novembre. — Discours 

de 51. Dupin à la Chambre des députés, sur l'allocation de leurs 

dépenses, 1". juin. — Cour de Toulouse, compte rendu de di-

verses procédures politiques, 6 octobre^ 

'^"fUbur càculaire. Rixes an sujet de cet usage , 23 février. 3 — ■ 

~"yH.ouïbonne ( De) , 25 octobre. — Courby (Dame), içr. juin. 

■iÇ^urirc. ÏU-s , 23 août, ïo octobre. . ^ i- , „„
 £

;
fl

q ̂  

Course de clievaux d'amateurs. Est-ce celui qui en a commandé 

travaux, ou tous ceux qni y ont fait courir, qui doivent payer 

Jes frais des préparatifs? 2 janvier.; . °,ii„ ,1 ,'■ 

Courtage clandestin. Coibie, Monte! , Ticlard et Massiu, 1
er

. 

rnai, 3o juin, 11 aoûl.
 s9

 ' jMs\ (M 

Courtage d'assurance. V. Notaire. j -, „
0S

j
a

à
n

vt«O 

Courllulle ( Marquis de), 1 4 juin . . ■» g Aaish k à)cB amiui» 

Courtier d'assurances maritimes. I.'acbal d'une charge est-il 

un acte de commerce g novembre..—Poursuites contre les notaires 

de Marseille 1 3 février. , 

.Courtiers de commerce. Peuvent-ils vendre a la bourse, non 

seulement les marchandises d'un failli , mais encore ses meubles 

nieublans ? Peuvent-ils vendre ailleurs qu'à la bourse et par lots, 

en dessous de 2,000 francs? 23 janvier. —- Celui chargé de la 

négociation d'un billet à ordre, a-t-il pouvoir suffisant d'en îvce-

voir le moulant, par un endos en blanc ? 29 avril.—Leurs syndics 

peuvent- ils intervenir comme partie civile dans une affaire de 

courtage clandestin, 3o juin, I
er

 août. — Qtdd, des courtiers 

eux-mêmes? 1
er

. mai. — Poursuites pour opérations faites à leur 
compte, i«. juillet. • • -1 - tpp\ "

 ;
 P t ^ ' ' v • j^j

 Juf
, 

Courtier, notaire, 11 juillet. — Courtois, auteur prétendu de 

l'assassinat du roi, S décembre. — Courtois, garde national, 11 

août. — Courtois, fi's de l'ex conventionnel , 12 , 19 et 20 janvier. 

.— Courtol, 22 et 23 août. — Coursier, s4 mars. — Coiuvoisier , 
4 octobre. 

mm , 29 mars. _ Cousseau , 28 octobre, .^..j,
 tti

;... 

nil — S aaldtud 

, iwiwteiilleeproïi 
iinnieublc hcité entre majeurs, lorsqu'ils le demandaient , ou 

s'en rapporiaioul à justice ? 25 juillet. . iiabS- oO'I(lill3/OU I 
Crilleton, 9 scplcnibre. 

Crimes et délits militaires. V. Circonstances allénuantetA 

Cris séditieux. Bertrand , 5 novembre. — l'ichei , 2t> novembre. 

— A Mouligny-I^ucourl , 28 novembre.—Par un curé, 7 décem-

bre. — liouleaiij 7 décembre. —- Monueau, 29 avril. — A Dijon, 

Paris, Plâtrier , 3 juin. — Clément et Dulac, 7 'juillet. — Driard, 8 

septembre^-'— Roux , dit Louis XVII , 2 septembre. — Un membre 

des Droits de l'homme , -11 septembre. — A Celle, par une ..ociélé 

legiiimiste, 25 septembre. — Luc Mayeuce. — Peut, G octobre.— 

licard, 5 octobre. — Tf umhcrt , 9 octobre. — Sur le.s boulevards, 

par un rassemblement de jeunes gens , 9 octobre. — A Uzèz , pai-

lles <:.,, listes en fêle, a.', octobre—Lccierc , 12 mai. ,. «jî — XiWu 

Cris sudilleu.r [Jurisprudence). Le jury qui ne répond pas sur 

leur publicité rend-il nulle sa déchu aliuii ? 4 octobre. 

Cristaux QVHftfj^dSy jgmi<fà>ffl) rcslitutiou d'ouvrages, 12 

.uiiii 111 * eslr.voi n<jo3 aab teiflixsi oiiiam 

t.roissanl, 3 et 18 apù,t( L,
 s

l!onO ••wiissilib sb -vîîJauWoO'. 

Croix de juillet, portée illégalement. Treile, 29 mars.— Baynet, 

aide-exécuteur, ij septembre. — Restituée à uiujfflMteïd&enu , 20 

i
ui

'!,
e,

• .-toiiràl s:
 t

ï.unt3«o'> 

^Croix ^ mission , outragée par l'cnlévemcnl .de fleurs de lys , 

"jWtWffiakai «i>«lâ<>À e-»b im»WaCt ob oulgi-iO — .aidinavon 

aa&9% fàiiffl&tn itibna »b , ovaVsvvoVvV s\ eueb , noiJr.aildul 
Lrosiuer, 27 juin. — Crossard (DHe .)>,>.8ifé

J
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!
cr .u3jj }\ oi.nioa 

Crucj, 9 octobre. — Cruzcl, a.i octobre. . |
tt
„

B
diU sl.strma 

Cuaraza, 8 juillet. — CuciHHjgJ »9rnW(â»W<»m<''Cuilis , 

vRuJRiff 'iUJii il" a M iioa tiuaeBiiOJ Jqid-xib sL'stiuuA .-utaû\vto's> 
Culottes. Injures entre acteurs anglais, à leur occasion ,28 oc-

-$$
e

»
l
ï'l<»'l »b hôà H as i-immoo nu avolà an-i U-ju9«I .ii%o'0 

Culte. Lst-re attenter a sa liberté que de retenir un ol»a»»t«e,s©us 

les armes pendant l'office? Si juin. — La reproduction de l'art. 2G2 

sur les entraves a son exercice, dans le nouveau Code pénal, est-

elle une abrogation de l'art. 6 de la loi du 25 mars ! 822 ? lû juin. 

—-Trouble apporte à son exercice par un chantre qui veut entonner 

le Domine sahuiil malgré son curé, t3 janvier. 

Cumberland [Duc de), 28 septembre. inaï . ÏWSI»\VHK> 

Cùnil, 28 juillet — Cunot , 28 septembre. s 

Curatelle. Lu étranger a-t-il besoin de l'assistance de sou cu-

raieur, pour résider et agir en France? Affaire du duc -de Bnms-
wik , 18, ll\ avril. 

Curé, peut-il être capitaine delà garde naliouale? 4 novembre. 

— Celui qui a reçu des confidences comme pasteur, peut-il être 

obligé de les divulguer eu justice sous la foi du serment, 8 septem- | 

bre. — Y engeance cl'uu curé, 29 novembre. — Cris séditieux, 

iléc, nibre. — Offense envers le roi à foccasiou du Domine salvum, 

3 décembre. — Conseils de désertion à un jeune conscrit, to ri 

cimbre. -— Belle conduite du curé Hoittang en présence d'un as-

s ssin , 28 décembre. — Dénonciation calomnieuse contre un 

maire pour agrandissement d'un cimetière, au temps du choléra , 

9 février. — Outrage envers la force armée , 29 mars. — Pocheur, 

Turlute, 21 avril. — Analhème contre une jeune fille pour une 

soirée de carnaval chez le maire des Pilles , G mai. — Censure pu-

blique d'un acte de l'autorité, Bochard , 12 juillet. 

Curzay (De) , açgfoD f&fa >
 2

 août. .
an

sV>(I .JaJ3'b \»snoO 

SMÎWljaÊÎkL --..ism .->»! jjtao 'S nu B .eiol 0 1 iiairiej cl iiioq 
Cygnes de lu Tamise, ancienne et nouvelle législation sm leur 

'fhflàtl '^iWfh-iiiA ta li-tiia-i aibosg îiff '.MuaA ob VistnoO 

rif S M-Jûi-sIbd sau 'b leluain inp'l lui aiva 0 

.iiiuj i£ , aaliua aaa jiaîqnroa lusuisEUsIubiiBi'î — .nisuï 

noe isnnob ab ligs'n 

tiijeyn/na-i ua ,-iiovuoq ob e-iaia no li-JarnrnoD .anaug ab iiaxnot) 
D... se prétend lézé par un courtier marron , i5 février. — 

Coûtant , G mars. 

Couteaux-Poignards. V. Armes prohibées. 

Coutier, 11 juillet. — Couture, juge, 27 juillet. 

. Cox et W Iule , icr. février. — Cox-Savary, 10 et 18 sep-

^^XJ^o,\T%\n aiviua-uioq oim, cl | -.aamod 
Crapdet , G , uillet. -, '.-^ . J
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|
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tyiyonnage sur les murs de Paris, 26 Juillet.
 [l1)n03 a93 9

] 

VreOck, 14 octobre. l 't if -

Créante. Celle d'une portion de fruits dans un héritage et altri 

nuée à un héritier , peut-elle être considérée comme un capital , 

et serv ir de base à une opposition ? 7 février. — Le cessionnaire de 

celle qui est déclarée avoir été sans existence au moment du con-

trat , UQ peut-il pas répéter, non seulement le prix de la cession 

filais encore les fiais faits contre le prétendu débiteur ? 10 avril. — 

vif remplaçant peut-il transporter valablement la sienne contre le 

*'
n,

l'
lac

« '
 da,is

 ''année de garantie ? 28 avril. ^ .,
3

^
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Créancier. Celui de plusieurs comptes distincts dans une maison 

u« banque, peut-il demander le paiement de celui qui est liquidé, 

«vaut la balance de tous les autres réunis? 9 lévrier. — Celui d'une 

société , qui a été autorisé à se faire payer sur l'actif social av ant 

tons créanciers personnels 4fS associés, peut-il demander à la 

Wasse de la faillite d'un de ces derniers le paiement de son divi-

Sfflfjjs d'après l'intégralité de la créance, avant la réalisation de-

actif de la soeiélé , lors surtout qu'il y a été sursis sur la demande 

«e lassocic (ailli? 22 mars. . laaàb ç S
 u 

Crémicuz:, 25 novembre. — Crépet , 18 août. — Crer.sent , 1.4 
se

ptembie. — Crésy, 28 septembre. — Croulant, 18 et 25 no-

vembre. Vidirrîïrna 8ï svvvsi .'J» 

Creuzol [De) et Charenton , soeiélé des mines et forges, \". 
a
"d> 8, i5, 19 et 28 juillet. .indotoo "i 

trecat, 17 décembre, 25 janvier. — Créïccceur, i«r. mai. — 
Ul,ler

> ™*9ktkpi*t .f*ti«l JdD ) VabVoÔ -'.ifioa 1 . , tJ'i») 

f
^Cn>ur public, doit 

il faire timbrer ses papiers-nouvelles? i3 

nei-, 20 septembre? — Est-il coupable de colportage non au-

'
se

»
 S1 !c

 eo'U'uissairc de police lui a refusé son visa? 20, 27 

est-5? '
 1

 ' '
 13 octoDre

- — L'obligation de faire viser ses èciïls 
-elle personnelle?

 2
G octobre. — Crieurs'poi/rsnivis pour fausse 

'once • n
lomas ( 22 mar9-

 _!>,.;„ et Darclier, 2 octôbie. — 

«""once du mariage de la ducbrsse de-Berry, 1 1 mai; — Prise de 

D..., substitut reçoit uu soufflet d'un avoué, 9 mars.— D..., brasseur, 

G mai —D. ., (Depr.), avocat, iiiipliqué-dans one séparation de corps, 

22, 25 , 26,27 mat, 2G, 3o août,
 1 CI

- septembre. — D..., agent 

d'affaires, 20 juin.—D..., (Dlle). Nullité dfeBWt'iagie, 28 aotit.^D 

notaire et maite, St. -Etienne à Ames, 20 sept ■—D.. , cultivateur, 

meurtre pour adultère, 2 octobr*ii—iïk«H^
ft
I

,
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lH!fcsi->dilab ana alutxus lis iup 1 3 j-iq at aJ&ria nu'b aoijaluiiua'J 

"^^hwëP^Sfy 1%*8sH«s'!no-> tiioi cl icq aàbusniab aus 3ll >-3u9q 

Dagneau-Simonsen , 29 novembre. — Dagneaux, charbonnier, 

3 août. — Daix (\'>) , 26 octobre. aaiioqàil —• .aidiiuoà' 

Dalbis , 17 février. — Dalibon, pharmacien, 19 janvier 

avril. — Dallemagne , 27 mai, — Dalleux ,1 1 ffltJÎer.-ifeiBallbz , 

|3, 16 mai , 9 juin , 5 , 6 juillet. — Dalloz, jeune, 19 juillet. 

Dainaux (Fille) , 7 févrie^jug inoq aiijoj inavra
 t

aïi7ia a-iiisq 

Daniémc , 12 septembre. — Damine, 22 février. — Dainoreau 

Cinti, 3i décembre , 29 août. ■— Damoreau , juge, iG février. — 

Damour, décembre. — Dampliernet, 27 juillet. — Dampierre 
(Lettre de), 12 janvier. 

Dandy (Abbé) , 1
er

. juin. — Dangell , 9 mai. — Danger, 17 

juillet. — Dangibaud, 18 février. — Daman , 9 septembre, 

Daniel (Malliew) , 7 novembre. — Daniel et les vieillards, 3 

mars. .lalliu; H *! ajiu.-'iuoq aluoJ lus 

Danse immorale. Baiba, 3o décembre. V. BadouiUards.uwàS 

Danseurs, rixe entre ceux de la Varcime et de Balan , 18 

avril. Jhïj» 3 ^aànrn 

. Dapflafal, ttvyistntaa.'b Ushucm ab iioiieimS. .s^'sWv.v^iuO 

Barbilly dit Durieux , 12 avril. — Darbour, 25 septembre. — 

Darcq (Rose et Kicolas), 00 septembre. — Dargé, 25 octobre. — 

Damiatng , 2t septembre. — Darodes de Montalard , 3 mars. — 

Darpux, 19 septembre. — Darrac , 7 octobre. — Darrimajou , 25 

octobre. — Dartigaux, 20 juin
s

-mrij&|t<>is ,!i4 octobre. K un 

affiffiS4 rffli«5
r
*?Ssdol 10 p ,tini( te ,£1 ,£ , «iioiiuaara .anoilsisa 

Date. V. f^stHVitintl .IHOB r io E ,.«s , lïllioj li ,8c ,zraA » 

Daubenton, 10 octobre. — Baubignieres , 3 juin. — Danbre-

mont, 2 niai. — Daumas-Dupin , 19 septembre. — Daumur, 14 

novembre. — D a u nant (Baron de), la avriL — -Daiu-iae v-.-i t :jnil-

k-t. — Daussat , 2G août. Dauphin , 9 novembre. — Dauzat , 23 

Ittffivjij iijia/uon ub aoiiannicitfiooafl .aia?iï 

David, i3oclob. — David, (Dlle.), 20 juill. —David , imprimeur 

K| septrmb — David, juge, î3 août.—David, négociant , 29 avril. 

Davidson, 8 mai. — Daviél, 22 août. — Daveuière , 10 juillet. 

Davies, 6 février.— Davis, 22 novembre, 19 m«u<-n<B»vl-«HïYille , 

à,§dft
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ëÇfOTiaV 0 ojiiotiiB c iup iiem aJI .nqioa iaq alnin-UnoO 
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8*> \ ,a3iammo3 9b abnol nu'b noijiaiopaB'l 

aiilfi^'K-Siil '+IH^'iiimiB n'J — oïdiuavrou Q S xiiq ah insaiaisq 

.•flWSw^P^^Mrfw*)* 9§ ffwâHbqo au'b nniisgildo'l luoq 

Débats, une foi* clos peuvent-ils être rouverts par arrêt de la 

Cour ? 9 novembre. — Peuvent-ils être anuuilés parce qu'un té-

moin a communiqué à voix basse avec un juré, quoique l'un et 

l'autre affirment n'avoir point parlé de l'affaire? 26 juin. — Lors-

qu'ils ont duré plusieurs jours , est-il nécessaire que le procès-verbal 

du greffier contienne à ebaqwfl reprise les noms des jMges ^uiy ont 

assisté? 20 fepteiobrifsaraiiipof; iup iulaO —• .1ÛO6 3i ,aid«iaoàb I 

Débauche. Excitation par une mère envers sea filles : Martel 

2ji décembre.—Louisa e^, é)eetx eonvpliteS, Va8 juilUb aauaJaaa oiiaj 

Debeawal, 27 février. — Debelteyme , 23 novembre. —Debernes, 

10 juillet — Debcenf, 28 juillet. •— Débonnaire de- Céi jraSij»»in9-i1" 
Débouté d'oppbsitiflBie Vali^y^AatTrà) 01 ". lalavuona-i si li-)iob 

Debraine , 1% octobre. — Debresse, 7 mars. — Eebruges- Du-

mesnil , 23 décembre —Debruyn, 9 octobre —Debussy, 29 juillet. 

Decas , 27 octobre. — Decaudaveiue ; 27 avril et 3o septembre. 

—Decaze (Dnc'de), 12, iget 20 janvier.—Décbe, avocat, 21 oc-

tobre. — Décbe, juge, 17 novembre, 8 décembre. 

Déchéan e. Peut-on l'appliquer au dépôt des sommes provenant 

des successions vacantes des colonies? 2 -j novembre. —■ Peut elle 

être opposée à l'action de la régie des contributions indirectes, si 

elle l'exerce plus de huit jours après le procès-verbal de la contra-

vention ? 5 mai. V. Contrefaçon. 

Déclaration mensongère, 8 novembte. V. Outrages. 

0 

7 
_DII BoiJaiir>5»'b aidmr.il.-> siiU — .nom Et 

.n-éalablojiVt .fnr/Mi'ntftt/la-Jmq , iov'im ab Jâna no 

.-iMMfomti» uutièred« délit inaritiitie j« *BAe<id>rtP 
Diicolalion. Mémoire sur ce genre de supplice, et sur cèlllfc de 

teltoj^^iod.se^lembrjs5J7i
I
««i)(»b|ieji> BJ — .andiiioail) (>i 1 onno 

-■lMj(^KH\^ioTttié4ire.<l aanaibus'l » îaeimmoa anilqiaiiib ab nluA 

Décret de l'Empire. Les dispositions inconstitutionnelles «jOTl 

renferme ont-ellfs i'oreo obligatoire ? 11 janvier. — Attaque de 

celui des poudres , pour inconstitutionnalité , j tlîiîf.
 ,B
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\-r£hftVÙ4 2iijanvieit,ii;) ab «uo^nla-tliioa »l>. aitlsauoa l ;-u;aq lanuoil 

Défaut. V. Bref délai , et Jugement* e 1 ml amigrf r. \ b'upa 10I 

Défense ( Interdiction de). Affaire "White , 4 et 11 juillet. 

—DtffîiiO: Ç o3i ja«Wien
 f

:a3iapifc 'b à à%mls»b Ja, eàtdimt mjfi B»HST 

Degluligny , 3t janvier. — Degobard-Piérard , 28 juillet. — Dc-

goiie , 17 août et G septembre. — Degouet, 17 juin. — DegoWe 

de ISuucquc, 19 octobre. —Degrange, 21 décembre, 18 mai, 1 3 juin, 

3i juillet. — Deguingamp et compagnie, I". mai." » i'iue-iuoq 

ollflf$ef»-gejlw*eùu .- t.l — jpis oi. J aaneil xu»b ab *oow->b 

Dehaitre (Lille), 1.4 juillet. — Dehaussy, 2 décembre, 9 et 

1-5 mai. —Dehoi (S septembre, 26 octobre.—Deilhaume, ig janvier. 

Dejean ( Général comte ) , 27 juin. >aoqS9 I ?OEtr . -lailua 

Delabarre, i«. août. — Delaborde , 28 janvier. — Delacbenat , 

11 octobre. — Delachcnâges, -j3 août. — Delacoste (Dlle.), 

22 aejfit. — Delacoorlie , 28 juillet.
 1

— Delacroix, 16 mai. — De-

laet-Jacob, 17 octobre. — Delal'aye , 10 juillet. — Delàforft , 

6' juin. — Delafossc , 2g et 3t mars. — Delagarrière , 12 avril:
1J

— 

Delagrange , 11 juillet. — Delagroue, 7 août. — Dé1àjgrdniil
,
,
0
ï4 

mars. — Delabaussc , 3o octobre. » ;^
6
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Délai. Celui pour se pourvoir en incompétence contre «n 'ju-

gement de conseil de guerre est-il do trois jours? 17 novembre. 

Vu App.el
v
 Contrainte par corps , et Contributions: '

 3
'"" 

Délai (Bref). Les défauts donnés sut- ces assignations le sont-ils 

«iWiBpHrïeifc^&aiWœ&eîoi 'aM''^ a» »Tiit»«»» si Ja , 9i |»np >» 

Délait; jirĝ i-
t
i7--ti«i«W*«tb €-•-• . »aai»..'b i»"^ »b |HMe^ "b 

Délaissement. Le tiers détenteur d'un immeuble dont le prix èst 

supérieur aux créances inscrites, peut-il délaisser le bien' par lui 

acquis, sur le motif qu'il n'a acheté que sous la conditioB rwn 84-

primée au contrat, de compenser son prix avec les sommes qui lui 

sont dues par le vendeur ? lg av ril. 

Delalleau , 3o septembre. — Delamarcbe , 2g septembre. — De-

lamai-re , 1 3 février.-—Delamarre, négociant, 12 juin.—Delamarre-

Martin- Didier, 23 mars.— DelamoUe , 10 novembre, — Delange 

( Femme ) , 24 février. — Delange , procureur du roi , i3 juin. — 

Delapabue pèro , 1G janvier. — Delapalme , notaiie , 11 juiltet"'-*-

Delaplaigue, 10 décembre. — Delaroque , i3 éictobre. — Dela-

louriiel , aC décembre. — Delau , 3t août. — Delaulne , 'S'in^pi-

Delaulné , 3i juillet. — Delauzon , 2 février. — Délavai, 22 dé-

:embre — De Lavalette (Nouvelle), 5 mai. — Delavault , 12, 14 

juillet et 1". septembre Delaveau , 11 septembre. 

Delbarre, 21 avril, 23 juin. — Delbos, 9 octobre. — De'crot, 
81- djicsdUnojJoq 0103na2ir.nl , aiBqbiuom oSiBa si ir.q f-ajeia ' ml 

Délégation. Une femme peut-elle valablement en consentir une , 

sur ses biens personnels, pour une dette qu'elle a contractée avec 

l'autorisation de son mari ? 3 octobre. ' u util un s 1 

Delenle , 20 septembre, 11 et 12 octobre. — Delesant , 18 sep-

tembre. — Delessert et compagnie , 20 septembre. — DeThomel , 

19 maii — Delesirée , g janvier. oniol aOaliHna-u
 t
ftia»'SM » 

Délibération. En matière de conseil de discipline de la garde na-

tioi aie , il n'est pas nécessaire que le rapporteur mentionne qu'elle a 

eu lieu hors de sa présence; il suffit qu'il 11e soit pas prouvé qu'il y 
ait participé, ig novembre. :: - -.-> , m

t
 m a iifmioeirnwr 

Deligny, 1": novembre. — Delil ( Edward ) , t3 septembre. — 
m-jiii jeoaaâ-i an i-tioaooo ab «noisiaaP 

Délit. Le ministère public peul-il en appel faire surgir un délit, 

qui n'a pas été prévu et qualifié parla chambre du conseil? 26 sep-

tembre. — En matière maritime peut-on leur appliquer les dispo-

sitions du nouveau Code pénal sur les circonstances atténuantes ? 

26 octobre. — Forestier. V. Bois Flagrant. V. /WttfteVe.— Mi-

litaire. V. Compétence. — De presse. V. Presse.'
3
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Delmas, r3 décembre, 22 février et 16 août. — DeloBias, t8 

e^^^^l„aJ»DferoT<lr^|v«'^r^^
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Delon-Delacomble , aq janvier. <> « oo>H»*^ «««WpA 

.Dè'larme, 4 août: — Delon, 23 août. — Delpecb , jnédeéiii , 

Dclish 

7 novembre. — Delpech , 21 décembre. — Delpech (Femme), 

imprimeui-liihographe , 22 avril. — Dclpuérii , i4 novembrft — 
Delpon, 4 a4tQi- 81
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Delrieu , 4 octobre. — Delrieux , 22 février. — Deîsarl, 7 aofit. 

-Delvoie (Veuve), 8 août.—Delzers, 10 juillet. 
r«atL-JauL£ afl .r^=ifi.itfciaairt)ij G£ ,laOTT.ïaTififi .ï .uou 'E ii .oi-iisj-ie 

DemiaViey, 

Demande nouvelle. V Appel. 

Démangeât , 17 juin — Demautort, 2 septembre. 

(Femme), g novembre. — Demey. V. Exécution. — 

10 juin. — DemidoM", 18 juillet. *
 ! 1 

Démission d'un conseiller municipal, à cause de la majorité de 
Henri V, 23 octobre. 

Démolition d'une maison construite sur un terrain communal, 
g déc embre. 

Demonlcault , 25 octobre. — Demonlreux ( Dlle. ) , 24 juio»
aT

j-

Demory, 23 septembre. — Demoustiers, 2g décembre. — Demptos , 

7 novembre. f ailaîi îlinôfti àVotq 
Denat, 21 septembre. — Denaylies , 5 juillet. — Deneux, 2 juin. 

—-Deniaux, 27 mars. — Deniéport, 14 juin. —-Denis, 27 juillet. 

—Denizet, 28 mars.—Denizet, agent de change , 10 février,—-Colo-

nie, 12 avril.—Denman (Sir Charles Thomas) , i3 novembre.—Den-
neitiont , 25 avril. 

Dénonciation calomnieuse d'un prétendu vol domestique; Le-

comte, Meunier, 3 décembre. — Vendryes , Montmatie et Roizé , 

20 février. — Godcliatix , l.évi, 24, 27 mai, 27 juillet. — D'un 

assassinat, fille et femme Leharivel , Lecarpentier, Godard, David , 

Foulon, M'asscline , 10 juin. — D'un prétendu vol en Angleterre , 
1". juillet. 

Dentiste. Certificat de cette profession délivré à un opérateur de 

sourds , 3 février. s " 

Dents. Réclamation pour fourniture d'un râtelier, 26 décembre. 

—Procès d'un dentiste à une dame pour une dent arrachée, 10 août. 

Dcntu , imprimeur, 26 novembre, 7 février et 6 mai.—Dentu , 

libraire , i4 septembre. 

Dépens. Est-ce par voie de cassation ou d'opposition qu'on peut 

faire réformer un jugement , dans le chef relatif à leur taxe, lorsque 

le reproche ne porte que sur leur quotité ? 9 octobre. 
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Dépôt. Celui de fusils de chasse à Saint-Germain , pendant les 

journées de juillet , peut-il être considéré, de la part d'un officier 

des gardes-du-corps , comme nécessaire ? n janvier. — Celui fait 

pendant les journées de juillet , était-il nécessaire ? 18 septembre. 

— Quelle est la nature de responsabilité attachée à celui de bijoux 

escroqués? 2G septembre.—Affaire de Cosnac et de la Balue, -^dé-

cembre. — Demande en restitution d'un dépôt l'ait par un militaire 

en i8i5, ig avril. V. Cautionnement et Aubergiste. 

Depret, 32 décembre.—Depvei, (Veuve DcloUïe), 24 novembre. 

— Deptesson , 19 janvi#.<
i
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Déteins, G juillet. — Deimenon-A.iet, i3 octobre. — Deiôme 

5 juin. — Deronllède , 10 août. — Dervieux , 1" . décembre. ' 
-oDesùlve-, 3«i»Mé|j>fc^aiir.!i)Jii al isq eallal asubiiala-iq liîîlnaluw 

Désarmement de la garde nationale de ChiUons-sur-Sadne 23 jan-

vier et 10 février, 22 juillet.
 !,ot
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Désaveu. Le mari peut-il désavouer l'enfant né pendant le ma-

riage , en prouvant le recel de sa femme, et le recel de la nais-
sance? 10 décembtlftil b Jn-nna^m uo laqqf. .1 -

Desbordes (Femme) , 6 janvier. — Desbordes, juge , î' 

Desbordes, juge de paix, 3 août. —Descamps, 28 avril. ; 

2g novembre. — Descotes, 16 septembrft***" 

Déserteur ramenant les chevaux de deux gendarmes 

vembre. — Arrêté dans le lit d'un mari complaisant , ij'4 

Desertine , 25 et 2G novembre. 

DdseHion. Boubé, 9 mais.—Osmau-Bey, 3 avril. V. Prescription
1
. 
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Deseuille 

guerinelles , 7 

•i février. — Desforges (Veuve) , 14 juillet. — Des-

, janvier. — Desgoulier, , 7 octobre. — Desgranges, 

lô iuiUetl — Deshayps ( Dlle. ) , 9 décembre. 

'Désistement. Celui donné à ui .e action du domaine pair un con-
seiller de prélecture , comme délégué, est-il vah.ble? 20 septembre. 

V. Lilispendance. 

Desjardins, 18 janvier, a3 février. - Drsjardins, président des 

Anus du peuple, H avril. — Deslandes, 27 juin. — Deamarbœufo, 

i«r. juin. — Desmare» (Auguste) et compagnie, 3o octobre. — 

Desmares ( Victor) , 19 août.—-Desmareis , 28 septembre. — Des-

inickcls (Baron), 3 octobre. — Desmolin , 10 avril. — Desmor-

liers , 4 novembre. 

Despine (Femme), 18 juillet. —- Despreaux Saint-Sauveur, 1 1 

juillet. — Desprez, banquier, 29 mais, 25 avril , 27 et 28 juin, 

27 mars, 21 avril.-— Desroches, 2/1 février.—Desrucs , 8 décembre. 

Dessins sur étoile. V. Contrefaçon. 

Destabenralh, 10 juillet. — Deslieux, 22 mars. — Desligny, 

12 janvier, 3 avril et (i octobre. 

Destin ( [Mie. ) , 3 février. 

Destitution d'un fonctionnaire carliste de Compic'gne, 19 no-

vembre. 

Destoumelles , 18 juillet. — Deslrée-Degove , 17 novembre et 

14 juulet. — Destrcman, 25 novembre. — Destus, 1". juin. 

Détape, 1
er

. février, 17 aoûl. 

Détention. Mœurs de ces maisons , 23 décembre. — Instruction 

du préfet S Ile-et- Vilaine sur leur discipline , 21 janvier. 

Détenus (Jeunes), it>, 17, 20 février et 20 juillet. V, Libérés et 
Madelonetles. 

Delrée (Femme), 2 février. 

Deutz , i!\ et 25 novembre. 

Deuzat , 3o octobre. 

Devaulay , 3o octobre. — Devaux, 7 avril. — Devez , 23 jan-

vier. — Devienne, i5 juin. — Dévie, 2G décembre. — Devon 

( Elisa) , 24 février. 

Diamant du duc de Brunswick , 26 janvier. — Taché et mis en 
gage , 3o mai. 

Diard , 3 juin. 

Didelot, 7 et i5 février. — Didier, 17 novembre. — Didot 
(Firmin ) , 6 juillet. 

Diebotd frères, 18 mars. — Dieudé, 3i juillet. 

Diffamation envers la police: Pelleport, 29 novembre. — Au 

sujet d'enfans de chouans abandonnés : ta Quotidienne et le Rêve 

/tant
 y
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. décembre. — Contrôla chambre de discipline des huis-

siers , i3 décembre. — Entre deux femmes dont l'amant est devenu 

le mari de l'autre, 7 janvier. — Le Propagateur du Pas-de-Calais 

coutre le tribunal de commerce eXArras , 'it\ mars. — Par des per-

sonnes qualifiées d'escrod contre plusieurs journaux, 5 juin. — Le 

Rénovateur contre le procureur du roi, 17 juin. ■— Famille Ni-

colas , 23 juin. — Par affiches , Véro et Boutonx , 27, 29 juin , 4 
juillet , 10 août.— Le J.eed's Intelligence et M. Cobbet, 1

er
. juillet. 

— Contre un avocat de Paris , 4 juillet. — Femme Rady, 21 juillet. 

—Le colonel des pompiers de Paris , 23 aoiV. V. Avocat, Domma-

ges - Intérêts . Jhijures , et Journaux. 

Diffamation (Jurisprudence. ) Quelle peine est applicable à celle 

qui n 'est pas publique ? 2 janvier. — "Y a-t-il publication suffisante 

quand elle a lieu à voix basse sur la voie publique ? 10 octobre. — 

"Le préfet de police peut-il , sans s'en rendre coupable, fournir des 

notes sur la vie privée des citoyens, en matière civile? 18 octobre. 

— Peut-on en inculper un journal pour la répétition d'un fait sur 

la foi de procès-verbaux de police ? 1 e ''. avril. 

Diligence arrêtée : Nousée père, fils, et frère ; époux Martin, 

Dieu et Lebrun, 2 janvier. V. toitures publiques. 

Dillon , 6 et 8 avril. 

Dimanche (Observation du). Société anglaise, aô novembre. 
Dinoux (Dlle.), 18 mars. 

Diplôme. Sa falsification est-elle un faux authentique."' 6 sep-

tembre. — Faux : Buchillot, 26 octobre. V. Empoisonnement. 

Discipline (Citation disciplinaire) : Gaullier, président de Tours , 

3o novembre , 29 avril , 1 5 mai. — Ceyras, juge à Tulle, 27 avril. 
V. Magistrats. 

Discours. Celui tenu dans un lieu public contre l'honneur d'un 

particulier peut-il être considéré comme proféré ? s3 août. — Sur 

la tombe du général Lainarque : Vitlau , 27 sepiembre. 

D tspute entre deux fenmn-s pour un objet volé, 5 janvier. 

Distribution par contribution. La signification du jugement obte-

nu sans protestation ni réserve, y cmporle-t-elle acquiescement ? Le 

délai d'appel contre ce jugement court-l-il contre la pattie même 

qui l'a signifié? 18 mai. V. Contribution et Forclusion. 

Dittrnar,'], 10 février, 10 avril. 

Dividende. Le failli qui a paye celles île son concordat, peut- il, 

d'après l'art. 5q2, du Cod. com , demander que déduction soit faite à 

son profit sur le ni mtant des créances admises à l'ordre de la por-

tion de dividende payée , excédant celle à laquelle le créancier hy-

pothécaire aurait eu droit, en raison de la somme qui lui restera 

due en définitif après la distribution du prix des immeubles? 5 oc-
tobre. V. Faillite. 

Divorce. Son rétablissement pris eu considération à la Chambre 

des députés, 3o décembre. — Obseiva! ions , 28 mars. V. Renon-
ciation. 

Doctrine chrétienne (Les Frères de la) sont-ils supprimés par la 
nouvelle loi sur l'instruction primaire? 16 août. 

Doff'y, 18 novembre. — Dollé , i5mai. — Duliguy, 23 mars. 

Domaine ( de l'Etat). Sous la législation actuelle , les tribunaux 

civils peuvent-ils connaître de l'interprétation des contrats d'aliéna-

tion d'immeubles passés par l'administration? " juin. — Procès au 

sujet d'une action de Charles X à la Quotidienne , 25janvicr. V. Bien 
domanial. 

Domaine». Dans le duché de Nassau snut-iU la propriété privée de 

la famille du prince? Poursuites à ce sujet coutre le président de 

la Chambre des députés. Vente de meubles, i3 févrer. — Af-

faire du Monl-Valérien , 19 juillet. 

Domaine congéabîe. L'em egisliement peut-il , en cas de vente, 

en faire faire l'appréciation des droits réparatoires , afin d'asseoir son 
droit? 17 octobre. 

JDombrowski et Gaievvski , 28 décembre. 

Domestique perdu. Evénement qui rappelle celle lithographie, 

9 novembre. — Anglais, d'une doue qui les 1 envoie tous les huit 
jours , 3 mars. 

Domestique (Tari-prudence). Ceux du roi sont-ils Français? 
17 féviier. 

Domicile. L'assigna;ion à celui du billet à ordre est-elle suffisante ? 

Est-ce là qu'on doit faire les poursuites ? Quid , si c'est une 

main étrangère qui l'y a indiquée? Doit-on s'inscrire en faux 

contre elle pour annu'er la procédure ? 2 mars. — Celui du mari 

n'est-il pas là où il habite ? 28 mars. — Le mari peut-il saisir, ar-

rêter les revenus de sa femme , séparée de biens , pour la con-

traindre à le réintégrer? 29 juin. — La femme d'un étranger établi 

en France peut-elle y assigner son mari pour alimens ? 22 août. — 

Un crienr public doit- il le déclarer à la police toutes les fois qu'il eu 

change ? 27 septembre. V. Rois et F'oréts, Donation, Femme ma-

riée , Emprunt à ta grosse, Jures et Protêt. 

Domicile violé par nu vieil huissier en voulant rentrer dans sa 

maison vendue , 9 janvier. — Par un amant : Adonis Catrez, i3 

janvier. — Au sujet d'une procession, 4 juillet. — Au sujet d'un 

prétendu vol, par un maître paveur : Nicolle , 24 septembre. V. 
giii'iawr, 

Dommages-Intérêts : pour assassinat, 8 novembre. — Pour une 

surélévation d'eaux , 19 novembre. — Par un jeune homme battu 

par un mari, 9 décembre. — Pour un vaudeville, 17 décembre. 

Pour le journal la Révolution , 21 décembre. — Pour le drame 

à'Arabella, 21 et a3 décembre.—Pour le Mariage sous l'Empire, 

roman de Sophie Gay , 22 décembre. — Pour correction de deux 

de ses dix-huit enfans , Peucbenat , 24 décembre. — Par le biron 

Locré, pour ses ouvrages , 28 décembre. — Pour un cocher blessé 

rt un cheval Itté, 3t décembre, — Pour écroulement d'une maison 

à Joigny, <) janvier. — Par un cuill'eur , pont écroulement de son 

laboratoire,' 28 avril , 23 juin. — A un accoucheur, pour amputa-
tion des deux bras d'un enfant , 29 avril. — Par un marchand de 

vins, pour un limonadier voisin qui en 1 end à la mesure, 8 mai. — 

Par un charretier anglais renversé par un omnibus à vapeur, 8 mat. 

 A un officier de saute, pour nue fracture, 10 mai. — Pour un 

appartement à la marquise de Loulé, 5 mai. — Pour des cristaux 

non confectionnés, par suite de coalition, 12 mai.-— Pour blessures 

par une balançoire, 13 mai. — Au Mormng-Chronicle , parla 

duchesse de Richcmonl, 1 3 mai. — Au Journal du Commerce, 

pour un dépôt de numéros ei planches de \'Industriel, 19 mai.— 

Par ïEntracte, pour l'introduction , dans deux théâtres, du 

Vert-Vert, 23 mai. — Pour duel, 21 août. — Démoulés par un 

ex-commissaire prisent- d'Alger, 7 septembre. — Par une veuve 

anglaise, pour diffamation , 8 septembre. — Pour réparations à un 

pensionnat, 12 septembre.—Pour dis ceufs cassés par des douaniers, 

i5 septembre. — Par un garde national, contre une jeune fille 

qui l'accusait de l'avoir séduite, 16 septembre. — Pour vol de 

planches de musique, 20 septembre. — Contre une entreprise de 

"diligences, pour précipitation de quatre chevaux de Fraueoni 

dans les fossés de Matines, 29 septembre. — Pour une élude de 

notaire, 3 octobre. — Pour enfoncement d'une boutique par un 

jeune charretier, 3 octobre.—Pour transport de marée, 3i octobie. 

— Pour la perte d'une aigle impériale. — Pour un lapin tué entre 

deux propriétés, 7 juillet. — Pour le drame du Mariage adultère, 

27 juin. — Pour mariage rompu , 11 juillet, rw Contie un tiers, 

pour le même objet, 18 juillet. — A la ville de Paris , par les 

propriétaires voisins de la nouvelle place des exécutions, 20 janvier. 

— Par un libraire, pour refus de continuation de souscription, 

7 février. — Par le domestique du sous-préfet de Saint-Denis, à 

un roulier, 3 mars. — Contre un mari, pour inculpation de con-

cubinage avec sa femme, 11 mars. — Pour évasion d'un détenu 

pour dettes d'une maison de santé, t5 mars. — Contre la liste 

civile, pour inexécution de ses engagerions depuis la révolution, 29 

mars. — Pour l'assassinat de l'empereur : Maubtcuil, 29 mais. — 

Par des comédiens ambulaus , contre les messageries royales, 23 

mars. — Par un cocher, contre son patron, pour blessures, 14 
avril. — Par un charcutier, pour détournement de pratiques. — 

Pour un coup de pied dans le dos d'un bossu , 1 1 février. — Pour 

dénonciation calomnieuse: Godchaux et Lévi, 2 .4 mai, 27 juillet. 

— Pour baux frauduleux, 19 décembre 

Dommages Intérêts (Jurisprudence ) Sont-ils dus pour dégurr-

pisgcmenl forcé à cause de démolition , lorsque le propriétaire a l'ail 

annuller la sommation donnée aux locataires par la police ? (> décem 

bre. — Lorsque le locataire d'un terrain connaît les projets de la ville 

sur ce terrain, peut-il en réclamer pour les dépenses qu'il y a faites de 

bonne foi ? 3 janvier. — Celui qui demande la réintégration de sa 

possession , avic dommages- intérêts, devant le ju^e de paix, le sai-

sit-il d'une action possessoire? 3 mai. — Une compagnie d'assurance 

contre l'incendie en doit-elle à son assuré pour suspension de son 

commerce pendant les réparations ? 16 niai — Les communes en doi-

vent-elles pour les préjudices causés chez elles par attroupemens ? 

3o mai — En doit-on pour un cheval loué qui meurt subitement? 

1
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 février. — Le tribunal correctionnel peut-il eu allouer à la par-

lie civile, sans appliquer de peine au prévenu? l3 février. — Un 

arrêt qui annuité un procès-verbal d'experts qui déclarent n'en être 

pas dus, lorsqu'ils étaient nommés pour les apprécier, a-t-il violé 

l'autorité de la chose jugée? Les juges peuvent-ils alors les arbi-

trer eux-mêmes, sans ordonner une nouvelle expertise? 25 avril. 

— Est-ce devant les tribunaux civils qu 'un professeur disgracié 

peut en demander contre le ministre de l'instruction publique? 29 

juillet. — En est-il dù par le général qiii , pendant l'état de siège, 

en Vendée , a placé des garnisaires chez les hahitans suspects? 2 sep-

tembre. V. Banqueroute simple, Chemin de fer, Communes , Com-

pétence, Contrainte par corps, Imprimerie-Mécanique , Respon-
sabilité et Eaux. 

Don mutuel. Avant la loi de ventôse , l'acte notarié qui le con-

tenait entre époux, devait-il faire mention que les parties avaient 

signé, lorsque l'acte portait leurs signatures? 18 juillet. 

Donadilhe , 8 février. 

Donation. Celle faite à un domestique peut- elle être révoquée 

pour ingratitude, parce qu'il aurait élé condamné pour vol au 

préjudice du donateur? 20 janvier. — Celle faite à une demoiselle, 

à condition que son père ne la sépaivra pas de la donatrice, re-

tourne-!- elle nu père, après la mort de sa fille, lorsque cette der-

nière, qni a quitté la donatrice par suite des démarches de son 

père, eu a néanmoins conservé les bonnes grâces? 11 février. — 

Celle consentie sous seing privé, donne-l-etle au donataire une action 

contre la succession du donateur? 27 juin. --- Celie de meubles, 

avant le Code civil, a l-elle pu comprendre des rentes? 25 juillet. 

— Lorsqu'on la prétend faite en fraude des créanciers, l'action en 

révocation peut-elle indifféremment être portée au tribunal du 

donateur ou du donataire? 18 août. —» La femme donataire d'une 

part d'enfant , peut-elle, pour la fîver, exiger le rapport fictif de 

legs faits par préciput apn s son contrat de mariage? L'achat fait, 

par le père, de rentes sur l'Etat , pour la nue-propriécé , aux eufaus 

du second lit, et l'usufruit en son nom, est-elle une donaiion dé-

guisée, soumise au rapport? 24 août. — Celle de droits sur des 

immeubles formant une mise sociale et pour le temps de la société, 

ouvre-l-clle un droit d'enregistrement mobilier ou immobilier? 9 

octobre. — Une démission de biens avec de-saisissement actuel, 

étant une donation , celle consentie en 1787 en Normandie, est-elle 

nulle? 20 septembre. — Révocation d< mandée pour survenauce 

d'enfant, 8 novembre. —Nullité pour aliénation mentale , 19 juillet. 

V. Abandon , Hospice et Testament. 

Donnellun , 17 mai. — Donou, 8 avril. 

Doquin , 14 juillet. 

Doré, 20 janvier.— Doré jeune, 1 3 décembre.—Dorev (Femme) , 

27 octobre. — Dorides ( Marquis des), 18 auiY. — Dormançai , 

abbé, i5 février. — Dormersteter ( Euphémie ), i3 et 16 fév i ier. 

— Doimeuil , 25 octobre. — Dorsan on I.orcet , 14 aviil.—Dorfay, 

(Le comte), 2 janvier. — Dorte, <4 juillet.— Dorv îlle, 16 février. 

— Dorv ille , invalide aveugle , 8 mai. 

Dot. Une femme séparée de corps et de biens peut-elle valable-

ment transiger sur sa dot? L'exécution do cetie transaction la 

valide-t-elle ? i3 janvier. — La femme mariée sous la coutume de 

Normandie , et qui, depuis le Code civil, a échangé ses biens pour 

d'autres, dans un pays dont l'ancienne coutume en permettait 

l'aliénai on , ont-ils cessé d'être dotaux , et ont ils pu être valable 

Dmon, conseiller, i5 et 21 décembre. 

Drapeau national. Renverse ment de celui de A u 

cou qui le croyait blanc, 17 décembre ConteT
 Par u

» Oia 

celui de la gaule nationale de S„,nt-Fargeau, G j
mn

 a
" "«jet dè 

Draps. I )rp,
t
 dation au préjudice des fabru ans .1 li 

Droits successif,. \.e
ar

 vente par des cohé.itier. !*, 
tance de leurs droit», après délai, M!,,,. .I „.. , , '

5
>

5u
'vant | 

curs droit», après défalcation des dette,' P7V"I
U ,m

P<u' 
incne par ,a mise en vente d'une partie d'immeuble, eV ,1 r*» 
du dioit de 1 enregistrement, tant sur |

e
 prix de I ,\ ! ^sible 

h- moulant des dettes? i\ mars - Leur cession '»,?.»""'
 <i

"
e
 »«t 

quand il 1, est pas exercé , n'équivaut-ello pa
5
 à „' ,

 a l
''iiéré, 

ciers du cédant peuvent-, Is. enercer leurs droits hvnoll • ' '
 Cré

'"
1
-

bi.ns cédés? 1 . juillet. — Vente attaquée pour L
U

1
C

'%? ,
s,,r

 «s 
19 août. *

 uue
 1 ilteauloi, 

Drouet, 18 mars. — Drouct (Dlle.), 26 janvier —n 

liette), 10 juin -Drone. d'Erlon, général, 2 septembre n t
1
"-

27 mars. - Diouineau, 18 sepiembre. - Uruet , nolai,? o°
U,n

' 

— Omet, procureur du roi , 2 févi ier. — Drnilh» 1. ... ' • «ai. 
Dubar, 3o juin 

let, 5, I I et 29 août. 

1 5 février. — Dubois, 1 

— Dubois (.l.icques), 3 nov.mbre. — Dubois,
 |u 

— Dubois, loterie d'immeubles, 10 novembre — DuK, /ï, 

,-ite), 5 mai. -Dubois (Nicolle), ,(i j„i„ - DuboU liT'*
1
"-

août. _ Dubois, substitut, , 5 et 2.', juillet. _ Dubois Delp
ec

|!'"' S 
vriei, — Dubosc, 3o novembre. — Dubourg, 12 juillet _n,r 

2 3 janvier — Dubuisson, 24 décembre,
 a

3 août —.n i "' 

(Femme),
 a

5 avril. — Dubuisson (Veuv e), 6 septembre
 U

'
5S0

" 

eptenibre.- IJruet, notais 

*
 ie

y<™- ~ Oruilhe, 3,
 m

»i 

4 inillet, 3 août. _ Duhany (Garnie „',< , , 

- Duhernard, 2, septembre
 ]

 A
lm|

-

fêvrier._Dubois,d,tCard,nar25nt: 

Ducaurroy. 28 juin. — Ducayla , 23 septembre. — Durl,» n • 

court, 3 mars. — Duchesne, 24 août. — Duchesue Orner ' n 

— Duchesue (Femme), 3i mars. — Ducbollèt , 18 févriei ]) 

Duclos, graveur, 14 septembre n 
clos (Victor) , 25 septembre. — Dueroc, 16 février. ' ~~ 

Duel kl, savane, 10 janvier— Pour la duchesse de Berrii Ail 

de Sert]) er, Bai bot de la Trésorière et de Montenot 6 février " 

Provoqué par un ex-avoué envers un magistrat , o mars —Au „ ~ 

V. de la G. . à Troyes, 2 mai. - Pour r.fu, 'dÇrir „,£ 

i9 
nuit, 19 mai. — Entre deux boxeurs anglais : Byrne et Burke 
juin. — Entre un artilleur et un bourgeois, 3 juillet Den 

, »S sen. 

Dagliottf, 

le Roussel, 14 juillet, ai ,24 août, 5 "septembre. — Charles léon' 

5 août. - Gallois et Nestor Roqueplan , 11 août. — T.obrtan» 

> j a ùt. — Entré deux maîtres d'armés à Reaugrtnelle 
tendue. — Jouve et Bigaud , 27 septembre. — Fiaiiui 

7 juillet. ' 

Duel (Jurisprudence). Est-il un meurtre dans-le son-, de la loi' 
7 juillet. 

Dufaur de Monlfort , 19 mai. — Dufay , 1 1 et 14 août — Diif 

1 mai. — Diifilhol, 25 octobre. — D^flos, ti novembre — 

Dnfour, 16 janvier ei 28 avril. — Dufoiir, 2 mais, - Dufoiir chef 

temporel de l'Eglise française, 12 juillet.— Dufnur et C". 280c-

tobre.— Dufourcq, juge, 28 novembre. — Diifournel, 25 dé-
cembre. — Dufouis, 4 avril. — Dufraiques, 17 janvier. 

Dugat , iS novembre, — Dugaillon, 29 août. — Dugué, 25 et 

29 juillet.—Duguet, 3 1 octobre.—Duguet (Elisabeth), 18 juillet. — 

Duguigny frères, 18 novembre. — Dnguigny (Dites) , 11, 18 no-

vembre, 9 et H jauvier, 2,6 et 9 juin. — Ouguv , 29 mais. 
Duhamel, 10 août. 

Dujacié, i3juiu. — Dujay, 3t janvier. 

Dulac , avocat-général, 23 nov embre. — Dulac , juge, a3 mai. 

— Dulac (Veuve), 26 octobre. — Dulong, 16 juin. — Dulettre 
(Femme) , 6 mars. 

Dumanoir, 6 février. — Dumas, juge de paix, 12 mai. Du-

mas, juge suppléant, 27 avril. — Dumas, professeur de notariat, 

9 octobre. — ûumineray , 1 novembre. — Ûumon , 39 septem-

bre. — Dumont, dessinateur, 19 avril. — Dumont, fabricant, 20 

juillet. — Dumont-Pallier , 27 avril. — Dumont dit Gardon,; 

novembre. — Dumonteil, 22, 23 février. — Dumoulin (Mariage 

de don Pedro), 14 et 16 décembre. — Dumoulin , agent d'affaires, 

20 et 2 1 avril. — Dumoulin , conseiller, 20 octobre. — Dumoulin, 

président à la cour de Colmar, 25 octobie. — Dumoulin, substi-

tut, 23 niai. — Dumoul u-Bouvry , 24 mars. — Duinoustier-
Gouseau , 21 sepiembre. 

Dunand, i3 septembre. — Dunbar, 21 avril. — Duncotnbe, 
3i juillet. 

Dupaty (Jules) , i5 décembre, 18 janvier. — Dupiu (Rejet de 

pourvoi), 5 janvier. — Dupin aîné, 5 novembre, 2 janvier, lî 

février, 28 avril, I
er

. juin.—Dupin (Antoine), 1 1 novembre.—Dupiti 

(Philippe). 3o janvier , 5 septetubie.—Dupin (Femme), 27 octobre. 

Dupin (Succession), to août.— Duplan , 14 septembre, Duples-

sis, 23 novembre. — Duplessis, pharmacien, 18 avril. — Dupont 

(A.), mars. — Dupont (Chevalier), 6 juin. — Dupont, im-

primeur , 3 et 5 août. — Dupont, ouvrier imprimeur, 8 juin. — 

Dupont, procureur du roi , 3o septembre. — Dupont-Blondel , 27 

mars. — Dupont (Fe mme), 29 décembre. — Dupras , 35 février. 

— Duprat, 27 avril. — Dupre , 22.1111!. — Dupuis, 8 décembre, 

9 mai. — Dupuis (Sophie), 24 février. — Dupuy, i| novembre. 

— Dupuy, juge, 17 février. — Dupuylren (Femme), 3i janvier, 

2 et 8 février , 5 et 12 juillet. 

Durand, 1 lévrier, 9 juin. — Durand, avoué, 27 février. — 

Durand (Epom) , 2 juin. — Duralid (Femme) , 10 mai et 6 juillet. 

— Duranton, soldai, 21 janvier. — Duremard , 4 février.— 

Duriez, épicier, 28 mars. — Duriez (Epoux), 14 février. — Du-
ronceray, 19 mai. 

Duscrre (l'einm ), 3 décembre. — Dusol , 19 niai. — Dusssauje 

de Newres, 3 féviier. — Dussuc, 3t mai. — Dustou de CizaiiL 
3 janvier. 

Dutard, 23 juin. — Dutemple (Pasca.), 19 novembre. — D"" 

temple de Rougemont, 4 novembre . — Dtitour, t>4
 ma

'
-
 — 

tripori, 1 S avril. — Du h ou, îSinai. 

Duval, 38 mars. — Doval (Femme), 23 avril. — Duverger, 9 

septembre. — Duvcyron (Femme) , (j nui. — Duvigne .iu, iB avril-

— Duvivier , 3t mars, 3 et 5 avril. 

■ Dyvrande , 28 

ment nliénés? 7 mars. — L'acquéreur el'un fonds eïota! , à qui l'on 

n'a pas fait la déclaration de dotalité, peut il demandci la résolution 

de celle vente , à cause de l'éviction ejue la femme pe ut toujours 

provoquer? 4 avril. — Lorsqu'elle consiste en immeubles, qu'ils 

oui été remplai és par d'aulres, et que ceux-ci sont expi opriés , 

leur prix appartient-il exclusivement aux représentai» île la fi mine.' 

34 juin. — Un arrêt qni repousse des conclusions prises contre des 

tiers détenteurs d'un bien dotal . et accueille celles dirigées contre 

les cainions, blesse-t-il les principes sur h s garantie s dont la loi eu-

touie l'action dotale,et seir l'inaliénabililé desbie-m dotaux'^ i4 sec 

tembre? V. Motifs.
 1 

Dotal (Régime). I* créancier poiteur el'obligtitinn eontractée 

pendant le mariage par une femme mariée sous ce régime, et dont 

les biens présens et à venir sont frappés de dotalité, peut-il , après 

la dissidulion élu mariage , saisi r et vendre ces biens dotaux? 20 juin 

Douanes Rébellion armée par plus de 20 personnes contre ses 

employés, 3 et 9 féviier. —Courage il'un lieutenant lie <Jou»a«s , 

3 lévrier. —Rébellion par un niaiie et sa famille, s5 avril 
Douay, juge, 23 août. 

Douay (Ville). Un éboulcment de terre y cause la mort de onze 
enfans, 26 sepiembre. 

Doublet, 7 févi ier, 29 juillet, 23 octobre. — Doucet, 2 mai. — Dou 

cet,commissaire-priseur, 1 7 novembre. — Douet-d Arcq, 23 janvier 

6 fév l ier. — Douglas (Miss) , 6 mai. — Douix, 11 février. Dou-

mic. 10 juin. — Dounlle, 3o septembre. — Doury, 7 août 
Dovilltrs, 22 septe-nil re. 

Dj er (Maiie-Aune) , 37 juin, 

l'envier. 

décembre 1 ' 

E. 

E... ( Le chevalier ), G septembre. J 
Eau anti -apoplectique des Jacobins, l3 féviier. tau 

l'iioléi iqeie , »5 février. ...
 lie 

Eaux. Est -ce levant l'autorité administrative ou judiciaire q 

l'on do I actionner un propriétaire de moulin , pour la supp r 

d'une plate forme' qui le» tiendrait trop élevées, et ce, qunu 
• •»-■»■- novembre. " même on demanelerail des dominages-inie-rêts . 19 

Ont elles besoin d'avoir été réglées, quant à leûi^hauteiir ^ l»_ 

l'autorité adminislr ilive , pour que le propriétaire d une
 u,

"Lj
oa> 

périeure puisse réclamer des dommages-intérêt» contre eui 

îement par un propriétaire d'une usine inférieure . rjavn. ^ 

Eaux de Sl-Muur, 20 février, 3o septembre et 7 

Eaux de-fie fabriquées eu fraude d Londres : Mis Webb ,
 1 

août. , ï trente 

Ébénistes, lïi-mbonrscmeiil du prêt à eux fait sur 

millions iler 1 83o , 17 octobre. 

Ecatlé (Je* de H. V. Escroquerie. 

Echarcon (Compagnie tT) , 7 jum. . ,
 t

 q
U

'ott 
Échange d'immeubles. Lorsqu'une loi l'a autorise ,

 ?
 ^ 

s'est conformé à celle loi, le domaine peut-il ''
!
;
tu,<

l
u
,
e

de sa
 pro-

cemhie. — Lorsqu'un des deux échangistes est évince 

pi iélé par le fait de l'autre , a-l il le droit de rentrer
 l
^

venie|IlC
„(, 

cienne propriété , même lorsque l'échangiste est le ?°' ^lit-il 

et à quelque époque que ce retrait d'échange arrive. J 

lien qu'à indemnité? 28, 3i août, 1". et 8 septembre. 
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, de monnaies cira ngères. Le tribunal de commerce est-

Èchtng*
 r cot

„
u

Ure leurs contestations? 7 avril. 
e . la

n
,iiii. iici\. 3o mars, 6 et 22 mai. il coinp 1 

£cha 
Échecs 

"^Condaibnation 'oO«*M un Chinois qui y jouait avec îles 

cscl»
TCf \^'

ss
"i'
nens

 historiques sur les évenemens de Portugal; 

^ du cautionnement de l'imprimeur de cet ouvrage, 

20 mai 

jg§ au sujet du . ouvrage , 

39 roaiS' jj^
fÇ

 Ont-elles besoin d'eue autorisées par l'autorité 

'trative ? a5 «orembre , i«. décembre. 

al
Jrnuiis Concours à Strasbourg, 17 janvier. — Conrours 

D • i<!>-. mai. — Concours à £>i/'o/j j 6 septembre. 

* Éwle cléricale de Tarare, 17 juin.— Ecole cléricale de Roanne, 

11
1?**lien (Cbftteaaï d'), sera-t-il un établissement île bienfaisance? 

aUient-il à M»", de Feuchères ? 3 , 10, il, tl\ , 17, 18 juillet 

, fii septembre. 
1
 C ,.,'Ittft! (Désaveu dî)i L'intervention du ministère public est-

'1 écessairc dans ces causes? 18 juillet. — Lorsqu'elles sont in-

"
 e

t <|nc des témoins sont appelés à dépost r à leur sujet, ne' 

• l-il> être interrogés que sur ce fait? Avcz-vous vu écrire et 
1
 ln nièce produite? ou bien sur Je fait de savoir s'ils y re-

c;«" ', <■ 1. , . J ,.... ;i ,i„„i, p .r. „...*.* 

SuHil-il qu'elle soit 

• février. 

oblige a celui du capitaine pour réparation du navire pendant un | «conscription , 17 février.— De 12 souverains d or a un domestique 
oyage? 

Peut-on 

connues 

peuv 

" œTisseïi'l la main de la personne dont, il s'agit ? 1G août. 
l
°£cirou. Le garde du commerce doit-il , à peine de nullité, le-

ttre au débiteur incarcéré une copie séparée d 

j'el'getéd'emprisonnement? i3 décembre. — S 

mentionnée dans ce dernier procès-verbal 

Édic-Ocihllrii: , S juillet. 

Éditeur. Le libraire qui le devient presque à son insçu est-il 

punissable? 6 juiit. 
Éducation. Celui qui se livre avec rétribution a celle des en-

cans d'un hospice , eu vertu d'un mandat de ses administrateurs, 

mais sans autorisation de l'université, contrcvieiii-il aux lois? 3l 

mars. V. Ecolei. „..,,.. ïSSL 
Edwards (Elisa et "Maria) , 3o janvier. 

Effets publics. Leur achat et leur vente constituent-ils un acte 

je commerce ? 2 mars. _ " * _ 

Effets militaires (Achat d }. Dirniau, cultivateur, 13 mai. 

Egenoff, 2-4 lévrier. 

■'Enlise catholique française. , à Cl'.chy , 12, i3, l'y janvier, 6, 

„
(
 ,y juillet, |8 avril, 22 juin. — En Vendée, ai février. — A 

Ùves, 27, 29, 3o, 3» mai, i\, 17 , 2S, 29 juin, 7 et 27 juillet. 

—A Burg et à Aunecorbin , 2.5 octobre. 

Église française de Paris. Est-elle une opération de commerce? 

12 juillet. 

Egypte. Y. /pis pénales. 

Eichthal (Gustave d') , 2 mars. — Eiflcr (George), 5,7, 17 , 

jg, 2t, 22, 24 août, i ;j octobre. — Limon, 27 avril. 

Electeur. Celui qui réclame contre sa radiation des listes pour 

insuffisance du cens, lorsque, par le fait de l'autorité , il ne peut 

pas le produire, doit-il, après le 3o septembre, se pourvoir devant 

le préfet , ou de suite, devant la Cour royale? 6 décembre. 

Electeurs municipaux. Sont-ils régulièrement convoqués par 

une annonce verbale ? Ceux qui demeurent hors de la commune 

doivent-ils être convoqués à domicile ? 14 novembre. 

Elections communales. Peut-on demander directement leur 

annulation devant le conseil d'état? 3o décembre. 

Élections de la garde nationale. Demande en nullité de celle 

de M. le colonel Schonen , 23 novembre , 9 décembre. V. Garde 

nationale. 

Élections municipales. Un conseil de préfecture qui les a vali-

dées peut-il revenir sur cet arrêté, et les annuller ? Peut-on 

demander leur nullité quand on ne s'est pas pourvu contre l'exacti-

tude des listes électorales? Lorsque deux frères sont élus con-

seillers d'une même commune , est-ce par la voie du sort que le 

préfet, doit décider l'exclusion d'un des deux? ^novembre.—-

Les conseillers élus à la suite de l'annullation d'une élection précé-

dente par le conseil de préfecture , peuvent-ils former tierce-op-

position à l 'ordonnance du conseil d'état qui rapporte cet arrêté ? 

De simples électeurs ont-ils le même droit ? — Le conseil d'état est-

il compétent pour connaître d'élections qui ont déjà été soumises au 

conseil de préfecture , once dernier est il alors juge en dernier 

telsWtt ? çj mai. 

Elections en Angleterre. Réclamation d'un Attorney pour ses 

démarches et honoraires contre un candidat; malheureux, 3t mars. 

V. 'Meurtre. 

Elisa (I'), Brick, 25 avril. SJL * < t 1\ ^li miA 
Elmer (Miss) , 5 juin. 

Emancipation. Hartel , 28 octobre. 

' Embargo hollandais. Un ordre du conseil des prises en Angl 'e-

pCHi ■ Peint)! terre a-t-il pu modifier l'ordre de la trésorerie 

10 décembre. 

Embauchage. Victoire et Julie Front , le novembre. — D'AiiS-

sone, Gustave Prat, dit Déranger , Sont? , Martin , Bafih , Koger, 

Semet , Pif et. Jules Delot , 1 1 lévrier. —- Bouhé, 9 mars. 

Emery et Fruger , 20 janvier. 

Emeute à Cliehy , 18 'avril. — De marins à Nantes ", 21 sep-

tembre. —A Xroyes pour un saltimbanque , 26 septembre. — A 

Hou en , i\ octobre. — A Sens, entre cordonniers, 3i> oc-

tobre. 

Emigrés (Indemnité des) , 19 juin. — Dnbarry et Cossé-Brissac, 

uj juillet.—- V. Indemnité et Succession. 

Emiliani, 8 et 10 juin. — F.monin , 20 mai. 

Emphytéose. Singulière locution pour en exprimer anciennement 

la durée, 20 septembre. V. Hypothèque. 

Employés du gouvernement obligés à la garde nationale , 1 1 

Empoisonnement. Si par une première réponse ,• le jury dé-

clare non coupable le principal accusé, et qu'il réponde ensuite 

iiiurniativemeut sur la question de savoir si l'un des accusés nVn 

serait pas coupable, pour avoir provoqué le second par dons'et 

promesses, y a-t-il lieu à l'application d'une peine? i5 sep-

tBiibre. f$ {iiiBMfefly !■»*»*! »*WM* «K 

Empaisonncinens. Prétendu au sujet du choléra. 3, i3 novembre. 

— Pr.it et Clémentine Peigné, no\ciiibie, 5 décembre. — 

D'une fontaine des religieuses de tV(,- Hemf 2~5 novembre. — 

Marie Boutiller, 3 et 6 décembre. — Convoi funèbre arrêté par 

suite de soupçon , 8 et 10 décembre. — Urbain Plauçonneau, 9 

décembre. — D'un enfant , par ta, grand'rnère , femme Dela's , 14 

décembre. — Par des bonbons, derdeux eufans de M. de Beauvert, 

'2 janvier. — Angélique Herbani, i4 février. — Marie Dufour-

fteaud, 22 mars. — Plainte par un Irlandais en plein pai [émeut, 

6 avril. — Françoise Patte, femme T.efebvre . 29 avril. — Y .ir un 

enfant de 12 ans, Dul aud-Demonient , 1 8 août et t5 sept'èiùb'ré. — 

Mar vin médecin sur plusieurs parons de sa femme , Buchillôt et 

^lle. B'nucot, iCi septembre, 10, 17 , 23, 26 octobre. Supposé 

de deux poils à St.-Jilci, 3 octobre. — Par l'erreur d'un pliarma-

«*n de 7)rïgthon, : 4 octobre. 

Km/ioisonnement entre époux, femme AViltshire , 17 novembre. 

*Feimr.e Wright, 29 mars. — Créù'Ot , G avril. — Femme Guil-

l^t*i 2 'juin. — Dehors, 27 juillet. — De trois maris , 3i juillet. — 

Peinnii: Payraudeau , 5 août. — Fleury et femme Commençais, 9 

S 'pti inbre. —Femme Vétault, 1 1 septembre. — Vasselin , 21 sep-

Wifibre. — Femmo Tâuz'il, veuve Iucla et Duveau , 2.5 oc-
tobre. , 

Pmi'OistumrmenttLoh idr r] en Egypte, 18 octobre. 

*&niprisortnemenl. T.e temps de détention passé bois de l'arron-

aissniK 'nt de la condamnation i coniple-i-il ait coinjamiic? 22 dé-

cembre, ii'
1

. mars. — La question de savoir si un garde national 

■* stdii cette peine doit-elle èlic soumise aux tribunaux, ou 'Tient-

elle ctre résolue par le procureur-général comme niitstion d'exéçu-

Ron de jugement? Celte peine peut-elle cire subie ailleurs 

^"é dans la prison du lieu de la condamnation? i«r. mars. V. 

Peut-il le libérer en abandonnant le navire et le fret? 

l'assigner valablement devant le tribunal du lieu où le 
paiement doit s'effectuer? 37 octobre. 

Empruntent don Miguel. Demande de salaire à ce sujet, a5 
juillet. • ' 

Enchères. Une fausse enchère peut-elle arnmller la vente d'un 

immeuble en Angleterre? iij mars. — Le domaine peut-il y sou-

mettre le mobilier de l'Etat sans l'assistance du commissaiie-priseur? 

20 juin. — Entraves apportées à Rennes à leur liberté, 16 sep-
tembre. 

Endos, en blanc. I-,e courtier peut-il alors recevoir l'impor-

tance de l'obligation ? 29 avril. — Celui qui en est possesseur peut-

il établir qu'il en est devenu propriétaire légitime? 22 août. — 

(Régulier). Transmet-il valablement une lettre de change après 

son échéance ? 1
er

. février. — Ne vaut-il alors que comme transport 

civil, sans donner au possesseur les droits du tiers-porteur com-

mercial? 10 avril. — V. Compétence et Lettre de change. 

Enfant. L'adultérin ou incestueux, né avant la loi du 12 bru-

maire an 11, et dont les auteurs sont décédés postérieurement, a-t-

il droit à des alimens? 5 janvier. — Lorsque l'enfant naturel se 

trouve en concours avec des descendans de frères et sœurs du dé-

funt, la représentation peut-elle avoir lieu au profit de ces der-

niers? 8 avril. — L'adultérin entre beau-frère et belle-sœur peut-

il être légitimé par leur mariage? 9 et 23 mai. La fiction légale 

par laquelle celui qui est conçu est censé né doit-elle être entendue 

et appliquée aussi bien contre lui qu'en sa faveur? 11 mai. — La 

reconnaissance d'un enfant naturel est-elle valable par un testament 

olographe? 12 mai. — La reconnaissance de la mère résulte-t-elle 

suffisamment de l'indication de son nom faite par l'accoucheur dans 

l'acte de naissance, et de l'aveu postérieur qu'elle a fait de cette 

indication? i3, i5 juin , 3 juillet. V. Maternité, Paternité, 

Abandon, Séquestration. 

Enfant suspendu à une corde par punition paternelle , 1 3 no-

vembre. — lietard de déclaration de naissance, i«r. décembre. — 

Traitement barbare exercé sur son fils, par un français réfugié à 

Londres, i3 avril. — Naissance de sept enfans incestueux, par 

suite de communauté entre beau-frère et belle-sœur , leur légiti-

mation par le mariage de cette dernière avec un mendiant , 3 mai. 

— Accusation de supposition d'enfant portée par la Quotidienne 

contre le ministère , au sujet de l'accouchement à Blajcs de la 

duchesse de Berry ,17, 19 mai. 

Enfants.détenus. Décisiou ministérielle qui autorise des maîtres 
à en prendre chez eux , 29 avril. 

Enfant de chœur, Argot, 24 février. 

Enfantin, père suprême, 1 g décembre, 10 mars, 20 et a3 
. maiiv«i> '> ' ''-tMl.i^ ■ ■•'ifs-vétei.-/;-.''.

 : 'y. -

Engrais. Les sommes dues pour cet objet emportent-elles pri-

vilège ? 7 février. — L'arrêté par lequel un maire en défend d'en-

lèvement sur le parcours communal , est-il obligatoire, an moins 

jusqu'à sa révocation par l'autorité supérieure ? Le juge de 

simple police doit-il jusque-là y avoir égard? 27 septembre. 

Enguerrand de R... (Le comte) , 22 septembre. — Enlart , 3o 
septembre. 

Enlèvement. La mineure Martel, 24 décembre. — Poursuite 

'après i5 années, 20 janvier.— Dlle. Ernest, des Batignolles, 20, 

23 , 20 janvier et 24 février. — D'une mineure de la rue du 

Pont-aux-Biches : Maquerre, 3o janvier. — D'une jeune fille, à 

Treport, par mi jeune curé, 4 et 3i mars. — D'une jeune fille, 

parmi curé, après l'avoir poussée à voler ses parens, 3o mars. — 

De la femme d'un riche propriétaire de Paris , femme Gounart, 

11 mai, 5 juin. — D'une jeune porcelainière de Sèvres, 21 juin. 

—.D'une jeune fille de )5 ans, 23 août. — De la fille des: 

maître, par un domestique: Lacrcisette-Fauie, 29 sep-
tembre. 

Enouf , 7 septembre. 

Enregistrement. Une obligation de garantie, qui dépend de l'ac-

tion d'un tiers , doit-elle être consielérée comme éventuelle tant 

que ce tiers ne l'exerce point , et le droit doit-il être proportion-

nel ? 18 janvier. — L'expert chargé de déterminer la valeur Tenait 

d'un immeuble ponr asseoir le drôit, doit-il déduire du prix 

principal les susdits droits et les frais du contrat? 28 mars. — Lui 

est-il dû un droit pour les extraits relatifs aux séparations de corps 

et de biens ? 8 mai. — Peut-il percevoir un droit de mutation sur 

la valeur d'un immeuble dont l'usage avait été compris dans une 

mise de fond social , lorsque la propriété passe dans les mains d'un 

autre associé par suite de la liquidation? 6 mai. — Doit-il payer 

deux droits, celui qui, dans une faillite, se porte caution des 

créanciers chirogrophaires et hypothécaires? g juin. — L'o droit 

immobilier doit-il être perçu sur le prix de vente de l'exploitation 

d'une carrière ? 24 août. — Lorsque le compte d'administration 

d'une succession commune est demandée au cohéritier à son collé-

ilier, et que des condamnations sont intervenues, y a-t-il lieu a 

glais, 24 février. — Par une prétendue vieille parente, 8 mars. 

— Au préjudice de six logeurs, 10 mars. — Par une prétendue 

nourrice du duc de Bordeaux , 24 mars. — Envers des miroitiers , 

femme Daubiez, G avril. — Pour un prétendu cautionnement, 

Letexier, 14 avril. — Envers un enfant sortant de la banque ,' et 

d\ine montre et d'un parapluie envers un employé , 2.5 avril. —-

Au préjudice d'un tailleur, d'un agent de change et autres , Ou-

geut se disant comte de Frenneville , 27 avril , 19 mai , 3o juin. — 

Par le moyen de cartes biseautées, 28 avril, 28, 29, 3o août, 5 

septembre, 12 octobre. — Du même genre à Londres, Pennc-

Ftalier, 27 octobre. — Pécoul , 2 mai. — Par de l'huile prétendue 

fraudée, 3 mai. — Un membre de la chambre des lords , 17 mai, 

12 juin. — Pour recrutement, Delauuay, Naudin et Pelletm, 

18 niai . i3 juillet. — Jean Pagès-Arbas , sorcier, prêtre , diable, 

etc., 20 mai. — Une sage-femme, pour recrutement , G et i3 juin. 

Pour la mise en libellé A\an détenu, Barthélémy, iSjuiti. — 

Les époux Boncelet , magnétiseurs , 16 juin, 20 juillet. — Envers 

une jeune fille en lui promettant un mari, femme Féret, 1G juin. 

Par des militaires pour paiement d'un écot, 17 juin. — Au 

Havre, Saunier de la Pinelais , 19 juin. — Eille Clarisse Langlois 

et compagnie , 21 juin. — Imputée à Vidocq. — Beurre aux pom-

mes-de-lerre, 23 juin. — Apollon de Cornebise, se disant baron 

et avocat, 26 juin et 27 juillet. — Reprochée à un abbé pour 

cuisson d'oignons , 26 juin. — Dépôt de cautionnement à un journal, 

Made.'ine de St. Sauveur , 3o juin. — Par un voleur pour faire 

découvrir d'autres voleuis, Lefranc, 3 juillet. — Wilte, i5 

juillet. — De voitures en en louant, Maurice dit Chalmaijire, 7 

juillet. — Pour la vente d'une jument, Ilautcrive, 18 juillet. — 

De sept tableaux, Hueil de Hugge, baron danois, 26 juillet, 24 

et 26 août. — Envers un avoué, par un prétendu fils d'ami, Gus-

tave, 26 juillet. — D'argent et de messe, Buret dit le comte, 

forçat évadé, 9 août.—Échange d'or , Berton, Dubeydat, 10 août. 

Introduction de sable dans des sons et farines, Bonhomme 

Gaubert, 16 août. — Envers un marchand de clous, par un pré-

tendu seigneur polonais, 17 D'épaulettes , Tartenac, 

-Aubert, Iieynemaus, 18 août. — Dans le mesurage de charbon , 

Boussuge, 24 août. — Lesourd, Sartinbanque, 24 août. — Par un 

prétendu Polonais et deux complices à Sl.-Dezert , 5 septembre. — 

Tabac composé, Klein, G septembre. — A Troyes, par trois 

beaux-frères et au moyeu de 7 fr. 5o c, Galiet, Segoin et Bois , 

7 et 12 septembre, — Par un prédicant anglais àun charrier, 7 et i3 

septembre. — Par un prétendu Allemand envers un élève pharma-

cien , Bottot, Danton, 7 septembre. — Par un marchand de jour-

naux, pour des cautionnemens , Lenormand, 8 septembre, 24 

octobre. —. Pour cautionnement , Cardon et comragnie, Simiau , 

Grivet, 12 septembre, 20 et 26 octobre. — A Berlin , au moyeu 

d'une fausse pièce de 3 sous, là septembre. — A une domestique , 

par suite d'annonces dans les Petites Affiches , Legent dit Juies 

Blany-Dulac, 20 septembre. — Par sortilège envers une Anglaise 

jalouse, Popplewel, 22 septembre. — De bijoux en Prusse, par 

un Parisien, 26 septembre. — Par de prétendus inspecteurs de 

police, 2G septembre. — Envers un jeune Espagnol, Francisca 

Aguirre et Pérol, 28 septembre et 7 octobre. — Pour indemnité 

de terrains, 29 septembre. — Par un prétendu piètre, Goirau , 

9 octobre. — Au jeu, entre escrocs . Marin, Labourée, Douvé , 9 

octobre. — En mendiant, par un ancien professeur, écrivain 

public, tG octobre- — Par de la poudre et du sable, Dejeau , 2.4 

octobre j Lacordaire et fille Lefort, 3o octobre. —: Par menaces 

d'un honteux libertinage , Ilubcrty, 3o octobre. Y. Mendicité 

épistoluire. 

Esnault, 27 mars. — Espert, ex-conventioiintl , i3 juillet. — 

Espilalier, 18 février. — Esprit, 28 juin. 

Esquer, 18 février. 

Essayeur de matières d'or et d'argent. V. Lingot. 

Estabenrath (D') , 25 septembre. — Enlève, général , 22 août . 

20 septembre. — Estibeau , i5 et 2.5 août, — Estienne frèies, 10 

octobre. -- ri»?* , . \ Xi*, nïï ' ■ Â>V I" 

Etablissement insalubres. Le juge de paix estât a.itc à connaître 

des dommages qu'ils.peuvenl causer aux champs , (i nits et récoltes' 

9 janvier. ..a., V. ; 

Etalage, tes adjudicataires des étalages des marchés de Brest 

peuvent-Us empêcher les marchands eîe lait de vendre à domicile ? 

I
er

. septembre. — Contravention reprochée à un abbé, marchant! 

de beurre , plaidoirie de sa femme , 3o juin. -.*• i-.- ■ 

Etat civil. Les tribunaux français sont-ils eompétens pour rec-

tifier un acte de naissance d'un étranger né eu France ? 18 juillet. 

— Rectifications importantes faites par le tribunal de h'rest , 10 

juillet, i ., . ....... ;. 

Etat (Possession d'). Celle conforme àun acte de mariage passé 

droit de titre, indépendamment de celui de condamnation ? g 

septembre. V. Mutation, Droits successifs , Domaine - Çon-

gdable , Donation. 

Enregistrement. Action contre le duc et la duchesse d'Angou-

lêrne , pour fausse énouciation du prix d'un immeuble, i3 

valide- t-elle ce mariage i 18 et 2 1 

al , 19 juillet.— St.-Mnnrite,'! 

entre Français en pays étranger 

février. 

Etat (Uéclamation d'). Marc-Del 

20 et 25 juillet. 

Etat de siège, y. Siège. 

Etchmteberry , 20 mai. — Etienne (Veuve), 26 juin. 

Etoffes (Dessins sur). V. Contrefaçon 

JU.l 

Pràitdb 

'Emprunt 1 là givsse. I.'armitenf est- il persobtiellenicnt 

vemb 

Eni olemens pour don Pedro, à Londres , 12 décembre. — Po-
lonais, 4 janvier. 

Enseigne. Du Singe-vert, 8 février. — Du Mortier d'or, 28 

avril. — De la Civette, 7 octobre. V. Usurpation. 

Enseignement. Y. Ecoles. 

Enterrement (Refus d'). M. Trelat, notaire, 29 avril. 

L'on (Nouveau chevalier) d') , 3o janvier. 

E]pée de Napoléon, Consultations sur sa propriété , 7 , 8 , 

12,, 1 3', 22, 25 avril, 10 mai.' 

Epiciers condamnés ponr faux poids , 10 mars, 3 avri) 

mai , 7 et 10 février. » *^*iii^tt ILÏT 

Epicier-droguiste. Celui qui tient des substances vénéneuses 

est-il obligé de tenir des registres pour leur veute, ..comme un 
pha'nnacien ? 28 mars. 

Epilepsie. Traité, pour une jeune fille, avec des médecins re 

uoitimés qui la tuent , ig janvier. Y. Mendicité. 

E/Oaçh .(Comtesse d') , 23 juin. — Éric-Bernard, 27 juin 

Ermite accusé de voie de fait : Houx, i5 juillet. 

[Ernest j 20 , 23,25 janvier, 24 février. — Erlz (Mat guérite), 
22 août. 

Escaillié , 21 janvier. 

Escalade d'un jardin par un commis-voyageur 

Esclaves affranchis. Y. Affranchis-Pau'unes. 

Eséorilal (d
1
), 26 août. 

' Escroc , in icté par un amateur, 29 décembre. — L'escrot^SAlk 

petit monde, 26 mai. (hisà e «*» 
Escroquerie. Julienne Guignard, 29 novembre. —- Par 

officier, 3o novembre. — Par une sage-femme, vente d'un enl'aul, 

1". décembre. ' — Leroux de Beaulieu, 3 décembre. — D'un 

dîner à Londres, par un jeune français, 3 décembre.—A Smyrne, 

d'une somme considérable, par un Génois, 3 décembre. — Pouj 

procuration dé nourrices, 5 décembre. — De billets de banque 

pour un prétendu placement, 8 décembre. — Lafargue et Toul/.a, 

23 décembre. — Envers un notaire,. Alphonse, 28 déeembr 

Foui- de la cire à giberne, 28 décembre , 21 février. — Sous le 

nom du comte OrloiF, 3o décembre. — Au jeu de piquet, 12 

■ janvier. — Dans le département du Nord , pendant, le voyage du 

1 oi , 20 janvier. — D'un billet de 4ooo mille francs envers un cler 

de notaire, 20 janvier. — Par une femme, en matière de recuite-

meut, 21 janvier. — Du cheval d'un pauvre paysan, 2G janvier. 

— A un commissionnaire qui sortait delà banque, 27 janvier, 

Par un jeune fashionable au préjudice du lord-maire de Londres, 

et d'un maître-d'hôtel de Calais, 1". et 3 février.—Par deux 111a-

tpiiguons eu livrant de mauvais poulains, février. — Par 

un dentiste, 3 février. — Par un prétendu régisseur do théâtre 

un ta.ilkui', 4 février, — Par un feu* assureur tonne la 

.irtfli ç « tttwôi » mimNop*. 4» ,%MHM*Q W «»<t»l «< . »«« 

Etre 
t : * 

«ge/. Celui qui a été naturalisé Français peut- il -être? rts-> 

signe valablement en l'rance pour un contrat passé à l'étranger 

avant sa naturalisation ? 10 avril. — L'ambassadeur d'une nation
 ; 

étrangère peut-il réclamer les effets d'un proscrit décédé en 

France? 18 avril. — Le tribunal qui s'abstient de le juger penl-

il encourir la censure de la Cour de cassation ? — Le seul fait de 

sa résidence en France le rend-il justiciable des tribunaux français? 

Y a-t-il déni do justice, lorsqu'on refuse, de juger ceux non 

domiciliés, encore que -par suite de la décision à rendre par les 

tribunaux étrangers, il puisse y avoir lieu par les tribunaux fran-

çais d'examiner ce qu'ils refusent de juger? 26 avril. Les tivH 

de la majorité française lui sont-elles applicables ? g mai. —- Tîôés-' 

qu'd plaide en l'rance contre un étranger non domicilié, comme 

lui, peul-il en appel exciper de sa qualité , lorsque devant les 

premiers juges il a conclu au fond? G juin. — Peut-on con'naîtie 

en France d'un acte notarié qu'ils y ont passé entre eux, îo 'rsuué 

l'un d'eux décline la compétence française? 23 septembre. Le 

gouvernement peut-U leur retirer la faculté qu'il leur a :accordée 

de résider en France? 3o sept., 4 , 5, G et i3 octobre. V. Alimens , 

Attorney , Compétence , Contrainte par corps et domicile Garde 

nationale , Lettre de change et Obligation. 

Etudiant irlandais vagabond, 5 oclobie. 

Eude, 12 août, 4 septembre. ' — Euménorich 

'ftfrtuvff Mi l»f¥ #"* M»3 .( 25n-d»m^»rsiiT } * 

Evasions de détenus, 8 octobre — Emilie Quineltc et Sophie 

Brillé, 3o janvier. — De 3 chouans condamnés , a5 février 

Femme Bonhomme, 11 mars. — De 19- prisonniers, Si mars — 

Carcl, à Caen , facilité par sa femme, 25 mai. — A la Corn- d 'as-

sises, de trois détenus appelés Comme témoin* le) mat. — Guéri 'rî' 

1 1 juillet. — Au Falais-de-Juslice, 26 juillet. —* D'un prévenu de 

vol qui enferme chez lui le coraïuhwrire de police, 1 1 septembre.' 

— A Haïti, de deux condamnés à mort, Dardcza et Eriaz j (S 

septembre. — De quatre forçait* à Mbntbrtson ,'2"G septembre' — 

David et DifT, forçats, 2 octobre. — Blanc et Pégot à Aie 1 1 

oet. — De réfractaires , à Elvén , 21 octobre. — De quatre l'on -Us 

:
 à Poitiers. — Arrestation de l'évadé liillv, 01 oct. — De cinéi 
forçats, 4 février. ■ ' "ni aa i*<j âfojSwW^ 

Evasion (Jurisprudence). Le directeur d'une maison de santé 

est-il responsable de celle d'un détenu pôlitiijtie placé chez lui sur 

parole? 26 janvier. — Celle des mains d'un garde-' municipal , 

palais, en sortant_dii trihunaE peut-elle être considérée conmi| i ,n 

(Dlle. 

vers 

'e par 
délit commis à l'audience? t3 mars et 26 avril. Y. Contre 
C0T2S& J*tlOlV»« *>AIIK>{ tUt —..*lU(B»TOa £1

 t
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E, féline , iS fén'Ie'r. — Éveti , 21 octobre. 

Eyéiiomens des 5 et G juin. V. Attentat. ' '■' r.«*'i 

Elveràt, ot) mites — Ewart , 2 \ mars. 

ËscGtlinans; général , 5 septembre. 

Exception. Le tribunal' deVaut lequel h Cour de cassation re». 

noitsin MHII )»*m%ltKn-»» urt-^ aWtwaV*>.tf .iwUfffi* * 



IO EXC FiU 

voie sur une coolrslation préjudicielle, ne peut-il connaître que 

de cette exception? Si le piemier jugement est confirmé, ce 

second tribunal ne doit-il -pas renvoyer devant le premier pour 

procéder au fond ? ?.(> septembre. V. Compétence. 

Excès do-pouvoir*. V. Jurés, Expertise. ■ 

Excuse, ils! ce à la majorité de sept ou de cinij voix que doit 

."•lie déclaré le fait d'excuse ? uj janvier , 29 juillet. — » '
01S

 " 

que cette décision e»t négative? 3o juin. — Quiil , lorsqu'elle est 

favorable ? 39, 3i août <) scplenibre. V. /fondes séditieuses , 

Contravention et Monnaie (Emisse). 

Exécuteur de» hautes œuvres. Singulier tableau 'demandé mi\ 

préfets à leur sujet, 8 décembre. 

Exécuteur testamentaire. Lorsqu'il est gratifié à ce line il une 

somme énoncée au testament, esl-il légataire? Et la présence à ce 

testament d'un doses pareils comme témoin , le frappe-t-elle de 

nullité? ifi lévrier. 

Exécutions. Dolli,à Clascow, 1 8 novembre. — Ai mand çl Mai c 

Délavai, à Ditiikerijiie, q, 10, 11, et i(i février. — Douix, 11 fé-

vrier. — Sloquiaux, 1.3 février. — Dnpili, '28 fvrier. — Rcgcy , 3 

mars. — Giovauclli, 18 février. — A Rome, Bersai i de Mckl.ila, 

Antonelli, a juin. — En Piémont , Tamburelli , 3 et tô jUiii. — A 

Rhodcz, Daull'c, Carcenac. — A Rome, 10 juin. — A Orléans, dil-

(ieullés pour dresser l'échafaud , i/j et 17 juin. — A. Atby, veuve 

Bonnet et Hébrardj difficultés pour dresser l'échafaud, ifi juin: — 

D'un militaire, à Lyon, 17 juin. — En Piémont, du lieutenant Tolla, 

ai juin. — A Londres ., sur le point d'avoir lieu par méprise , Job, 

Cox, 28 juin. — Remise de re lie îles assassins de la fermière de Koselle, 

i3 juillet.— A Londres, Nicbolls eiKrompton , 17 auût. — Antoine 

Bretle, dit Pain, Louis Piquet, i«>". septeinbie.
1
— A Haïti, Eriaz, 

iiiu'àue, îG septembre. — A i
J
a /-t7ien«i-, l'iourg, dit le Capitaine 

noir, a .3 et a3 septembre. — A Evreux , Dejors, 26 septembre.' — 

A Paris, Lemoine , '27 septembre. • — En Sardaigne , rétl exions d'un 

journal piémontais à ee sujet , 4 octobre. — A Pejràbelle, les époux. 

Martin et lioebetic, 9 octobre. — A Home, de deux soldats alle-

mand», 9 octobre. — A Cassel, Demay, 11 et \L octobre. — A Pc-

rigueux , Favart , 16 octobre.— En Sai daigne, de l'avoué V oebien, 

17 octobre. V. Dommages-Intérêts. 

Exécution de jugemens et a"arrêts. V. Jugement et Règlement 

de juges . 

Exécutoire. Le jugement rendu en chambre du conseil sur oppo-

sition à un exécutoire ne peul-il être attaqué par appel, même sur 

autre chose que sur le chiure de la taxe, qu'autant qu'il y a eu ap-

pel du jugement du fond? 7 octobre. 

Exequatiir. Celui qui valide une sentence arbitrale pcut-il n'être 

signé que par le président ?6 juin. 

ExhuntaLion. Veuve ïlonet , après la ans, '28 avril. 

Expertise. La siumnalion à celte fin , d'avoué à avoué , peut-elle 

être suppléée p;y celle à personne ou domicile? a8 novembre. — 

Eu matière d'expropriation pour fortification , l'absence du juge-

commissaiie la rend - elle nulie? Doit-il rester présent à toutes les 

opérations ? 1 3 décembre. —Lorsqu'elle est ordonnée pour des dom-

mages-intérêts reconnus dus, et que les experts décident qu'il n'en 

est pas dii , les juges, eu annullant cette expertise, peuvent-ils arbi-

trer eux-mêmes les don images-intérêts ? a5 avril. — La Cour qui eu 

a ordonné une seconde en motive-t-ulle suffisamment le rejei , en 

déclarant adopter les motifs des premiers juges? Peut-on reprocher 

à cet arrêt un défaut de motifs? On tribunal, après une exper-

tise dont l'explication est faite à l'aide d'un tableau synoptique, 

commet-il un excès de pouvoir en se décidant d'après un autre la-

hleau ? tG août. — Couuueutdoit se faire celle des droits réparaloires 

d'un domaine congéable ? 17 octobre. V. Acquiescement, Juge-
ment. 

Expositions. Fossart, Drouillet, Miroy, 4 avril. — Par contu-

mace, Barré, Buïïé , Cliapelon , Bouquin et liastide , condamnés à 

mort pour les journées des 5 et 6 juin , 3o mai. — De deux condam-

nés , a Paris, 3o juin. — Célestin Prat, Denis Peigné; sursis, a4 
juillet. 

Expropriation pour utilité publique. L'État est-il tenu de prendre 

tout ou partie des terrains sur lesquels il veut établir des travaux ? 

la décembre. — Lorsqu'elle a lieu pour utilité publique , et qu'une 

parue de l'immeuble acquis est seule nécessaire, le locataire peut-il 

exiger de continuer son bail dans la partie non employée? ai février. 

— Rapport au Roi sur le tarif en cette matière, 33 septembre. V. For-

tifications. 

Expropriation forcée. Purge-t-elle par elle seule les hypothèques 

légales non inscrites du mineur ou de la femme mariée ? a3 , a.'| et 
26 juin. 

Expulsion (/'audience. Femme Lamy , i3 juillet — D'une dame 

française par des propriétaires anglais, Mme. Marlineau, 17 juillet. 

Extradition. Projet de loi eu Belgique sur cette matière , -26 août. 

Eynard, aG juillet. — Eyueau (De Saint), 2g mais. — Eysseric , 
juge, JI mai. 

F 

F , lieutenant, escroquerie, I
ER

., 7 nnv. — F*** (Le comte de) 

attache Un huissier à un cerf, G févr.— F*** (De), ex-capitaine de la 

garde royale, 4
 n,a

!- — F
1
""

1
. Vente d'un immeuble introuvable, 1.5 

mai. — F***, vol commis chez lui, a8 août. — étudiant en 

droit, 3o juin, 3 juillet. — F*** (Marquis), jeune espagnol, aS sept., 
7 octobre. 

Fabert, 3 janv. — Fabre , 17 janr. , 18 avril, 23 août. — 

Fabre (Dlle.), 28 mai s. — Fabré, t 1 mai et fi juin. — F'abré-Pala-
prat, 3o mars, 6, to et 32 mai. 

Fabrique d'église. V. Compétence. 

Eabry, 3 août. 

Eachart. a3 janvier. 

Facteurs frauduleux de la poste aux lettres de Londres, 3 févr. 
— Soustraction 'de lettres, 39 juillet. 

Faesser, 3i août. 

Eages, remplaçant, 2 mai. — Fages (Femme), 1 7 juin. — Fagot, 

22 févr. — Faget , procureur du roi , 3o mars. 

Failleul, i ô décembre. 

Failli. Lorsqu'il a été chargé par le contrat d'union , sous la sur-

veillance des commissaires de la masse, de la liquidation et du re-

couvrement de son actif, pcut-il être poursuivi seul et personnelle-

ment , au règlement des comptes? 27 et 18 juin V. Femme. 

Faillite. Un porteur de plusieurs créances d'origines différentes 

peul-il, en les cédant à des tiers, leur donner le droit de voter par 

tête? Celui qui lésa vendues comme chargé de pouvoir peut-il se 

présenter à la faillite comme leur mandataire ? 7 nov. Un prêtre 

peut-il être déclaré en faillite? 17 nov. — Lorsqu e , par le jugement 

déclaratif, le tribunal ne fixe pas définitivement son ouverture, peut il 

en tout élat de cause, même lors de l'homologation du concordat 

la reporter au-delà de la déclaration? tG janv. , G juillet. Le rem-

placement des co îissaires de celles ouvei tes avant le nouveau code 

doit-il se faire suivant les anciennes lois? 3i janv. — Les créanciers 

admis dans un ordre sont-ils restreints à y faire vérifier leurs créan-

ces? 3 févr. — En matière de contrat d'union, la reddition des 

comptes des syndics définitifs fait-elle cesser leurs fonctions et 

. rend-elle aux créanciers h m s anciens droits personnels ? J et 10 févr. 

— Doit-elle adineltie à sou pa.'sif une créance résultant d'une renie 

capitalisée et contractée au sujet de la permission de fei mer l'éta-

blissement failli ? 9 fév. — Après la reddition de compte du contrat 

d'union, un créancier, pour réclamer le montant du solde de sa 

créance, doit-il justifier que le débiteur a acquis de nouveaux biens? 

L'étal de faillite cesse-l-i) à la reddition du compte des syndics 

définitifs de l'union ? 1 o avril. — Son ouverture devi. ni-elle défini-

tive de droit , du jour où le jugement qui l'a provisoirement fixée est 

devenu inattaquable? 9 mai, 6 juillet. — La condition résolutive de-

là vente d'un fonds de commerce peut-elle encore avoir sou effet 

après la faillite de l'acheteur? i5 mai. — Les créanciers d'un failli 

peuvent-ils être obligés de rapporter fictivement à la succession d'un 

de ses païens les sommes dont il était débiteur envers elle, eu venu 

de billets échus , cl pour lesquels des poursuites , 1 1 même des dé-

nonciations de protêts, n'auraient pas eu lieu «Il temps utile: 17 mal. 

— La vente mobilière des effets d'un failli, faite par nu créancier 

sans appeler l'agent, est-elle valable, si la faillite et le scelle étaient 

restés ignorés du créancier et de l'adjudicataire ? 3a mai. — Le né-

gociant failli , resté sous l'empire d'un contrai d'union , peut-il, s il 

s'est livré à de nouvelles affaires et' qu'il ait cessé de nouveau ses 

paiemens, être déclaré de nouveau en faillite? Lorsque la majorité 

des créanciers, au lieu d'une faillite, H provoqué une liquidation , el 

que les commissaires liquidateurs ont été nommés par justice , les 

créancier» de la minorité, qui veulent la faillite , doivcol-ils préala 

blenient former tierce-opposition à la ninalion îles liquidateurs ? 

Celui qui faisant le commerce sous son nom personnel , mais pour le 

compte d'un tiers , peut-il, la sinuilation étant reconnue, et eu cas 

de faillite de ce tiers , être nominativement, compris dans celle fail-

lite? 27, '29 et 3o mai. — Les actes ou paiemens, faits par le failli en-

tre le jour de la déclaration et celui du report , sont- ils nuls ou sus ■ 

ceptibles d'être annullés? 10 juin. — Le créancier qui antérieure-

ment a pris une inscription sur les biens de son débiteur, eu vertu 

d'un jugement interlocutoire, doit-ilêlie considéré comme créancier 

hypothécaire, et exclus de la faillite, lors surtout qu'il il éié admis 

au passif? 7 octobre. — Par suite do celle d'un associé, est-ce le 

tribunal de sa faillite qui doit connaître d'une contestation élevée 

entre les syndics de cet associé et le gérant de la société, à raison 

de la liquidation de ce sociétaire? 10 octobre. — Lorsque les syn-

dics provisoires ont été nommés commissaires à l'exécution du con-

cordat , peuvent-ils faire participer aux répartitions, des créanciers 

non admis ni vérifiés en justice? Si, dans ce cas, des créanciers 

concordataires réclament, y a-t-il lieu à renvoi devant le juge-

commissaire de la faillite, si le compte syndical n'a pas élé rendu 

devant ce magistrat? 3o octobre. V. Acteur, Agent-de-cUangc , 

Dividende , Femme, Privilège , Syndicat, Funérailles. 

Faillite. Changement des liquidateurs de l'ancienne faillite Ou — 

vrard, 7 février. — Demande de sa déclaration en faillite pour ses 

opérations d'Espagne, 3o mars. 

Faillites. Documens statistiques à leur sujet, 3 juillet. 

Faillites ( Déclarations de ). Voir à la fin de la 'Fable. 

Fain, avocat, 20 janvier. — Faisant, |5 décembre. 

F'alampin ( Femme ) , 5 août. — Falcy , 1
er

. nov. — Faligan , 

12 juin, 27 juillet. — Falqtiet de Planta, 30 août. 

Fargeau, 21 juin. 

Farines mélangées de sable de mer, 29 avril, 16 août. 

Fannel, 9 octobre. — Farqnharson , 18 el 3G janvier. — Farty, 
18 mars. 

Fasquel , 32 septembre. 

Loutre, 16 mai, 12 juillet. 

Faucher, 6 juin. ■— Faucher, président, i3 juin. — Fnultiicr, 

11 juillet, 19 août. — Faultrier, substitut , 2.3 août. —Faute (Ch.) , 

a8 juin. — Faure, député, JI octobre. — Fausse, 11 mai. —■ 
Fauvet, 18 août. 

Faux ( Poursuites pour) , au préjudice de plusieurs curés : Ci-

belle , 3 février. — Ryekebusch, huissier, 18 lévrier. — Durand, 

25 février. — Boursier, 20 mars. — Texier , 33 mai. — Bernard 

Anglade,dit Bordeaux, 1
er

. juin. — Jean, dit Lagarde , soldat; 

Tourmé, Doublet^et Caffy, 24 juin et 21 juillet. — Le sergent Ma-

thieu, 10 juillet. — De Mérignon , ex-colonel, billets de banque 

anglais, 3i, 32 et 25 juillet. — Bouchet, faux ftiltëts de banque 

de France , et en écriture authentique , 21 juillet, G septembre. 

—Varin, 20 juill. — Durand, 4 août. — Des registres de l'état 

civil, J. de P.... 19 août. — Valéry, 22 août.—Orfèvre , 24 août 

— Hingal, 7 septembre. — Samuel Mayer, 11 septembre. — 

Meuriot, au septembre. — Vasselin père et fils, 21 septembre. — 

Michel Ibrahim Haba'iby ,26 et 27 septembre. — Par trois paysans 

rusés: Balioux et consorts, 27 septembre. — Liévez, 3o septeinb. 

— Niogret , 26 octobre. — Buchillot, médecin. V. Empoisonne-
ment , Diplôme. 

Faux criminel (Jurisprudence). La vente d'un immeuble qui 

n'existe pas , conslitue-t-elle un faux? i5 mai. — Lorsque le jury a 

acquitté l'accusé, ne suppose-t-il pas la sincérité de l'acte argué de 

faux, surtout si la partie civile a conclu expressément sur la faus-
seté dudit acle? 18 juillet. 

Faux (Incident civil ). L'inscription de faux est-elle nécessaire 

contre un procès-verbal d'un préposé de l'octroi , lorsqu'un juge-

ment renferme des éuoncialions contraires? 32 février. — Celte 

inscription est-elle nécessaire au souscripteur d'un billet à ordre , 

après la signature duquel une main étrangère a ajouté une indica-

tion de domicile, s'il veut faire annuler les poursuites dirigées con-

tre lui? 2 mars. — Celle faite contre la disposition d'un acle de ma-

riage qui porte que le consentement des époux a été demandé et 

donné, doil-elle être admise à peine de cassation ? 1
er

. mai. — Af-

faire de la succession de Vrigny, 37 juillet. 

l
f
uvarl , 23 août. — Favre (Claude), substitut, 9 novembre. 

Favre, marchand de vins, ai juillet. — Favreau aîné, Levesque 

fils et compagnie , 9 janvier. — Favrel (Femme), 2 février. — 
Favry , 1 5 décembre. 

Faje , 14 novembre. — Faynol , 29 décembre. — Fayolle, subs-

titut , I9et3i juillet. — Fajolle (Veuve), dite Massy, \ août. 
Félix* 22 avril. 

Félonie. Lois anglaises , 5 juillet. 

Femme mariée a-t elle une hypothèque légale pour ses biens pa-

raphernaux? 5 novembre. — En pays de droit écrit avant le Code, 

a-t-elle pu s'obliger sans autorisation ? 28 novembre. — Celle, sé-

parée de corps et de biens , excède-t-elle les bornes de son adminis-

tration en plaçant viagèrement ses capitaux, 17 janvier. — Celle , 

séparée de biens, a-t-elle pu seule el valablement commanditer un 

agent de change? 21 février. — Est-elle autorisée suffisamment 

pour poursuivre correclionnellement un délit, lorsque l'assignation 

a élé donnée à la requête des deux époux? 6 niais. — Celle d'un 

l'ajHi qui a obtenu sa séparation de biens, doit-elle , pour sa liqui-

dation , se présenter devant les syndics de son mari, ou la faire 

ordonner par le tribunal civil , et opérer par un juge ou un no-

taire , s'il y a lieu ? 6 avril. — Le séquestre , autorisé par la loi sur 

les biens de l'accusé, mis en élat d'accusation , qui n'a pu être saisi , 

ou qui s'est évadé , peul-il être apposé sur les revenus des propres 

el sur les capitaux d'une femme mariée sous le régime de la commu-

nauté? 20 avril — Celle qui est commune en bien , mais qui a sti-

pulé propre certains meubles , en a-t-elle la propriété, saul la jouis-

sance seulement à la communauté ? 2 juin. — Celle , séparée de 

corps , a-t-elle encore besoin de l'autorisation de Son mari , ou de la 

justice , pour loucher un capital mobilier? G juin. — Peut-on la 

poursuivre là où elle demeure, quoique sou mari ait son domicile 

au-delà des mers, pour paiement d'objets de consommation? 28 

juillet. — L'emprunt qu'elle fait pour cxéculer nu voyage, afin de 

rejoindre son mari , est-il une dette de la communauté ? 20 el3i 

juillet. V. Aliment, Communauté , Domicile conjugal. Expro-

priation, Hypothèque, Lettre, de change, Régime dotal , Privilège, 

Femme vendue par son mari à Périgueux : Meunier, t a avril. 

Méprise d'un Anglais qui se couche chez, celle de son voisin , 
a:», avril. 

Femme de chambre anglaise. V. Réputation. 

Femme sauvage. V. Voies défait. 

F'enestrange ( Domaine de) , 8 et 14 juillet. 

Fenêtre) v . Contributions. 

Ferai. , 10 novembie. — Féraud , 28 lévrier. — Fercoq, 3n sep-

tembre. — Ferdinand Fil, navire (Le), rSjuim — Feieridi (IV), 

septembre. — Fergusson , cantatrice, 96 avril. — Fcm.uult '7. ', 

a5 juillet. — Ferrand et Frisa**, 1". décembre — Ferrari, 7 

juillet. — Ferreira de Amorin, iG novembre. — Fanage Mouli-

ner. 18 février. — Ferrou , abbé , aG avril. _ Ferry, 27 avril. 

l'été des trois journées à Reims, 5 août. 

Feuchères (Baronne de), 2 décembre, 3o mais el 3o juin; 3, 

10, 11 , 14, 17, 18 juillet; 1". septembre— Feuchères el Fosscy, 

7 juillet. — Feuehet, 37 avril. — Feuilladc de Chauvin, 10 no-
vembre. 

Feuilles de route. Dé 
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Feybesffi , 3o octobre. 

Fiuere saisi par un huissier qu'il 

fourrière, S janv ier. — An été coura 
dans la caisse, if) avril 

Fiçhet , '2(1 ilui embre. 
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Fidelle (Dlle. ), 38 juin. -Fidry, 3 „
J;ii 

WliàtlOà. Le lugemem qui rejetle cono, 
leces qui I établissent , 

que» , vl'ole-t-ll la loi ? 2 ) ] Util. 

Filltol, 17 octobre. 

Fille mal gardée, 11 février. — Fille 

paysans avec une sonnette. 28 septembre. 
Fillette, aj novembre. 

Filouterie d'une montre par m, individu 
■28 août. 

Fischer, 20 juillet. 

31 juin. 

F'itz-Oérald (Miss), a3 septembre 

Flachard, l5 septembre. Flamn 

— l'Iambciia, iâniai. — Flamicl: 
ai) août. — Flayclle de BeVumpnt 
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S"y (De 
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Lleuriais, 1.'. juillet cl 2Î août.— Flemv „ , '"• 
eurv, substitut 3, mai. — Kl,

 1
 '•'">, peintre, 
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Fleury, substitut, 3i mai 

3 décembre. — Florent 1 
Eloquet, 20 avn|._p
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ouvet, 28 novembre FI 
Flower, 3 ,i octobre. — Flowers, ,
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Folie instantanée d'une blanchi-

J '""errili. 
3 ' nurs._ 

""taire , 

Folies ^anuHiaues (Tbéâ.re des), ,8 iJJg 

IsUeyttU (De) , 3a lévrier. - l'odm, 3, août 
COhcnons. V . Usurpation. 

Fonctionnaires publics. Avis aux Chambres sur 
jugement, 1 4 février. V. Outrages, 

l'omis de procès. V. Compétence. 
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Fonds de commerce. Sa vente est-elle un acte ,1,
P Ile coule-
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comprend les •marchandises? 9, 29 novembre." !!^
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le trouble apporte au passage qui y conduit? 22 novembre
 <1U<T 

Lonronge , .4, 24 avril, a, oclob, e. _ Fontaine S ,!„ , 

Fontaine, clerc d'huissier, 8 ma.-s.-Foi.lame, médècu ° !" 
, JO avril, 

clerc d'huissier^ 8 mars.-

Fontaine du diable , a3 juin. 

Fonliin , négociant, a5 avnl. 

onvielle( Chevalier) 

19 novembre. 

a5 février. — 

Fontanelle ( De ) i3 ■„„, , 
- Fontainjer, ,8 février. - Fontanieu , a 5 nov4n,blT.°'p

brC

-

teilles ,8 feà ricr. - Fonlcllas ( Marquis de),, octobre'. V Z~ 
qutsiie F.... — Fonvielle, i5 de-"-'-- ■ 
a5 juillet. 

Forbin-Janson , 19 juillet. 

Forçat libéré, en religieuse, 

quelques-uns évadés de Brest, 

V. Evasion. 

Force publique. V. Violence. 

Forclusion. En matière de distribution par contribution n'est il 

pas dérogé a la maxime, qu'on ne se lorclos pas soi-même lôrs.iueh 

signification d avoue a avoué , du jugement obtenu, fait courir ! 

délai d appel même cunlre la partie qui l 'a signifié? 18 mai 

Forestier (Succession ) , 4 avril. — Foret, 3o octobre. ' 

Forêts (Bois et). La détention des bois d'un délit 

— Arrestation d
e 

Chaîne, ter.
 a(H

"., 

commis , élève-t elle contre-le détenteur une un on y a 

présomption de fraude, 
qui met a sa charge la preuve de sa bonne foi ? i3 -février. — Les 

adjudicataires de coupes sont ils tenus de relever et enlever les ra-

miers , comme nétoiement des coupes? 16 juin. — Poursuite pour 

délit: Veuve Michel, i5 novembie. V. Communes. 

Forge el fonderie du Creusot , 3 mai. 

F^orgeot (Femme), i«. juillet.—Forqueray, 10 janvier, 11 avril. 
— Fort, 18 avril. — Forthom , i5 février. 

Fortification. L'ordonnance royale qui déclare l'urgence de ces 

travaux peut-elle embrasser toutes les communes d'un départe-

ment, ou faut-il une ordonnance pour chaque commune? 12 dé-

cembre. — Mémoire à consulter sur celles de Paris, 21 juillet. — 

Procès en expropriation à leur sujet, aG juillet, 2 août. 
F'ortin , a3 août. 

Forts détachés. Protestation contre leur construction, 27 sep-
tembre. 

Fouberl , 

Foucault , lib 
12 septembre. — Foucault, boulanger, 29 avril. — 

7 février. — Foucher Fouclier , 7 octobre. 
(Victor), 27 octobre. — Foucher, aubergiste , 4 mai 

Foudre ( La ) , diligence , 3 septembre. 

Foudroyant (Le) , vaisseau, 8 novembre. 
Foujf'é, 1 1 août. 

Foulards et mouchoirs séditieux , 17 août. 

Foula ( Emile ) , notaire , 1 1 novembie.—Fould, banquier, i
,r

. 

avril.—Foulon, 6 janvier.—Fouquereau, 2G avril. — Fouquet (D
c
.), 

9 février.^ — Fouquet, bureau rie loterie, 20 avril. — Fouquet, 
lingère, 5 Octobre. 

Fourrages ( Société du marché aux ) , 23 mars. 

F\)urcade , 2 novembre. — Fourmi , 7 septembre. — Fouimoiul 

(De), 18 février. — Fcurmy, 2 mars. — Fourneaux, 19 sep-

tembre. — F'oumier, i". novembre. — Founiier, officier, 3o no-

vembre.—Fournier, substitut, 2 février.—Founiier, enlrepreiieurdes 

Béarnaises , 27 avril. — Fourrât , 3 août. — Fourrier, 2 novembre. 
— Fourtoul , 27 février. 

Fraboulel, i3 juin. — Fradelle , i«r. novembre. — Fragoletta 
( Nouvelle ) , 3o janvier. 

Frais. Ceux des notaires taxés par le président du tribunal sont-

ils susceptibles d'appel ou d'opposition ? 3o décembre. — J?" ï
ul 

doivent eue supportés les frais d'avoué faits par une partie pour-

suivie par les contributions indirectes, quand ces derniers ont sur" 

combé ? 2 février. — Quand leur paiement est réserve , douee-H' 

au créancier payé en capital el intérêts le droit de reprendre les 

poursuites d'une saisie immobilière? 10 février. — Ceux, faits pour 

la aistribution de deniers saisis, doivent -ils être cumidéres, a 

l'égard de l'administration des contributions indirectes, coniOf 

frais de justice , et à ce line primer sa créance? aa mais. ~"
 u 

des contrats doivent-ils être compris par un arbitre, dans . 

leur vénale d'un immeuble, à l'effet d'asseoir le quantum du Qff* 

d'enregistrement? aS mats. — Leur consignation exigée envers 

rer au trésor publie la 
sans 

partie Civile, u'a-t-elle pour objet que d 

rentrée de ses avanc es ? Peut - on l'exiger de celui qui 

plainte au ministère public, agit lui-même , et fait per: 

tous les débourses ? 5 mai. — Ceux dus à un avoué qu 

cupé , peuvent-ils être payés d'après les bases d'un concordat a 

quel on ne l'a pas même appelé ? 5 mai. V. ^raue, Cautionna"
11

 < 

Consignation , Agréé. 

Frumpton, i3 mai. 

Français. Cette qualité' est elle acquise , pi 

domestiques du roi'? 17 février. 

Framfoi l-sur le- t'/cin. V. Attentat. 

l'rauceschi, j& à*ril — Francesebelti , 6 juin. 

i
cr

. , a, 10 février, 6, la et 28 avril. — Francis
 v

 - , ■ 

—Franck-Carré, i4 avril , 28 aoûi. —Franco»», ri** a lem 

pour un ami des Polonais, l5 mal, 29 septeinbie. — 

1". novembre. — François, audit, ur au Conseil d'Etat» 9 J 

François, avoué, 5 octobre. — Francoville, a février. f.TtSSi^ 

Fratricide. Corne et Picrie Maestralli , 27 janvier. — ^ 

2a mars. — . Thierry, berger, le) juin. nouant une 

Fraude. Le baion Louis, i'\ janvier. — Femme ai j
[ure

» 

famille supposée pour attendrir l'nclroi , 7 mars, -p
 l
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uendcs que les voiture» publiques suspendues ? Dans la 
!
 — IL* délinquant provisoirement; et 

as
 peut-on emprisonner le 

)'""" ] Je «elle meaure peut-elle, sans pourvoi eL incidemment, 
la l^*

a

a
 l

a
 Cour de cassation, lorsque jusque-là elle ne l'a 

tire 
devant aucun juge ? 22 septembre. 

fnWaW'c.gieplenibre. 

■ 24 auul. 

F'remout 

Frederick. V. Lemaitre. — Freitag, 

pienïbVe.'— 'Frémery, 5 juin , *4 — Froiuicmivt (De), 
?
()5e

l\ Fceniiot, au sepwiukie. — Fremont, 28 mais, ig ad». 
_Freinont, n oue i xj nov.— Fremont, guichetier, a5 mai. — 

embre. — Fremyn , 8 et I i mai. 

pour soins à leur mère , 4 mai. 

■ Fressmaud Saint-Romain, t3 octobre. 

auul. 
fremont, )ure, 4 nov 

frenof, 3" janvier. 
préfet ennemis. Quintainç 

frtUtVf (De), 8 mai 
^V«< iisl-d dû par l'affréteur d un navire; et outre son allran-

|,i
sS

ejjiciit , -fie lui est-il pas dû des dommages-intérêts pour les re-

Vids (ppotté» au voyage, par des réparations d'avarie majeures, 
'listant au moment du départ, quoique des certificats aient com-

té qu'il était eu bon étal ? »5 avril. — Four que le gouvernement 

oit tenu *
 u

"
c
 augmentation de leur prix, d'après le cahier des 

char"«s, suffit-il qu'il y ait guerre aveu une puissance maritime 

'irangère, ou faul-tl prouver que cette guerre esl la cause de son 
renchérisscmeui? i

cr
. mai. 

picwau de Peny, 7 el a 1 août , 2G septembre, — Fretin ( De ), 

J3
 octobre. - . 
Priant, M août. — Fricot , 4 avril. 

Frictions électriques de Lcinolt , 19 mars. 

Pridureau , 28 juillet. — EiiedUin, 3 juin, 12 octobre. — 
Frite, 17 octobre. — Fririou , général, 1 3 ai ril , 8 ruai. 

Promage , 3i octobre. — Fromager, 2G janvier. — Froment , 

là avril. — Froment, juge de paix, i3 juin. — Froment, libraire, 
j
 nia

; — Froment, négociant, 3i juillet. —Fromentin, 18 avril. 

 Fromoud ,
 2

 mars. — Frouard , g octobre. — Front , ( Victoire 

et Julie) , 18 novembre. 

Pruils. Peut-on en ordonner une restitution qui remonterait à 

cent soixante-cinq ans , lorsqu'il n'est pas prouvé qu'ils ont été per-

çus de mauvaise foi ? 7 mars. 

Fruitiers condamnés pour ("aux poids , I er . mai. 

Frylard ( Femme et fille) , la octobre. 

Pualdès , 21 septembre. — Fuau , 2G septembre. — Fuchs, 14 

novembre. — Fulcrand Mazel , 6 et 22 mai. — Fumaroli , ai cl »5 
septembre. — Fumeleau , G octobre. 

Funérailles. Les avances faiies pour les frais qu'elles causent, 

sotil-elles privilégiées en cas de faillite de celui qui les ordonne ? 

21 mars. 

Partie, libraire , 11 juillet et 18 septembre. — Fusée (Veuve) , 
2G septembre. 

Pusil. Soldat condamné pour avoir brisé le sien , 3 juin. 

Fusil à vent. Plainte au lord-maire de Londres» ce sujet, 17 
avril et 22 août. 

Fustigation inhumaine , John Brown , 2G septembre. 

G. 

G,.., docteur-médecin , 29 mars. — G..., avoué à la Cour royale 

de Paiis , 9 mai. — G..., oplicieu , G juillet. — G... (Thérèse), 18 

juillet. — G... (Époux) réclamant leur fils, 22 août. — G..., de 

(luttons, 6 septembre. — G.-, couturière, 25 octobre. — G... 

(De). Attaque d'un testament pour inceste, 28 mars, 21 et 28 

avril. — G... (M. T. de), 29 juin. — G... D..., négociant irlandais , 

7 mars. ,
 f

. [ 4-:
 : 

Gabclolcau , 3o octobre. 

Gitchci, 24 juin. — Gacon, 20 et 25 juillet. 

Gaignard de la Renloue, 14 novembre. — Gaignon , a3 mai. — 

Gail fils,3i octobre. — Gaillard , 1 o octobre. — Gaillard, cocher, 

19 avril. — Gaillard , directeur de Ste, -Pélagie , 4 mai. — Gail-

lard, major, i5 septembre. — Gaillard, marchand de vins, 7 et 

12 septembre. — Gaillard, substitut, 4 juillet. — Gairal , 18 
août. 

Galien, 2 février. — Galisset, 29 septembre.—Gallay, 24 ™ni. — 

Gallée, 14 juillet. — Gallichet, 21 juin. — Gallois, colonel, Il 

août.— Gallon, I
er

 novembre. — Galjot,g août. — Gallot, agent 

de change, 2 mars.— Gallot, notaire, 27 mars.— Galy, 10 avril. 
— Galy (Thomas), 2 et 5 septembre. 

Gamin et fils, aS avril.— Gamo , 9 octobre. 

Gandillol , 28 avril. — Ganneron , 12 juillet et 25 août. —1 Gans 
de Celle, 6 mars. 

Garantie. L'arrêt qui juge qu'une vente l'a diminuée, ne faii-il 
qu'une appréciation d'acte ? 8 décembre. — Le vendeur doit-il 

rendre l'acquéreur indemne de frais faits à l'occasion de troubles qui 

ont cessé par le rejet d'une demande en éviclion ? 5 janvier.— Ce-
lui qui s'est porté garant, vis-à-vis de créanciers opposans, à l'effet 

d'obtenir sa nomination à une place d'agent de change, peut-il, après 
sa nomination, mais non par suite de cette garantie, refuser de s'y 

soumelire ? 1 o février. — Le gérant d'une société peut-il appeler en 

■ garantie les actionnaire*, pour r épondre à l'action du propriétaire du 

local de la société? 3o mars. V. Société en commandite. 

Garantie (Chambre de), 3o mars. — Garches (Commune) , ta 
octobre. 

Gardas, 18 févr.— Garçon (Femme), 17 oct. — Gardanne , 2G 
avril. , 

Garde-champcLre. A-t-il droit au privilège des gens de service? 

13 avril. — Peut-il sans délit faire usage de ses armes contre un dé-

linquant qui fuit? Pagin , 23 juin. V, Serment-— Garde-Champêlre 
en partie fine, 7 mars, 

Garde du commerce. Celui qui , en vertu, de pouvoirs réguliers, 
arrête un débiteur muni d'un sauf-conduit, par suite de faillite, peut 

il se faire rembourser ses frais? Doit-il , s'il les a reçus , les restituer 
. au liers qui lui a remis ces pouvoirs, et qui l'a pavé? i3 janvier.— 

Celui qui laisse échapper le débiteur qu'il arrête , en est-i! responsabï 

envers le créancier? G juin. — Quand un écrou esl nu! par vice de 

forme, n'est-il tenu envers l'incarcérateur que des. frais de l 'i 

restation ? 17 août. — Garde du commerce, condamné par corps 

lui-même, 10 janvier.— Garde du commerce conduisant un débiteur 
garotté , 3 mai. 

Garde forestier. Le garde particulier qui commet un vol dans les 

propriétés de celui qui l'emploie , se rend-il coupable d'un crime ou 
d'un délit ? 2 1 avril. V . Serment 

Garde nationale. Que] délai doit comporter la citation donnée à 
un garde national, pour la police correctionnelle? 17 janvier.' 

fitSt-elle nulle lorsqu'elle est signée par le rapporteur ? 8 sept.— Les 

officiers en disponibilité sont-ils exempts de ce service? i5 nov., i3 

décemb., 27 fév., 10, 27 avril, 8 sept. — Quid, des officiers de 

l'administration de la marine? 3n sept. — Quid, des commis gref-

fiers assermentés? 3o décemb.— Quid, d'un chantre de paroisse? 
pJUin, 21 sept. — Quid, d'un conseiller municipal? 14 juillet. — 

Quid, des juges suppléans ? 28 et 3o sepiemb. — Quid, des con-

seillers-d'état ? 2 octob. — Les fonctions de secrétaire-adjoint au cor 
s
éil de discipline d'une légion , empêchent-elles de faire partie 

autre légion ? 23 juin.— Une absence conslilue-t-elle une excuse 

fixante? 4 octob. — Les ancieus artilbnrs de Paris peuvent-ils se 

dispenser du service jusqu'à leur réorganisation ? Peut-on mettre à 
la réserve les citoyens qui ne peuvent pas supporter la charge d'un 

service habituel? 17 octobre. — Le besoin de vaquer à ses affaires 
est-il une excuse admissible? 20 octob.—

1
 L'étranger admis à la 

jouissance des droits civils peut-il être contraint au service de la 

garde nationale ? 29 décemb. — Quid. de celui qui n'en jouit pas" 
Doit-il être rayé d'olfice des contrôles? 29 décemb , 16 mai, 1 7 

octob.— Un étranger inscrit sur les contrôles par le conseil de 

censément, se pourvoit-il compétrinnieni devant le conseil de revi 
sion?

 i
f
/
 février. — Lorsque le jury de révision a rejeté un moli 

" exemption de service, le conseil de discipline peut-il apprécier 

"ne défense tirée du même motif? 3o septembre. — Un jury de ré 

Vision pcut-il prononcer une décision lorsqu'il y a égalité de voix 

aG octobre. — Les membres des conseils de discipline doivent-ils 

être nécessairement habillés ? 9 juin. — Le conseil qui doit juger un 

ivalier doit-il être composé en partie de cavaliers? 17 août. Sa 

Composition peut-elle encore être critiquée par le citoyen Inculpé, 

lorsqu'il a décliné ses nom et prénom? Le défaut d'exposition 

u tableau de ses membres dans la salle d'audience, lorsque f inculpé 

1 demande pour le critiquer, enlraîne-t-il la nullité du jugement ? 

Ce jugement est-il nul s'il ne contient ni le nombre, ni les noms 

les juges qui l'ont rendu? 7 septembre. — Le conseil peut il, sans 

ioler la loi, sur la seule demande du rapporteur, renvoyer une af-

faire a une prochaine audience, après la défense de l'inculpé, afin que 
l'un et l'autre administrent de nouvelles preuves? 8 septembre. — 

Les capitaines rapporteurs des conseils de compagnie peuvent-ils 

être choisis parmi tous les membres, revêtus ou non d'un grade? 2r 

septembre. — Le garde national habillé est-il répréhensihles'il se 

_ réseme à son poste en bourgeois ? 2 décembre, Soaoûl. — Celui qui 

refuse de marcher sur une réquisition de son maire, qu'il croit 

' ■gale, est-il passible d'une peine? 17 janvier. — Les exercices et 

les revues sont-ils des services d'ordre et de sûreté? 21 avril, aï 

septembre. — Est-ce un refus de service que celui fait par un chef 

le dissoudre un poste qu'il a créé sans autorisation ? 12 juin, 27 

juillet. — Un capitaine peut-il forcer un de ses grenadiers de passer 

dans les chasseurs ? 1 1 août. — Quid, si ce grenadier est allé de-

meurer hors de la circonscription du bataillon ? 17 août. — Peut-on 

faire partie de deux légions à-la-fois? 6 septembre — Le fait par 

un garde national de rester dans les rangs, les bras croisés, et sans 

efuser en termes oulrageans d'obtempérer aux ordres de son chef, 

est-il un délit de désobéissance ou d'insubordination ? 8 septembre. 
Le refus de porter la cocarde nationale présentée par un chef de 

poste est-il un fait d'insubordination ? 2 1 septembre. — Lorsque le 

maire el le commandant donnent des ordres conlraires, auquel des 

deux doit-on de préférence obéir? 28 septembre. — La mise en 

ge d'un fusil peut-elle être assimilée à la vente du fourniment ? 3 

octobre. — L'officier qui n'a pas obéi à un service commandé n'en-

court-il cpie la réprimande ? 20 octobre. — Les ordonnances d'am-
nistie ne doivent-elles s'appliquer qu'aux poursuites devant les 

conseils de discipline ? 5 et 7 janvier. — Faut-il les invoquer pour 

qu'elles soient appliquées? 12 janvier.—Celui qui se rend coupable 

d'outrages envers un conseil de discipline assemblé doit-il êlre puni 

suivant le code pénal ordinaire? 17 janvier. — Un adjudant-major 

qui donne la consigne doit-il être assimilé à un commandant de la 

force publique en fonction, en cas d'outrages? 17 janvier. — En cas 

de dissolution, le refus de rendre ses armes à l'autorité est-il un abus 

de confiance? 21 avril.— Esl-ce la violation d'un dépôt, et l'action 

contre le garde national est-elle civile ou correctionnelle ? 21 juillet. 

— Un seul manquement à un service d'ordre et de sûreté peut-il 

entraîner un emprisonnement ? — Après une condamnation pour 
refus de service, faut-il deux manquemens pour qu'il y ait heu à 

emprisonnement? 3o août. — Un sapeur est-il punissable pour 

manquement au service, lorsqu'il n'assiste pas aux exercices? 7 sep-
tembre. — Un chef de poste peut-il voir une provocation au désor-

dre dans un fait d'insubordination flagrante, et recourir à l'art. 82 

de la loi ? 8 septembre. — Une condamnation par suite de récidive 

doit-elle, pour être valable, faire mention de la récidive? 2t sep-
tembre. — La peine de la récidive peut-elle êlre appliquée à un 

garde national, lorsque la seconde condamnation a lieu avant la no-

tification de la première? 6 octobre. — La commutation de peine 
en amendes, par les conseils de discipline, est-elle arbitraire ? 20 oc-

tobre. — Celui qui est condamné le même jour par deux jngemens 

pour deux faits différens, est-il justiciable de la police correction-
nelle s'il commet de nouveau la même faute ? t*T. février. — Est-

ce pour le troisième ou le quatrième refus de service dans l'année 

qu'on peut être traduit au correctionnel ? 3 février. — Est-ce au 

ministère public, qui poursuit pour refus de service, à prouver que 

le prévenu ne paie pas d'impôts, si ce dernier fonde son exemption 

sur ce fait ? ; 1 mai. — Les injures proférées contre un capitaine par 

un capitaine-rapporteur sont-elles de la compétence correctionnelle? 

7 août. — Le double refus de service d'ordre et de sûreté est-il 
nécessaire pour motiver cette eompétence? 3o septembre. — Quid, 

d'un seul refus de service après nn premier renvoi en police correc-

tionnelle? 4 octobre. — La mention, dans un pourvoi formé à la 

requête d'un capitaine-rapporteur, qu'il est fait dans l'intérêt de la 
loi, le rend-il non recevable? 7 septembre. — Le sergent-major 

qui achète des effets d'équipement pour les vendre au prix d'achat 
aux membres de sa compagnie, fait-il un acte de commerce? 20 

juillet. — Poursuites pour refus de service : Aufer, 4 janvier. — 
Divers, dont un prétend être attaqué de rhumatisme, 24 mars; — 

Condamnation semblable à Lille, et notamment de cinq membres 

du conseil de discipline, pour absence, 3 juin. — Officier condamué 
pour coups et violences envers un homme de son poste, Guille, 3 

mai. — Abus de pouvoir d'un commandant en faisant metire eu 

liberté un ciloyen condamné, 14 juin. — Annullation à Ltaon d'élec-
tions faites en dehors de celles pour lesquelles les citoyens avaient 

été spécialement convoqués, 2 juin. — Insultes par des enfans con-

tre celle de Garches reconduisant son drapeau : Henriette, 9 juin. 

Garde national de service mis au violon pour tapage à un théâtre, 

mai. V Amnistie, Banquet, Conseil de discipline, Consigne, Dé-
sarmement, Emprisonnement, Opposition, Rappel, Voies de fait, 

Maire, Non bis in idem, Transcription, Troubles, Délibération 

Gardes nationales du royaume ( Comité consultatif des ). Or-

donnance d'institution et nomination de ses membres, 25 novemb 
Carde municipal insulté aux Funambules , 10 mars. 
Gardes, 27 février. — Gardés, 9 mai. 

Gardien. L'huissier qui le commet à une saisie , en esl-il res 

pensable ? 1 1 mai. — Son choix appartient-il au saisi ou au saisis-
sant? 10 juin. 

Garelou , 18 septembre. — Garenne (Veuve), 18 octobre. — 

Garnier, 9 novemb., 17 mai, 16 juin, a4 août. — Garnier Pagès 
27 septembre. 

Gamisaires. V. Compétence et Dommages-Intérêts. 

Garre , 3 1 octobre. — Garreau delà Barre , 3o mars. — Garros , 
10 décembre. 

Gaschon, 5 avril. — Gasnier, 7 juin. — Gasse, 14 septembre, 
2G et 28 juin. — Gassem ben Hamed , 3o septemb. — Gastambide 

i5 juillet, 3 et 7 août.—Gasteau , I
er

. mai.—Gatigny (Veuve de) 
17 juillet. 

Gaubert, 16 août. — Gauhert , meûnier, 29 avril. — Gaudon 
Gérard et Gouja , 10 novembre. — Gaudry, 8 nov. — Gaugain 

1 3 septembre. — Gauguier (Veuve) , 7 décembre. — Gaullier 

président , 3o novembre. — Gaullier de la Celle , 29 avril , i5 mai, 

— Gaultier, 7 octobre. — Gaultier, procureur-général , 1 1 nov 

— Gauliier-Laguionie , a3 mai. — Gaury, 3i octobr, — Gauthier. 

i3 février.—Gauthier, bijoutier, 16 juin.— Gauthier, propriétaire 

7 octobre. — Gauthier de la Bicherie , 22 février. — Gauthier de 

Claubry , 24 avril. —Gauthier de la Ferrière , 3o mars. — Gauthier 
Vergot, 27 juin , 22 juillet. — Gauvain, 17 octobre. 

Gavignol, 19 mars. — Gavin, a5 juillet. 

Gay, 27 octobre , 22 mars.—Gay ( Sophie ) , i5 et 22 décemb 
Gazan , 3o mars. 

Geger , 29 juin. — Gehan , 25 avril.. — Geih , 5 août, 2 sept 
Gelé (Famille ) , 12 janvier. — Gelée , 23 novembre. 
Génard , 2 1 juin. 

Gendarmes outragés par une damé, 21 février. 

Généalogie. Un ancien tableau qui la constate, pcul-il servir 
pour établir une filiation , à défaut d'actes authentiques? 20 juin. 

Geneix, Q septèmb,— Genêt, 18 octobre —Gengène, i5 juillet 
— Geniès [ De St.), 7 janvier. — Genisson (Briee et Nicolas) 

iG septembre. 1— Genneau, 21 août. — Genreau, ancien avoué 

12 septembre. — Genreau , procureur du roi, 19 et 27 juillet. 
Ge«i de service. V. Garde- Champêtre. 

Gentillon, \". novembre. 1 

Geoffroy, 8 novembre. — Geoffroy St. -Hilaite , 19 juin. — 
Geoffroy- Château , 3 août. 

Geôlier. L'autorisation du Couseil d'Etat tsl-elle nécessaire poul-

ie poursuivie à raison de ses fonétions? Pcnl-il interdite à un dé-

tenu de porter un signe de ralliement, 3t décembre. 

Georges (Mlle. ), 24 mars. 

Gérant de journal. Celui qui a v ersé une portion du caution-

nement, peut-il être considéré comme associé, et compris dans la 
faillite de l'entreprise? 29 décembre. 

Gérard, 23 juin. — Gérard (Fille), 2i janvier. — Gérard 
(Etienne), aG juillet, 21 août, 11 septembre. — Gérard, associe 

de l'Opinion, 18 octobre. — Gérardin- 18 janvier. — Gérardin , 

procureur du roi, 9 novembre. — Gerbidou, 3o sept. — Gerboin, 

juillet. — Gerente, I
er

. et 2 février. — Germain, 11 mai, 1
er

. 

juin.—Gcrmanes, i3juin. — Gerôme , 14 nov. — Gervais,4 avril. 
— Géry, 20 octobre. 

Gestin (Epoux), 10 février. 

Giac (Epoux de), 3 et i.\ février, 3t mars, t3 et 19 mai. — 

Giacobi, 18 octobre. — Gibert, 22 février. — Gide, 28 nov. — 

Gifilard, 20 sepiemb. — Gignau, 11 juillet. — Gigou, 17 nov. — 

Gilbert, i
cr

. nov. — Gille, 20 sept. — Gillet, 2 nov. — Gillet , 
maire, 27 et 3i mai. — Gillet de Grammont, 27 septembre. — 

GiUota, 1 3 octobre. — Gilolin , 12 mal. — Ginestières, abbé, 38 

nov. — Ginoux, 29 août. — Giovanelli , 5 janv. — Girard, juge, 

3o sept. — Girard, juge suppléant, 2 fév. — Girard Pinsonnière, 

l3 avril. — Girard de Vasson , 18 août. — Girardin ( Emile de) , 
9 octobre. — Giraud , 1 3 juillet. — Girauet, ig avril. — Giroux, 

37 avril, 19 juin, 27 juillet. —Giroux , étudiant en droit, 27 mars, 

22 juillet- — Giroux de St.-Geniès , a4 novembre. — Girs , 8 nov. 

Giscard, 18 février. — Gisquet, aa, a3 mars, 17 juin, 6 et 
l3 octobre. — Givois , 27 juillet. 

Glaces du bal des orphelins du choléra, 5 juin. — Celles placées 

lors des constructions par le propriétaire, sont-elles immeubles si 
leur parquet ne fait pas corps avec la boiserie? 28 septembre. — 

Glaligny (De), 9 février. — Gleizes, 11 juillet. — Glossop, 
Démerie , 9 novembre. 

Goberl, marin , 8 et 29 novemb. — Gobillard , 18 janvier, 28 

mars. —Gohlet , 17 janv.—Gobréaux, 8 août.— Godard (Femme) , 

18 août. — Godard de Saponay, 9 et a5 octobre. — Godchaux, 

24 mai et 27 juillet. — Godeau, g mai. — Godefroy ( Femme) , 3 
mars. — Godefroy de Crémeries, 10 avril. — Goderich (Lord), 

5 avril. — Godet , 26 sept. — Godin , a3 juin. — Godot, 5 mai.— 

Godoy , prince de ia Paix, 2 mars. — Godwin ( Anne) , 21 août. 
Gcelino , 3 mai. 

Goelingue. \ . Révolution. 

Goijfon, 3o octobre. — Goin , 21 décembre. 

Gombeau, 18 sept. — Gomot, 18 avril. — Gonneau, 3 sept. 

Gonnet , 1 1 sept. — Gorreau , 26 avril. — Gosselin de Hiche-
bourg , 9 novembre. — Got (Dlle. ; , la mai. — Goubaux, i5 nov. 

— Gouchon , 10 avril. — Goudal, a5 septembre. — Goudechaux, 

1 1 sept. —Goudechaux ( Veuve), 14 janvier, 6 juillet.—Gougibus, 
21 janvier. — Gougis, 5 août.—Gouin, 23 mai.— Gonjeat, 2 déc. 

— Goujon , 2 nov. — Goulard , 18 août. — Goupilleau , 28 oct.— 

Goureau ,^27 sept. — Gourgaud, général, 7 juillet. — Gourgues 

( De ), 3 1 janvier, ig mars , 5 avril. V. Séparation de corps, David* 
— Goursaud de la Jousscleine, i3 octobre.—Goussard , ia avril. 

Gouttières. Le préfet de police peut-il forcer les propriétaires à 
en garnir les toits de leurs maisons? 21 octobre. 

Goyon, juge, 4 juillet. 

Grâces. Leur distribution au bagne de Brest, 6 février. — De 

Roullot , condamné à mort, 2g mai. — Distribution de celles accor-
dées à l'occasion des journées de juillet , 1 , 3 , 4

 et
 5 août. 

Gracieuse. 1". avril. — Graffel, 27 juin. — Grammont (Le due 
de ) , u janvier, 28 et 3 1 août, i«. et 8 septembre.—Grand (Paul), 

32 et a3 août. — Grand , Chantre, 8 juin, — Grand Boulogne, 

ko juillet. — Grandin , 19 mai. — Grandiu , prêtre, 23 mai. — 

Graner, 17 octobre. — Grangey (Charlotte), 16 juin.— Grangier 
( Cécile ) , 2 janvier. — Granvillets , 2 nov. — Grard, 2g nov. — 

Gravet, i3 octobre. — Gravier, garde du corps, 21 février. — 

Gravier, procureur du roi, 23 janvier. — Graux (Veuve), i3 et 
16 mai. 

Gravures politiques. Est -on coupable de les exposer dans un ca-
binet de lecture non apparent? 3 août. 

Gravure* obscènes et immorales ( Poursuites â leur sujet ) , 
Drueille, Ligny et Dupaix , 28 novembre, 21 décembre.—Desauge, 

6 janvier.—Bernard, Bourgoin, 22 mai. V. Outrage aux mœurs. 
Green ( David ) , 22 mars. 

Greffier. Installation de celui du tribunal de commerce de Paris. 
25 avril. V. Garde nationale. 

Grégoire , i5 septemb-e. — Grelin (Femme) , ao juin Gre-
nier Trauquy, ai septembre. — Grévedon , ig avril. 

G, •iére , 2g juillet Griffarde ( La ) , 17 octobre. — Grimaldet , 

17 août. — Grimbert, 1
er

. novembre. — Grimer (John) , 8 no-

vembre. — Gringoire,5 sept. — Gringoire-Jousseau , i3 oct. — 
Griotteray, g novembre. 

Grippe ( La ) fait suspendre les assises d'' Old-Baj len , 21 avril. 
— Envahit le barreau à Paris, g mai. 

Grissolles , 10 juillet. 

Gromorl et Barrier, 11 août. — Grosbois, l5 juillet. 
Groseiller : est-ce un arbre ? 8 septembre. 

Grosjean et compagnie, 3o octobre. — Grosrenaud, 19 avril. 
— Grosse , 5 août , 2 septembre. ' 

Gi'ossesscs. Règlement des appointemens d'une actrice pendant 
cet état , 14 avril. — Simulée par une Anglaise , afin de .forcer nu 
jeune homme à l'épouser, 29 avril. 

Grosse-Tête, 28 juin. —Grossin, 8 mai. — Grossy, 8 septembre. 
— Grote (Fanny ) , 1er. septembre. — Growes, 1

er
. novembre. 

Gubernatis ( De ) , 3 et i3 juin. 

Guébin, 3 janvier. — Guelfier. 21 mars. — Guéguen, 29 mars. 

— Guéheneuc (Comte), 16 juin. — Guénot, grainetier, 2 sep-
tembre. — Guénot , juge , 29 décembre. — Guény, 18 janvier. 

Guérard , a5 juillet. — Guéret-Bellamarre , 4 avril. — Guérin , 1 1 
juillet. — Guérin ( Louis) , I

er
. avril.—Guérin , détenu politique, 

9 août. — Guérin, négociant, 3i juillet. —Guérin, propriétaire, ao 

sepiembre. — Guérin -Devaux , juge , 23 juin , M', juillet. — Gué-
rinet , 1 1 avril. 

Guérite enlevée par un ménétrier, 29 décembre. 

Guerlichon,ii juillet. — Guernon , 11 avril. — Guernon-Rau-
ville. V ce mot. — Guerre, ia janvier. 

Guerre civile (Provocation à la) , lley-Dusseuil , I
er

. mars. 
Gucrtin, 2G septembre. — Guesdon, 12 avril. 

Guet-à-pens par un conducteur de coucou, envers un voyageur, 
21 octobre. 

Guetz, 21 avril. — Gueux (Claude) , 23 décembre. 

Guibal, 17 sept. — Guibourg , avocat, 18, (g nov., ai déc. 

et a5 mars. — Guichard (François) , 3 mai. — Guiche (Duc de) , 

a janvier.— Guichenon , 1.4 décembre.— Guignard , ag novembre. 
— Guignaud , 6 juin. — Guigne , 10 novembre. — Guignet , 27 

octobre. — Guignolet (St.), 19 juin. — Guilbeau , 24 août 

Guillaume, 9 janvier. —-Guille, fabricant , 6 décembre. Guille 

officier de la garde nationale, 3i mai. — Guillemain , 10 août. 

Guillemart, 10 juillet,—Guillemin . avocat , 3 mars. — Guillemin 

détenu, i3 mars. — Guillemot, 23 novembre. — Guillenpé , 3 

mai. — Guillereault, 7 avril. — Guilhé, 1 3 février. — Guillochon 
1". juillet. — Guillot, 7 décembre. 

Guillotine. V. Décollation. 

Guindolet { Marie ) , g novembre. — Guinet, aG avril. Guiod 

. 18 août. — Guiraud , 5 juin. — Guutzhurger , 14 septembre.— 
Gutarek , 7 juillet. — Gutton , i4 octobre. — Guyard, 29 novem-
bre. — Guyard ( Pierre) , 7 décembre. — Guyard ( Femme ) , 21 

octobre. — Guyon , abbé, 26, 3o juin et 18 août. Guyon , 

marchand de vins, 5 septembre*— Guyot , juge, icr, juillet. . 
Guyot, littérateur, u avril. — Guyot (Fille), 18 juillet. 

Gymnase dramatique. Son administration peut-elle refuser les 

billets à jour fixe, qu'elle a délivrés? 7 el 9 février. Affiùre 
Verl-Perl , 23 mai. 
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!. — II. père cl fils empoisonnés, //... Désaveu , 10 décembi 
10 ociobrc. 

Habaibi , colonel , 27 septembre. 

Habit (l'an cl') , laisse dans un rendez-vous , JI janvier. 
Hirgermann , 9 aotit. 

liallay- Coetipten ( Le comte ; , 5 septembre, — Halette-Tour-
nelt'ê et compagnie ,2 .4 avril. — llallot , 24 août. 

Ilamard , 20 septembre. — Hanibèrger, 3o octobre. — Hamcd , 
Bea-Motaniéd , 3o septembre. — Hainel , 20 mars. — Haniel, pro-
cureur du r'oi , i4 novembre. — Daniel (Femme), 8 juillet. — 

 Hamelin , 11 mai. — Hachplon (Mistriss), 28 septembre. — 

Ilaoête du Thomas , 9 novembre. — llannay ( W. ) , 9 septembre. 
— Ilardeastle (Miss) , na septembre. — iïardereau , 19 avril. — 

Ilardouin-Diiparc , '.>.(> décembre. — Hardy, 7 novembre. — Harcl , 

•y.-) avril, — 1 lai < 1-Laniberl , 10 juin. — Hariisson, i I janvii r. — 

Jlarvey, 27 octobre.' ' ' 

Uuslam , 19 octobre. — Hassenfralz, 8 novembre et 27 février. 
— Hassenpflug, il\ octobre. 

Jlausen (I)' ) , 14 juin. — lîaudiqtiier, ig novembre. 
Healè, 9 et 1G octobre. — Hcalcole , 22 avril. 

Hébert , négociant, 4 septembre. —. Hébert , procurcnr'du roi, 
7 août. — Hé'aal , 27 avril. — Hcitz , 1 o mai. — Ileld . 25 octobre. 

— Hélie, 29 avril. — Hélion (13'), l**'. août. — IIello,g et iO 
novembre. 

Hcmar, \". et 6 mat. — Hémard , 8 mai. — Hémèlùt , 26 no-

vembre. / 

Ilenée, 27 mai. — Hénin , 27 avril. — Henneman , dit I.olo , 17 

février. — H.'nneqnin, avocat, 21, 3t novembre, 1 1 , i%, 25 

janvier, 1
er

. mars, 5 et |£ juin. — Hennuy, 3o octobre.— Heurion, 

4 juillet et 3 août. — Henri, 18 septembre. — Henri ( Alhénaïs ) , 

26 juin.— Henri , contrebandier, 3 février. *— Henri , employé au 
Trésor, 6 février, 11 juillet. — Henri, ébéniste, 17 octobre. — 
Henri, duc de Bordeaux , 7 février. 

Herbel , 19 novembre. — flerber, i3 février. -— Herbez, se di-

ant fille de Charles X, 25 janvier. — Herbin , 24 mai. — Herbiu 
( Femme ) , 3 1 janvier. — Herbinoi , 29 décembre. — ïlerbinot de 

Maucbanips , 14 et 18 octobre, — tlerich, il septembre. — Ilé-

rissou'(D'), 18 février. „ . /. 
Héritier. Celui qui a vendu loi», ou partie de son lot ' peul-il, 

plus tard , attaquer cet acte pour lésion , 7 février. •— L'assurance , 

ar contrat de mariage, d'une part héréditaire, est-elle une iustitu-

ion d'héritier irrévocable ? 16 février. Y. Vente sur L'Etat el. Sue-
ession. 

Htrmann , 6 et 21 décembre, 5 octobre. — ÏIcrnu'-Duquesne , 
a4 novembre. 

J/erniite ( V ) du Banc Saint-Pierre , G décembre. 
Héroux , il novembre. — Heisenl, 10 juin. 

lier vus, 26 juillet.— Hervet (Epoux) , 14 février. —s Heryi&ui, 
3 octobre. 

liesse électorale. Suppression de sa Cour de cassation ,5 jan-
vier. — Accusation contre un du ses ministres , l4 octobre. 

liesse , 5 août. — liesse (Adolphe), 2 el 9 février. — liesse , ca-
pitaine anglais, 1 1 août. 

Heunon , 2 janvier. 

Ilirmctlc , 16 septembre. — Ilivcrt, 2 décembre, 10 février, G 
mars, 12 mai. 

Hirondelles mises en libellé dans te Théâtre de madame Saqui, 
25 et '28 septembre. 

Hochdrfer, 5, 7,^7) '9, 2'»
 a2

>
 2

4 août, 5 septembre, 4 oc-
tobre. — Hockstetier, 28 décembre. —u Holland, 10 juin, — Ho-
terof ( Mistriss ) , 12 septembre. 

Homicides sur un lieutenant de la garde nationale : Ribet , dit le 
brigand , lit mars.— Par un garde- chasse anglais envers un enfant: 

feioner, 17 juillet. — Latry , Couturier, 10 août. — Simarl, 

28 août. Y. Monomanic. '-j- '-Hïp si 'i-an-c* »™ ; JM -5 ni rSnSffun 

Homicides. Par imprudence. Celui' qui , pour quelque argent , 
fut ouvrir une fosse d'aisance , hors la présence de l'entre-

preneur, et qui par là cmsô "la mort île quelques ouvriers, est-il 
coupable de ce délit ? 38 mars, — Mausion, 21 février, — "La dili-

, 24 février. —; .Lue nourrice envers deux 
Dd"trois enlans dans un iuéendie: époux 

2.1 

24 juin. — Ilurd (Charlotte), 7 juillet. — Huré , 3o sept, , 34 oct. — 

Hurlez, il septembre. , 
Hussard (Le) et le sellier. Séparation de corps, 19 déc— Muti-

nerie do militaires de cette arme, in Rambouillet, 1"., 8 et 24 juin. 

Ili/tasse, 1G septembre. 

Hypocondrc allemand qui veut Se faire tuer par le bourreau, 27 

janvier. ... ■ . 

Hypothèques légales. La femme y a-t-elle droit pour ses biens 

parap'hciuaux? 5 nov. — Quoique pur
h
éc, donuc-t-elle a la.femmé 

le droit de se présenter à l'ordre et d'y être colloquée à sa date ? 10 

janvier. — Celles non inscrites des femmes mariées el di s mineurs 

sont-elles purgées par le seul fait d 'une adjudication sur expropria-
tion forcée , sans avoir besoin d'accomplir les formalités légales :' a3, 

»4 et 26 juin, 18 sept. — Lorsqu'elles ont été inscrites, quelles for-
mes faut-il suivre pour les purger ? Le défaut de leur renouvellement 

peul-il eue opposé par l'acquéreur qui n'a pas purgé suivant l'art. 
ai,8i ? 19 sept. — Hypothèque judiciaire : peut-rite exister avant 

le jugement qui l'accorde? a6 avril. — Une prestation alimentaire 
engendre-t-cilc ce .droit? Un fonds emphytéotique peul-il en êlie 

frappé ? 2 janv. — Le droit antérieur à la loi du 11 brumaire an vu 

a-t-il été légalement conservé par une inscription prise dans les dit 
jours qui ont précédé une faillite? 18 août. Y. CoUocalion , Ordre, 

Faillite, Mitoyenneté', Obligation , Préférence, Inscription, 

lîyvcr, procureur du roi, i5 décembre. 

décembre.— Agnès l'aillot, n février — 1 

Thierry, .6 mai Pille l'éliei ' Te'. .
 S

^ P™uin , Syl,j, 

iuip.-Une jeune fille de la commune de W *•
 n

"
e H

- , 2 

Gunçn , sourde-muette 19 août.-
 Ptr U1H!

 ?
 a

 J »'"■ ~ Ma,,, 

Un, 3l août— Jeanne Cerclier , 8 septembre 11 vV ^"""«n-
septembre. ' * euve f

an
 ^ 

f¥"
 l* ̂ r 1 " 5 : 0 ' «7««ût— Inglée, ,.r.fi

r Inhumation. Un cure peu l-U , sans infraction aux loi , r . 

terrer sans 1 autorisation du maire ? ui jr.nvier ' ÏV "* *>-

tardée à Londres pour dissipation de I,, somme oTi v é't 'lT"^'" ' rt" 
Jenkins, 26 sept.

 1 J elni1
 <lestiné

t
. . 

genee Lailitle et CâjUa 
non rrissons , 3 1 mars. 

Icurl , abbé , 22 février. 

Ida SfUnt-Elme, 1 1 janv., 28 mars, i'\ juin el 28 juillet. — Idatle 
(Veuve), i3 juillet et 7 août. 

Identité. Question d'identité entre deux individus du nom de 
Cadolle, 23 mars. — Laroche (Fille), 3 juillet. 

Idruc (Dlle.), 1 5. août. 

Images. Puis de celles du Roi cl de Lafayetle , par un prêtre , 21 

octobre. 

Immeubles far destination. Les chevaux et les instrumens ara-
toires qui servent à exploiter un immeuble lors de sa vente y sont-

ils compris, à défaut d'exclusion expresse ? 22 févr. Y. Glaces, Ma-

chine à vapeur eh Société. '.• 

Impositions. Y. Conlributio.ns. 

Impôt mobilier. Les préfets et sons-préfets doivent-ils le payei 
suivant l'importance générale de leurs bè-tels on d'après celle de, la 

partie qu'ils en occupent ? 23 niai. Y. Compétence, Contribution et 

Imprimerie clandestine. Demoiselles Utiguignv, 9 janvier, 2, G 

et 9 juin. — Mécanique ; dommages-intérêts demandés pour te bruit 
de ses monvemens , 1 5 septembre. 

Imprimés contre le maréchal Soult, distribués à des militaires : 
Escovani, i3 septembre, 

Imprimeur. Celui qui prête son nom à un journal qui s'imprime 
lui-même, est-il responsable des dettes de ce journal, au moins à 

l'égard des ouvriers imprimeurs ? 16 janvier. — Celui qui, par traité, 

imprime un journal, est-il seul débiteur des ouvriers qu'il emploie 
à ses presses? a 1 janv. — Devant quelle juridiction doit-il être pour-

suivi pour papier - nouvelles sans timbre? i3 févr. —■ Est -il pu-

nissable pour l'absence de son adresse sur des imprimés des-
tinés à èlre criés, quand il y a bonne foi? I

er
. mars, i5 juin. — 

Doit-il encore faire, avant d'imprimer, la déclaration préalable de la 

loi de 1 S i 4 5 à la préfecture ? Le procès-verbal de celte contraven-
tion doit-ii être signifié dans les 24 heures , même quand il n'y a pas 
saisie? Celle déclaration peut-elle être faite par un commis ou par 

Je fils de l'imprimeur, eu vertu d'un pouvoir général ? Faut-i! une 

procuration spéciale? 20 mars. — Lorsqu'un ouvrage a été im-
primé par plusieurs, sans accord, sont-ils passibles de peines pour 

n'y avoir indiqué leurs noms ni les uns ni les autres ? 6 juillet. — 
Est-il tenu de faire la déclaration et le dépôt des ouvrages en bil-

boquets, quand il s'agit surtout do l'article- d'un journal qu'il* im-
prime, et pour lequel celle formalité a été observée ? *5 juin , 30 et 

24 juillet.— Imprimeur déclaré responsable de délits de presse éti 

matière d'articles de journaux: les Cancans. 6 févr. Y, Presse, 

. 

Injures. Ce délit contre des lén: 

paysa 

Briastre , (j septembre 
Envers un 

suivre le 

une partie qui
 a 

">■■>■ décemb-

Kué'l ,' 5 avril. —1 Pour giiérir d 'un sortilège : famille Çhasle 

avril. —. D'un enlant par une Béarnaise-Omnibiis ,' 27 -avrii. *r De 
Mi Labal fils , à Toulouse, 29 avril. — D'un nouveau-né : Cathe-

rine H... , 2 juin. — Veuve Fan et Gabarrou , 22 septembre. — 
liurnot, propriétaire , l5 juin. — Au tir à La VMette, 17 juin.— 

Elie Ban aine , 17 juin. —• De sa femme par un gendarme : jeannin , 

•.'.3 septembre. — A la stiilè d'une querelle' de chassé : de Médine, 

iîo septembre. — Du ftls "d'ilii fonctionintire public, par son frère, 

À FuTneS , 21 ociobfe. — D'une d une , par la diligence Toulouse et 
compagnie, a3 octobre. — Benjamin YVaiker, 19 décembre. — 

Aveç'irfi 'fiiSÎ! ,,l3 jariviei'. ,.T' ' t,%Z'J MIWI-R 

Homologation de concordat! Y.- Opposition. 

Honoraires. Eu est-il <dù par les époux-, pour 'leur majiàge , à 
celui, qui s'en est occupé bené i olenienl , sans aucune invitation? 
Affaire Don Bédro, 20 et 21 avril. —. Réclamés par le père d'un 

médecin à un malheureux cholérique , i«r. décembre. — Poupier de 

Montréal , 19 décembre — Publications et annonces de la troupe 
équestre Loisse't, 12 et 1 5 seplcmbre. 

; Horlàie/.'lfi avril. — Qoscasou , 9 novembre. — Hosliius, 14 

ocplsflH xi Wïï ^'vpi jypf'lffîf'r ^*i*^ îi -i* , 

Hospices. Celui à qui ii a été abandonné définitivement des biens 
iiatÈofàaux , on remplacement des siens aliénés , et qui en a été en 

pini-je dépoui'.ié depuis par ordonnance loyale , pétjt-i) poursuivre 
air civil 6a deifihiKÎe cïi réintégration ? fer, j"uin. —Xes dons qu'un 

ali'jiè de 

ouuais-

!enr fait paï' festament sont-
pi;éR"vénu ni ? 18 juillet. — 
■ anee ; où doit-il être é-tabli : 

■msjMal'IV) .le juillet: 
Hospitalité. Celle qui est dorii 

ondàtïOi* 

ia octob. 

lors'(m'on les 1; 

'•celui de la fi 

Pi-ocès-verhtiux. 

Imputation. V. Bapport successif. 

Inauguration du nouveau Palais de Justice d'.'//.r, a
1
) tu vembre. 

Incapacités. Une ordonnance peut-elle en créer et modifier par 

là 1111e (pi civile ? 12- juin. U^lrtiltîtjr *™ ' "''i'f ' C ^fÎ3îr«i! 

Incendie (Assurance contre 1). Le propriétaire qui s'est* désisté 

envers une société de son droit de recours contre ses locataires, peut-

il être forcé de renouveler cette déclaration de subrogation dans la 
quittance du sinistre ? 28 nov. —-Lettre du maire de Celles ;\u direc-
teur de la compagnie du Soleil, 2 oct. Y. A ssurunce. 

Incendies (Accusation d'). Graiidvillieis , 2 nov. — Marie Guin-

police correctionnelle ou du jury ? 27 avril, m j",,;
:
"

11
'l"

,lcnc
e de !

a 
let.— Envers un rbef de patrouille, a,, novembre 'cl " ''' )»«• 

par un aliéné , Mochet , ao fev.— Par ,,„ tx-chon»,, S* '* ̂ ' 
juillet.— Envers les casseroles d'un restauralc.r ,"obr't f"'

 15 

-Envers des agens de police, femme Clemeui,',/, jinii,,.'
 V

î
1
'
lln

-

leux paysanne livab s, veuve Dubnis on et demoisel 'p "M
 E 

■•?cutde police, Soiihielv'i,'/
6 

ancien témoin rolissem-, demoiselle De-oirè fi 
Envers la gaide, femme Boivin ,

 9
3 sept. — Entre .acleur "

t
\

,
~~ 

potir une culolte perdue , 28 octobre. V. Un de plus.'
 a

"
S
 ' 

Inscription hypothécaire. Celle du privilésé du rnl,,',.-,-
u A. 1 1

 1 s» u n ^-"ueriiier ncni 
elle être requise dans les soixante (om-s du parla-e ? N

e
 dé • ' 

t-elle pas alors ou simple hypotbique? 5 avril. ~Cel|
e
 „.•■*'""''*. 

l'empire de la loi de 1807, pour une créance non nir-ible '
1W
\

S0US 

d'un sous-seing privé antérieur à cette loi, el tenu"pour ro* 
p»r un jugement , est-elle nulle ? 19 juin. eonnu 

Inspecteurs de police. Désignation de ceux qui doivent 
Roi à Cherbourg , 22 août. 

Instance (Reprise d'). Celle faite par l'avoué d'u. 

transigé, el lorsque celui du demandeur a été désavoi 
valable? 18 août. 

V/uft'lutctir.^A-l-il le droit de fustiger ses élève 

Celui' qui a un diplôme du maître de pens-on , mais qui n'e,,
 a 

fait usage, et qui esl entré comme surveillant dans un collège esf-l 

membre de l'université , el, à ce titre, justiciable de sou conseil ë 
cas de voies de l'ait entera un professeur? 4 octobre. Rem j "■ 
dans un village , bruit à ce sujet , i(i fév. "

 e 

Instruction primaire. Les 11 oies des lilles iml -i lie besoin d'aiito 
risation ? 1 vr. décembre. Y. Doctrine chrétienne, Éducation " 

Instrumens aratoires. V , Immeubles. 

Insubordination. Est-elle du ressort des tribunaux maritimes' 
avant la mise eu fade ? 8 lidveiub — Envers un conseil de disci-
)iline, i«r. novembre. — A Bristol, 8 novembre Cliapeiot of-

ficier, 3o mai. — Par plusieurs escadrons de hussards , à liumboiul-

le%, i«r.et8 juin.— A bord du Neptune, Lepaiu, Seignard et Le-
guiclie , a 1 sept. 

Insurrection à Kanlurck, en Irlande , janv. 

Insultes envers le sous-préfet et le procureur du roi de Com-

piègne, 19 novembre. — Envers Un chef de la garde nationale au 

sujet de manœuvres militaires , 29 novembre. — Entre deux voi-
sines, au moyen d'un bouledogue, 19 mai. — Envers un magistrat 

par un garde national, Marduel, 29 août. — Envers un garde-
chiourme , à Sens, Grigou, 3o sept. 

Interdiction. Celle prononcée en Allemagne, conlie le duc de 

Bruuswick, ne s'oppose-t-elle pas à ce qu'il puisse se porter, en 

France, partie civile , sur une plainte en ilifiamation ? 24 «Vtfl,'Çj 
i5, 22 mai, 29 juin et 19 septembre. — De madame Cacbîn , j6 

janv. — Contre une septuagénaire qui veut se marier, r",
 ma

; _ 

DeBussy, 39 juillet. — De lord Kingston, pair anglais, 28 juillet. 

Intérêts. Ceux accordés pour un temps antérieur au jour de la 

demande, le sont-ils valablement, lorsque la deite est commerciale 

et résulte d'uu compte courant? 14 sept. — La clause d 'une vente 

d 'immeubles, par laquelle on stipule que l'acquéreur n'en paiera 

aucun sur son prix, est-elle absolue ou doit-elle être restreinte au 
temps nécessaire pour la purge des hypothèques légales et le rap-

port des mains levées d'inscriptions? a '3 janv. — Le juge peut-il en 

allotur rpiand du • n'en demande pas ? 7 mars. — L'obligation par 

laqnelle' il n'en a pas été stipulés de conventionnels peut-elle en 

produire de moratoiies , à partir d'une demande en justice M'eût-*' 
on considérer comme celte demande une production dans H n. ordre? 
2 :j avril. — L'Etat doit-il aux munitionnairos qu'il emploie, ceux 

qui ont courus à l'égard des sommes payées après les délais fixéspar 

les traités ? a3 , 3o juin et 1 \ juillet. — L'acquéreur qui a payé son 

pnix comptant, et qui est obligé de paver une seconde fois aux 
créanciers inscrits, les leur doit-il depuis son entrée en possession , 

on; depuis Sa notification ? Sont-ils dus par l'adjudicataire sur suren-

chère, au premier acquéreur . à l'égard des fonds versés par ce 
dernier pour frais et loyaux coûts ? ^juillet. — Ceux eounis en 

dolet v.— G; nipeat , 

-.8 

tertu d'nn jugement se prescrivent-ilss par cinq ans? 21 j 

sl-elle délit,? 

Esl-ce un établissement Da Hôtel gai;/ii\' 

3i janvier. 

Hôtelliers. Sont-ils responsables des vols qui' se commettent 
euxjiar le di hois,?^ 10 avril.

 v
 ,. , , ..4?J\^ÇJ 

7 /il,A?«,-(,eari(!onneuè,'»? mars — lîÀudbci 
1 1, 1 panv. ot ir] mtii, 

il , '.! mai , -.-y juillet ," 

î", fi sept. — Clontin , 
■ il. t. — Howard (Su--

— Hou -Jt-oii , !\ i'évK — bionrt (Vi 

1 î?«â <t ^'SKAiîC +^ Hnui'x . t'8 avril. — '(Umli' 
pr'tififiétaire , 5 mai, — îloulm (Aubin), 99 

«î^éî^."WÂ»>fe sud A) (eieatrtniea *t 

'llntiitt 'MitVe. Saint), '■' juillet, -»3 .Vont. — Hubert ,. 22 nov.," 
2 -juin. — f-rubert *(\ euVtA ;'-!-v avril. — îluder, ■>.?, août- — Hue, ai 
oct. — Hueil deHugiih, a(i juillet, «4 ci •»($ août.— Hugbeij , 28 

oct. — Hugo (Vir.tot) , ao déc.,,a et 3 iail?ak- /
4

**!®fi 
,wuèr^>m»mf f*t «i s*»»?»3 1 —,?ws* 
Huis-clos demandé pour le jugement d'une Ieltre à' I.oùiS-'flii'. 

l*p^)Sp^".in^assc«^lY^''™^i * *V ■ ''^ ^V* 
Huissiers. T.e 'tribunal de commerce pei 'n-i! en commellrc pour 

la.siglliliciition pBes-erile paï l'art. 78 , ,1,, Code de procédure^ mal-

gré l'art, 'j'ia? la déc. — Les syndics de leur Uianibre ont-ils. le 
drtHtd 'Inlervi ntr, dans Une contestation entre un avoué el unhûis— 
sier, "pour droit de copies de pièces? t.'| fév'i'u r. — Esl'-.l lesponsa-
ble élu gardien ipti'il commet à une saisie? 11 mai. — Se.nt -ils res-
potisnbles des allbit'es qui se traitent dans leur cabinet, s'ils n'y 

prenuent aucune part ?3o juin. — Ont-ils droit de dresser procès-

verbal de refus d'offres, dans l'appartement de celui contic qui ils 

exploitent? 4 juillet et 3 août. Y. Cautionnement, Copie de pièces 
et Patente. 

Huissiers. Renouvellement de Jt-ur Clianibre , 5 nov. — l'cban-e 
,. „éaîl,n<-rlprec R in il, .»© Ç ^MWnal} UJT0^«3«*>- • 

[98}$} «
u

WSî?^Tfullio. -,5 „ov._ 
Jemiiugs- :i:::,i -Tf:: 

de m"altres-clercs, «5 juin. 
Hulin , 1 1 avril. — Hu 

lluttot, 3omars. — Nfiirip 

sr.-fiwl K.fiVlt £i 

m se ts^éimn 
Of ,' ( ob sn^dJ2o3 ) ifuK^uoWaoïti.J 
s ,!>iarisJ — .lh/s oc ,(36 u^stiucO ) 

déc. — Delbé . aveugle^, In d 

Boitidiu (Fille), 22 déc. — Angélique Labre, femme Héroart 

dée. — Marianne Célié, 2S mars. — Femme Dago, 2 5 mars. — 
Guiibert, 29 avril. — l'atu et Piquet , famille [bette , a!» niai. — 

l'eninie Morid , 1
er

. juin.-— F..., cbevalier de la légion d'iioimeitr, 
26 juin. — Louise Col lin , il\ juillet. —'Pierre Saint-A.udré. Suzanne 

Moulié , 21 août. — John Stalt,'eu Angleterre, piour se l'aire ré'coin -

penser eu les éteignant , 22 août.-— Fleury, 24 août. — \ illette, • 
par imprudence, 14 septembre. — En Angielerre , par une infant 
de T 3 ans , Jane Wa ls, 20 oct. — Dans la salle d'un juge d 'instruc-

tion de Paris, :>.(j janv. — A Lèves, 5 août. — ■— A ta VilleUc, aj 
sep)t. — à ilermaiwille, 2 oct. — Lettres anonymes, avec menaces, 

par un cuié, ai ocl. — Dans la chambre de deux amans, suivi 

du vol d 'une montre, à Silbcuf, a5 oct. Y. Homicide pur unpru-
deiiçç et Jurés. 

Inceste. Esl-il Une Cause de nullité d 'un testament? 28 mars, ai 
et 28 avril — Tassu, ex -notaire, 3o novembre. — Invoqué comme 

cause de séparation de corps par .la dame I
1
...,, 18, 2a, 2G, 27 

mai, 2(1, 3i) août et 1
e1

'. sept. — Iuipûté it sou père jiàriiue jeune 
anglaise , Elisa Houe , 7 juillet. ,• .' .*. •,

 ; 

Incompétence. Lorsqu'une déclaration d 'incompétent e , sans reu-

xoi , n'< si pas attaquée par le ministère public , dans le délai de la 
loi, en résulte- l-tf /un droit acquis au prév.èim , de sm té qu'eu caST 

saut, la Cour decass. ne puisse,rétablir le cours do la justice ? $ tàu.v. 
1 ucoiislitutictinalité. Du décret de l'Empire sur les poudrés de 

guerre '. j'i jariV. Y. Décret. 

Indemnité des colon» de S't.-Domingue. —■ Le' d i ft il de su it é 

exi -te-i -tt contre elle? 3 janvier.— Lés légataires doivent-Us subir 
la réduction an dixième ? G janvier, '(«r. août.—- Une '.créance com-

posée d'une portion de fruits dans un héritage
;
 e.t attribuée à un 

liéiilicr, est-elle un capital pour le paiement duquel il puisse foi nier 

opposition? 7 fév. — Peut -elle être intégrait îneuM '-i.^ lotsqu'é|le 
est sorlie des Caisses de l'Etat :' ivi-.ouûl. ' -^rtfflilui^ioiiTErrr 

Indemnités des émigrés. Lorsqu'un jugement a reconnu la na-
tionalité des nu leurs des réclamans, qui peni en appeler, du préfet 
ou du procureur .lu roi? 7 janv.— Le ministre stipulant les intérêts 

do Trésor, peul-il interjeter cet appel? g janv. — La portion afl'èiculc 
à un héritier étranger peut-elle accroître à ses cohéritiers régliicoh s ? 

17 janv. — Le Trésor, qui a payé, au mépris d'une iqqio ilion,faite 
posléi Uurvment a l'échéance du dernier cinquième, mais (liant la 

délivrance de l'inscription, doil.-il payer deux fois ? Peut-il , tiers 
saisi , se prévaloir de la nullité de la saisie-art êt , résultant de for-

malités autres quo celles introduites dans son inléiêt? 17 août. 
D'npiès la législation ncluelle, exisle-t-il une autor'ué co'mpéiente 

pour les liquider, bu-sqUe leur fixation a été retardée par des causes 
qui leur sont étrangères ? 3t oclob. 

Indemnités particulières. Un magistrat colonial, |cev „vé en 

France pour icodie compte de sa conduite, a-i-il ,h-oit d',.,. n'ela-

"W M«e? a't novemb — Réclamée pour un cheval couronné 28 

novembre. V. Dommages-Intérêts, Jurés, Rues, Tyarau 
hlics, Propriétaires. . lo ibitwiq 3>J ism'rj 

Indigo. Briques revêtues d 'indigo, 3o j.iny.* 

lifwlicUUi, Feiiinio Deerois. vétéran.d* la ci 'ande a; no 

d'imnieuliles sont-ils prescr 

uillet. -
intiblcs pai 

payables périodiquement ? a5 jud-

. fait au ptre 

de la mère de 

Ceux du prix d'une vente 
cinq iartîi , lorsqu'ils ne sont, p; 

let. \ . Pi escriiilion ,' Prêt. 

Interposition de personnes. Exist-e-t-eile dans unie 

stiprenie des Saint-Simoniens ? 20 ruai. — Quid , 

l'enfant tiatttrel conçu, maïs non encoie né, ni au jour du testanient, 

ni as ijoui' do décès du teslatenr ; et en conséquence , le legs lail en 
sa fin eur, par le père , est-il nu! ? 1 1 . mai. 

Intervention. Pour qu'elle ait lieu devant la Cour de cassation , 

suflit-il d'ayoir un intérêt actuel an maintien d'un arrêt attaque. 

17 novembre.!— Des créanciers inscrits sur Un immeuble, dont A 

vente forcée est convertie en vente sur publications judiciaires j 

peuvent-ils intervenir- i l'effet île faire changer le délai indique 

pour l'adjudication dèfiuilive? 19 janv. — Celui qui i"t#rj ienl da 

un p.rncès peut-il èlre tenu de faire l'avance des frais de proceduif» 

de l 'afi 'aiic? a5 iliars. — Lorsqu'on a formé nu pourvoi contre un 

jugemutvt d'intervention , el qu'on n 'attaque pas le jugement il' un 

lit, K" premier poni'voi est-il rcçevable.
3
 25 mai. Y. Traitement, 

P0UI\ lii. "1 " :■'"*' , :ï.>i:-fh 

Invalides, jlamlat d'amener coutie plns'enrs, pour conspiratK.^» 

9 dée. ~— ïuvalid'-e-avetigt 'e poursuivi au c -iinmerc' 

romplacemeiis, 8>mai. —-Caisse des invalides de la marine, 

• comme agent. je 
18 mai-

fait eullle une prison , 
peu 

sans y 

i! l 'obi! 

avoir 
? 

luicntiurc. Cet 

appelé l'ex-dirodftcur, et boi s de sa pn ésence , 

Invention: f■.'oUïcii* en activité d» service qui fait
m,c

 "
U
j

e s
& 

eu doit-.l le saeiilice à l'Étal, quand elle est dans l'exeriuce g 

l'on, lions? 71 et 3u rln . — L'mveiilen r peut il
 ftre

. ' 
droit:,■coniuie brirtété, lorsque son invention est décrite dans . ^ 

vrage plus aii&einpic son brev ei ? 29 nov. — Lorsqu'il'
1 far 

eXp:,ré, cellxqni fabriquent les mêmes objets peuvenl-l sli-sann"" 0^ 

de l'objet ? 28 
sous te nom de l'inv enteui' ajouté au nom générique 

elrtande. Trnuble en co pays pour les impôts, ao i
a,

'
V

*a'ï„pieni^> 
Irlandaise réclaulani à Londres une feuille de route, u 1 

Isot, agent <*|e change, 1 1 avril, — Isola , 3 juin. 
Israélites. La contribution qu'ils paient, eu vertu t 

iSoS-, eit-ellc encore 

lurette* Arrestation à Londres, \M»ur ce 1110 

relie du duc de Linsler, a8 avril. 

, décret de 

bl** SX- fiile " alu " 

J 

i3di cembré.-J. •,
faUJ

> '9 
aoid-

J .. de P., scparalit.11 de coips, \2 

— T. ... clerc de notaire , ao janvier. „ -
a

 q et 

Jaillis, 16 sep., i ,;l,re. — Jackson , président des j.,
c
, 

i3 juin. — .laeoiibet , -i\ juillet. — Jacqucnict, a 'y
T1

_^ j,
lC(|lI

es, 

qui inin, 1". novembre. — Jacques , a3 sepiembie. Jacqurt 

eoVdoniiier, 1 il ociobro. — Jacques Jean . 5 uovcniUre. y.^t. 

(fille.). 20 juillet, - Jacquier, 3 décembre. - Jacqnot , 

Jatabert. 2 février. — JaluMl , 10 novembre. 

James, aî mai — Jumct , afi mari. — Janis « ieMonirv,*}"*-

tf.K 
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5, 27, 3o mars el i4 luin. 

-J mvier, avocat, 

, )»
n
"T'7 (j

u
 al )• Réflexions à son sujet , 20 janvier. — Va-

-*fcs tribunaux et de la Cour d'assises (par événement ) , pen-
journée,^uan 

Jarno , 

, août , 4
 se P 

enibre , 

.septembre. — Jarre, 8 et 11 mai. — Jaubert , député, 

«plembre. — Jauge, 7, 23 novembre , 25 juillet , 20 

19 '""V-g n et 3l octobre. — Javanel, 2a août. — Jaraux , 10 

fPW
mbre.'- Javet , 28 juin. - Jazet , 3 aoùl. 

In '3
 aouU

 — Jean-Jean, 7 septembre. — Jeanne, i«r. et 2 

ib're. — Jeannerat (Virginie) , 3o mars.—Jeannerot (Veuve), 

"°
ie

™ Jeannet, 3o juin. — Jeannet , substitut; 27 avril. —Jeari-
,
.**,3 septembre. — Jego, 14 novembre. 

"'"feu de bourse. Les dettes de bourse sont-elles des dettes de jeu ? 
„
 ||0VelIl

bre. — Peut-on réclamer ces deltes en justice? 20 sep-

tembre 

T '-rse ? 1 ". mars. V. Bourse et Billet à ordre. 

Jeu de loterie, l'eut-on ranger dans la classe des dettes de jeu , 

1 s prêts faits par les bureaux de loterie? 6 et 10 janvier. 

Jeux de hasard. Le jeu aux dés est-il permis quand on n'y joue 

ms d'argent ? 9 janv. — La ferme des jeux est-elle une entreprise 

' du cricket, en Angleterre, est-il un 
de hasard' Semence basée sur nos lois, ig avril. — Poursuite 

 Peut-on refuser le paiement d'une somme résultant d'un 

sous prétexte qu'elle est le fruit d'une dette de jeu de 

connue'' 

'■'"l'administration des jeux de Paris contre l'Espion des Jeux , 29 

n0V
 et 23 févr. — Maison de jeu clandestine , i3 mars. — L'hôtel 

du Cadran , en Angleterre , i5 mai. — Maison de jeu volée par un 
de ses employés, 23 mai. — Arrestation, dans une de celles dn Palais-

Roval d'un jeune homme qui voulait se brûler la cervelle , 3 juin. 
Fermeture d'un tripot clandestin , 10 oct. —; Pertes considérables 

d'un jeune négociant, 9 oct. — Prévenu de jeux de hasard conduit 

■ai-devant le tribunal par un garde municipal auprès de qui il avait 

naguère rempli les mêmes fonctions , i3 janvier. 

Jenlon, 18 novembre. 

Jésuites. Les legs ouverts à leur profit en France, depuis la sup-
pression de leur compagnie, sont-ils valables? 21 avril. 

Jezer (Veuve), 26 avril. 

Jobal, 12 et 28 avril. — .Tohamy-Ben-Mohamed , 1". nov. — 

Johnson, 23 mars. —Jolly, J 4 nov. — Joly aînéetJoly de Banneville, 

3
j
 not

-, — Joly , capitaine, 8 mai. — Joly , commissaire de police, 

16 nov. et |6 déc. — Joly, substitut , 14 nov. — Joly (Veuve), 27 

oct
, — Jomain, 5 mai. — Jones (Th.), 6 févr. — Joras, 27 juin. — 

Jordan , 26 déc. — Joseph, 18 avril. — Joseph Lecoq et coinp. , 18 

se
p

t
 — Joséphine, impératrice, 21 juin. — Josette, 23 juin et 8 

j
u

j]|
et

. — Josse, 2 sept.— Jossigny (Commune), 7 mars. — Josvdck, 

1 5 février. 

Jouandon, \t\ nov. — Jouanneau , 18 févr. — Jouflard, 3o oct. 
— Jouhaut, 22 février. 

Jour. L'acquisition d'un mur mitoyen donne-telle le droit de faire 
supprimer des jouis pratiqués avant cette acquisition ? 14 novembre. 

Jourdan, 18 févr. — Jourdain, juge-suppléan! , 16 mai. — Jour-

dain , tapissier, 10 juin. 

Journal. Peut-on considérer comme tel une satire hebdomadaire ? 
12 janv. et 3 avril. — Un journal condamné par défaut, pour défaut 

de cautionnement, peut-il, sans nouveau délit, continuer de jiaraître 

jusqu'au jour du jugement définitif? 19 et 20 janv. — Celui qui 
prend des arrangemens avec son imprimeur, est-il obligé aux dettes 

de ce dernier envers les ouvriers qu'il emploie à son impression? 21 
janv. — Peut-il être condamné pour défaut de cautionnement, quand 

il ne paraît plus? 28 févr. — Celui qui a fourni toutou partie du 

cautionnementexigé par la loi de 1828, est-il associé en nom collectif, 
et, comme tel , passible solidairement de toutes ses dettes avec le 

directeur? >4et i8oct. — Peut-on le poursuivre pour diffamation, 

s'il n'a fait que publier un fait d'après des procès-verbaux de la po-
lice et des réquisitions du ministère public? 1

er
. avril — Quid de 

l'insertion d'un fait d'escroquerie poursuivi ? 5 et 6 juin. — Peut 

on y assimiler une publication périodique faite par des ouvriers im 

quand ils sont reconnus par le tiers q 

fait de l'insertion suffit-il ? 22 avril. — Quid des ci ieurs de jour-

naux? Débats à Londres ÎL ce sujet, 27 octobre. — Peut-on forcer à 

comparaître en justice, et condamner un ancien directeur étranger 

depuis long temps à la rédaction, lorsque le nouveau directeur se 
présente? I

e
'., 8et22mai.—Peuvent-ils, sans commettre de délits, 

rapporter des articles de journaux étrangers? 29 mai. —Peuvent-

ils être tenus, dans tous les cas, d'insérer les réponses des intéressés 
aux articles qu'ils publient ? 17 juillet. — Le ministère public peul-

il, d'office, les poursuivre pour infidélité de compie-rendu d'audien-

ces, 26 septembre. — La dernière saisie de la Gazette de France 
a-t-olle, suivant elle, été arbitraire? 21 octobre. —■ Lorsqu'il inter-

vient contre un d'eux une condamnation qui lui interdit de rendre 
compte, pendant un certain temps, des débals judiciaires, comment 

doit-être entendue cette restriction, et par quels juges l'infraction à 
cette interdiction doit-elle èlre appréciée? 3i octobre. V. Annon-

ces, Compte-rendu, Contrefaçon, Gérant, Imprimeur , Lettres, 
Plagiat, Revendication. 

Journal (Livre). V. Registre. 

Journaux (Commerce de). Chute de celui d'un sieur Lenormand, 
8 septembre et 24 octobre. 

Journaux. (Procès et poursuites à leur sujet). Album anecdoli-

que, 4 février, 24 avril. — Pour un mot de M. de Châteaubriant, 
21 octobre. — Ami ( V ) de la Charte, 12 janvier. — Ami (/,') 

de la vérité, 12 décembre. — Artiste (£.'); Les Moissonneurs , 
22 décembre. — Aviso [L1 ). Communauté de biens, 20 mai. — 

Boussole, i°r et 7 novembre.—Brid'oison , 29 décembre, 17 et 20 
janvier. — Cabinet de lecture { Le), contre la poste aux lettres, 

17 novembre. — Cancans [Les) , ig janv. , 6 fév. — Distribué» en 
Vendée, ig mai. — Caricature { La ), 3o janvier. — Charivari 

(Compte rendu ) , l5, 20, 21 ,23, 3o, 3l mars, 25 mai, 12 août, 
ao octobre, 8 et i5 sept.— Christian Advocate (Anglais), 9 nov. 

i— Commerce {Journal du). Diffamation , 5 et 6 juin. — Violation 
dedépôt, 19 mai. — Constitutionnel (Kergorhjy) , i

or
. février, 

la mai. — Diffamation, 5 et (j juin.— Affaire de l'Echo Fiançais , 

6 juin. — Corsaire {Le), Il nov., 1
er

. et g décembre. — Courrier 
de [Europe, l'i décembre, 28 février, 27 avril. — Courrier des 

Electeurs, 28 avril. — Courrier Français. Affaire de l'Echo, 28 
février. — Courrier du Midi, I

er
. avril. — Courrier des Dames 

[Le Petit). Contrefaçon, 3 juillet. — Courrier de la Moselle, 17 
décembre — ( Compte rendu ) , 26 septembre. — Débats (Journal 

des). Affaire de l'Echo, 3o janvier, 28 février, I
er

. et 8 mai. — 

Diffamation, 5 et 6 juin. — (Warrée), 17 juillet. — Echo Fran-
çais. Plagiat et contrefaçon , 3o janvier, 8, 28 février, I

er
. et 8 

mai.— (Châteaubriant), 28 février.—Appel à la révolte, 3o août, 

5 octobre. — Echo des Halles, 18 mars. — Entr'acte (/.') et 
Yen Vert, 23 mai. — Espérance. ( L' ), 28 nov. — Espion des 

]eux ( L') , 2 nov., 23 fév. — Facéties de la quinzaine (/-es), 17 
"ov. .— Feuille populaire de Schaumbourg , 3i déc. — Figaro et 

Le Mistral , 7 , 3o déc. , 22 fév. — Finistère (Le) , 7 novemb. — 

Flambeau administratif (Le) , 20 sept. — France Nouvelle (/>«), 
5 juin. — Galignani's Messenger , 8 février. — Gazette d'Anjou, 

'o décembre. — Gazette du JSerri, y nov. — Gazette de Bretagne, 

2 sept. — Gazette de France, 2 décem. , g, 28 février, 6 mars, 
a5, 2g mai, 2 sept., 2 et 21 octobre. — Gazette de la Franche-

Comté, g lév., g mars. — Gazette de la Guyenne, a3 novembre, 
a ' , 22 décem., )3 fév. — Gazette du Languedoc , 3i juillet. — 
Gazette de Maurice (Annonces), 10 août — Gazelle de Metz 

cl de Lorraine, 12 déc. — Gazette du Midi, 8 fév. — Gazette 

de l'Ouest, 17 nov. — (Compte rendu), i3 oct. — Gazette du 
Périgord , 26 janvier. — Gazette des Tribunaux. Infidélité de 

Couple rendu , 26 déc. — Injures d'un journal normand, 3i mars. 
Décision qui la commet pour la publication des actes de société, 

20 avril. — Glaneuse {La), 28 mars, 16 mai. — Globe {The). 

Affaire Hunt, 24 juin.—Indépendant {L') des Deux-Sèvres (Assises 

«"-département), nov, — Industriel. Affaire d'un dépôt confié 

au Journal du Commerce, 19 mai. — Jérôme le Franc Parleur, 

i
cr

. et 12 déc. — Leeds- Intelligence, 1". juillet. — Libéral du 

Nord {Le). Affaire Martin du Nord et Kesncr , g , i5, 1G el 22 

nov. — lAverpool ( Joui nul de ) , 24 juin. — Médecine ( Journal 

de ), 21 déc. — Mélanges occitaniques , 8 fév. — Mémorial Arté-

sien (Le) , 22 avril. — Messager (Le), g janv. — Mistral {Le) n 

Le Figaro, 7 , 3o, 3i déc. et 22 février. — Soufflet pour la du-

chesse de Berry, 7 février. — Mode (La) et La Mode de Paris 
(Contestation sur leurs titres), 8 juillet. — La Mode. Affaire Châ-

teaubriant, 28 lév. — Moniteur, 17 déc. — Moniteur Algérien 

(Extraits de ce journal ) , 3 mai. — Morning Chronicle , i3 mai. 

— Mouvement (Z,eJ , 25 nov. , 10 janv. — National {Le), G mars. 

— ( Compte rendu) , i5,2o,2i, 23 , 3o, 3l mars, 10 , il , 12, 

l3 mai, 12 août, ig, 20, 21 , 3o et 3i octobre.—Délits de pres'e, 
26 mai, ig juillet, i5 et 27 sept. — Némésis incorruptible, 6 oci. 

—Omnibus {V), 16 nov. — Opinion (L'), 14 et 18 oct.— Patriote 

de Juillet (Le), 20 juillet. — Patriote de la Meurthe, 2g août. 

— Précurseur {Le) , 1". avril, 19 mai. — Propagateur (Le) )fu 

Pas-de-Calais , 24 mars, 29 août, 27 sept. —. Provinces (Les), 
16 mai Quotidienne {La) , 1"., iodée, i5, 16, 28 février, 

22 mars, 20 avril, 12, 17, 19, 20, 22, 29, 3i mai, 3i juillet. 

—Rénovateur {f^c) , 23 décembre, 3 mars, 3i mai, 17 et 22 juin. 

— Revenant {Le), 26" nov. , I
e
'., 10 déc. , 28 fév. , i

c
r. mars, 12, 

3i mai, 28 juin, 7 sept. — Révolution de i83o {La), 1". nov., 

7 déc, 21 janvier. — Revue des Deux Mondes, i juillet. — 

Ruban Tricolore (Le), 16 nov. — Himon te Prolétaire , i5nov.— 

Sténographe {Le) , 29 mai , 1 2 juin. — ( Vente de son matériel ) , 

24 août. — Temps (Le). Compte rendu , i5 et 20 mars. — Tocsin 
{Le) commercial , 7 janv. — Tribune ( IM), 1

er
., i3 novembre, 

(j, l3 , 14 déc, 25 janv., 21, 28 fév., i5, 22, 23, 25 mars, 17 
juin. — Chambre des députés , 5 mars , 17, 21, 22 avril — Chalias, 

28 avril, 5 mai, 29 mai, 3 juin, ig juillet, 3o août, a3, 27 sept., 

5, 20, 28 et 3o octobre.— Vert- Vert { opéra comique), 17 déc, 

10 janvier, 4 août. — Gymnase et Variétés , 23 mai. V. Caution-
nement et Contrefaçon. 

■ Jubilé, cabale à son sujet au théâtre de Bayeux, 16 octobre. 
Judenne, 17 août. 

Judicatum solvi. Un élranger , emprisonné sur ordonnance, 

doit-il fournir cette caution, pour assigner.son ciéancier eu nullité 
d'emprisonnement ? 29 novembre. 

Juge. Doit-il payer les condamnations qu'il prononce ? 2 décem-
bre.— Ceux qui étaient attachés aux tribunaux dans les départemens 

enlevés à la France, doivent-ils être privés de leur traitement depuis 
cette époque ? 3i janvier. — Celui qui a pris part aux débats d'une 

affaire, peut-il refuser son service au moment du jugement, sans 

encourir au inoins le blâme du ministre de la justice ? J cr . août. — 

Quid, s'il s'agit d'une Cour d'assises. La Cour de cassation, eu 
cassant , ne doit-elle renvoyer l'accusé devant d'autres juges , que 

pour l'application de la peine? 3i août, 1
er

. septembre. V. Récusa-
lion, Compétence. 

Juges suppléons. Doivent-ils être admis , avec voix délibéralives, 

aux délibérations générales des tribunaux? 17 février, 19 mars. 
V- Garde nationale , Jurés , Partage. 

Juges de paix. Sont-ils compéiens pour connaître des dommages 

causés par des établissemens insalubres? 9 janvier. — Un juge de 

paix sous la restauration, 9 octobre. — Une femme qui veut faire 
manger un potage , à l'audience , par celui du deuxième arrondisse-

ment de Paris, 14 décembre. V. Compétence. 

Jugemens. Celui par défaut obtenu à la suite d'un précédent dé-
faut, profit joint, est- il susceptible d'opposition ? L'art. 1 53 du 

Code de procédure , n'est-il applicable qu'entre parties ayant des in-

térêls semblables? 9 novembre.—Est-il nécessaire, pour leur vali-
dité , qu'ils énoncent que le ministère public et les plaidoiries ont 

été entendus dans une audience précédente? Tous les magistrats 

qui ont entendu les plaidoiries , doivent-ils être présens à leur pro-
noncé ? 5 déc. — Celui qui accorde une pension alimeniaire , 

peut-il obtenir l'autorité de la chosejjugée ? 18 janvier. —Ne doit-il 

être considéré que comme interlocutoire, lorsqu'il se borne à or-
donner une expertise pour des objets non contestés? Lorsqu'à la 

dernière audience d'une cause, s'est trouvé un juge qui n'avait pas 

assisté aux premières , peut-on voir dans ces mots : Ouï les avo-

cats des parties, qu'il renferme, la preuve que les conclusions ont 
été reprises? i4 juin. — Lorsque le tribunal de commerce, sans 

ordonner de condamnation pécuniaire, s'est borné â ordonner l'ac 

complissement d'un fait , sans déclarer le jugement exécutoire par 
provision , le créancier, nonobstant l'appel , peut-il la demander 

sans fournir caution ? 18 septembre. — Celui obtenu contre un indi-
vidu décédé pendant le procès, lorsque ce décès n'a pas été notifié 

au demandeur , est-il nul? 21 octobre. V. Arrêt, Compétence, 

Ministère public , Offres, Opposition, Profil joint. Jugement eu 
l ieux rendu en Suisse, 8 juin.— Annulé , comme rendu contre une 

partie n'ayant pas qualité, 21 juin.—D'une longueur démesurée de 
rédaction, 3 juillet. 

Julienne, t8 octobre. — Juillet, actrice, 10 juin. — Jullemier, 

a4 novembre. — Junca, 4 mai. — Jupiter, charreiier, 29 mars. 

Jurés, et Jury. Un étranger porté sur sa demande et sans récla 

malion sur la liste, peut-il être juré ? 23 décembre. — Celui qui a 

rempli ces fonctions comme supplémentaire, peut-il eue exempté 

s'il est dans la même année désigné comme titulaire? 19 janvier. — 

Le défenseur doit-il être absolument présent à la formation du jury? 

22 février. — Celui qui n'a que 69 ans et 1 1 mois peut-il invoquer 

son âge pour excuse? a mars. — Un jury commet-il un excès de 

pouvoir en reconnaissant des circonstances atténuantes en fait de 

délit de presse .? Cette réponse affirmative détruit-elle celle qu'il 

a rendue sur la culpabilité? 19 mai. — Le conseiller à la Cour des 

comptes peut-il être exempté d'être juré? 6 juin. — Est-ce au do 

niicile réel ou politique qu'on doit en exercer les fonctions? 1" 

juillet. — Celui qui est atteint d'aliénation mentale peut-il être rayé 
définitivement par le président des assises ? 17 juillet. — Leur 

ponse est- elle tellement acquise aux accusés, qu'ils ne puissent pas 

même être renvoyés dans leur chambre pour y rectifier une erreur 

de nom? 25 juillet. — Leur réponse doit-elle être conforme aux 

règles de l'orlographe, pour être valable? — L'omission du nombre 
sept dans le calcul des Voix rend-elle leur réponse nulle? 17 août 
Quid , si ce nombre est écrit en chiffre? 6 septembre. — Leur ré-

cusation doit-elle se faire au fnr et à mesure de la sortie de leurs 
noms? Commettent-ils un excès de pouvoir lorsque, répondant 

négativement sur un fait de vol, ils déclarent que l'accusé a aidé et 

assisté le voleur, lorsqu'aucune question ne leur était faite à ce 

sujet? 23 août. — Leur réponse est-elle nulle lorsque, interrogés si 

l'accusé a mis volontairement le feu, ils répondent qu'il a incendié 

une maison inhabitée? — Un juge-suppléant peut-il être juré? 24 

août. — Leur chef doil-il, sous peine de nullité de la déclaration, 

avoir la main placée sur le cœur ? 3 1 août. — Le fait d'un juré d'a-

voir, dans le cours des débats, conversé avec une tierce-personne, 

même lorsqu'il n'est pas constaté que le sujet de la conversation fût 

relatif à l'affaire , annulle-t-il les débats ? Le tirage du jury de ju-

gement doit-il être fait en présence de la Cour? Peut-il l'être par le 

président seul? Lorsqu'en matière de séquestration illégale, les 

jurés répondent affirmativement, mais qu'elle a duré moins d'un 

mois , cette réponse établit-elle qu'ils ont admis les circonstances 

de l'art. 34t du Code pénal, et écarté celles de l'art. 342 ? i3 

septembre. — Lorsqu'ils répondent à une toute autre question que 

celle qui leur a été soumise, la Cour doit-elle y avoir égard? 14 

sept. — Lorsque le sort n'a point désigné un juré pour une affaire 

peut-il y déposer comme témoin, sans vicier ce tirage? 29 sept 

— Lorsque, par suite d'excuses , leur nombre se trouve inféiieu 

à trente , la Cour ne doit-elle que compléter ce nombre par un 

tirage spécial, ou aller jusqu'au nombre de trente-six? 2 octobre. 

— Les questions que leur remet le président, doivent-elles, à peine 

de nullité, être signées par lui ? 4 oct. — A-l-il perdu celte qualité , 

celui qui a été rayé des listes dans le courant de l'année , el son 

concours à une délibération la rend-elle nulle? 6 oct. V. Débals, 
Excuses , Médecine légale. 

Jurés condamnes pour absence , 3 nov. — Leur insuffisance pré 

sumée à Pans , pour i832, 4 nov. — Jury compose de femmes, 

en Angleterre, pour décider il une grossesse, 29 mars. — Discours 

sur leur omnipotence, 5 avril. — Verdict d'absolution blâmé , eu 

Angleterre, par le pi ésident ; it -nvoi des jurés dans leur chambre; 

confirmation de sa décision, 21 avril. —• Excuse fondée par un 
juré sur l'acte de naissance de son père, 18 mai. luré anglais 

forçant ses collègues à rester avec lui vingt-quatre heures sans 

manger, 22 et 24 niai. — Juié anglais condamné pour outrage 

envers la Cour, par suite de la question de savoir si elle avait le 

pouvoir d'envoyer un grand juré en prison, 1". juin. — Juré an-
glais réclamant une indemnité de déplacement, 5 juillet. — Jurés 

qualifiés de dindons par un accusé , 22 juillet. — Juré s'absentant 

avant la lecture de la déclaration à laquelle il venait de concourir, 

4 sept — Incident au sujet d'un juré qui aurait parlé avec le mi-
nistère public, pendant des débats, 14 septembre. — Récusation 

de M. Arago, 23 et 25 septembre. — Etablissement d'une amende 
contre les retardataire», 18 octobre. — Respect qu'on doit à leurs 

décisions, à propos du procès de la Tiibune , 3o oci. — Examens 
d'excuses , 2 , g , 16 sept. ,2, 17 octobre 

Jurés. Tirages pour les assises de Paris et des départemens du 

ressort : 7, 14 , ig nov., 5, a3 déc , 6 , 14, 20 janv., 4» 18 février, 
4,ig mars ,6, i5 , 22 avril ,6, 16, 23 mai ,3, 16 juin , 3 , 10 , 

18 , 25 juillet , g, 21 août, 6, i5 , 2g sepl., 1 1, ig et 25 octobre. 
Jury de révision. V. Garde nationale. 

Juridiction. Les deux degrés eu mauère de police correctionnelle, 

ont-ils été observés , lorsqu'en première instance le jugement n'a 

porté que sur la qualité qui donnait au demandeur le droit de 
poursuivre? 6 mars. 

Justice civile et commerciale. V. Compte général. 

Justice criminelle. Rapport , au Roi, de son administration pen-
dant i83i , 24 janvier. 

Justin, 10 juillet, — Juston , 7 nov. — Juvin, 1 1 août. — Juy 
de Séguinville, 2; avril. 

K 

AT , général, 29 juin. — K... (Femme ), diffamation, 2 janv. 

KaïJ-lbraliim, 3 octobre. — Kaisac (Fille), 5 juillet. — Kartin 

( Femme ), 2 juin. — Kaunitz (Le prince de), 28 avril, i
f
r. mai, 

22 juin. 

Kauturck { Insurrection de), 24 janv. 
Kean , 2g juillet. 

Keepsake français (Le), 6 juillet. 

Keittinger et Comp., do août et 12 sept. — Keller, 19 oct. — 
Kelly (Miss), 16 mai. — Kelly ( Michaè'l), 1 5 juin. 

Lierango (Souterrain de), i«r. nov. 

Kergorlay, ex-pair de France, l5nov., 17 déc, 1". fév., 12 mai, 

3i juillet. — Kergorlay fils , 3i déc — Kersabiec, 17 novembre.— 
Keisabiec (Demoiselles), 11 nov., 9 et 10 déc — Kerouallan , la 
mai. — Kerselaers, 23 oct. — Kesner, 18 fév. 

Kingston (Lord) , 28 juillet. 

Knoechel, i5 sept. — Knobel , 28 août. 

Knout, détails sur ce genre de supplice, 16 sept. 
Knox (John), 8 nov. 

Kœchlin, 3o oct. — Kceffer, 14 sept. — Kolping , 17 oct. 

Kraenker, 20 sept., ai et 28 oct. — Kretz frères , 3o juin. — 
Krug-Basse, 11 juillet. 

L. ., abbé, accusé d'avoir fouetté ses élèves, 22 déc. — L..., 
blessures à M. V. de la G..., à Troyes, 2 mai. — L .. (Sophie), 

délaissement d'un nouveau-ne , 12 déc. — L... ( Demoiselle J, in-

stillée par un garçon marchand de vin, 19 mai.— L..., inculpé dans 
le charivari jaubert, t\ sept. — lu...,' d'Elbeuf, 25 oct. — L..., 

nullité de mariage , a3 août. — L..., président, insulté par un ex-

avoué, 9 mars, — L... B..., nullité de testament, 28 mars, 21 et 28 
vril. 

LabalûU, 29 avril. — Laballe , 18 septemb.— I.abbé. i5 déc.— 

Labbé (Femme), 10 décembre. — Labbé-Maillard, 23 sept. — 
Labi nski, 18 avril.— Labonnardièi e , 26 déc. — Labordère, 2 mai.— 

Laborie de Campagne , 2 1 fév. — Labourdonnaye (Marquisde), 

27 avril. — Labourdonnaye ( Chevalier et Fanny de ) , 9 août. — 
Laboureau , 19 sept. — Laboureau (Femme), 9 déc. — Lacarrière, 
7 juillet. — Lacaze-Aché, i3juin. 

Lacération de litres émanant de l'autorité; Châtelain , 18 juillet. 

Lacharpagne, d sept. — Lachaud , cultivateur, 22 avril. — La-

chaud , procureur du Roi, i4 juillet. —■ Lachassagne , 27 mai. 
— Lâchasse, 23 janv. — Lacombe, g mai. — Lacorne . l5 avril. — 

Lacoste , 27 avril, 3o juin,, 25 sepl. — Lacoste, avoué, 17 juillet. — 

Lacour, maire, 1 1 fév. — Lacour, maître de postes, 3i oct. — La-

croix, substitut, i5 avril. — Lacroix-Boégard , 1". nov. — Ladu-
reau, 4 fév. — Ladvocat, libraire , 11 janv., 28 mars, 26 avril, 19 
et 25 sept. 

f^afargue, 2.4 août et 25 oct. — Laffitte (Jacques), banquier, 
Affaires : De la duchesse de Pragues, 9 , i5 fév., 4 juillet.— Enfan-

tin , 10 mars. — Marché des fourages , 22 mars. — La Banque de 
France, 18 avril, 16, 19, 20, 3o mai, i5, 19, 29 juillet, 3, 14, 

18 , 19 et a5 août. — Milleret, a3 mai. — En coiffeur, 23 juin. — 

Rovigo , 20 et 3i juillet. — Gromort et Barrier , 11 août. — Laf-
fitte, garde national, 17 août — Laf'fitte-Boussac , 14 sept. — Laf-

fitte et Caillard , 4 mars , 6 avril, 10, 11, 14 juillet, 4 août et 14 

sept. — Lafilé , a nov— Lafon, juge , 27 avril. — Lafon , médecin , 
ig , 25 , 28 sept., 7 oct. — Lafond, juge, iodée. — Lafond, sur-

veillant de collège, 4 oct.— Lafon laine , 27 juin. — Laforet , 18 fév. 
Lafraze (Femme), 7 fév. — Lagarde, 3o mars. — Lagier, 6 

juin. — Lagrange (Joseph), 3 mai. — Lagrangc, médecin , 3i déc. 
— Lahoudès (Femme) , 8 sept. — Lahoussaie, 23 nov. 

T-aignel-Lavasline, 3 août. 

L,aines, volées et mises au Mont-de-Piété , i3 avril. 

L.ainné, 32 fév. — Lairtuillier , 23 juin. — Laisné de Ste.-Marie 
10 nov. — Laissac, 5 déc. 

Liait. V. Etalage. 

Lallé- Valérie , actrice, 4 avril. — Lallcmand , 3o oct. Lalle-
mand (Adultère) , 28 nov. — Lamarque , général , 2.7 sept. — La-

marre , 28 août. — Lambert ( Demoiselle et Femme ) , 2 1 sepl. , 2 et 

11 oct. — Lambert, négociant, la sept. — Loterie d'immeubles 
7déc.,3i mars et 10 avril. — Lamennais (Abbé de), 17 nov. et 
19 janv. — Lamort , 26 sept.— Lamoureux , 9 janv. — Lamoureux 

(Rébellion), 17 nov. — Lamouroux, cordier, 28 juillet. La-
mouroux, pharmacien , 28 avril. 

Lampe-Carcel , 28 déc. 

Lamusse, 25 oct.— Lamy (Eugène ), I
er

., 6 et 9 mai. — Lamy, 
portier, 23 juin. ' 

Lancel, 14 avril.— Lançon , 1 5 fév.— Landes, 17 oct. — Landon 
Veuve), 24 oct. — Landrin, 7 oct. — Landry, ao mai. — Lange 

Demoiselle ) , g nov.— Lan»elier, 20 janv.— Langevin , 1 1 fév. 

Langford, 17 mai, 2 et 12 juin. — Langlois, 19 sept. — Langlois 
ex-dircetcur des Nouveautés , 28 mars. — Langlumé des Angles^ 

6 fév. — Lannilis (Le maire de) , 24 août. — Lanoix (Famille) \ 

fév. — Lanoue , 1er. fé
v

. — L
ail

j 

sept. — 

22 sept. — Lanoix ( Veuve ) , 22 fé' 

terie (De), 2 juin Lanlimer, 14 avril. — Lan'tiôme, 16 
Lan vin, 28 sept. 

Laout, 8 nov. 

Lapenne, 1 2 déc. — Laperouze , 1 7 janv.— Lapierre , ig mai. 
Lapin tué entre deux propriétés, 7 juillet. 

Lapinot, i5 sept. — Laplace , 37 juin. — Laponneraye , 28 juin 
— Lapone (Femme), 7 oct. 1 

Larcher, 14 août. — Larcher (Epoux), a2 septemb Laricot 

11 juillet. — Larmande, 10 oct. — Larminat-Saisset , 2 et q fév' 
— Larnesse, 7 avril. — Laroche , i«r. m

arS) Ia avl
.
i
|

j al
 _J 

Larochefoucault ( Sostbène de ) , 10 août. — Larochejacquel.n 
( Comtesse de) , ao avril. — Laroze, 2a mars.—Larrieu, ao juillet 

— kartigue, 6 juin.— Lasearis (Veuve) , iC fév. — Lascret, 34* 
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j .inv. — Lascrrc, ai ocl. — Lascrrio ( De ), ai oct. — Laaaur , '■ 

' K^^î^*'^*—™
 t

,-.r^rÇi?fl.t ^wâA!.—..îl»^i^^»Bf»P!( 

(i 
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-.-

ali 

us 

-a 

miciiL, ai ooe, 

aii août ol 

a3 janv. 

3 eut. — Latiacè, 3 niai. —Laitier, '28 itov. — Laubadère , ao juin, 

— L.uïrcilccau , a(i juillet i t 3 aul'll. — Laiiient, l.uissicr, ^quiii. 

— I.ament, jnge, -...y sept. — Laurent et !'<■: ardel , a 5 novem. — 

Tiallrfc-iiti'e . ia mars — Laulré , 1", juin. — Lauviaj , a5 juillet. — 

lavai Uutlou , afi déc. — f.a.aquerie (Dame), 1 3 avril. — Lavaid, 

17 net. — jj.ivarritle, 0 avril. — Livanx , ai fév. — Lavayssc, 1) 

août , 7 net. — L.iveissieré, aa 1er. — Lavorpillicrc, 1 y janvier. 

— Lavigiic, 16 mai. — Lavilléon (De) , ai juin. -
<îs

f8r juin
1
 — Lavocal , colonel , 3 janv. — Lavoirpin 1 ■( 

10 octobre. — Lavoltlrc , i3 avril, 3 ocl. utoiienau 

f.ê'tlt (Don José), ai) juin. — Léàûzon, 3o octobre, 

I.chari'y 1". nov. — Lebas, 1- .'mût. — Lébaudy, a j scptçroh 

— Lebellé, 3o mais.— Lchcr , a3 mai. — la blanc ( Jean j, la juill 

— Lrbl .-inc ( Feluiriè) , a/j oitubre. — Leblanc. (Veuve) , 8 mal. — 

Leltlatil (Dlle.), aa mai. — Lcblnnd , 1 1 mai 

Lehoulangér (Femme), .sœur Ste.- Agailn- . 

Iriigcr, 8 sept. •— Leli'Oii) lier, (i janv. — f.eli 

président, i5 décembre. — Lf brun-Leprcux', 3i octobre 

Leea , 8 juillet. — Lccarpenlier, in juin. — Locerf, 7 sepictuli. 

—- Lèchfhiteur, 5 juillet. "— Léchât, |i avril. — Léclievm ', 8 m|v. 

— Leclairé', 1 mars. — Lcclerc, roiljeiir* . .} août. — l.eelriç, éii-

clcr, ra mai — Lcclerc, layeticr , 6 et' 8' avril. — Lrclo.10, ejx-

fnilitaire, 12 sept. — Le. 1ère et Cnifipagi , an juill. t. — Lecle-rc-

I.nsie r, 1 ' mai. — Lrcotntc , 7, 9 et a(> sepicmb. — Lecouuc - de 

CtiAiy,' 18 avril. — Lècniute, vol , 3 déc. — Locoiiie. sA.iinu. '— 

l.ecoq et eompàg., 18.sept'. — LccOiirhe, général. V. EcKanke.— 

Lefolirbr, substitut, 4 juillet. 

Lecture (Cabinet de) sans autorisation ; Donaylies, 4 juillet. 

Lecnyer , 3i scptcmhi 

. cause pnil-elle être invoquée par un cvhéruier (lui 

l JMV. '« WÎWlSlfëlj noiutJ'.' 1 «I mo<t I 

— Lebon , i£i dçc-— 

1 1 riovciii. — Lehoul-

rÙ'h , 2 NOV . — Lebi un , 

Lésion. Celte 

LesoaeJ, 4 juillet.—Ecsourd, 3 mars. - Lc.pinaw (Je) . ,«. 

août. — Lessard, 10 janv. — Lcslillnc, a niai. — 1 A-sueur, ti »\ 1 il 

et 1 1 juillet, -
-

u
: po «

 ïn
i
3
5l,iiii jf> 9 |ja nii Ii»ll3 .auiituAfc 

Letaiu î V\!^\,XiJ'*>^Sm
t
^^Jmm) \T' ^tfrWwel^l'itianiie), 

11 juillet. — Lclaut, ai juillet. — Lcicllicr, ib scploinbri . — l.t-

KnMAl&WilwMnM r .iloïlfl Sl> Pllb . «la ilràGwM — .IllVll 

'■''tire. Lutsiju un accuse en pruiliul nue pour être coiuniunii|uee 

aux jn'ics et mi êlr« - nsuiie rejulue, le ininisléie public peut-il ic-

411c rir et la Cuir oidoijm r i^u'cliu m' sera p.s restituéu et qu'elle 

restera eu dcpùi ? ; avril. \ Orloyuphe et Pouvoir UUcrèlmn-

Liban■ (Le comte do), m,,.^, . ^, 

I^bry (Veuve), ,« , ■ - Ui^^Ç^lT^ a a aoui. 

L 

ia-u4 olb-Juaq aoosefiiiiigojsr atl 
J.cltres (Ko ce <|iii concerne les jnurnauj 

iorce a l'insertion enl.e, e .l'une lettre eu rçpoiM* a un <!,- .se, 

lie Kttie traite d'un aulie objet ? 17 d. eeillbre. 

Letlard, 28 séptenibre. — Ledieu , 1
er

. liée, et 

„.-Lea„. l'.ui.n, ,c juu .ei ,
 ao

 oetome- r.cuuu , 

17 août, 3i octobre.—Li-febvrc, a3 janvier, ai et 

ao janvier. 

Lfdoiix, ao juin."— LfrdHÏ (CK.), ai juillet, 11 août. — - Ledru, 

•jotaire, 21 mai. — Ledru llullili , i5 juillet , 28 octobre. — Lciluu , 

310 jauvicr. 

Lée ( Henri ) , 

Itcfaucheux 

ag avril. — Ltlebvre ( Àmédée), 3o déc. — Lefebvie, associe 

notaire, 17 août. — Lefeljvre, ébéniste, 17 octobre. — Lefebvre 

( Epoux) , IS mai. — t.éftbvre, gàrçjan de bains, ao août. — Lç-

iebvie, lioniuie d'afï'.iin s, la et i5 'sept. — Lefebvre, juge, -i-j févr. 

.— Lefebvre, papetier, a'| janv. — Lcfèvre, 10 août. — Lefévie 

( Femme ) , 4 mai. — 1 A-lèvre ( Cotîlreïaçoii ) , al) nov. — Lefèvi e, 

gérant du Diable Boiteux, a .S avril. —■ tefèvre, maeon, •i.o oet. 

— Lelëvre, soustraction de fagots, 5 avril. — Lefèvre , Girbeti;, 

<a>snac et conïp., J 3 janv. — Lelicvre, 17 octobre. — Lelon, 

njiloyé , ni. — Lefort ( i' ianijoi.se ) , 4 cl 3| mai s. .— 

Lifrançois 1^01, , juge 1 8 août. -Lefraneois , limonadier, i"
t
 oct 

Leduc , G juin. 

'llegcic , 1"'. nov. — Legagneiir, 9 août. — Legalîois ( Femme ) , 

a8 nov. — Lrgat, ai mars. — Légentïre, i3 uctoli. — Le^endre, 

brocanteur, i3 1 janv. — Legcndie, juge, 3o oct. — Eu-gentil, cou,cil-

ler, 10 décembre. — Legeiitil-l.auietiec, çj novembre cl a lévrier.— 

Léger, i(i nov. et 7 oct. — Léger (Loiiisetti*) , 17 nov. — Léger, 

jmurvoi, 19 mai. — Légér-CHïtiûiit, 18 février. — Legenvre, no-

taire. V. Contrainte par corps. — Li'gier, 18 février. 

I.e't'ion ■d'IIunneiir (Port illégal de sa décoration). Taffart Saint-

Germain, a4 janvier. — Gravier, 21 février, — Treille, 29 mais, — 

Tmguav, eoinie tle Frenneville, 27 aviil, 19 mai tt 3o juin. — Jac-

quet, 3 juin. — Defapmelais, 19 juin. — Nicolas, a3 juin, — iDela-

fcaye, 3 1 juillet. 

fj'jion-d' 11 onneur( Jurisprudence et faits paiticuliers). Cbarles X 

a-t-il pli, le 1
er

. août 1 83o, décerner encore les insignes de cet 01 lire: 

■e'i janvier. — Légionnaire cachant sa décoration au Tribunal de 

•commerce, 19 mai.-— Distribution de décorations k la magistrature 
«!t au barreau, 3 août. 

Légitime. L'héritier qui en demande la délivrance dans une suc-

cession ouverte eu 181 1, doit-il y imputer la valeur des biens à lui 

remis par l'Etat, en vertu de la loi de 181 ;'< ? 1 3 avril. 

LA
1
 initiai ation. Celle des enfniis dé be:mx-frères et belles-sceurs, 

nvant leur mariage, peut-elle avoir lit-n r" 9 et 20 mai. — Â-t-e:h: 

besoin d'être formellement exprimée dans l'acte de mariage où ou 

j-econnaît l'existence de l'enfant ? 29 juillet.
 t 

Leglaine, îaoct. —Legrand (Julie) , 11 jui!.—T.egr.iml, coiffeur, 

28 aVril. — Legrand, substitut, 1 S août. — Legrip, 3o juin. — 

Legros, 3 1 octobre. 

Legs. A qui iq>parl ient un legs fait aux divt rs séinin .in s de Taris? 

ï5 dééeinbre. — Celui failâux dix plus anciens cavaliers dc'l'arniée 

esi-il fait à personnes incertaines? a janvier. — Celui de l'usufruit 

d'ouvrages littéraires coiupvend -il les manuscrits laissés par l'au-

teur, et rommeni l'uSilfrultier doit-il en jouir? a janvier. — Celui 

de tableaux, gravures et surji'us tle nmbiiiei s, comprend-il tous les 

jrienbles corpoiels et
v
 incorporels ? Celui d'un appartement, 

moyennant un loyer, peut il être refusé p u- les héritiers qui veulent 

vendre la maison ? 18 janvier. — Celui fait au profit d'une congré-

gation qui n'a plus d'existence en France au moment de l'ouverture 

du testament, ne doit-il pas retomber dans la masse.
3
 Est-ce en ré-

féré que cette question peut être jugée ? 21 avril. — Celui fait par 

un père naturel à la femme enceinte de ses œuvres , est-il fait à perr 

lionne interposée? i 1 mai. — Celui fait au père des Saints-Sinioniens 

est-d fait à personne interposée? ao et 23 mai. — Y a-t-il lieu à 

accroissement entre les héritiers de chaque branche, lorsque c'est 

par branche que le testateur a légué ;' 24 juin. — Celui fait à une 

concubine est-il Valable? Aifaire Dubany, i/| juillet, 5, 1 1 et ai) 

août. — Celui fait à la congrégation des missionnaires de France 

pmii-il cire exéciiié aujourd'hui ? 28 avril et a3 juin. V. Indemnité 
des Colons, liéférè. 

Lehure , 4 mars. — Leiuster (Duc de) , 28 avril. 

Xe/'eiïH. 3i mars. — Lejeune, 7 octobre. — Lejcune, curé, 3i 

mars. — Lejeune, juge, l3 avril. — Lejeune (Hyppolitc) et Max., 
ai octobre. 

Lelarge, a3 mai. — Leleu (Epoux) , 1 !\ septembre. — tiêlêu, 

juge de paix , a3 août. — Lelièvre, 29 avril. — Lelièvre, couvreur, 

5 mai. — Lelogeais, 27 juillet — Lelong fils, 2 février. — Lelorgne 
d'Ideville, 26 juin. — Leluc. 2 \ avril. 

'Lenutirir} 4 janvier. — ternaire (Femme) ; t) novembre. — I.e-

mititre, capitaine de frégate, 2911011!. — Lennûti e, commissaire-

prisciH-, 10 décembre. — Lcjnaître (Frédéric) , licteur, 2.5 avril et 28 

juin —Lemarcb nul, 11 mai. — Lemaresquier , 27 septembre. — 

Lemiizurier, 10 juin. — Lemeiiuet, ■>'> avril. — Lemérle (Veuve) , 

»4 juillet et 21 août. — Le'inicbel, 4 octobre. — Lenimau, 10 janv. 

— Lemoine, 18 juillet. — Lemoine (Héritiers) , 5 juin. — Leninlt, 

19 mars.— Lemonnier. 6 juillet. — Lemor, 18 août. — Leuioyn,-, 

î trikmitS > '
6
 a**»"- .oiaaiM— .-zAé q OB 1 

Lenfani, 8 juillet.,— Lenhigeaii, a novembre fltyJ? ^^î^-"-"] 

teniiox, 21 décembre. — Leunox (De), 28 avril.' — Lelvoîr, i3 

avril. — l.enormand, 19 avril et 10 octobre. — I-a-normand, mar-

chand de jouriian\, 8 septembre cl 'a3 octobie. — Lentaigue, 28 
WWêWÎWft» "

U

P *'
u,c

l «slramiiqqua aaisi sb Jioab ai sna-J-SnubOl 

-■iiimttitài a1»nW?UHT^ilr̂ S*ccessioii\ 12 mai, —-Lédtàud, 

Lepagr, i«r. avi il. — Lepaulai d, -.'3 janv. — Lrpelleliet , 1 1 mai. 

— Lcpelleticr, juge de paix, t\ avril. — Lépiue, a8 novembre. — 

Lepoivre, 14 et 18 juillet.— Lcpoitevin, i() décembre et 1 3. avril: 

— Lépreux, ii.fvril. — Leprincr, 2 mars. — Lepi lûce èt éomji., 

a4 avril. — Leiiy (Femme) , i4 liécembrc. — LiCnV d'Auvilh- 111 

riA^; •»■•*«>« '~ -v*»^ J^-v^tTSrWî. ,<?SaoX^' A 

Lerethle (Fille), aj avril. — T.eioux, 5 mai. — Leroux, bijou-

tier, t6 juin. —- Leroux, garde du commerce, 10 janv. — Leroux 

de Boaulieu, 3 décembre. — Lcioy, 14 avril. — Leroy ! Antoinette^ 

rt et -19' juin. -^-Leroy (Epoux) , 'i5 septembre. — Leruy '(Femme) , 

Lesage frères, 3o août. — Lesca, 1 1 juillet. — Lescaliei-,' 3 oct — 

I-iescargot, 3 juin. — Lesetirr, 7 avril. — I.csraux , C avril. — Le-

abgnmtiat, 27 fév. — LfsguiHon, avril, ju Lcsicur, 7 juillet, 

e les journaux). Un jouin. 

être 

le l'-s, lorsqu 

— Quid, si elle renferme des faits injurieux ou ililLiUiatnive.s? 

fév. et la mai. — Cfuiil, de celle, de, autorités, quoiqu'elles con-

tltiincnl des (lilf.iniatioiis OU
 1
 injures ? aa, a3 mars et 17 juin. — 

llefusde la Tribune d'en insérer une du prélct de police, ?.8 fé-

5^î- .OTdiiiwço .v .-,uibuBM— jiiuj-o . eqjcouaM — •«•"'I 
Letlre-tie-cliange. Duit-elle les formes de cliaque u,,ys pour sa 

confection? r
 v

. novembre. — Apres échéance sans proie l, est-on 

obligé, soit que le tiré ait ou non accepté, d'eu remettre une se-

conde au porteur ? 10 décembre —
:
 Les endosseurs jieuvcnt-ils y 

indiquer Je» besoins ? i4 décembre. — La provision appartient-elle 

an iiditeur du inoiiieul qu 'i llo est endossée a sou profil, nonobstant 

la faillite JIOS! L-tieui e et le refus d'accejitalion iiu lut; ? 9 janv. — Le 

paieufunt de, ■f
1
*Jift.^

0
V

s
eW

Le

 g
y§^jt)}t élraiijçri; Ji ui| éUjM^e^(,ii pays 

étranger, peut-il aïoir lieu eu France, lorsqu'elle a é(.« trausuiiseà 

un Français par un endos régulier? r fév.' — Quand elle csi acccpti 1: 

sous coudllioii, iuut-il qu 'elle soit accoinplie pour clic exigible ? 2 et 

9 février. — Foiit-on refuser le paicmeiiL tic celle qu'on .t accejilec, 

jiar la raison non prouvée que, s.gnée par coinjd. osante, elle avait 

cessé d'avoir un objet au moyen de la rétrocession des meubles 

qu'elle avait 111 pour but de payer? 28 mars. — Celle qui est Je 

résultat île manoeuvres coupables, et dont Je paiement n'est pas 

poursuivi p u- un porteur sérieux, est-elle valable? a juin — Celui 

qui l'a payée par intervention, peut-il encore la Iransuiettre par eu-

dos, surtout après poursuites? 26' juin et 10 août,— Son pin ini-nt 

prétendu fictif, indiqué sur le regisiié d'un négociant en cuinpie 

coiiraut, engage-t-il ses maudans vis-à-vis de bu? 29 juin. —.L'é-

tranger qui l'a tirée eu pays étranger sur un étranger, avec indica-

tion de paiement en Frauce, peut-il y assigner l'accepteur elranjjcr? 

ao juiiiel —■ Lue femme non marchande publique qui l'açcejitç 

Conjoihtetneiit avec ' son .mari, sans bon ou approuve il'eile, s'obli-

ge-t-elle v is-à-vis du porteur ? 28 juillet. — (a ile qui est unie 

d'une place sur une autre devient-elle simple promesse, st l.accepieujr 

l'indique payable au lieu d'où elle a été tirée? 1 a sepleuibic. — 

Loi-squ il est de notoriété publique que le porteur n'en doit la pos-

session qu'à un acte de spoliation politique, l'accepteur peut-il e 1 

refuser le paiement? Le tireur est-il tenu de jûjiîiier de l'exis-

tence de la provision ? Si elle est tirée de France sur un étranger , 

et payable à l'étranger, le tireur fiançais, est-il passible d'amend 

pour défaut de timbre? 20 septembre, 21 et a8 oct. — Le juoiè 

de celle tuée par un français au profit d'un Français , et payable a 

Londres , p eut—il n'être fait que dans les trois jouis de l'échéance 

suivant les lois anglaises? 01 oct. — Supposition de lieu imputée a 

une leitie-de-chàng'e, 3o" juin. V . Acceptation , Billet à ordre 

Blanc-Seing , Domicile , Protêt , Provision et Subrogation. 

Lelties de grâces , ( Entérinement d 

Lelronc, 3 janv.-— Letiotteiir, 1 S il 

ocus rigil actuni , i'-' novembre.
 1 

Logement. Un hourgiois esl-il obligé de déclarer jp. . ■ 

{iquonncs qu'il lojçe accidenu llement ? 3 et 7 déc. V llo-*-"-" '*' 
— JjO -emenl d'habitation. \ . l

J
alente. 

Logeurs. Escroquerie M préjudice d : six iVcnti eux 1 
individu , 10 mars, 

Loii (Femme), (i février. 

IA)IS pénale» de l'É(<yple , 18 octobre.' 

Loiseau , »6,n«ur».— Lois set, ta et i5 sept«ml>iw.n 'iduj
 001 

,os
/XUil

ae 

1 P«r 1 

Lolo. \ . Ilenncman. 

Lomondtl , 93 sept. — Lombard , -
 e

» oseiii 

- l.u,e,e,ou, août. - | .0 „
;;

„è ve ^iaron d.) , ,' ,"!"*' .< ><> Or,. 

' Vl d. *—i T „ 
pr 7. frères , a<) septembre. 

Lorcrl. (Ilcnctte) , 1 avril. -

de la gardu nationale , ai avnl 
Lorct 

— ï.or 

a5 mars 

7 oct. 

issi (Den„u»elé'(
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 octobre '"' 
Loterie. Les prùis finis aux joueur* par les burnlisus sont-ji, 1 

délies de jeu ? 'i et 1 o janv. , et 1 8 avril. — La conttavi
!n

tj
on

 " 

des l.mralistes commollcnt en recevant des mises .-m-dcssoin ,(
e

 A"
6 

est-elle du ressort de la police correctionnelle ? an avril, ^ ' 

teslalions sur la vente de plusieurs bureaux, 3i jaiiv. °" 

d'un versement conteste de 7000 Ir. : aifaire Liard jHet v/i -J^A 

V ylbus.docoii/iance. — Loterie prohibée. V. /t/a«d*uq >iis) ' 

Loterie, il' immeubles, est-elle poimise? 10, nov. (i janv. 

m, ileiit,?e |8 nov. — Audry de Vuyiaveau , 9 nov. , 18
 noV 

Clu'iicaii <XA«CHCil, Lambcrl ,7 déc, 3i mars.— Mansuy, ^.'
ir(

. 

il.l aid, (i janv. — Diibreuil et Bimll. t , lajanv. _ Lnfo„d j
e maicl.and de vins, femme l'haroiix , 1 3 janv. — Henry lierai,,,, 

29 août. — Lecleic , aa sept. V. Tentative, Mandat. " 

Louage Le principal localuiru d'une maison , propriétu^sj ,j
e

 |, 

maison voisine , ne l'obligc-il quo porsonnellcmciil, eu s'ei^aéam 

ne laisser établir ni dans l'une ni dans l'autre une industrie d'une 

nature déterminée ? Une telle clause consliluc-t-elle une servitude'.-

iMUf'ge d'appai'Umeus garnis par des bourgeois , i" „«v. y 

Logeme^UoyitaUld. . ,. uemo , busda ' 

louasse , 17 oit. — I.oubaticie , 17 fev. — Loubers, 17 février. 

/aiuis.(Uaiou) , 2.4 janv. — Louis, ébénise, 17 oct.-J- Llouis ,1
( (;u,,/.iuue (Su-nrSl.), 11 nov.-- Louis (St.) , anecdote , 1G niai — 

Louis .VV1 , a3 juin. — Louis X\ll ,ai nov. . I iSs.pt. — Louis 

X.VUI , -3 juin. — Lonisy, in mars. — Louié (Marquis ,1e), i 
imu — Loiivanconrt (Cmniede), 11 avril. 

Louviers (Hospice de) .it̂ Aiifuiii' 

J.oiasse, 18 sept, — Loyer, huissier, 10 |iim. V 

Loyers , au-dessous de 5o fr. , sont-ils de la compétence du juge 

nai\?5dec. — Le propriétaire peut-il réclamer tmptiriMgc, 

avant le' trésor, pour la totalité de ses loyers échus, ou seulement 
Mutait mois ? aa mars. 

^Lozes , maître d'armes , 29 déc.
 H

»
m

W 

Lubienski, 4 janv. — Lucas ( Angélique ) , 16 juin. - Luc.s 

(Chailes), ai avril, 7 oct. — Lucas ( Prospor ), médecin, l-S sept. 

Lucw-Liigane, 3o oct. — Luccbeii l'alh ( Le comte de), (, 

i _ Ludot , 7 et la sent. — Lugues ( Madame (le), 10 janv.-

), i ir
 novembre, 

cemlire. 

et 10 fév. — Lêvy (Fils), 

- .aau Q 

lallioi r 

Ltvdillant ay juin. — Ldvaweiir , 5 novembre. — Levavasseur 

aa déc. — Levé, 14 janv.— Levért, 10 fév., aa sept.— Lever! (F', 

11 août. — Lévi, 9 et a.j mai. — Lei is , (Duc de) . a; avril. — 

Leviskc , 24 mais. — Levraùd , ai jdiii. — Lévrier, 10 janv. 

Leyy , io fév. , 10 avril.—Lëvy (tsaac) , 

a3 oct.—Levy, mareband , 21 juillet. 

/..-., ss'ard, ',3 sept. — tezard-Ltéry , a3 mars. 

Lhùmandie , 9 fév. — Lhuissier, 4 septembre. 

Liant, t.', juin. 

Libelles, coudainîiés à Zbnd/es par ti Cour d'u banc du Roi, a: 
TO»,eiHi»re.s 0 q a lajm-êagnurtiioo 50 1 silugnir sinRh^e 

Libères , (Eufans) , association pour leur patronage, 22 juiu. 

J.ibeitd individuelle. V. Arrestation UUigate". 

Libraire. V. Editeur. ' qj& -V 

Librairie : Un libraire à qui il est resté des exemplaires d'un ou-

iraee qu'il n'a plus ie droit de réimprimer , peut-il, poiu^favoriser 

leur écoulement, en annoncer une nouvelle édition? 1 1 janv. —Faut-

il nécessairement dresser procès-verbal de la saisie pratiquée, pour 

établir que l'ouvrage a été trouvé chez le libraire ou Pimpruneur 

inculpé? a3 nui. — La loi de I 8 I 4> sur la police de la librairie, 

t- elle été abrogée par la Charte de i83o ?28oct. — Procès en 

diffamation , à l'occasion de la proposition Laflille sur le dépôt des 

ouvrages littéraire, donnés en garantie dés avances du gouvernement 

en i83o, 17 juillet. V. Contrefaçon, Procès-verbaux. 

Liclière (Femme) , 22 septembre. — Lichy (Veuve de), i*»". juill 

Licitation. Manière nouvelle d'y arriver légalement èt à peu de 

frais , 6 juin , aS octobre. Y. Criées, Surenchcte. 

Lie'ber, 21 mars. — Jaégaux, 20 janvier. 

Lieu public. V. Banquet. 

Lieuluud , 3o mars , g septembre. 

Ligny , 19 avril. '- UT 

Limonadier , peut-il vendre du vin ail comptoir? 8 niai. 

i.inge ensanglanté, trouvé dans une rue de Paris , 4 août. 

Lingots d'or et d'argent. Celui qui les vend comme homogènes, 

doil-ij des doiiihiages et intérêts s'ils ne le sont pas ? Quid de l'es-

sayeur? Abus grave dans ce commerce 

'arTOUlTl'f . 1 ., J
 t 

Linske , 1 2 et 1 5 sept. — Lioinëuit, 10 juillet. — Liouville avo-

cat , 10 oct. — Liouville, procureur du Ifoi 1
er

 sejit. 

Liquidation. Celle des reprises de la femme d'un failli qui a ob-

tenu sa séparation de biens, doit-elle s'établir devant lessvndics
a 

ou (iôii-elle être ordonnée préalablement par le tribunal, et opérée 

s'il y a lieu liai' un juge ou un 'notaire ? G avril. 

I.iipieurs spiritutusés. Poursuites aux îles anglaises, contre leurs 
débitans clandestins, io août. 
ninktiîimuL-—i«ipor,si_, nupilqsliua .auio/slA .-aisanlnq outnMoo 

îAnuicr , 10 deceniDte. \ », • « , 

Lissajous , 27 juillet. ,. ...f. " « . • 

Liste civile. Les actions de journaux que le prince possédait avant 

d'arriver an trône, appartiennent-elles à la liste civile ou à l'état 

a5 janv. — Est-elle tenue, depuis i83o, d'exécuter' les marchés 

conclus avant celle époque pour le service de la famille royale dé-

chue ? .19 mars.' — Sou intendant a-t-ilpù vaîablimént s'engager a 

allouer pendant plusieurs années nue subvention déleiminée, à un 

InéatieT lie iwuu^tfé "pil coq^eVceT ^Y-iT .tr.hu île remplir ces 

lébiinca d 

iq instbosm 1 

il <— , iBm ? i 

19, 20, 24 janv., et 

mai. -

Lupin . 14 août. — Lnynes (De) , To juillet 

Ly on-Alemand et comp., 17 , i
g

, ao, a4 janv., ai aotoisuà 

io
 t
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r
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 »vril. — M..., sergent d'ouvriers d'ar-
tilleric , t". fev. — M... fières, inculpés dans le charivari Jaubeii. 

M... (Demoiselle), reeoumie par testament, ia moi. — M 

(Demoiselle), injures (jour rivalité , (i sept. V. Mendicité. ~ïl... 

F... , vol d'une épingle emportée par une araignée, a5 mars. 

M...L..., demande en nullité de sou testament, pour inceste a 
concubinage, aS mai», ai avril. 

Maus de Saint-Maurice, ao juillet. — Mabileau , 8nm,~ 

Mac-Crec, < 3 mai Machadu , a fév. — Macé , 11 mai. -i afc 

Machine à vapeur. Le vendeur, avec réserve de la reprendre, 

faute de paiement, peut-il encore le faire, si elle a été incorporées 

uu immeuble hypothéqué? a(i juillet. sqqs'b'M.gojl 

M.nquart, ni et 17 août, 2 et 4 sept. — lYlacquillé , a3 sept. 

Madame, Nantes et iilayes, brochure incriminée, a dée.,G 

i£Ù£M|t<M.£ta$ luliiî ub sJual el isq osi! aaq c'.< li'upaiol , ifial 

Madeleine, (Madame de la), 5 mai. — Madeline , géra»! du 

anc-Paiieiir, 10 avril. — Madelioe de Sainl-Sauveur, 3o juin. 

Madelonnette.s. V. Prisons. eiajppÇÀ' 

Magendie, a août. — Maggioli, 10 août.
 !

sB» 

Magistrats inculpés disciplinaiieinent : Baudouin - D'Avannps . 

21 janv. — Ceyras, 5 avril, — Dtlavault, 14 juillet. iq »» 

Ma&n , 1 5 uoTujucriui» al> —.ait 

Magnats, curé, 17 juillet. — Maguan, a6 juillet. 

Magnétisme , 16 juin et 20 juillet. 

Miginmcourt (De), |6 mai. — Magny, ai sept. — Magon delà 

hallue, 10 janv., 12 sept. — Maheux ( Femme ) , i3 janv. — M.i-

hieu, 10 juin. — Millions, 19 et 3 1 juillet. 

Mailher de. Chassai, 8 juin. — Maillard , bon pauvre , 8 avril.— 

Maillard , juge , a3 janv. — Maillard , marin , 3i janv. — Maillot , 

rVft.'Wïirab »i> tuh'J »0 —..mm il 3 "misai bnoase nos sb ^opoqs • 

Main-levée. Le juge des référés peut- il faire main-levée d'une 

opposition qu'il a autorisée , même lorsqu'il s'est réservé le «Imil 

d'en apprécier la cause ? 10 juin , 12 juillet. V. Séquestre.. 

Main morlelfieui de). L'autorisation du Roi leur est .elle néees-

saiie pourvendre desbieus dep-u valeur qu'ils recueillaient en veitu 

de leurs droits seigneuriaux? Cette autorisation ne résulic-t-clie jn-

pour eux de l'édit de i
7

4«j? l eur faut-il , au moins , pour I» validité 

de ces ventes, remplir les formalités de publications et d'enchin's '. 

iMflfjl.oi» «1» wt, lin im'h sJibib 1 tl«t**»&
m

 „ 

Maine de Glalignr , 18 jauv. — Mainfroy , 17 août. — M»»>-

fffiWyfflWi»! ->h alla-J.n» .«^WIRVOI e.ab swisa sJ i "
J

?
£

iL 
Maire. Faut-il toujours une autorisation pour le poursuivie, 

mémo pour un délit particulier ? 1 o janv. — Quid , d'une action ci-

vile concernant un fait de ses fonction, ? 1 1 mai. — Peul.il ,
 e

"
 c,

|
5 

d'urgence, et sans demande échte de celui d'une autre ooninitna , 

requérir la garde nationale pour secourir cette dernière . j^*^. 

ftt&fpmtititi-V) fiVl-ll."— Cille de Cliarles Tcttufc! 

la retenue des pensions des anciens sénateuis ? iG juin. 
r ..i,.^in„41l' . .fil, .' «ovio/im/su l'I \i*VÎ,'U\ 1\ -if! ..H- • K-t-i 

'res , ;
l
 Pares et Ùoles , 

elle de l'ex'-roî que doivent s'adresser les artistes du Conservatoire, 

dont !, s rngagemeus ont eu lieu sous son règuç, pour obtenir leur 

uaiemeol ? i o ao«& j—gjji —» JiiTt & 

Litanies parodiées , poursuivies 

VWÏn? ' j ,„. . ... «tinciil-iiiamiA «... 
Litisvenàance. Exlsle-t-elle' *nc,,re lorsqu'il y a un désistement 

d'un cote quoiqu'il n'ait pas encore été accepté? Le second Iribunal 

doit- il remojer ou surseoir jusqu'à ce qu'il ail cte prononce snr ce 

o?ftswmè1iY?^"fcwer. . , c„.„j ,ar
 p3

 alla aa nniMlaHsb , 

Littérature, L'homme de lettres qui fait un ou.rage d api. s un 

et 29 novembre. , ' '
 ro

ib rc ,,vo. pi , nosval* 

Livces d'éghse. Les évêques ont-ils »ur eux UO dtOH de, pro-

•?(! décembre. 

a liO,,do laniorile militaire, pendant un état d, 

suppléer a celle demauile écrite ? 1 7 janv. _ Celte qualité dam U 

queue un particulier a procédé ,,our une commune en première 

instance j qui 1„,
 a

 reconnue , tant par un.- „ ntence arbitrale, 

'!"<■ par divuses actes ,1e la partie adverse , peut- elle être remise en 

queslion sur l'appel? ,, fév. — Les comptés de celui d 'une ville 

iio.it les revenus excè.leut 1 0,0m, fr., doii enl-ils être soumxs il l'nu-

'onieiidmmisnative? Le préfet p
e

„i-il les régler , non senteue»' 

pour ce qm concerne les sommes versées par ia caisse municipal», 

"in. s auss, pour celles qui proviennent d'aill-urs ? ao avril. V. Con-

cussion , Engrais [i, ce t'"''
1 

Mairie. Cliang«n>eiit de celle du deuxième arrondissement Je 

"ans , 1 2 jui,,. 

NfiWlt. huissier, 1 J déc. — Maison, j»
fi

n, 3o oct.
 f tle eoireelion, \". nov. — J'c .i .tenllaire de Suisse, 3" 

sep'. 

, Maison de sauté. La tnmslalinn d 'un drbiteur incarcéré doii-* 

Cire «ppuyéo sur une maladie -rave et inv oloniaire ? ladéc. 7-^" 

chut qsi.,1 loujonr» re»pon,able des évasions des détenus qu'on jui 

e<mfie ! iô dec. — Quid, des détenu» pour delU-s? ai dec. — W 

aesoiii d 'une
 k

.,ig„ée suliit-il a un délenu pour dette», pour s y »a"
1 

aiiiiimrrn*^.
11 

Posta-

transp.niier ? ai juiu. 

ou de .surveillaheé : 

Litres, de
 ewi

uie
ree

. Y./^t^,
 x
^

m
^

 t¥ 

.mn( • 

.'t^wW 

eJaitre. JJoii-il eue cift sur parole pour le »PP
 y 

I. ne „B *
r

>,Kï
il

B.ê|
l

Ç pMIV
l;

l»,,^er^VM«*«ilW.— ""^Z .llS*. * 

Voilai-es publiques ei Voilures suspendues. Saoûli 

UaLp'eyre, \ii ma,.- Maies, . 3 avril. - - M»" 

.3 sept. _ Mallèvie (Eemme), tO fcr.- MJh>, ^ 

loiseau, y nov, 
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d'un* nacre et de ses deux eufans , famille Lanoix. | 

fno-f'lj' VooJ — .niu( «i «(ivo-»'f) ^ridoï ' 
— Mnlvîlam, s5 oct. 

: sept. » <J 

ffaitbd'lunar, 9 'août'. - Mamnès, .3 oct. 

a3 août.-Ma..cl.i» . À.— Mi cey , aj aom.—îwancnui , 7 cl la sept. 

Poursuite contre celle qui Ifs faii boire, 

uI,mVi,r os am.q/oiotC-f . ] 
.aietn pi , tdiriibiu ' s 

ÎY-vWvX ! ■ 

Mmeafmh. Usa ge fao âî^jrtiëif iâte*S'i&ïî^-'/'BiC' 'av'^îf'^^^puAa*-
! 

geante pour la religion île In majorité, i4 juirt. J 

Masques. Hommes masqués arrêtés en flagrant tlélit de VfllJlS 

JUaiiceau , »0 .uni 
v' Manchots Je» Invalides, 

«fi avril» rl"9 x» *i*
t
 '» -'-

jl/aiicwi (riva, 8 juillet. 

Mandat') 19 nov. 
Mandat, ta mort du mandatai] e amiullf-l-clle les pouvoirs de 

substitué? 8 «ov. — Un Iran-port fait par une femme mariée , 
S
°"vertu d'un pouvoir révoque , est-il valable ? ia déc. — Celui qui 

glu chargé Je placer des actions d'une loterie prohibée d'immeubles, 
*
 6

 t-il réclamer eu justice le paiement de ses soins? io avril. — 

Celui révoqué d'office , à Aljpr, par un endi , pent-il avoir quelque 

valeur devant un notaire ? a(i sept.— Abus et reddition de comptes 

ue
 Vinsse aux héritier» San. bœuf, >4 dec. — Mandats de justice. 

^ ' uïldatairc. Est-il responsable du quasi-délit que son- mandai 

Mandrou, M> et 17 août , a et <j sept. — Manlrali, ai juin. 

Mangel, a3 août et 10 oct. — Mangiti, i5 et 2 .4 juillet. 

Mansut, 22 niai. 
Manteau, he propriétaire peut-il s'emparer de celui de sa Inca-

la
iie qui déménage ? Suites de celle voie de bail , ai fév. ' v\. Y I 

Manuscrits. L'uufruilièie des biens d'un homme de lettres peul-

ç|Ie seule (aire imprimer ceux ijirtl a laissés, les publier et en re-

cueillir le fruit , sans partager avec la légataire de la nue-propriété? 
jjjnv. Demande en restitution contre le duc Decazcs , 19 janv. 

Maquillé (Ue) , a4 Oc** , stnorsd 'I -un mol sb bm-dair.m J 
"' Maraudeurs à llazebrouck, 22 avril. 

Maraude, conseiller , 3o ocl. — Marhean , 4
 ra»i- — Marcadé , 

3i juillet. — Marc- Délavai , 22 déc, 4, 10, l ( | 14, ici fW/Jsts
1 

héritiers, 19 juillet.— Marchand, 23 janv.— Marchand, chiffonnier, 
j n nov. —- Marchand , domestique , 3 oct. — Marchand, éditeur du 

Conducteur des Etrangers à Paris, 27 avril.— Marchand, chartier , 

3 mars. — Marchand , juge , 19 janv., 29 juillet, 3o «SoU '^i Maf-'
1 

chaud , notaire, 18 et 19 juillet. — Marchand de Verrières, 9 mai. 
— Marchandiez 26 janv. 1 î uo Çi , âiîàUoA I

 ,! 

' t. ^Marchands. Sonl-ils tous passibles des peines de l'ordonnance de 

1780, lorsqu'il» achètent à des mineurs? ai mars.—- Les marchands 

de vins saut-ils en contravention à l'ordonnance qui leur ordonne 
de fermera onze heures , s 'ils ouvrent après minuit ? 27 juin. — 

Marchand de vins prévenu de battre ses pratiques, 5 avril. Y. Vins. 

Marchandises déguisées. V . Indigo. vmn .l 1 

Marchi, 4 août. — Marchons, EO et 18 nov. — Marcv, 27 avril, 
26 mai. — Marduel , 29 août. — Mareseut , !\ mars , 2 oct. — Mar-
got, 17 nov., aa fev. —Margot-Duclos, 3o mars. — Mnrgry, n mai. 

■— Marguerite (De), 19 déc., 3l janv. — Marguerou , 4 mars. 
Mari. Celui commun en biens, qui laisse sa femme exercer publi-

quement le commerce sans obstacle , est-il responsable solidairement 
et par corps de ses eugageniens? 6 avril. 

Mariage. L'assurance donnée dans un contrat, d'une part héré-

ditaire, est-elle une institution d'héritier irrévocable , et prive-t-elle 
celui qui l'a faite de faire aucune disposition gratuite qui la révo-
querait même partiellement? 16 fev. — Celui contracté en pays 

étranger entre Français qui n'y ont ni domicile ni résidence., est-il 
nul , s'il n'a pas élé précédé de publication en France, ni d'actes 
respectueux; ni suivi , lors dû retour des époux , d'inscription sur 

les registres de leur domicile ? Ces nullités peuvent elles être cou-
vertes à l'égard des époux , par la possession el'état conforme à leur 
acte de mariage, lorsqu'il a eu lieu dans les formes voulues par les 
lois du pays où il a élé célébré? Le père de l'époux, qui a formelle-

...Ment reconnu ce mariage, peut-il l'attaquer pour défaut de publi-
cation ? 18 fév. — Les Français qui se marient en pays étranger, 
après plusieurs années de résidence, sont- ils soumis aux publications 
de l'article 170 du Code civil? Cette nullité n'est-elle que relative, 
et peu ï- elle être couverte par une possession d'état conforme à" l'acte 

de mariage? ai fév. — L'insciiptiou de faux contre l'acte de ma-
riage qui porte que le consentement des époux a été demandé et 
donné , doit-elle être admise à peine de cassation ? Les frais d'éduca-
tion et d'apprentissage des enfans d'un premier lit, sont-ils, à l'égard 
de l'époux du second lit , des charges du mariage ? 1".

 m
ai. — La 

future peut-elle être tenue à la restitution des présens qu'on lui a 
faits, lorsqu'il n'a pas lien par la faute du futur? 19 avril. —■ En 

cas de prédécès du mari , un tiers peut-il valablement stipuler au 
contrat qu'il reprendra la femme et Sa dot ? IO août. —Mariage entre 

"étrangers, 1
er

. nov. Y. Compétence.— Simulation convenue pour le 
célébrer à l'église , avant de l'avoir été à la mairie , a5 nov. — De-

mande d'honoraires pour celui de don Pédro, 1 /j déc. — Violation 
de promesse : la dame Willes et Gilden , ecclésiastique anglican , 3a 
déc. — Promesse rompue , demande en restitution d'une culotte et 
autres vêtemens, 19 janv.— Refus de la part d'un curé, parce qu'une 
orpheline de plus de 2 1 ans ne lui rapportait pas le consentement de 
son tuteur , ai avril. — Mariage avec un mendiant , pour légitimer 
sept enfaus incestueux; singulier contrat , 3 mai. — Prompt désa-
cord de deux époux de Juillet, 12 mai. — Nullités de mariages. De-
mande faite en Angleterre , par une jeune pupille, pour démence de 

son mari. Par une veuve, dont le premier mari existait encore à 
l'époque de son second mariage , 6 mai. — De celui de deux femmes 
mariées ensemble, a3 août. — Mariages secrets : De la duchesse de 
Berry, i5 mai. — De lord Swif et miss Kelly , 16 mai. — Quels sont 

ses effets en Italie? a5 mai. — V. Aliment, Dommages- Intérêts , 
Honoraires , Légitimation , Prêtres , Société d'acqilets , Etal. 

uïitMarie, avocat, i5, 20 avril et 5 octobre. — Marie, bijoutier, 

20 septembre. — Marie (Dlle.) , 28 avril. — Marie-Amélie , 2 sep-
tembre. — Mavie-Anloinctte , 5 juiliet. — Maris , i«. novembre. 

SinMkrinttotVlOgfalaBttaq 'h «ôfitelniàl *rt iitq»m>i , t9ia-.tr **> *b-j 
Marins. La validité d'un transport fait par eux de leurs parts 

de prise et prolits maritimes, lorsque cette créance a été réalisée 

par un dépôt à la caisse des invalides, est-elle de la compétence ju-
diciaire ? ia juin. X. Pension, de retraite, 

•h -Marioile , 29 avril. — Marlé-Macharl , 27 juin. — Marley-Mai— 
mignan, 3o octobre. — Mai ois, 10 juillet. — Marolles, 3 juin. 

Maronage. Poursuite contre des esclaves de file Maurice, 10 
-f*fèi.9oU^ ï-Hiinsb ojjoa limoiea aooq slsnoiian obiag si m'.ai[«n j 

$\h-Marcjue. Supprimée comme peine aux colonies , 2 mai. 

•él Marques de marchandises. L'empreinte nominale dont se sert 

une maison de commerce pour marquer ses produits , peet-elle se 
transmettre ou s'acquérir? Les successeurs , en droit d'user de 

cette marque, peuvent-ils empêcher un autre négociant , qui porte 
un nom semblable, de l'inscrire purement et simplement sur les 
produits de sa fabrique ? 9 janvier. 

*nti<Marquet , 26 juillet. — Marrast , 17 avril. , 
Marrons { Ramasseurs de), 14 juillet. 

'^.oMarsant , in février. — Marsaux , 10 janvier. — Marselrill (Mis-
tris) , aa avril. liivvjjn'îV .tto'imrv 

Marseille. Conspiration pour la duchesse de Berry, 27 février, 
18 août. niii[ ci ,in»n j 

Martelage. Le procès-verbal qui le constate, non dépeisé sbivou:, 

le voeu du Code forestier, peut-il seul, en justice , faire foi d'un 
délit? i5 décembre. 

Murligny ( Fille ) , 29 novembre.—Martigue , 10 avril.—Mailin, 

fj , 14 novembre, aa décembre , 19 janvier, 18 septembre. — 
Martin, agent de remplacemens , a mai. — Martin, confiseur, 

>7 août. — Marril) , curé , 7 décembre. — Martin , homme d'at-
lanes, 22 mars. — Martin , juge, 18 février. — Martin, li-

ouorisJ.e, i\ octobre. — Martin (du Nord ) , 9, )5, 16 , aa nove.n 
"re, r-

 cl 21 aoul
. — Martin. Subordination de témoins, 7 no-

Vl
_mbri. — Martin, substitut , 11 juillet. — Martin-Leroy, 21 et 

90 niera. — Martin de Kocliucourt, 24 mars. — Martin (St. ) , 23 

'trio. — Martineau , a5 mars —Martinean , commis négociant, 11 

Wil.—Martineau ( Femme ) , 17 juillet.—Martinclli , 3o mars. 
Mas , 23 aoûtj . X'ot 

février. 

Massage. Est-il un acte de médecine ? 22 juin. 

Masse, M mai, 27 juillet. - Masse, sergent-de-v.llc , .2 octo 
bre. — Massé, 7 octobre. — Masseau , 27 avril. — Masselin , / 

-Il _ !,., -J. cl. j - . ..Il'' 'I! (./«,' . f 

.lollinj , : la 

, i 
avril. — Masséna fils , duc de Rivoli , 7 septembre. — Massenal, 7 

novembre. — Massenot, 9 novembre. — Massenot ( Epoux) , 28 et 

29 juin. — Massent, 19 janvier. — Masson, 19 avril. — Massou , 

conseiller, 'tf septembre. •— Masson, notaire, 22 août. — Massoni, 
18 janvier. — Massy, 9 août. 

Maternité. Cette reconnaissance peut-elle être faite après la mort 
de l'enfant ? , 3 et 1 5 juin , 3 juillet. , 'j' 

Mathieu ,' juge , li juin. — Mathieu , sergent , 10 juillet — Ma-
tins , 3o septembre. •—■ Mativct , 25 septèmbie. 

Matrice du rôle foncier. L'insertion de son extrait dans le pro-

ces-verbal de saisie immobilière, peut-elle être suppléée? 10 dé-
tWWbïè,

,9
 «n ui ce ,sc J««rt(xu nx> MioUatnstlib <A« . • >
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Madelin , 20 avril. — Matthews , 01 mars. — Maubreuil , 29 
mars. — Maucorps , 6 juin. — Maudin , 1". novembre. — Mauge-
du-Bois-dés-Eriles, 11 juillet. — Maugeret , 19 mars. 

— Maurandi , 4 octobre. — Maurice , conseiller, q novembre. — 
Maurice, procureur du roi, 11 îuillet. 

Maur,c\\ Ile). V. Arrestation arbitraire. ' 

Mauroy, i'er, , 8 et 22 mai. — Maury, 22 février. — Mail tort, 
i cr . novembre et 3 décembre. — Mauvais , lO septembre..— Mau-

villain , r*r. novembre. . 
Maydieu, 10 avril. — Maycns , 29 novembre. — Mai 

août. _ Mayet-ïertngy, 1 5 juillet. ' 

Mazàrd , 2^j août. — Mazarin , cardinal , 8 juillet. — Mazel , 6 

mai. — Mazét, 2 novembre, 26 et 27 septembre. — Mazoyer-La-
boche , 10 décembre. — Mazzini . 2a juin. 

Meauzc , ^ nov. — Méchin (Baron) , 1 3 mars. — Méchin
 5
 audi-

teur au Conseil d'Etat, 26 juin. 

Médailles. Peut-on en frapper ailleurs qu'à l'atelier du Louvre? 

\\ déc. — Frappées sans autorisation: Duclos, iq sept. — Vol de 
celles de la bibliothèque royale , 29 décembre, 14 janvier. 

' Médard , gardé national, a4 mars. 
Médecins. Sont-ils responsables des fautes graves qu'ils commet-

tent dans l'exercice de leur profession? 25 avril, 10 mai. — Doit-il 

nécessaii'eih'ênt ' opérer guérison ( d'une surdité, par exemple, ), 
piiur avoir droit à ses honoraires? 3i août. — Contrai par lequel 

un docteur s'oblige à livrer un nombre fixé de malades a son suc-
cesseur, 3i déc. — Réflexion sur leur responsabilité légale, par 

J. P. liearide, 3o mai.—Déposition singulière d'un médecin, 8 juill. 

Médecine (Exercice illégal de la) reproché à deux prêtres, 

à l'occasion du choléra, 10 nov. — Hoppé , 11 janv. — Femme 
Boucher, :

a
 janvier.—Un portier, 28 mars. — O'gredy, 26 janvier. 

— Demoiselle Blin,3i janvier. — Sophie Gaillot, sage-femme, 
6 juin, 3 juillet. — Mottenot, masseur, aa juin. — Charnière, 

invalide , a5 sept.— Médecine ( Faculté de ). Suspension des cours 

de celle de Montpellier, a8 avril. '
t<

 ...
 4

: -1 ', 
Médecine légale. Observations sur l'instruction judiciaire des 

faits de médecine légale devant le jury; de êes dangers; de sa ré-

lÊ&Û^MfËïJlu «eUnlb »BP Jis^lâ'nfî-Juoq , »-vWi. I 
Medezecki , 1 5 février, " * r » c ,

 ri
 1 ,,1

 tiUt
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Médicamtns. Lorsque le ministère public poursuit leur vente 
illicite, les pharmaciens peuveril-its se rendre partie civile? 10 fév. 

Meè, Si mai. — Mégard, 1 5 décembre. — Melbourne (Lord), 
9 déc — Melin , 14 décembre. — Mélissent, 6 déc. — Mélite , 

7 juillet. — Meljeux , 10 février. ' . 
Mémoire. Peut-on, au criminel, en distribuer aux jurés qui 

doivent composer le jury de jugement, sur l'affaire dont ils vont 

connaître ? i5 avril. — Celui tiré à cinquante exemplaires est-il pu-
blic ? Peut-on s'en plaindre, lorsqu'il est publié au sujet d'une 
poursuite où l'on est intéressé ? 4 juillet. — La nullité résultant de 
ce que celui qui attaque l'Etat n'a pas préalablement signifié au 

préfet un mémoire expositif de sa demande, est-elle d'ordre public, 
et peut-elle, pour la première fois, être invoquée en cassation? 
i3 septembre. — Ce même mémoire est-il exigé en appel du 
défendeur condamné en première instance? 18 octobre. 

Mémoire singulier de dommages-intérêts produit par un plai-

gnant , 18 septembre.
 t

, ; Snâ?« tsiuH ■fcA'^iiJ*. 

Ménager, 1 7 nov. — Ménard , 27 avril. — Ménars (Comte de ) , 

11 nov. et 9 déc. — Menassier , 10 août. v&iA 
3/e ;Kii'ciîe'(l

J
oursuites pour). Un vieillard, une joune fille et deux 

ouvriers, 16 nov. — Chazot, 9 déc. — P. 3. Mol, capucin, 19 
décembre — Fourmond , chez les frères Lazaristes; 'Goujon frères, 

avec une tirelire, 3o déc. — Un dandy, 9 janv. — Un petit Auver-
gnat, 10 janv. — Godard, avec menaces ; plaidoyer. Les paveurs 
elles vidangeurs , à l'occasion du jour de l'an , 16 janv. — M...., 

chez des filles publiques, :8 janvier. — Epoux Chanipeaux, a4 fév. 
— Imputée à un jeune prêtre allemand , par un autre prêtre; quatre 
jeunes enfaus; un aveugle, 3 mars. — Femme Boursant, 7 mars. 
— Amyer; Schmit , 4 avril. — Femme Censé; Waguener; Hardy, 

portier : pétitions aux gens notables, 11 avril. — Soubireau , 12 
avril. — Giault, ancien professeur, 18 avril. — Chelot , 20 avril, 
— Briolet , 22 avril. — Libourel , artiste dramatique, 24 avril. — 
Guillot; Boste ; Duru, 28 avril. — Bruxelles, 9 mai. —■ Un fashio-
nablc à qui on donne malgré lui ; veuve Tournay, 4 mai. — Breton , 
fils d'un mendiant propriétaire, 5 mai. — Guillemin, vendeur de 

prières, 5 mai, — Femme Chaudet, 12 mai. — Baptiste Petit, 25 
mai.—Mesures prises pour Péloignerdu bois de Boulogne, 3i mai.— 
V e . Crbqùelard, 5 juin. —Teuve Aniel; Lemoine ; femme Lesimple; 

Baron , 5 juill. —Pepperell, sourd-muet, a Londres, .10 juil.—Epoux 
Coiflier ; Ko, accusé par sa fille, 12 juil.—Marchand, type de Gas-
pard l'Avisé, 34 juil. — Clergé. 28 juil. — Charlernagne Campagne; 
Pigault, modèle , 3 août.—Carré, militaire pharmacien, par lettre., 

4 août. — Crovichard, 5 août. — Raulin, avec menaces; Grôiiet, 10 
août. — Un enfant, â Londres, reconnu par soii singe , in août. — 

Nicolas, épileplique , ai août.—Louis Jean ou Jean Louis , 1 3 sept. 
— Guillot ; D urand ; Billartl , Boquet , 21 sept. — Femme Signorel, 

l5 sent..— Repetlo , 27 sept. — Wood, à Londres , par lettres et 
sous divers noms, 28 sept. , g ocl. — Fille Poitevin , 39 sept. — 
Hardelet frères . écriteau curieux , 7 oct. — Mai, légionnaire , 9 
ocl. — Rôssi et Bruno , certificat trouvé , 10 oct. — Boucheron , en 

coslume polonais , Alavoine, épileptique , la oct, — Le mari d'une 
des naufragées de l'Amphitrite , à Londres , 1 !\ oct. — Un ancien 

professeur , i (j oct. — Mille, 27 oct. — Extinction de la mendicité, 
à Angoulême , 5 août. 

Mendicité^ Jurisprudence'). Quel est le tribunal compétent pour 
juger un mendiant arrêté dans un arrondissement et amené dans 

un autre qu'il a dit faussement être le lieu de sa naissance ?, 1 3 
septembre. 

Mengès , 17 ocl. — Mengin , 3o sept. — Meunerot, 12 et 20 oct. 

— Merinier , a3 août.— Mensaç (Commune de) , contre son curé , 
i .| juil. — iMentacci .al ,25 septembre. 

Méquignon-Hai'ard et compagnie, 2 mai. — Méquignon jeune , 

9 janv. — Méquignon junior, 3o janv. — Méquiguou-Marvis , 8, 
ag nov. , 21 septembre, 22 août , et i«. juillet. 

Mérandol , 27 fév., i3 avril — Mercier (Époux) , 1 1 mai. — 

Mercier (Femme) , 12 mai. — Mercier (Henry) , 5 août. — Mercier, 

huissier , 1 8 avril. — Mercier-Dupaty , 2 1 septembre^ ;
Mwtt
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Mercuriale de la Cour royale de Paris, 17 novembre. 

■aalSraa&sJffîS ,l5»J« ÏMU'Iii viooaauiiuo aoyoïnà! h-ijob. ! 
Mere. Lorsque son mari vit avec une concubine, a-t-eile le droit 

de réclamer sa fille en justice? il octobre.',
m01

pj J. nSiyiVUi V 
Merle, V. T'oies de fait. Merlet , curé, 29 avril. — Mermil -

bod ', aa avril , 22 août. — Mérot , ag iléremb. — Mersanne , 7 

avril. — Merson , 19 nov., aa décemb. — Merveilleux , 9 nov. — 
Méry-Latonnerie , 1 3 avril. — Merz , G mars. 

Mesaize , 25 juil. — Mesnard (De), 3o mai, 2 juin, — Mesmer , 

garantie en ' tout temps, contre leurs coi respondans ? O avril. — 

t.a coïncidence qui existe entic l'arrivée de l'une et le départ 
d'une autre , lorsque d'ailleurs aucune d'elles ne réserve de place 

au profil del'aulre . consiitue-l-el!e la correspondance et le verse-
ment prévus par la loi ? Dans les dix lieues qui composent la petite 

journée, duil-on compter l'aller et le retour pour les soumettre au 

droit de poste ? 5 juin. — Celles Kolre-Dame-des-Victoires, ren-

i ersant un homme , 5 déc, 1"'. sept. — Messageries royales action-

nées en dommages par des comédiens ambulans , 23 mars. —Messa-
geiics générales, 10 et il juil. Y. Voitures publiques. 

Méltger, ift nov. — Metivier , 19 mai — Metternich , 22 juin. 

Meubles. Ceux stipulés propres pour la femme, dans son,contrat 

de mariage, deviennent-ils cependant la propriété du mari , pendant 

la coanmuuaulé, de telle sorte qu'un créancier puisse les faire ven-
dre, sauf la reprise, par la femme, de leur valeur, à la dissolution de 

la communauté ; ou bien la femme en consei l e—l-elle la propriété 

en uatui e . sauf la jouissance réservée à la communauté ? a juin. — 
Mis sous le nom d'un tiers pour échapper au paiemeut de dettes , 
20 juil. — V. Société. 

Meunier. ( Dile.), I
ER

. àrjutj. — Meunier-Quinsal, 24 août. 
Meuniers introduisant du sable datis les sons et farines, 16' août. 

Meurice , 1". nov. — Mcuriot, 20 sept. —• Meurquiu, 3 oct. 
' Meurtres ( Poursuites et faits ). Laffilé , 2 nov. — Braut, 7 nov. 

—Bondon, 10 nov. — Teslorg , 2 déc. — Textor et Badoureau , 

invalides, iodée. — Poulet, 19 décembre. — Legonais, 24 déc.— 

En Angleterre , au milieu des élections , affaire Hunt , 2 , 12 janv. , 
a4 juin. — Dans une lutte entre vitriers et menuisiers, t8 janvier. 

— Peiilo-Serrabure , 23 fev. — Bilard, 3i mars. — Degiovanni, 
sa femme , pour adultère, 5 avril. — Etienne Gros, 10 avril. — 

D 'une cabaretière à Montpellier, 29 avril.—Moreau , ancien coin-
missionnaire de roulage, 5 mai, i5 avril. — Lefèvre, 23

;
,niai., — 

Roussel, 24 mai. — D 'une sœur, au pays Basque; version favorable 

de la famille, 3 juin. —■ Leca , en Corse, 8 juillet. —^, Feiniuc 
Maiicini, 8 juillet. — D'un voltigeur du 3i c . , à Chdteau-Gon-

thier. — Vignaud, gendarme, i5 juillet. — Fridelizi, 10 août. — 
André Châtelain , 18 août. — Gautier, frères ; Soulaid , 24 août. — 

Holuigue , 6 septemb. — Janody , 8 sept. — Tïardel , 1 2 sepiemb. 
— André Guitton, 14 septembre. — Lestrade dil Marliac, 21 sept. 

— A Cette , à la suite d'acquittement de légitimistes, 23, à 5 , 27 

septembre et a octobre. — D...., de Pâmant de sa femme, a ocl. — 
' n.5':. jFft.1 Tf '1 .niOTinr 

IleWca Audd , 3 octobre. V. Boxe et Duel. 

Meusnœr, aa mars >
 MÎ!SI
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irieyer (t'emme ), 5o janv. — Meyrac , aO J -
a 6 sept. 

Oî ,92 — 

Hlttrât 13 îlBl'!<">ii 

uoiMa 1 c (Zois^'l 

._i lin) epol ny'Jf*iM«qq? iep K .na">i 
Dans les causes ou il ne doit pas être ensen-

Mey ral ( Chartreuse de ) 
Me) s , 17 ocl. 

Miard (Demoiselle) , 8 et 1,4 avril.— Mical (Constance), 3o juin. 
— Michardière , 29 avril. — Miehaud, 11 juillet et iSsept. — Mi-
chel , 27 oct. — Michel , inspecteur de police, 5 nov. —- Mi,chel , 

juge de paix, 14 nov. — Michel ( Yeuve), i5 nov., 30 sept. — Mi-
cbelas, 27 juin. — Mie, imprimeur, t5 juillet , 3 et 12 .août. .— 

Mielly , 17 août. — Miéville, 20 sept., 21 et 28 oct. — Miette 1 7 
juillet, 2'i août.— Mignol, 3déc .i 

Miguel (Don). Est-il une puissance reconnue par le gouverne-
ment fi ançais , ou doit-on considérer sa guerre avec don Pédro , 

comme une guerre ordinaire entre deux prétendans ? 2 juin , a5 

juillet 20 sept, et 3 1 oct. I,/; ,^
r

 , .1 _ ^
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M'I'olU, 7 janv. ... . S»fl 
Militaires. Le vol qu'ils commettent , en état de permission , les 

rend-il justiciables des tribunaux ordinaires, même lorsqu'un batail-

lon du régiment tient garnison dans le lieu du vol ? 6 avril. Y. Ab-

sence el Compétence, -a. .Ane i3i «I «(ili-j-a 
, Miller, 9 et i5 mai. — - Milleret, banquier, 22 mars et 23 mai.— 

Millet et , ancien receveur des .finances , 13 avril. — Millet, 39 nov. 

— Mitlou, boulanger, 26 nov. — Millon, loueur de cabriolets , 27 
mars, 22 juillet. — Milon , 11 et 27 avril, 19 juin, 22 et 37 juillet. 

Minard , 3
 A

t
 Mh(a(B

;
 v

 î'-iînf, 1181 rt aJiftvuouoiaa^* ' 

Mines. La loi qui eu défend le partage entre les concessionnaires, 
s'oppose-i-elle à ce qu'ils exploitent ces concessions séparément, 

sous leurs propriétés respectives? 28 juillet. —■ Accident malheureux 
dans celles de Saint-Etienne , 3 oct. Y. Chemins de fer et Compé-

tence, u - i irnSnaq obisauiîiiiii'liîsnnoayi 
Mineur. Son père esl-il civilement responsable du faux qu'il a 

commis ? 20 sept. Y. Expropriation , Hypothèque, Minorité. 
Mineure. V. Enlèvement. 
Minier, 23 août. 
Ministère public 

du, sa présence doit-elle être mentionnée dans les jugemens et -ar-
rêls? 20 juillet. — Lorsqu'il forme opposition à une ordonnance de 
non-lieu, doit-il le faiie par déclaration au gieffe, et la faire rece-

voir par le greffier? Est-elle valable si elle a élé formée sur la minute 

de l'ordonnance , écrite par le procureur du Roi lui-même , et datée 

du greffe? 21 juillet. Y. Tutelle. . .
 ï9

Vci uu iiibrtneVont 
Ministre de la marine, 18 mai. — Ministre de la Hesse pour-

suivi politiquement : Hassenflug , 14 oct. reoilaB 
Ministres du culte catholique. S'ils ont commis un fait d'outrage, 

le ministère public peut-il les poursuivre d'office, ou seulement après 

plainte ?a6 sept. «n.iw»'»lfaiiMMfift -ftmmVk-al i ts,uiu-n-'r *-î E ,ii 

Minorité. Une actrice mineure peut- elle recevoir valablement ses 
appointemens ? 28 avril. — Les lois de la minorité française sout-

elies applicables à un étranger? Un certificat de minorité délivré 

en France, par de jeunes compatriotes de l'étranger, peut-il avoir 
foi eu justice? 9 niai. — Celui qui , en minorité , signe des leltres-

de-change en blanc , peut-il plus tard s'inscrire en faux contre la 
date récente qu'on leur a donnée , ou simplement poursuivie en 
abus de blanc-seing ? 3 mai. V . Mineur. «,£ 

Minoy, a ma|
t

.
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Minutes. A qui en appartient la garde, lorsque plusieurs notaires 
sont appelés à un inventaire? 10 janv. — Le Tribunal peut-il re-
fuser au procureur du roi l'apport des minutes d'un notaire, de-

mandées pour prouver que les actes étaient commerciaux? 22 

S?sa»uoo -,9x éils4 ~ •H'tya.Ot r 'éilaJ -- .iéon 8c . rien sb ssui 
Mwmandre (veres, ,4 juin. 
IMiquel, 27 septembre. 

Mireaux, io nov. —, Miroy, 12 janv. — Miro, 14 K»JV
i0

i
TO

^ 
Mise en demeure. Lorsque dans un contrat de vente on stipule 

qu'en cas d'inexécution du paiement du prix, le vendeur sera dis-

pensé d'aucune mise eu demeure, est-i) néanmoins obligé à une 
sommation préalable pour faire prononcer la résiliation du contrat? 

La sommation de payer le prix peut-elle être considérée comme une 
mise en demeure? 3 févr. ... r ̂  ^JJj,,, 

Missionnaire. Enlèvement de son cadavre par les sœurs du cou-
vent de Firminy, g févr. —Missionnaires de France, 28 avril et a3 

■*
u

.
,-
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i^t^rr (\euve) , 1 1 octobre. - Mitaine, dit Briochet, 4 jan-

««ff^nfinioiryl » «oïdpiap otît lia 71. ni (intsemoni 1 — Mvr. 
Mitoyenneté. L acquisition ce celle d'un mur de séparation 

doune-l-elle le droit de fane supprimer les jours qui y étaient pra-

tiqués antérieurement ? 14 nov. — Le propriétaire, créancier par li-
tre authentique , pour raison .l'un droit de mitoveuuclé d'uu mur 
mais qui n'a pas pris inscription, peut-il êi.e colloque, par préfé-

rence, sur le prix des constructions dont l'adosseineui contre son 
nier a donné naissance à la créance ? 9 août. 

Mobilier de l'Étal. La régie peut-elle le faire vendre par ses pré-
posés ? aa juillet., _

 9
.,iav,ijj s, j.,,.. 

Mochel, 20 février. — Mock, 24 octobre Modeste (Epoux^i 
28 nov erubre. — Mohaniet - Ben - Aly - Abassy. Mohaaied-Beul 
Saïd, 3o septembre. — Moissonnier, 11 août. — Molière, 10 juillet 
— Milliard, )4 novembre. — Mollot,8mai. 

Monchanin,i\ fév, — Mpuchoiix, là décemlirc. — Mongrolle 
a5 fév. — Monier (Femme), 8 septembre. — Monigou, 5 niai —'. 

Monnaie. Une pièce usée, mais qui conserve encore quelque 

trace dWcssion, peut-elle ilrç refusée par une adu.iuistution pu-
blique r 18 uov. Y. Echange. " ' 



HO _N ORD 

Monnaie (Fattise). Poursuites et faits. Naberat, 10 uovembre#— 
A. Boissy-St'.-/iéger, 3 décembre. — F:isqnef et Artémise Roland, 8 

décembre, — Ratl'é. t) décembre. — Epoux Sartiaux, u décembre. 

- Pierre Sa.le; Maiit-Aiiue Doussio, 18 décembre. — Tour joué 
par un faux moimayrar à des ageus de police de Londres, 3 janv — 
.Saisie d'outils chez un ouvrier, 1

er
. mais. — Perier et Coufteil, !\ 

mais.— Aux Batignollts,-i& avril. — Yan-Dcrfsocn et Sayn, père, 
fds et .femme , 3 mai. — A la poste aux lettres, 24 niai. — Gobeit-

Van Emmerick, 12 juin. — Avis de circulation, a'| juin et 8 juillet. 
— tiagnairc, 3o iuin. — Sarrazin, s y juillet. — Pue Aux Ours, 2 i 

juillet^-*- (lavai j et Ficbet, 25 juillet. — Femme F.ngocr, Desprez 

et veuve Desprez, 5 septembre. — Couturier, i3 septembre. — 

Femme Périsse, îô septembre. — Louise Boulogne, 26 septembre. 

— Allaite, 28 septembre. — Gnadig, 01 octobre. — Epoux Saia-
bin, a^mai. 

Monnaie (Fausse). Jurisprudence. Lorsqu'il s'agit de son émis-

sion, la Cour doit-elle, d'oflice, poser la question d'excuse ? Le con-
damné doit- il, connue en matière de faux, être, en sus de la peine 

corporelle, condamné à l'amende? i3 septembie. — En Angleterre, 

le détenteur des moules faux est-il punissable comme Ici ? Williams 

2 novembre. — An-
juin. — ïbiilaid, 

r M. Prosper Lucas , 

25 te-

Bobson, 27 octobre. 
Monnoij iSsjuillet. 

Monoiuaiite bomicide. Eeinme Chambaflè, 
toine Ninon, 19 se|iteuibre. — Marie Coligate, 

r 2 septembre. — Thèse sur celte matière , pai 
1 3 septembre. 

Montagne (James) , 27 juin. 

■.Mtmtaign. Des prisonniers 'utilitaires' s'y 

vrieiv ■" t**£5"<
£
'**2' 

Montalban (Comte de), 18 février.— Montalivel, 1 l 'juillet. —Mon-
tarsolo,y janv. — Montbadon (Comte de), 3 mai. — Monb zin (Corn-

1 

mûrie)/, 16 juillet. — Mon tel, 11 août. Mongolfier, 3o septemb. 
et 7 septembre. — Montgrand, l3 juin. — Montholoti (Comte de) , 

l3 avril. — Monthvon (Prix), 1 y août. — Montigny- Lineourt 

(Commune), 28 novembre. — Montigot (Eugénie), 26 octobre. —-
Montjoie, 20 juillet. — Montmarie (Général comte de), 20 -février; 
— Montmorency de Luxembourg (Mlle, de) , 10 mars et 3 avril.— 
Montpellier (Ville) , 3 1 juin. 

Mont- de-piété. Leurs régleméns sont-ils obligatoires pour les tri-
bunaux ? 6 décembre. — Monis-de-pjété clandestins, 14 juillet. 

Mont Saint-Michel. Réparation de sa prison, 4 février. — Visite 
par le préfet, fi juin —• Mont Sarrat, 10 et ai juillet. 

Mont Valertai. Est-ce aux jésuites qu'il faut réclamer le paie-
ment des travaux qu'ils y ont ordonnés, quoique le domaine en soit 
rentré en possession? 19 juillet. 

Moor (Peter) , 5 octobre. 

Morale chrétienne (Société de la). Séance annuelle, 21 avril. 

Morand , ex-notaire, 2 mars. — Morand (Femme) , r4 avril. .— 
Morand (René), 1". novembre. — Moreau, 29 mars, 8 avril et 5 

mai. — Moreau , garde du commerce , 17, s3 août, 10 et 1 3 octo-
bre. —Moreau, juge suppléant, î3 août. —Moreau, maire, 12 juin. — 
Morée , notaire allemand , 6 mars. — Morel , i5 novembre. — Mo-

rel ; juge suppléant, 18 et 3o août. — Morel, pharmacien, 27 juin. 
— Moreno de Mors, 4 octobre. — Moreno Henriquez, 3o octobre. 
— Morgan, 27 février. 

Morgue. Exposition de deux cadavres, 12 juin. — D'un enfant, 
8 juillet. — D'un nouveau-né , 14 juillet. — D'un enfant et d'un 
vieillard , i4 juillet. — D'un ouvrier, 16 septembre. 

Morin ( Femme) , 3o juin Morin ( Héritiers ) , 25 juillet. — 
Morin , instituteur, 12 septembre. — Morin (Veuve et fille), 6, 

17 , 29, 3i mai. — Morise , 12 juillet. — Morissure ( De ) , 26 oc-
tobre. — Morizot, 3o octobre. — Morlot ( Epoux) , i5 juin. 
Morne* du Temple, 1". mars. 

Mort ( Abolition de la peine de ). Nomination par la Société de 
Londres de divers membres honoraires , 3 décembre. — Publica-

tion des travaux d'Howard, 18 février. — Mort (Application de 
cette peine). Observation sur celle infligée aux militaires pour-
voies de fait envers les caporaux , 12 septembre. — Législation an 

glaise et française , en ce qui concerne certaines propositions in-
fâmes contre les moeurs , 15 février. 

Mort subite d'une femme en ramassant des noix , 3 octobre. — 

Le mort vivant par procédure , 21 octobre. — Fille morte que l'on 
croit res-uscilée; révélation d'infidélités conjugales ( à Londres), 
11 avril. 

Mortier [ Femme ), 16 août. 
Mot, 17 juillet. 

Mots. ( Bons mots ) de lord Sugden sur les répliques des avocats 
17 novembre. — Marchand de bons mots poursuivi pour défaut dé 
visa , 3 juin. V. Nègres. 

Motet, 14 avril. 

Motifs (de jugemens et arrêts). Un jugement est-il suffisamment 

motivé, lorsqu'il rejette des reproches avancés contre des témoins 
en déclarant qu'ils ne sont point appuyés sur la loi ? 6 décembre. 
Y a-l-il défaut, de motifs dans un arrêt qui rejette des conclusions 

subsidiaires, comme comprises dans le rejet du principal ? 12 dé-
cembre. — .Un jugement est-il valablement motivé lorsque le iu»e 
pour déférer le serment d'office, se borne à déclarer qu'il n'est pas 
suffisamment éclairé? i5déc. — Un arrêt qui rejette la fin de non 

recevoir opposée à un déclinatojrc, et tirée de ce qu'il avait été 

conclu au fond , est-il virtuellement motivé, quant à cette fin de non 
recevoir, s'il est dit dans les motifs que les parties étant étrangères , 
le juge français doit s'abstenir, et ce , abstraction faite de tout con-
sentement contraire, donné par l'une ou l'autre des parties ? 26 

aviiî. — Le jugement ou arrêt qui décide que des faits de la cause 

il résulte qu'un billet n'a pas été payé , est-il suffisamment motivé ? 
Etait-il nécessaire de déclarer que le souscripteur ne le détenait que 
par do! ou fraude ? I

E

''. mai. — L'arrêt qui rejette divers moyens de 
nullité, en disant qu'il résulte du jugement que toutes les formali-
tés ont été observées , peut-il être annullé pour défaut de motifs? 

14 juin. — Lorsqu'un arrêt statue en même temps sur les appels de 
jugemens préparatoire et définitif, est-il suffisamment motivé sui-
te tout , lorsqu'il l'est sur le mérite de l'appel principal ? 18 juillet. 

Lorsqu'il s'agit d'une dut .l'arrêt qui repousse des conclusions prises 

contre des tiers détenteurs, mais qui accueille celles dirigées contre 
le* cautions de la dot , en se fondant , sur ce que les premières n'ont 

été prises que subsidiairement , est-il motivé suffisamment? 14 sept. 
A". Expertise. 

Mottelay{ Demoiselle), 25 mai.— Mottet, 17 août. — Mottez 
10 nov. 

Mouches. Contestation à leur sujet entre un épicier et son proprié-
taire, 18 juillet. 

Mouchoirs séditieux , 1 7 août. 

Mouchot frères, 25 oct. — Motigin, 25 novemb. — Moule 20 
septembre. 

Moulin à pieds. Pénalité anglaise , 7 juillet. 

Moulins-lez-Melz (Commune de) , 3 janv. 

Moullin frères , 4 fév. — Moullins , 2 sept Mouliiier, ; 1 juil-
let. — Mouton , ;i3 janv. — Mouricr, 28 mars. — Mourut , y août. 
— Mousset, 19 janv. '— Moustardier, 7 août. — Moutard i3 uuv 

Mouture (Droit de). V. Concussion. 
Mouysset, 2 fév. 

Moynard ( "Veuve ) , 27 sept. — Moynier, i5 avril. 
Mozard, >5 et 18 août. 

Mulard, 7 nov.— Molette , f>\ nov. — Muller ( Époux ), 2S 
mars. — Multin (Demoiselle), 11 mai. 

Munilionnaires généraux. \'. Intérêts. 

Mur. L'action ayant pour but de faire contribuer un propi iétaire 

à la construction d'un mur séparatif, est-elle réelle ou personnelle? 
3 avril. V. Mitoyenneté. 

Murât (Ex-roi ). Sa veuve et héritiers, G juin. 
Murphy, 23 oct. 

Musée cosmopolite. Demande de peintures, i3 janv 

Musicien frappé pour refus de faire danser, 3 déc. — Musicien» 
ambulans. obstruant la voie publique à Londres, 9 oct. 

.Mutation (Droit de). Celui là les doit-il, qui est inscrit, comme 

propriétaire, sur le* lôb» de la contribution fonaere. laut-il que 

cette inscription ait été faite régulièrement ? 9 nov.— La présomp-
tion de mutation peut-elle s'induire , pour le paiement des droits , 

de l'inscription au rôle des contributions foncières du nom du pro-

priétaire et du paiement , en son acquit de cette contribution I E «ut-

il que cette inscription ait été faite dans les formes prescrites par la 
loi ? La preuve du paiement des contributions peut-elle résulter 

de l'atlcstalion du nouveau percepteur, et du certificat, de l'anc.1.11 : 

9fév. — Existe-t-elle , et en doit-on les droits, là ou l'usage d un 
immeuble ayant d'abord été compris dansnne mise de fond» sociale, 

cet immeuble passe ensuite , à la dissolution de la société, en toute 

propriété, dans les mains d'un co-associé , par suite de règlement de 
comptes:' 6 mai. — En matière de succession, sont-ils prescrits cinq 

ans après la mort, ou seulement après l'envoi en possession ? La 

prescription de deux ans pour amende» , peut-elle être appliquée au 

paiement de ces droits? i3mai. — Observation sur ces droits e,, 

matière de succession , 19 juin. 
Mutilation ( Peine dé la ) , supprimât aux colonies , ".'. mai. — 

Mutilation , pour échapper au service militaire, Duptich , s3 oct. — 

Saint -Masfeirt , 3o oct. 
Muiineme à Rambouillet, d'un escadron de hussards, ;'>'., 8 et 

a4 juin,ïita «iwtusO MniA-unq hwm\r1»WQiWml/Çty 

.^e<am, Tiéniontais , ar juin. 1 

Myonnet , 23 sept. 

: Mystification. "V'. Circulaire. '" ■' 

•Il .JM^X^^^^^-S^^^^^^ 
N—, surprise de signature pour réparation d'adultère, 20 janv. 

— N...., ex-avoué, à Metz, insulte uo président , et souffleté un 
substitut , 9 mars. 

Naberat, 10 nov. 

Nagel , 1 o août. 

Naissance. Doit-on la déclarer lorsqu'elle a lieu par avorte-

ment ? t«r. fév. •••(•:*•<( 

Naïveté d'un paysan, au sujet de sa défense, 2 mai. 
Naien (James), 8 sept. 

Nanot, 3o déc Napoléon, ex-empereur, 1$ janv. et 21 juin. 
V. Épée. 

Narpe (Vicomte de), 22 mai. — Nasbaoun , 9 août. — Natta , 
a5 juillet. 

Naturalisation (Formalités et conditions). L'ordonnance qui 

l'accorde, peut-elle être révoquée à défaut dii paiement de son en-

registrement ? 6 oct. 

Naturalité ( Lettres de ). Celles non enregistrées par les Cours 

souveraines, peuvent-elles être considérées comme non avenues? 
17 juillet. -

Naudin , a.1} déc. 
Naufrage de M Amphitiite , épisode à Londres à son sujet , 1.4 

oct. — Notice sur les femmes qui ont péri à bord , 20 oct. 

Navaille (Femme) , 27 avril. — Navarre ,21 juin. — Navarre, 
sage-femme, 7 mats. 

Navarre (Duché de). Héritiers de l'impératrice Joséphine et 

madame de Rohan , 21 juin. 

Naylies (De), 3 août.— Nayrolles ( Commune de ), 16 sept. 
Naze , 6 mars. 

Nécrologie. Le baron Sallé de Choux , a4 janv. — Charon , avo-
cat , 2t fév. —■ Lassime , a3 août. 

Négociant. Lorsqu'il est retiré des affaires, est-il encore justi-
ciable des tribunaux de commerce pour sa liquidation? i3 nov. 

Nègres. Jeu de mots dans une vente à leur sujet, ; fév. 
Négnis , 29 juillet , 7 août. 

Neptune (Brick le ). V. Insubordination. 
Nesbitl , 9 mars. 

Neuilly (Parc de). Un factionnaire s'y prétend attaqué la unit , 
jl«r I!OV. ' 

;
 Neuvick ( De), 3 1 oct. — Neuville (Madame de la), 14 juillet, 
5 et t 1 août. — Ntuwied ( Prince de ) , iô fév., 28 mars. — Nève , 

IVotef. Réclamation d'un *\ ocal-géueral
 Sur

 , 

prises an sujet d'un de «es réquisitoires, 3, juillet "i"
011

 "ait 
Notification. Celle exigée par l'article 962 du C'

n
 I 

révocition de donation, peut-elle être suppléée „•„.
 c

'
V|l

>P°ur 
X nov.

 11
 P

ar
 "» autre

 acte
 j 

Nourrices. Homicide, qu'on leur reproche. Fenuno Bidé , 

— Aeuve Roger, 5 1 mars. — Nourrice léelamant 1 '
 7 n,ar

*-

soins à uu individu , parce que l'enfant qu'elle
 av

,„ *
 pnx de

 «s 
lui , i". „„,!. 1 •>"•> «au né 

Nourtier , 29 déc. 

Nouveautés '( TheAue des ). Dommages-intérêts den,
a
„ 1 • '. 

ancienne administration , par le limonadier, >ij „
la

,.
b

 ,utl
 >i«i 

Nugent, 29 juin. 

Nullités Quelle autorité doit réformer celles commises ,1 
actes d instruction criminelle ? IT , mars Le décret ' 

tière criminelle, défend de.se faiie un moyen de cassatUm *"* 

commises 111 première instance, non 1 élevées en appel ' ,
ce

"
es 

t-il aux matières de simple police? 3t mars Une' '.''i
1
'

1
''"

1
"'" 

royale peut-elle en ciéer, et modifier, par la , une loi cwiU»
0
""*"" 

V. Cour d'assises et Mémoire. ' 12 juin. 

Numéro contesté entre deux propriétaires de chantiers A i ■ 
voisins, i3 janv. ™ ftots 

Numérotage. Son absence sur la voiture d'un pair de Pra 
rend-elle justiciable de la simple police? G fév. 

o 

femme, mariée avant le Code e,, , 

1 depuis, est-elle valable? 28 nove, ,!,!! 

Obligation. Celle d'une feuim 

droit, écrit, mais contractée depuis, i,™,»: laiarner 20 noierai» ' 

Celle contractée sous le régime du papier-monnaie, ne doit— u"'' 

aujourd'hui être réduite a l'échelle de dépréciation ? 20 juillet 

Les Tribunaux français peuvent, i s considéier Corinne valable ■' ~~ 
contractée en France par une femme espagnole? 36 juillet celle 

Celle 

14 août. ."-lys 

iVictas, 9 nov.— Kicolas(Famille), 23 juin. — Nicolas, avoué, 

1 1 mai. — Nicolas , juge de paix , 3o oct ISiquet , 2 j et 3 7 juil-
let. — Niquin (Femme ), 1 1 juillet. 

i\'oûiV/es ( > euve ), 19 janv. — Nubile (Femme ), 1 S juillet. — 

Noe, 19 sept. — Nœgel et comp., aG juin. — Noël, 3 et 19 juillet. 
— Noiret , 7 oct. 

Noirs (Traite des). Bernard, Anglade , Du Roudens, 1
er

. juin. 
V. Conspiration, Nègres. 

Noirtins , 2 juin. 

Noms. I^'identité d'un nom qui devient pour un testateur le mo-

tif d une institution d'héritier universel, pareequ'il croit son parent, 

celui qui le porte , est-elle une cause de nullité de testament ? 18 
fév. — Procès pour un illustre : De Pont , 23 ftv., 3 mars. 

Noms (Changement de ). Rouss, 21 avril. — Manière notivelle 
d'en changer, 25 oct. V. Usurpation. 

Non bis in idem, j". nov. —> Ce principe est-il violé lorsqu'un 
officier de la garde nationale, condamné pour injures et coups , par 

un conseil de discipline, est appelé pour le même fait en police cor-
rectionnelle, par le plaignant constitué partie civile ? 3i mai. 

Nonclair , 2 fév. — Normand {le Bon) , almanach, offense en-
vers le Roi , 7 avril et 2 mai. 

Not, 6 sept. blë&fliiioiètLstoi "~ 
Notables commerçons. Nomination des juges du tribunal de com-

merce de Paris , 17 juillet. 

Notaires. Lorsqu'on en appelle deux à un inventaire , l'un par la 
veuve, l'autre par les liéritieis; la garde de la minute appartient-elle 
au plus ancien , si tel est d'ailleurs l'intérêt des parties ? 10 janv, .—, 
Leur responsabilité est-elle engagée par les signatures qu'ils donnent 

en second? 10 janvier, 11 et tanvril. — Peut-on les condamner pat-
corps , pour restitution de sommes remises entre leurs mains, pour 

en opérer le placement ? 18 janv. — Leur responsabilité est-elle en-
gagée par le silence qu'ils garderaient, lors de la passation d'un acte 

de garantie, sur l'exagération de la valeur des biens hypothéqués, 
ou les charges occultes qui les grèvent? 1"-. févr. — Le Code de 
commerce, qui les autorise à dresser les contrats d'assurance ^ leur 
donne-i-it le droit, par cela, même , de faire le conitage de l'assu-

rance? Doivent. ils rédiger les polices dans les formes simples des 

courtiers de commerce? r3 fév. — Y a-l-il faute lourde de leur 

pot . et sont-ils responsables de la fausseté des signatures , si , char-
gés de prêter une somme sur simple billet , et d'exiger la signature 

de la femme de l'emprunteur, ils ne la reçoivent pas en leur présence ? 
10 avril Celui qui paie les intérêts d'une somme d'abord déposée 
chez lui, en est-il responsable plus tard comme d'un dépôt pur et 
simple? 8 mai. — Quid , des placemens et des actes qu'ils concil-

ient ? 22 mai.— Out ils le droit exclusif de vendre les fonds de 
commerce et même leur matériel, à l'exclusion des commissaii es-

pr iseurs ? Peuv ent-ils se rendre opposans à l'ordonnance du juge qui 
en a chargé ces derniers? 20 juin. — Sont-ils sans attribution pour-

la vente des coupes de bois de la lislo civile? 11 juillet. — Leurs actes 
sont-ils nuls lorsque le notaire en second n'a fait qu'y apposer sa 

signature ? 7 août. — Sonl-i!s répréhensibles pour défaut d'énoncia-

tion de la patente du vendeur et de l'acquéreur d'un fonds de com-
merce ? 7 août. — Sont-ils obligés , ainsi que les avoués et les huis-
siers , d'énoncer dans tous leurs actes , celles des parties qui sont su-

jettes à patente ? 22 août.— Le tarif de Paris doit-il être appliqué 

*
 ccu

* d'Alger! Sont-ils responsables de la qualité que prennent 
es parties , surtout lorsqu'il y a présomption qu'ils en connaissaient 

1 incapacité. Sont-ils alors passibles de dommages-intérêts ? 26 

sept. —Suspension de M
u

. Marchand, pour conservation d'une 
contre-letlre, 18 juillet.— Suspension de deux notaires , pour abus 

de blancs-seing, et de pouvoirs déposé, chez eux, 27 mars. — IVu 

proposé par le Journal des Notaires , 26 avril. V. Patente , Procu 
ration. 

Nolarial.La vente, d'un notariat peut-elle être considérée comme 

nulle par racquerenrj si . avant la livraison ,1c titul.u, e cl constitué 
en faill.te ? î oct. — Cours ùt nylatial , i /Viorl. 9 „,-,. 

contractée hypothécairement par celui pour qui on s'est porté' f .* 

quoique faite en l'absence du créancier, mais acceptée pour lui»'' 
un destémoins instrumentales, est-elle valable? \ a t-il -irésonï ' 

lion légale qu'elle a été souscrite par la femme pour les affaires în 

mari, lorsqu'il n'en résulte pas que les deniers ont été emprunté» 
dans l'intérêt de la femme et ont tourné à s m profit ? iS septembre 

— Obligation déclarée sans propriétaire par un Tribunal luiini 
fet. V Contrât, ' Jl 

Obriè, 8 nov. et 6 juin. 

(yConnel) 29 avril. v 

Octroi. Les procès- verbaux qui le concernent doivent- ils indiquer 
la résidence de l'employé saisissant, et être signifiés dans lésa' 

heures de leurs dates ? 24 novembre. Ses employés doivent-ils être 
considérés comme préposés des contributions indirectes, lorsqu'il 

est constaté qu'ils agissaient dans l'intérêt des deux services?Ces 
deux administrations sout-elles alors responsables des dommages 
qu'ils ont causés? 2 fév. — Le propriétaire ou fermier d'un do-

maine rural , qui exploite en même temps une usine, dans le rayon de 

l'octroi, pëutril réclamer l'exemption de droits, non seulement poul-
ie domaine rural, mais encore pour l'usine qui s'y trouve? Les éiion-

cfations faites dans le procès-, ci- bel d'un préposé peuvent-elles, sans 
inscription de faux, être détruites par les énonciations contrairet 

que renferme un jugement? 22 février. V . Brasseur et Contribu-
tions indirectes. 

Oculiste. Peut-on exercer cette profession sans diplôme? It 

juillet. — Est-on alors coupable d'exercice illégal de lamédeciue? 
3 octobre. 

Odier, 1 1 novembre. — Odiot, a3, 3o mai et 1 4 juin. 
OEuillet des Muzes , 29 septembre. 

Offenses envers le Roi. Gossuin et Bellemen, 7 décembre.— 
L'abbé Roger, 24 juin. 

Officiers en disponibilité , el d'administration de la marine. Y. 
Garde nationale. 

Officiers de santé. Une fracture de Pavant-bras est-elle un cas 

grave qu'ils ne puissent soigner sans appeler à leur aide un doc-
teur de la faculté ? 1 0 mal ,6 juillet! V. Médecin. 

Qfftcier de l'armée, accusé d'insubordination, 3o mai. 
Officiers de paix. Travail pour nouvelles nominations, 32 août. 

OJjres. Un jugement qui déclare insuffisantes celles faites sur uo 
commandement de payer , dressé en vertu d'un acte sous seiug-

privé, contrevient-il à l'art. 545 du Code de procédure, lorsqu il 
n'ordonue pas ta continuation des poursuites par voie d'exécution ? 

7 août. — Pcut-Qu offrir des journées de travail pour acquitter uue 
amende? 3o août. Y. Huissier. 

O'gredy, 26 janv. — Olive ( Marius ) , 1 5 juin. — OUimbourg, 

3i oetobre. — Ol*s , 28 juillet. 

Omnibus anglaises , en hostilité avec les voitures à vapeur, 8 mai. 

— Les Sans-Pareilles et les Ratcliff, i3 mai. — Menace» contre elles 

de la paît du lord-mahe de Londres, 7 septembre. 
Onjro) , 3i janv. 

Opéra-Comique. Son procès avec Vert-Vert, 17 décembre, 
10 janv, , 4 août, 9 et 2Î juin. V. Choriste. 

Opposition. Celle pratiquée en France , par un étranger, sur des 

étrangers, pour dettes étrangères , est-elle valable? 9 nov. — Est- elle 
recev able contre un jugement par défaut, à la suite d'un précédent 

défaut, profit-joint? 9 nov. — Quid, contre 4111 jugement de dé-
bouté par défaut? i5 nov. ■— Quid, contre un jugement qui a 
renvoyé devant arbitres , lorsqu'après sa signification et l'assignation 

devant eux, ils se sont constitués eu tribunal, le demandeur seu 

comparant ? 5 déc. — Quid , contre un jugement de subrogation 
dans une poursuite immobilière? i3 déc. — Celle à une ordonnance 

à^exequatiir
y
 rendue par un président de tribunal de conim«

ct
> 

peut eile être poilée devant ce tribunal ? l5 déc. — Peut-elle être 
admise contre la taxe des frais et honoraires des notariés, par 
président du tribunal civil? 3o déc. — Celle à riioniologatio» 0 un 

concordat ne peut-elle être formée par les syndics d'une tailute, H 
dans leur intérêt privé, et, comme tels, doi, ent-ils être condamn 

aux dépens, s'ils succombent? 10 janv. — Sur l'opposiUon a 

■mi êt au fond , par défaut, l'intimé peut-il reproduire un
 m

^
v 

de nullité d'appel auquel la Cour n'avait pas eu égard. 11 

— Peut-on se pourvoir par cette voie devant le tribunal de 
merce, contre une ordonnance d'exception rendue sur un arb 

forcé, et demander l'annulation de la sentence arbitrale. ^ '. 

et 23 mai. — Celle foi niée contre uu arrêt par défaut d
 u

»
e
 ' j 

d'assises, empèche-l-elle l'effet du pomvoi formé
 c0

"
1
,'.'

e
,

C
 décision 

"1 être sursis à statuer sur cetle opposition jusqua 1»^^^.^ 

défaut d'un 

Dnit-

or-

ffie? 13 

de ta Cour suprême? ( National), 10 et i3 mai. 

25 mai. — Peut-on la former contre un jugement p.. 

Jliiy de révision de la garde nationale, huitaine après sa mg 

lion? 1 1 août. — Celle, contre un jugement sur requ^'^: 

donne un intei rogatoire sur faits et articles, est-elle «W* 
août. Y. Bourse, Ministère public, Prodigue, Profit-J .1^ 

Opposition (Tierce). Lorsque la major.lé des creanci _ 

négociant . au heu de le faire déclarer en faillite , se borne , ^ ̂  

der sa liquidation , et que les commissaires liquidateur
5
 °"j

o;vent
.iIs 

mes : les créanciers de la minorité qui veulent la faillite » - jç, )i-
suivre cette voie contre le jugement ou l'arrêt qui a 

quidaWurs ? 27 mai. Y. Séparation de biens. .
( a

.,par-
Option. Lorsqu'un légaïaue ne l'a point faite, ce u 

tient-il a ses héritiers ? 14 juillet ,5,6, H et ag août. 

Or. V. Lingot. 

Oraison dominicale parodiée, u sept. ]3 nov. 
Orchcstie. Réforme de celui de la Comédie-Française,! . ̂  „ 

Ordonnunce de non lieu. Une chambre d'açctwauon Jjjy^i». 
rendre sans encourir cassation , lorsque le délit ressur 

de l'écrit poursuivi? 8 fév. V. Opposition. ...
 en

 créant 
Ordonnance royale. Peut-elle modifier une loi

 l)eUt
-elle 

des nullités el des incapacités? 12 juin. — Son execu ^
u

^
eLin

 des 

être suspendue par dt-s décisions royales? 2 .5 ocl. 

/.OIS. , "enra ioJ£D
BU

" 

Ordre. Lorsqu'un seul (M ouml »tu' h' Pri*
 d

'" 



POR 
■'fil 

, i Jarorme débiteur, affectés par h y polkèqucs générales «spéciale» 

r ers créanciers, celui qui a une hypothèque spéciale sur 1 un 

j- peut-il, eu acquérant les d 

i ntbeuue généraie,seprévaloir de l'indivisibilité de cette hj pulljc-

ur en requérir la collocation sur l'immeuble grevé spéciaie-

^ejpaj un créancier antérieur à lui? 27 avril. 

Orfèvrerie, Y. Contrôle. 
Orfila, a5 janv. — Orhau ( Jean ), 23 fév — Orléans ( Duc d' ) 

J
 _J Orliac, 12 avril. — Orlof ( Comte ) , 3odécem. — Orlof 

deC^antAglaé),'»!.'»'- . . , . 
Orphelins , association pour leur apprentissage , ai octobre. — 

Ju choléra, du 9
e
. arrondissement , 5 juin. 

Orsolant (Marie) ,8 juillet. * ■ 
Oitcraphe. Lettre curieuse d'un chef de chouans, it> octobre. 

Ortolan, avocat, 38 octobre. ■'
 :

"<-
Osman Bey,Y. Désertion. 0smtn ,3 avril. — Oster 17 decem-

Oubli. V. Prisons. 

Ouchard, 10 décembre. — Ours d'Dsson de Saint-Souplet , 
,er. décembre, 

Ours que des Italiens font danser à Londres devant un juge , 

36 juillet. 

Oury, 8 décembre. ..''V 'i 
Outrages. Ceux envers des fonctionnaires publics sont-ils de In 

compétence des Cours d'assises ou des tribunaux, correctionnels ? 

J 4 juillet. 

Outrages. Par paroles et par gestes envers des fonctionnaires 

publics , poursuites à ce sujet. Par une déclaration mensongère, 

Placide Cardon, 8 novembre. — Envers le maréchal Sonlt, ministre, 

J.édieu et Charpentier, I
er

. décemb. et 20 janv.— Envers un maire, 

à l'occasion d'une lettre entre deuxrivaux de village pour une jeune 

fiile , 5 janv. — Envers un sous-directeur des forêts, Vincent . 17 
j
anv

, — Envers la force aimée, par un curé, ag mars. — Envers 

les agens de la force publique, par une femme qui fait boire les 

manchots aux Invalides, 2<i avril. — Envers des agens de La force 

publique, par une femme ivre , 17 juin.— Envers le sous-préfet de 

Dreux, l'abbé Roger , s4 juin. — Envers 1111 commandant de la 

force publique à Nngent-te-Rolrou ; Bonbommet, et Prud'homme,' 

19 juil. —'Envers un commissaire de police , à cau«e d'un Saïrif-

Sirnoriien , 48 juil. —Envers la garde, Bonneville , g août. — 

Moussardj 21 sept. — Envers un préposé aux charbons, Dagneau, 

26 sept. — Envers un sergent de ville, Lanqiletil , 27 septembre. — 

Envers M. Viennet, député, 2g sept. — Envers des fonctionnaires , 
par le curé de Saint-Jean des Olitères, 21 octobre. — Envers Un 

conseil de discipline, 1 er novembre. 

Outrages. Envers des ministres du culte. Dans l'église de Brezolet-
tes , 12 décembre.—A Chartres , 26 avril.—K Boulogne-sur-iS'eitie, 

par une mascarade, 14 juin. Y. Ministres du culte catholique. 

Outrages a la morale publique. DeK à FAmbigu- Comique, 

6 janv. — Les estampes le Juste Milieu , 3o janv. —Par des litho-

graphies ; Osterwald, Nuchans , Tassaert et Delaunois , i3 juin.— 
Au bois de Boulogne , 19 juin. — Par gravures. Desrnaisons frères, 
30 octobre. 

Outrages publics à la pudeur. Marie Cartier, âgée de 5o ans , 

16 mai. — Castillan! , I
er

. août.—Fille Garnier, 5 août.—Lauchet 

et fille Goton, II août. — Regnaud , curé, 6 septembre. — Le nain 
Caraceas et femme Ravache, 28 septembre. 

Outrequin, 20 septembre, 21 et 3i octobre. 

Ouvrages nouveaux ( Publication d' ), V. A la fin de la table. 

Ouvrard\ Gabriel-Julien ) , 3i janv., 17 et 21 fév. , 25, 29, 

31 mars., 25 avril , 27 et 28 juin , 27 , 2g , 3o mai, j, 3 , 
z3 et 3o juin, 14 juillet , 18 août. 

Ouvriers. La demande de leur salaire est-elle de la compétence 
exclusive des juges de paix? 24 août. :— Mort déplorable de quatre 

de ceux de l'arsenal de la Rochelle, 18 septembre. V. Coalition. 
Owft 27 juin. 

Owen ( John ), ao octobre. 

ïfg (.■<*," M>< '<-■"' ~>
:
 J..-- ïftffi. ' i>:-

: 

■ 30b •!'] iirt ' \ • P, ■''■■'ï -i
;
 * ' " 

P.,., caution pour des cachemires , 26 janv.— P..,. se pend vo-
lontairement avec deux autres individus, ai mars. — P..., prise en 

gage d'un diamant taché , 3o mai. —• P.... ( Fanny ) , modiste , 1 g 

juin. — P... (Femme ), violences envers nu clé ses ehfàhs, J 3 sept. 
— Pa..„ ( Femme ) , tenant table d'hôte où l'on dansait et jouait 

3r janv. — Per..,. demande en séparation de corps contre son mari. 
18, 22, 25, 26, 27 mai, a6, 3o août et 1 er . septembre. 

Paccage. Rébellion à ce sujet, à Andorre, contre la douane, a5 
mars. 

Paccard, 20 sept., 31 et 28 octobre. — Pachet, 16 fév. 

Padox, ag décembre.— Pagauel , 26 juin. — Pagerie, 19 mai. — 
Pages, auditeur, 26 juin. — Pages , curé, 0.4 juin. — Pages frères, 
ag juillet. —Pagin, a3 juin, — Paillard j 21 sept. — Paillet , i3 fév. 

—-Paillet, garde national, g juin. — Paillet, notaire, îg décembre. 
Paiement. Y. Succession future. 

Pairs de France sont- ils justiciables delà cour dés Pairs, même 
pour simples contraventions aux ordonnances de police, Ci fév. et 3 
juin, 22 et v>3 mars, 

Paix. ( Godoi, prince de la ) , a. mars. —Pajol , général, ô sept. 

Palais de justice de Paris, visité par le préfet, 5 août. —Souve-
nirs historiques, 2S octobre. 

Palangat, 12 décembre. — Palle , 28 juillet. — Palluat , 28 juil. 

et 3i octobre. — Palotti, tg mai , 6 juin. — Panealdi ( Femme ) , 

aâ sept. — Pancemnnt ( Comte du ), 11 avril. — Panebœuf; ( Mo-
nique), 26 août. —Panier, 2 nov. 

Panoramas. (Passage des), assurance contre l'incendie, 17 nov. 

Panthéon. ( Théâtre du ), drame d'Arabella , 21 décembre. — 
Affaire de son ouverture, 4 fév. 37 juin. 

Pape, 18 octobre. 

Papier d'F.charcon (Fabrique de ), 7 juin. 

Papier-Monnaie. Y. Obligation. 

_ Papier timbré , poursuites contre un ancien avoué qui enlevait 
I écriture de celui de ses anciennes liasses. Est-ce au tribunal correc-

tionnel qu'il appartient de juger ce genre de délit? 24 mars! 

Paqnc. Pharmacien , a5 avril. — Pâques, (4 sept. 

Paraphernaux (Biens"). La femme a-t-ellc line hypothèque légale 
pour leur conservation? 5 nov. 

Parasol. ( Epoux ), 13 mai. — Pareil Ion , 5,g août Parés , 'a 9 

nov. —Parfait , 2 décembre, — Parfait (Noël }, 14 sept. 
Pari. Y . Jeu de Bourse. 

Paris, coiffeur, 20 fév. — Paris, prodigue, 28 mars. 

» '(' Vill* de), ai fév. — Affaire du bris des tombereaux , 
stfrfiai.. : $8? floîiJfrSP WtTSftil 

Parisct, médecin, 8 et ag nov. 21 décembre, 1". juillet et 33 

"Sri; —-Parkins (Fille ), 3 octobre.—Parly, i5 sept. — Parmentiei', 
J a fév. . 

Parquet ( Le ) , sous la restauration et depuis, i.j sept. 

Pnrquin, avocat, 21, 26 et 28 nov,, 1". , 2, 7 et 3i décembre, 20 

)
a,

'v., a et g sept. — Parrain, boulanger, 2 mai. 

parrain. M aire refusé pour tel par un curé, 3o mai. 

1 arricide. Clémentine Prat, 2a nov. — Laurel, G janv.—Femme 

,n"n %
SeS dcux enfans

> 1"
 fcv

- — Legrand, père et fils , et Véruni-
j < V isbecq , 9 mars. — Femme Piot et Ileurdier , 3o mars. — 

"
ni

- Dumontier, 26 juillet.— A Ilerbet. 1 .4 octobre . — Par mé-
r en Corse, Pascal i, Crndeli dit Casavccchii 
. ' an (Supposition de 
la,s

/. 2:! juin" 

, ^««^e. Pettt-il&r 
« so,, 

France, se porter partie civile, sur une plainte en diffamation? 24 nvïil. 

Pcnt-on, en appel, prendre cette qualité, lorsque devant les prniiifrs 
juges on a été entendu comme témoin ? aâ mai. 

Parvy, tg mai. 

Pascal, 4 mai. — Pascal Labone, i»
r

. mai. — Fasquet et C"., ag 
septembre. «—Pasquier-Delfosse et «>•.. ag novembre. 

Passage. Le trouble apporté à celui d'un fond enclavé , donne-t-il 

ouverture à l'action possessoire? 32 novembre. — Le propriétaire 

peut-il, après minuit, en fermer la grille à qui que ce soit? a janvier. 

— Du bon Charles X, a3 juin. » 
Passas , 26 avril, — P.tssel, o3 novembre. 

Passeport (Faux). Lavocat, lieulenant-colonel de la ta
me

. légion 

àe Paris, 3 janvier, — Armand Marcelin , 3o septembre. — Qu'un 

accusé veut s'attribuer et qu'un autre avait déjà pris, 7 et g octobre. 

Passy , 1 1 uovembre. — Pastoret ( Comtede ), 27 avril. 

Patelin (L'avocat.) Aflaire qui le rappelle, 17 décembre. 

Patente, hit logement d'habitation doit-il être compris dans le 

loyer qui sert de base à son droit proportionnel ? 18 août. — Jjes no-

taires , les avoués et huissiers, sont-ils obligés d'énoncer dans leurs 

actes, celles des parties qui y sont sujettes? 22 août. V. Notaire. 

Paternité. En Angleterre, attribuée par Dyer, jeune servante, à 

un sieur Montague, 27 juin. —Attribuée à un enfant de deux ans, 1" . 

septembre. — Recherches faites par une jeune Irlandaise , Pollv Pa-

trick, i8septembre. — Offre d'une part contributive à son sujet, 

3 octobre. «-*\»v\ $••,»•»£) ■,|uttttMMmH 
Patrick (Polly), 18 septembre. — Patrick-Mahon, 10 avril. 

Patrouille nationale, injuriée, Grugeon , march. de chiens, 3 juin. 

Palry (Julien.) 3 décembre. — Paturle-Lupin , l5 août. — Paul, 

2 février. — Paul ou P , coup de pied dans le dos d'un bossu, 

23 février. — Paul, cultivateur, 5 juin. — Paul-Dutrech, 38 mars, 

avril. — Paulet, 10 novembre. — Paulin , colonel, a3aoùt, 

o octobre. — Paulin, gérant du National, 2G mai. — Panllet , 

2 mai. — Paulmier, 17 novembre. — Paulmier et consorts, 8 
septembre. —PauluS, i7 février. — Paulze-d'Ivoy, 3o octobre. 

Pavage. Les frais de premier pavage des rues de Paris , sont-ils 
line charge de la"p*opriété des maisons riveraines, et les nouveaux 
propriétaires sont-ils tenus de les payer? 9 janvier. 

PafilUnt ' anglais-',' -arboré par un \ aisseau chargé de troupes pé-
dristes, William Benson, I

e
». juillet. 

Pdxlon-Cokrelleï, Trait et C' . , 21 décembre. 
Pearsal , 1 5 février. 

Pécheur anglais se servant d'un: filet prohibé à c.mse da tehhlérà ,-

li*'iflMfiAAMtf>ra>iiPi "b toààtt s »»ii}ov!&a mi 

Pêche. -Le sous-fermier- qui excède les limites de sa permission, 

commet-il un délit justiciable des tribunaux correctionnels? 3i dé-

cembre—Poursuites pour pêche en temps prohibé, Kretz, 3o juin. 

Péconnet,i3 avril. — Pécourt 23 août. — Péeourt , substitut 
du procureur général de Paris, g et i5 mai. 

Pédicure , qui avait commencé par être charron, i5 fév. 

Pedro { Don ) , i4 décemb. , 2 et 21 avril, 23 août, 20 sept., ai 

et 28 octobre. — Pées (Vincent) , 24 juin. — Pégat, 27 févi— Pégo-

rie ( Femme ) , 3 mars. — Peigné ,- a3 nov. et 2 fév. — Peillod , 1 o 
-avril. — 1 - > -• 

Peine. Laquelle est applicable à la diffamation non publique? a 

janv. — Lorsqu'avànt le jugement définitif d'un crime ou d'un 

délit, survient une loi nouvelle qui prononce une peine dont le 

maximum est inférieur, mais le minimum supérieur à la loi sous 

l'empire de laquelle le fait a été commis , quelle est la règle à suivre 

et la peine applicable ? 11 fév Celles des esclaves sont-elles appli-
cables aux affranchis patronés ? 10 mars.— Leur cumul n'est- il pro-

-hibé que lorsqu'elles sont de nature différentes ? Si elles sont de 

même nature, peuvent-elles être cumulées, pont vu que leur réunion 

•n'excède pas le maximum établi par la loi? 3, 4 et 12 août. — Con-

sultation sur leur cumulation en fait de délit de presse, i "4 , l5 juil. 
et 12 août. V. Commutation, Punition. 

Peine de mort. V. Mort. 

Peines pécuniaires. Le principe qui veut que la plus faible soit 
seule prononcée, ne leur est pas applicable, 3o nov. 

Peintres célèbres ( Galerie-des ). V. Souscription. 

Pélagie ( Sainte ) , révolte , g nov. — Vérification des registres 
d'écrou de la dette, 18 août. 

Pélassy ( Nestor), 23 juin. 

Pélérinage. De Prague, arrestation, a3 sept. 

Pélissier, 9 janv. — Pellegrini , 10 août, — Pclleport , ag nov., 

17 et ig décembre. — Pelletier , épicier , 20 janv. — Pelletier 

(Femme), 2 fév. Pellicier, a4 août. — Pelteieau-Villeneiive 10 
.juil., J août. — Pencioli, 4 aofit. 

Pendus. Exécution volontaire de trois individus, a i mars. 

Péne, ai 'fév. imniHyGnMS ;na%t»li»ns b j j. 
Pénitencier. V. Prisons. 

Pénitentiaire, des jeunes détenus de Paris, visité par M. le garde 
des sceaux , (i mai. 

Pénol, 6 mai. -.«a 

Pension alimentaire : Le jugement qui l'accorde peut-il obieni 
'autorité de la chose jugée? La femme qui fVobtenue peut-elb 

22 sept. 

Thèse à ce sujet du docteur Nestor Pc-

I provoqué par un légat.-.ue de nue propriété, 

dan,
0

! "'a "" '"'
 a im

P
0!,; ,n

 condition de ne le point demander pèn-
\>p '*

 dor
*e de l'usufruit? ,3 avril. V. Livitatwn et llcsriswn. 

»r>v,„<
rta

S
e
 ""refuges. Les juges suppléans peuvent-ils être appelés 

fWrievRlér? i".-. juillet.
 rl 1 11 

<îevan7 'l'
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'
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 plaignant peut-il se éons'tituer en cette qualité 
• >t la Cour royale, sur l'appel du ministère public, lorsqu'il ne l'a 

r pr,5e
*

n
 instance? 8 avril, - Un interdit étranger peut-il, en 

réclamer les arrérages échus, sans justifier qu'elle a emprunté pour 

vivre? 18 janv. — Pension réclamée par une fille à sa mère? Demoi-
selle Frytard, la octobre. V. Alimens. 

Pension de retraite. Un artiste de C Académie royale de Musique 
peut-il faire condamner la nouvelle administration , à lui assurer la 

pension qu'il avait stipulée avec .'1 liste civile? 3t décembre, 2g 

août. — Pour y avoir droit pour infirmités, doit ou prouver, quelles 

sont seules la cause de cette demande ? La qualité de secrétaire 

du général en chef ou du premier consul, doit-elle être considérée 

comme celle d'employé de l'état, et peut-elle compter dans les 3o 

ans de service nécessaires à la pension de;'Etraite ? 3o mai. —' Lors 

que Celle d'un employé a été liquidée d'après la loi de iS 1 4 , sa 

veuve qui n'acquiert cette qualité qu'après l8î5, a -t-elle droit à la 

moitié de cette pension ? 14 juil. — Ûe que! âge doit-on partir à 

l'administration des postes pour sa fixation ? cô juil. — Réflexions 

sur le droit des marins à la pension de retraite , 14 juil. V. Re-
Wii(^'^!?^ft*^

;
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Pépé. ( Alfred ), a6 sept.— Pépin , Lehaleur, 7 et 20 fév. 

Pérardel, 3i juil., 3 et 7 août. — Perdreau, 20 janv. — Péreyre 
I
er

. mai. — Pérez, 4 janv. — Péricbard , 10 mars et 3 avril.— 

Per.... V. Périé Nieole i5 avril. — Périer , juge de paix , 2 

décemb. — Périer ( Casimir ), i3 fév. — Périer frères , a (5 juil.— 
ï'érille Lacroix fils, i3 fév. — Pernot ( Femme )-,' 7 mars. — 

Perpignan. V. Attroupement. 

Perrault, 27 mars. — Perrault (Epoux), il septembre. — 
Perré , 2g avril. — Perreaii-Lecomle et compagnie , 7 novembre et 

3t janvier. —S Perregaux ( Comte ) ,9 novembre, 'i5 février, 1 8 

avril, i(j et 3o mai, i5, 17, 29 juillet, 3, i.'i, 18, ig, i !t août. — 

Pcrrenon , i«r; décembre.'^— Perret (Dite.) , 10 mai. — Ferrin , «4 

mars , a5 octobre.—Perrin de Prccy, 23 juillet.—Perrbd , 8 juillet. 
— Perrod frères , 5 juin. ! 

Perruche votée. Plainte de sa propriétaire , aa mai. 

Perscgticrs , 12 octobre.'»-
1
- Persil , procureur général , 4 no-

vembre.—Persil , avocat , 28 juin. 

Personne interposée. V. Interposition. 

Perthuis (Vicomte dé), 18 février. — Péruzii , ambassadeur, 
a3 septembre. 

Perversité précoce d'un enfant de lmit ans , 10 novembre, "' • 

Petetin (Anselme), 10 niai. "— Petit, ancien commerçant, 3 
mars. — Petit, capitaine! de ' Vaîsstiiu, 1 3 février/' — Petit, 

layeticr, 6 et 8 avril. — Petit (Pierre), i"', mai. — Petit, 

procureur du roi, 20 octobre. — Polit ( Veuve ) , 7 octobre. 

— Petit , commissaire de pOlite , 7 août. — Petit-Laconibe , i5 

juillet. — Petilhon , 37 juin et 32 juillet.—Pelitjtan , 2& novembre 

et 3o septembre. — Petiljean , avocat , 1 1 avril et 3 mai. — Petit-

jean , cx-commissaire-priseur, 7 septembre. — Fetitjeao, homme 

de loi, i5 avril.—Petiljean d'Ainville, 8 juillet. — Petitpuin, i3 mai. 
Ptnch , a5 avril. — Penchenat , 34 décembre. 
Pcyrot, 18 août. — Peytal , 23 mai. 

P/'iff'de Phaft'enlwfen, t6 novembre, a janvier, 17 octobre. 

Phuttnaae. S.i vente a un eleve non reçu , est- elle valable ? 3« 

octobre — Piiannacie ( Exercice illégal delà ). Collard , épicier, 3o 

mars. — Le docteur O'gredy , 26 janvier. — Les dames de Saint-

Viuccnt-de-i'aul, à l'hospice Saint- l ouis , Il octobre. V Phar-

maciens. , <dw$%&Bité*tPi iritft^et^ ■ ■■I^MI' 

Pliarmaciens. Peuvent-ils poursuivre des soeurs de charité qui 

préparent des inedicamens ? ai novemhie. — Peuvent-ils vendre , 

sans prescription préalable, des préparations étrangère s ? ig janvier. 

— Peuvent-ils se rendre partie civile dans de» poursuites dirigées 

par le ministère public, pour remèdes secrets? 10 février. — 

Quid, pour exercice illégal de la pharmacie , et le prévenu peut il 

leur contester ce droit avant tout débat? a3 août et 11 octobre. — 

Ont-ils une action directe et individuelle contre les débitai» de re-

mèdes secrets ? 16 juin et 1". avril. — Comment doit être entendue 

la ponctuation de l'art. 1 4 de la loi du 21 germinal an XI , concer-

nant l'amende à infliger, pour n'avoir pas tenu sous clé des poisons? 

— Peuvent - ils tenir deux officines? 7 juillet.— Poursuites contre 

plusieurs pharmaciens pour veute de remèdes secrets, 18 avril, 
2| juin, ' 

Philibert, 2 mai Philippon, épicier, 10 novembre. 

Philippiques saisies et poursuivies , 2 décembre et |3 juin. 

Philipps, 22 mars. —Philippe. V. Luffitlc, Procès delà Banque. 

Phrénologie, dans ses rapports avec la justice criminelle , 19, 27 
et 3o septembre, 3, 7 et 24 octobre. 

Pic ( Henri) , g novembre. — Picapère-Cantobre , 28 mars. — 

Picard , \ mai. — Picarda ( Fille) , 2 mars. — Fichât , 7 novembre. 

— Pichard , 21 septembre. — Pichet, 3 juin. — Pickles, 23 mais.— 

Picot, 3 mars. — Piégay, juge suppléant, 3 mars. — Piégay, subs-
titut, 26 décembre. 

Piémont (Royaume de). V. Conspiration. 
Pierelti otiPinetti, 11 et a3 octobre. 

Pierres lancées par une femme à une autre qu'elle accusait de lui ' 

avoir fait perdre sa place , la mai. — Le fait d'en jeter à quelqu'un 

ett^il punissable , d'après l'art. 471, ou 479 du Code pénal ? 7 sep-
tembre., — Pierres à fusil. V. Vol. 

Pienemay (Marie) , 7 mars. — Pierret, 9 février. — Picrretu-

( Femme ) , 2 octobre Pierron ( Femme) , 39 août. — Pierson, 
g août. — Pietii , 3t mai. 

Pigace , 3 1 août. -— Pigeon , 17 mai.— Pigeon de Saint-Pair,- 1 3 

novembre. — Piban de Laforcst , 22 mars. — Pibet frères, 26 juillet. 

Pma
S

e
- Les communes eu sont-elles' responsables vis-à-vis de 

ceux qui en souffrent chez elles? 8 décembre. — Celui sans réunion, 

ni en bandes, ni en force ouverte , est-il un vol ou un délit? ai 

décembre. V. Communes. — Pillage (Poursuites pour): Barthé-

lémy, 4 novembre. — De grains : Brunet , Debonnay, dit Fanfan, 

Haymont , Jamain dit Madelon-Patot , Didier, Sovez, Géraudel dit 

Vieux , Géraudel dit Cadet, et Géraudel dit Mouton , 28 décembre. 

—^ Pillage aux journées de juin : Luski-Grimbert , 24 janvier.—De 
l'évêché de Charlies, 28 , agpiitt et 7 juillet. 

Pillon, 3i décembre. — Pillot, 17 novembre, — Pilon (Femme), 
19 juillet, i i 

Pilon. Coup porté par son moyen , pour des poules , 3 mai. 

Pinard, i5 novembre, — Pinault , a3 septembre. — Pinean 

(Femme) , 3i janvier. — Pinel , avocat, a5 novembre. — Pinel, 

médecin , i5 décembre , l5 mars. — Pinel , pharmacien , a3 aoùl. 

— Pinès, a3 mai. — Pinel , 1 1 octobre. — Pinelti ou Pietetti, 1 1 

et 23 octobre. — Pinté, 4 août. — Pintiaux (Ursule ) , 12 juin.— 

Piolet, 3 décembre. — Pion, 14 novembre. — Piot ( Veuve), 8 
juillet. — Piot-d'Anneville , 30 septembre. 

Pipereau , 27 juillet. — Piquet , 9 octobre. — Piquet , charre-
tier, 1 cr. mai. 

Piraterie. Affaire du Ferdinand VU, 16 juin et a5 juillet, ' ' 

Pistolet ( Affaire du coup de) , 26 et 28 janvier, I
e1

'., 4, m, '8 
février , 1 1 mars et jours suivans , 27 mars et 37 avril. 

Pistor, 5 aoùf. — Pistor de Bergzabern , ig octobre. —P.ttoud, 
8 avril. 

Pixéricourt ( Guilbert de ) , ig juin. — Pizot, a3 juin. 

Placard en style d'apocalvpse, en faveur de la duchesse de Berri, 
10 février. •..'■ft^'tfM? 

Place de commerce. Y a-t-il des caractères légaux auxquels On 
doive les reconnaître ? 27 mars. 

Place de guerre. V. Servitude. 

Place publique. Contestation au sujet de celle de Bellevue, 10 juin. 

Plagiat. Un journal peut-il être poursuivi comme plagiaire , eu 

dommages-intérêts , pour les articles qu'il extrait des autres jour-

naux , sans en indiquer la source ? 3o janvier. V. Journaux , 
Contrefaçon. , ' 

Plaidoirie. Réclamation du barreau de Provins, a février. V. 
Jitgemens. 

Plaisant (Adolphe) , 26 septembre. — Plaix (Epoux ) , 10 et 21 

février. — Plaizant, 23 janvier. — Planard (De) , 19 juin. — Plan-
çormeau , 13 janvier. 

Plantation. Le propriétaire riverain d'un chemin vicinal, peut-il 

en laire sur le sol de ce chemin , pourvu qu'il lui conserve sa lar-
geur ? 3i janvier. 

Plaques de fiacres imitées par plusieurs entreprises, i5 septembre. 

Plater, 4 janvier. — Plisson , 7 août. — Plougouhti , 3 et 4 
février. 

Pocheur. Curé guérissant les fractures, eu pochant les membres 
malades , ai avril. 

Poey (Jean) , 34 mai. — Poblen , ai septembre. 

Pouls et mesures. L'ordre d'un maire à un négociant de les ap-

porter chez le vérificateur, excède-t-il le pouvoir municipal? 8 

septembre.—K^t-il nécessaire , dans les ventes à faux poids , qu'il y 

ait récidive, pour appliquer l'emprisonnement? 4 mai. V. Confis-
cation. * 

l'oileu , g novembre, — Poinçonnage , 2 octobre. — Poinsot, 

10 et 37 juillet. — Pointel , 7 avril. — Poirel , 2 octobre. —Poirier, 

29 novembre , 4 janvier, 18 avril, 33 juin. — Poirier, abbé , 5 et 
6 juillet. !" • '■ • 

Poison. Y. Kpu.ier-Droguisle et Pharmacien. 

Poisson, négociant , mars. — Poisson , notaire, 20 juin. 
Poissonnières (Les) et le cadeau royal, 17 octobre. 

Police, correctionnelle. Tableau de ce tribunal à Paris, 20 janv. 

Potignac ( Le prince de ) , i3 novembre. — Poli.'niac (Le duc), 
8 et i/, juillet. " 

, Polonais condamné pour vol envers un Polonais : Medezecki ri) 
février. 

Polonceau , 10 juin. — Pomerie(De la), 1 3 janvier. — Pom-

mier, 18 mars. — Pompou-Laboullaye , 37 mars, — Poncelet", 7 
novembre. — Poucet jeune , 17 jaqvier. 

Ponctuation. Celle d'un tesWWéiit otogVapue peut-elle être mise 
par Une main étrangère ? 1". juin. V. Pharmaciens. 

Pons , étudiant en médecine , a3 décembre. — Pons , procureur 

du roi , a8 novembre. — Pons ( De ). Piocès pour la possession, de-
ce nom , a3 février et 3 mars. 

Pont. Contestation sur celui du guichet de l'Horloge , à la tue des 
Saints-Pères, 10 juin. •■>' --. '--- '■ 

Ponlaléry (Madame de), n août. — Ponïeati, ai) juillet, — 
Pontet, aa déc. 

Ponts (Compagnie Parisienne des trois) , 3 fév. 

Porcelaine ( Terre à ) .vente d'une carrière , 2 \ août. 
Porcheret, g sept. — Porlon, 29 sept. 

Port-d'arme. Le décret de 1812 est-i! encore applicable? Déci-

sions opposées entre deux tribunaux jugeant réciproquement leurs 
appris , 2 1 nvtW'WWll*Q(WXf*&t&jiUMmit * * 

Portalis, premier piésidcnt , a3 nov. — Portalis, juge, i', (i 1» 
g mai. — Porlahs, vice-président, 4 oct. 

Porte. Injures à l'occasion de sa fermeture , tg janv. 
Portes et fenêtres. V. Contribution directe. 
Porteneuve, 6 juillet. 

Portier. Lutte avec une locataire, dont le mari était dans la rue 
a; mars. '*° (J,^*^r,ii^il«Mj(i, . ■ « »«•«» 

Portrait. Ponrsinte tVnn peintre- pour paiement *î- ri',«_'l')„ 
Roi, V, Contrefaçon. » ..«- ! 
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Possessoire (Action }. Est-ce parcelle voie qu'il fini agir pooUe 
le trouble apporté à l'exercice d'un fonds enclavé ? 22 nov. — Eu 

a-t-il saisi complètement le jupe de paix , celai qui a demande sim-

pl< nient a être réintégré dans sa possession , avec soixante franc» de 
dommagcs-intci .' i, , ou plus, s'il y a lieu ? ÏMo serait-ce qu'une de-

mande personnelle en léparation de dommages indéiei minés , et 

peut-on exciper de celle objection, pour la prcmièic fois, datant la 
Cour supiêinc? 3 mai. 

Poste aux lettres. Un messager qui , de bonne foi, transporte un 

paquet lie lettres, est-il condamnable? 3 dix. — Eraude-t-on ses 

droits en distribuant à domicile des Uillels de théâtre.' 7 et 1 1 oct. 

 Ou messager fraude-t-il ses droits en se chargeant d'une feuille 

de papier cachetée , sans désignation extérieure , ni adiesse.' 17 
oct.— Vol d'un billet de banque par un de ses employés, 5 nov. V. 
Pension de retraite. 

Poste (Maine de) Le directeur-général des postes peut-il leur 

imposer l'obligation d'atteler quatre chevaux aux malles, eu ne leur 

ni payant que trois? 2'.: fev., t'ù et 23 mars. V. Relais, Message-
rus , Voitures publiques. 

Postulai t ( Demoiselle) , (i avril. 

Pote, i3 octobre. — Poliquct ( Ecininc ) , 8 mars. -— Polocki 
( Alexandie), 10 avril. — Voilier, 14 fié». 

Pouce cassé. Singulier maintien du prévenu, 2 fév. 

Pouclieiille (Veuve) , 1; juin. — Poucqucs d'Ilerbiughen , 1 1 

Poudre de citasse , saisie d une fabrique clanjestine , ra juiu. — 

Escroquerie, 9 nov. — Poudre à canon , escroquerie, 24 et jo 

octobre. ' ''f^'-'Sr'. . 
Poudres de guerre. Le décret de pluviôse an xm qui les con-

cerne , doit-il être exécuté? 11 janv. — Lorsque celui qui en a 

conservé chez, lui une quantité prohibée, a transigé avec la régie , 

cela l'empêche- l-il d'être poursum par le ministère public ? Le dé-

cret ci-dessus applicable à l'espèce, est-il inconstitutionnel? 28 
juin. 

Pouget, iodée.— Pouget, procureur du roi, aSrnai. — Pouillaude 

Lecarmères, 10 déc. — Poujaud, i5 avril. — Poulain , 17 août.— 
Poulard (Femme), 12 sept. 

Poules. Blessures faites à une femme , pour un coup de feu tiré 
sur des poules, 3 mai. 

Poullatn, 4 janv. — Poullain ( Sulpice ), 17 oct. — Poupier de 

Montréal , 19 déc. — Pourcelt de Barou , 19 sept. — Pourpory, 3o 
oci. — Ponrquîer, 4 oct -

Poursuites disciplinaires. V. Magistrats. 

Pourvoi, lin matière d'élections municipales, peul-on se pour-

voir contre un arrêté du conseil de préfecture , lorsqu'il y a plus de 

trois mois qu'on le coniiait? 14 nov. — Celui d'office, par ordre du 

ministère , a-t-il le même ellèt vis-à-vis des parties qui ne peuvent 

s'en prévaloir, que le pourvoi du ministère public seul ? t> janv. — 

Celui formé contre une condamnation prononcée par la Chambre 

des députés, est-il recevable? 21 avril. — Peut-on exciper eu cas-

sation , dans l'intérêt du maintien de l'arrêt attaqué, de circons-

tances de faits qui n'y sont pas consignées? i3 mai. — Lorsqu'il est 
formé contre un arrêt par défaut , rendu par une Cour d 'assises, cette 

dernière doit-elle surseoir à statuer sur l'opposition formé à cet ar-

rêt , quoiqu'il ne soit pas justifié de ce pourvoi? Peut-il êlre formé 

contre un arrêt par défaut, auquel on a formé opposition avant 

qu'elle ail été jugée (National)? 10 à t3 mai ; ( Charivari), 25 

mai. — Lorsqu'il a été formé contre un jugement qui admet une 

intervention , mais que le jugement définitif n'est pas attaqué , est-

il recevable? 25 mai. — Le délai de nois jours, en matière crimi-

nelle , pour sa noiiiication, esl-il prescrit à peine de nullité ? Lu cas 

d'absolution d'un accusé, le procureur-général a-t-il trois jours ou 

vingt- quatre heures , pour formuler son pourvoi i5 sept. — Celui 

formé contre plusieurs intéressés, et admis en termes généraux, 

mais avec permis d'assigner un seul d'entre eux, avec lequel, en 

effet, une première cassation intervient, peul-il être plus tard re-

pris et jugé avec les autres ? 20 septembre. — Une seule et simple 

amende suffit-elle pour deux pourvois, faits par requêtes séparées, 

contre deux arrêts connexes ? 20 septembre. — Lé pourvoi en renvoi 

pour sûreté publique , ne peut-il être formé que par le procureur 

générai , près la Cour de cassation ? 27 et 28 sept. — V. Garde na-
tionale. 

Pourvois (Rejet de). Antoine et Louis Brette, Piquet, Leçoq, 

Chevalier et Didier , 29 juin. — Copa, Monnery , 17 août. — Cru-
deli , 4 oct. — Poycr, Héran , 6 octj 

Pouser, 11 mai. — Poussielgue, 16 mai. — Poussin ( Veuve), 18 
-Itiai, 6 juin, 3 août. — Pouleau, 10 fer. 

Pouvoir discrétionnaire. Au possessoire , celui du juge s'étend-il 

lorsqne les droits des parties sont égaux , jusqu'à attribuer à qui bon 
lui semble la possession provisionnelle , ou recréauce, de l'objet lit 

gieux , ou en ordonner le séquestre , ou renvoyer au pétitoire , sans 

statuer sur la complainte? Ci déc. — Autorise-t-il le président d 'une 

Cour d'assises à donner leciure d'une lettre anonyme , el à en dési-

gner l'auteur, en affirmant , sous sa responsabilité , qu'il est homme 

d'honneur ? 7 juillet. V. Renvoi, Cour d'assises, Président, Ré-
sumé. 

Pouvoir ( Excès de ). Existe l-il dans le jugement d'un conseil de 
guerre qui renvoie devant un tribunal correctionnel désigné pa; 
lui/' 6 jauvi V. Jurés. 

Poux-Franklin, 19 et 27 juillet. — Pouyet , 8 nov. — Povis 

( Martha), 22 mars. — Powell (Marguerite), 28 avril. — POÏZO di 
Borgo (Jean- Joseph) , 19 juillet. 

Pradel frères, 4 et 1 1 avril. — Pia:lel ( Comte de ) , 27 avril. — 
Pradier , 3o sept, et 7 octobre. — Prat ( Demoiselle), 23 nov 
décembre. 

Préauly (Marquis de), »5 juillet. 

Prédication séditieuse. L'abbé Ginestière, 28 nov .— L'abbé Tou-
eliald, 22 avril. — A l'effet de faire restituer un vol, 19 sept. — 

Dans les carrefours de Londres , par un jeune escroc enthousiaste 

Kelly, i5 juin. — Interrompue par un Israélite devenu ministre 

protestant , 19 oct. — Embarras causés par leurs rassemblemeus 
septembre. 

Préfet. V. Contribution directe. 

Prëlivemens. V. Hospices. 

Préméditation. Les circonstances qui peuvent la constituer 

doivent-elles être exprimées dans des questions particulières ? 22 
décembre. 

Prénoms. V. Arrêt. 

Prescription. Est-elle interrompue par une assignation à la 
quête d'une personne décedée , dont on ignorait, de bonne foi 

mort ? 14 nov. — Est-elle interrompue, au profit de l'usager, par le 

fait matériel de l'usage de la chose , sans délivrance ou autorisation 

préalable ? iG fév. — Les créanciers des colons de Saint-Domingue , 

ont-ils dû, pour empêcher qu'on la leur applique, faire des actes 
conservatoires pendant la durée du sursis ? 1 o juillet. — Peut-elle 

être appliquée à l'échangiste dépossédé qui , opi ès un long-temps 

d'échange, réclame son ancienne piopriéié? ' Citadelle de Rlayes), 
a8 et 3i août , 1". et 8 sept. X . Communes. 

Prescription décennale. .Vapplique-t-elle aux demundesde révoca-

tion de donation pour cause de snrvenance d'enfant? S novembre. 
— Court-elle contre le co-béritier qui se prétend lésé dans un par-
tage? 7 février. 

Prescription quinquennale. Est-elleapplicable à eue lettre-de-change 

payée en partie , lorsque le surplus a passé dans un compte courant ? 

l4 novembre. — Çfuid des intérêts d 'une condamnation judiciaire? 

5 avril. — Quiii des arréragesd'une pension de retraite? 2 1 avril. — 

Est-elleapplicable aux droits de mutation en matière de succession, 

à partir du décès ou du jour de l'envoi en possession ? Peut-on y ap-

pliquer celle de deux ans, comme en matière d 'amendes? |3 mai. Y. 
Intérêt, Agent- de-change, Rente sur l'étal, fiapporf. 

Prescription irieunaie. Peut-elle être appliquée, même d'office, 
par le juge, contre une action publirroeet civile résultant d 'un délit, 

malgré un jugement par défaut rendu depuis plus de trois ans? 
Il février. "0*0 — JflwTO Wf»*Vww*t

T 

Presaiption biennale, Y, Mutation, 

*tj!t té^n'A fi fftt»^ S» * Wk»8 s» 'm »wi»W» »>»j <• | 

Prescription, en matière criminelle. Celui qui aprè> 9 années de 
contumace, n'est condamné qu'à une peine correctionnelle, I a-t-il 

pie-, rue? 18 janv ier. — Est-elle applicable au délit de désertion, 

ainsi ifti'aii temps di »
ei;

*'wj3Rli8tti |ib .'ïiifi?ib
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Président. Son pouvoir discrétionnaire lui donne-l-il le dioii de 

déclarer seul , sans assistance de la Cour, qu'un témoin qui dédaie 
ne vouloir prêter serment sans l'autorisation d'un lier», ou qui veut 

en modifier les termes , ne sera pas entendu ? 16 décembre. V . Pou-

voir discrétionnaire. iirpA'ué I . 
Présomption. Peuvent-elles faire la base d'un jugement ;' 37 juin. 

— Légales. Y. Obligation. 

Presse. Les propriétaires de presse en laillc-douec , doivent-ils en 

faire la déclaration à l'autorité, et en obtenir le permis d'imprimer:
1 

3i décembre. 1. . ^ -itt ii& .K/*"^ l é-)î> 
Presse ( Délits de ). Lorsque le délit ressort évideminenl de l'écrit 

poursuivi , la chambre d'accusation peut-elle déchu cr qu'il n y a 
pas lieu à suivie? 8 et l4 février. — Le jurv pcul-il , en cet ce 
matière, déclarer des circonstances atténuantes? Sa réponse, aliir-

rnative sur ce point , annulle-t-elle celle qu'il a faite sur le f.ui prin-

cipal ? 19 mai. X . Peine. — Presse ( Poursuites ). Xc Cloitre \St.-

Merry, 1". novembre. — Le comte de Cordon, 1", décembre. —. 

Diffamation envers le maréchal Soull, 1». décembre. — Madame, 
Nantes et Blay es, 2 décembre, 6 mars et 1 2 tuai. — Républnpie el 

Monarchie , â , g novembre et t> janvier.—Sosthène de la Rucheiou-

ault, 7 janvier. — A Francfort- sur-le-Mein, 10 janvier. — Charles 
Cellier, notaire, 3o janvier. — Imprimeur déclaré responsable, (i fé-

vrier. — De la civilisation , par des Amis du Peuple, a3 lev 1 ici . — 
En Allemagne , 0 mars. — Société des Droits de i Homme, 1 1 uvr. 

Cabet, député, i5 avril. — Henri, duc de Bordeaux, [ brochure J, 

mai. — Oeuvres choisies de Grécourt,, 18 mai. — Leilrc confi-

dentielle au Koi par un citassent' involontaire, Lechassagne , Blatche 

et Hencé, 27 mai, 14 juillet. — De la liberté individuelle, par 
Becker, 26 juin. —Lettre aux prolétaires par Laponueraye , 28 juin. 

L'Aurore d'un beau jour , par Noël Parfait, 14 septembre. — Ta-

bleau des poursuites exercées depuis 1827,8 juin. V. Journaux, 
Récidive. 

Presse clandestine. Demoise'lc Duguigny , 9, 11 janvier , a , u et 

9 juin. »
 e

*~ -i l
l
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Preston , 18 septembre: ! aa >»a à»"
 ! 

Piél. Les contrats passés avec la caisse hypothécaire , soiil-ils de 

simples prêts suumis aux lois et aux intérêts oïdinaires? fe*
r

. et 

2 juin. — Prêt consent: par un sieur Vial à une dame qui le renie, 

fi janvier. — aiu nantissement, avec usure, Femme 'Pétard, 19 juin 
V. Intérêt. 

Prêtres. Peuvent-ils être ruis en faillite? 17 novembre. — En 
qualité de ministres du culte, et sans être fonctionnaires publics , 

sont-ils rangés, pour la poursuite des délits commis contre eux 

dans une autre classe que celle des simples citoyens? 19 décemb. 

ce sujet, 22 avril. — Réflexions sûr la jurisprudence, à cet 
19 juillet. V. Abus.—Prêtre prévenu de mendicité, 3 mars 

Peuvent-ils se marier ? 22 et a3 lévrier. — Lettre de M°. Mermil 
liod à 

égard 

Preuve en matière testimoniale. Une Cour peut elle la refuser Sur 

l'existence d'un acte frauduleux qui a pu être projeté, mais non 
réalisé? 10 janv. — En matière forestière, celle de bonne foi doit 

elle être donnée par celui qui s'est trouvé détenteur de bois du délit ? 
16 février. V. Rois et Forêts. 

Preux, g novembre. 

Prévost, 5 juin. — Prévost, substitut, 9 nov. — Prévost, sup-

pléant de juge de paix, 3o oct. — Pieyssac ( De ) , 18 novembre. 
Prières de quarante heures, pour le rétablissement de l'arclievè-

que de Rezançon , i3 fév. ■— Vendeur de prières , 5 mai. 

Prilleux, 20 juillet. — Prineet, 20 juin. — Pring, attorney 
3 mai. -içnoleia Oa" 'IBÛIIC l 'ffli l

: 

Prise maritime. Celle du Ferdinand VU a-t-elle été faite lé 
gaiement? 16 juin, 25 juillet. 

Prison. Le directeur destitué est-il responsable d'uu déficit d' ob-

jets mobiliers, constaté par un inventaire fait hors de sa présence 
et sans y avoir été appelé ? 4 mai. 

Prisons. Oubli d'un prévenu pendant sept mois, 4 janvier. — 
Autre oubli, 3o janv. — Mesures prises en Belgique pour les amé 

Itérer, 21 fév. — Les Madeloneltes à Paris, 1". juillet. — Amé-

lioration de celles de Grenoble, 27 juillet. — Etablissement d'un 

pénitentiaire à Lyon, 11 août. — pu A'Lont-Sl.-Michel. Attentat 
commis par des détenus pour en sortir, au risque d'encourir 

peine de mort , g sept. — Notice sur celle de Dieppe , 23 octobre 

"V . Pénitentiaire. — (Bris de) de la Serrie , de Caqueruy , 21 oct 
Privât, conseiller, il juillet. 

l'rivilége immobilier. Une femme séparée de biens par jugement, 

qui a été remboursée par des tiers, en les subrogeant, d'une île ses 

créances sur son mari, peut-elle primer ces prêteurs pour ce qui lui 

reste dû? 3 décembre. — Celui des cohéritiers n'est- il régulière-

ment conservé, qu'autant qu'il a été inscrit dans les soixante jours 
de 1 adjudication , et non dans les soixante jours de l'acte ultérieur 

de partage de la succession ? 5 avril. — En cas de délaissement , pa 

hypothèque, les constructeurs de la maison, bien qu'ils n'aient pri 
aucune inscription, ont-ils, au "préjudice des créanciers du proprié-

taire failli, un privilège sur l'indemnité due à raison de la plus value 
du terrain de cette maison? 4 octobre. 

Privilège mobilier. Appartient-il, sur la généralité des meubles 
aux ouvriers, commis et contre-maître d'un failli ? 29 nov.— Celui de 

l'art. 2103 du code civil , peut-il s'exercer de marchand à maichaud 

sur des effets vendus, mais non destinés au commerce? 6 janv.—E 

est-il attaché un aux créances pour vente d'engrais? 7 fév. — Le 
vendeur d'un fonds de commerce en a-t-il un sur le prix de la vente 

de ce fonds , en cas de faillite de l'acquéreur? 29 mars. — V. Rois 

et forêts Commissionnaire , Compétence , Fonds de Commerce , 

Frais de Poursuites, Funérailles , Garde-Champêtre, Loyers, 
Propriétaire. 

Prix ( Simulation de ). V. Retrait successoral. 

Procédures criminelles volées dans un parquet, .3,i6fév._P,o-
cédon s singulières contre un adversaire décédé, 21 octobre. 

Procès-Verbaux. Ceux de l'octroi doivem-i s indiquer la rési-

dence de l'employé saisissant, et être signifiés dans les vingt-quatre 
heures de leurs dates? 2:'| nov. Leurs énonciations peuvent-elles, sans 

inscription de faux, être détruites par celles contraires que renferme 

un jugement? 22 fév.—Ceux signés de confiance par un scrge'nt-de-
ville, sur la demande de son chef , peuvent-ils faire foi en justice ? 

6 mars — Celui d'une saisie de livies est-il indispensable pour 

établir qu'elle a été réellement pratiquée chez le libraire ou l'im-

primeur inculpé ? 23 mai.—Foi leur est-elle absolument due jusqu'à 
inscription de faux? — Lorsque le ministère publie requicr le té-

moignage de ceux qui les ont signés , la Cour peut- elle se dispenser 
de prononcer sur ce réquisitoire? 8 sept. V. .ÔeWs.'S <

ua
'$™ 

7 rocessions. Un conseiller est-il répréhensible pour avoir epgagé 

sa Cour à n'y point assister? 18 nov — Interdites à Reims hors 
des temples, l«r juin. — Décision de la Cour el du tribunal de Rcn-

nesh leur égard, 10 et 17 juin. —Troubles à celles de Montpellier , 
10 et ta juin. V. DomieUe .oiufQl W.ttSsr^f^mK. 

P/ocuralion. Suspension d'un notaire pour abus d'un pouvoir 
déposé chez lui, a- manu 8 , îaUiff— .Vmq Es

 t
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Prodigue. Lorsqu'on lui donne assignation , doit- m nécessaire-
ment assigner aussi son conseil judiciaire? — Ce dernier peul-il seul 

former opposition au jugement par défaut qui condamne son 
i&Mtttat-à&Mifc Mu'iat latJJoP-r.mra .slipiin'

 P,;
T

V
'
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"~ ] 

Professeur. V. Traitement, Compétence. '"
 nu ,!s

f '' 

Profit-j'oint. Le jugement sur un défaut prolit-joint est-il suscep-
tible d opposition, tant de la part des parties qui ont laissé prendre 

tin second défaut, après constitution d'avoué, que de celles qui ont 

tait un second défaut pur et simple? 5 décembre. V. Jugement 

Projectiles saisis a la barrière quand on les conduisait a Vincen-
nes,y avril. .abn'uWvSrvcJo >;> r<W»i\Ki>j . y JSRTI 

Promulgation. V. Bulletin des Lois. 

novembre
SVliitieux
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) »onl-ih publics? 10 

Propriétaire, Son PUY
:
% sur le paiemuut uVe jiidciiioitf de 

juillet iS3o, s'étend-il aude-Ià de ce nui lui j* . 
8^1. V, Passage «»« «u a ce,,. « 

Propriété immobilmire. Son origine et », co,,
s
,i„„-

Attaque contre ce d. oit par l'Aviso, 20 mai —M °"> îSnov 

*#f^ <'?. t'M'e sujet, 2S ££ft£?**&S; 
Propriété littéraire. Est-elle suffisamment établie » , " 

cinq exemplaires, suivant le décret du 5 fév ,8 5 V e
 ^Pôte). 

Contrefaçon, Ltltétatumi,^, ;iil 1 ° 'i<ujv. V 
Prost, 28 juin. 

Prostitution d'une jeune fille par sa mère i r 
Protais, 10 mars. > *vyoti, ^ 

Protestation de, .voçau de Béziers contre »„
 fM

, „„ . ,. 

du procureur du roi, a la rentrée de ce tribunal
 a

fi 'l°
 U dlSl

 '>.,.< 
les armés de la diète bavaroise, 28 août ' Coi
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,

e 
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défense absolue d y procéder, de telle sorie que celui
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outre, en perdiait les frais? 12 décemb. — Lorsqu'un'"'
 pasw

«:: 
commerce n'a point indiqué son domicile sur nn JjiH \

m
'
Msnr

' i'. 
passible des frais faits à ce sujet? 3o sept. V. f.cttn-d L'

 esl
-elle 

Proud'hon, 17 fév. — Provin aîné, 3 1 octobre ~
ck

<"<ge. 

Provision. Le porteur d'une lettre-de-change en est g . 

avant l'échéance et l'acceptation, si elle existe entre fesnu '"'J '
 DIS 

au moment de la négociation, de (elle sorte qu'il ait u„ .
 Uls d

>Miré, 
légié -.tir les sommes que le tiré a payées au tireur, depuis 

de cène lellre-de-change? 10 juin. — Affaire Ouvrard ' 

(tl 
;i 

grtvi-
. m is

s
i
0

„ 
29111.11-5. — V. J-^ettre-d-i-change. -<• iHKprez, 

Provocation. Eu fait d'empoisonnement , peut-elle exi 

jurés ont écarté l'empoisonnement ? i5 sept. V. Excu -T' *' '
es 

19 juin. —-Proyost ( Femme )i 6 Provost (Charles ) 

Pnut'homme, .9 , a5et 29 juil. - I^hito^SSte' 
avril. — Prud'homme, juge suppléant. , 4

 n0
v. J~ 1

 2
« 

Publicité des débats judiciaires a l'occasion de l'affàir p 
aG juil. V. Propos séditieux.

 :ia
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pudeur. X. Attentat et Outrage. Conte,». dTaild 

in» aiitf.Miduq siii^ai, 
Pitgh, 31 mars. 

Puissance paternelle . Quelles sont ses limites ? < »„„u 
a la mère?, 3 sep. O-elfe p

att e
„ 

Putois- ( \ euve de, et iils ) 3 mai. .. 
Pully ( Barou ) , 17 août. », ,

nfivf
r 

Punch du bal des orphelins du choléra, 5 juin. ;a .'
s

-vS"feR 

Punition d'un mililaire anglais , prise pour une marque d'hn 
ueui par les assistans, 9 octobre. ,

 m
~ 

Purge.X. Hypothèque. .....
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»m ..|i» K-lurw
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Puylaroque ( De ), 2a dei emb., et t«r. mari,
 ;î1j

, 
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i noiliibqqo'l sb atill^i 11b s-i^tsr wi» sufsnnoo 9b 

rnsjou t> 'sîubsooig 9) js» i»h 0BÎ fro'up BiMr.1t(la «ooinvisadO 

Qmnl*t vkmti, : -.: nnàUt^aMts*, , ^rà>tiM> $t 
Quaker. Accusé de voies de fait après une dispute de jeu j-

tfjjklRyh ijfjibui nit'b-stilo i ^brlfloq
, 

Quulités ( ï'ausses ). V. Usurpation de titres ou fonctions. 
Quandallz) i5 septembre. 

Quasi-De'Lil. Son auteur peut-il exciper qu'il n'a agi que connu 
mandataire? i3 janvier. 

Quatrebarbes ( De ) , 24 oclob. 
juiliet. • Quatremère de Q.uiney, an 

Quéanl, 5.0 ]\\\\. — Quelen (De), archevêque, 1 5 ilnljlAelil a3, 

-J mai, et 14 juin. — Qneoueville de lîomesnil , i«r. juil.—Quenné 

17 octobre. — Quculin, 25 nov. — Quérilhac, 22 mars.— Quesnnv, 

>a décembre, hm Ans on liwnoï ' 

Question ( La ) infligée en Piémont aux accuséâ de conspiration, 
21 juin. . p

C
 - . niimin* " 

Quel, ai juin. — Queyras, i3 nov. i .aM^'jtfsA 

Quillet, 1 1 fév. — Quintaiùe, frères, 4 mai. —Quintard , 3 août. 
— tjuinton , 2 sept. ■tnaishrisb'xus 

Quiproquo dans une assignation en police correctionnelle , réparé 
à l'audience par le véritable prévenu , 26 avril.— Par un homme 

ivre qui se couche chez une voisine, 10 mai. ijaiot 

Quiroga, général , 9 mai. tel 9b IOTOOT el 

Quittance fausse. V. Trésor publia oV\oO } Isgilil aslajdo 'i 

ui03 uh Jtiâtuom si îuoq st9llid.ssb Jicl e uo'npsiol , 'labnsoi 

fftitoq-^t» «ncfc Hirt> , noil»a8«aHb t&im'îl^» àew ^'VtosWit 
tir*4nteie • inis- ri*» Jntyî't'ntSAtsb si>sodo ^etuor otto ennobio 

R.. . courtier marron, i3 fév. — 11 jeune négociant, ie. Mont-

pellier, -i& juil. — lî..., notaire ; charivari Jaubert, \ et a3 sep. — 

IL... (Femme et fille), de Brest, 1 3 sept. — il ... ( Le comte Enguer. 
rand de), 22 sept. — R.... fabricant de rubans , 3 1 octobre. — K. . 

( Baronne ) , 8 décembre. — K..., P... Affaire Folleville, 22 fév. 

Raballand, i5 fév. — Rabelais, I
e

''. mars. — lîabourdin, 11 

imyemru'fîrri
u

u[Ç\ .isrrvsi £ èaiist'3 Sb eshed3 — .isirvàl- ï t 
Racahout. V. Contrefaçon. 

Radenac .juge de paix, 4 avril. 

Radiation d'une affaire au rôle du tribunal de iSt.-Paul .j lettre 
du procureur du roi, 14 sept. 

Radiguet, 25 octobre. — Radnac , 10 nov. — Rady, a3 mars. — 

Rae (Lord), 1 a sept. —. Raffarl- Panissat, 18 août. — Hnffm , a8 
fév. — Rageol-Laroelie, 10 juil. —Ragoulleau, 10 avril.—RaguetU'j 

27 avril. — lï.iguse( Duchesse de), 9, i5 fév., 4 )"''• — Rah
3
'

1
' 

(De ),3iaoût. — Kaimbault, ( Veuve), 21 avril, a3juin. 

Ramasseur de marrons , 14 juillet. 

Rumcs (l-'einiiie) , 2 et 5 septembre.—Ramfreville (De), 10 juill. 
— Bamsay ( Lady ) , 8 sept. — Ramus, 27 janv. V. Assassinat. — 

Rpngpt , 10 juin. — Ranqtie , 29 sept. — Banville ( Guernou de ; 

18 fev. — Raon , 3i octobre. ivâl '• no slb-Jas 'e» ' 

Rappel. Eu cas d'émeute, suffit-il pour la réquisition des gardes 

Xf^TOfitXiLlMPBtJ '.anuii covli estïislq sh onë ) 19100910 W* 

Rapport successif. Le failli est -il tenu de rapiiorter ficlivcinciit 

et intégralement, à la succession de son auteur, le montant an 
traites dont il était débiteur envers lui , encore bien qu'elles 11 sie»t 

pas été présentées par leur porteur à la vérification , et que I" 
créanciers du failli leur opposent une déchéance fondée surle ilefau^ 

de poursuites en temps utile, lo failli n'eu étant qu'endosseur. 17 

mai. — Lorsque des capitaux ont été aliénés par l'auteur eoniTuei') 
au profit d'un de ses successibles , à litre de rentes viagères, peiit-u'

1 

distinguer le
;
cas où les reptes sont, sur la tête dudit auteur ou ne ses 

créanciers, et lo rapport ne.idojit r-il être fait. que dans te premier cas 
seulement? Le rapport fictif esl -il dû de sommes provenant 1 u 
chef d'une personne autre que celle de la succession de laque e 

s'agit? ta septembre. V. Dotutioa. . .. 5 , 
Rascaloti , 10 juillet. — Itasp, 3o septembre. — Raspail, 2J 

JpjMBl.gs ' jncjiijcirnsj si Slip svusirf olnmia «1 10e ,gtng*j^!L 
Rassemblement carliste dans l 'égljse Saint-Sulpice , 3 octo r -

— A la Bourse, au sujet d'une* distribution de journaux, -I 

octobre. — A' Argentan, 16 o^^nf,
oa

 Si , liivs 3îsi'
0)s

24*_ 

Hathis et Go'b'al , 2 décembre. — Ratier, juge , 3 et 7^""^ 
Rathier, poilier el tailleur, 27 avril. — Kau ( Chevalier ) > J 
Bauiin , /) avril . — ïtavard , 2a février. — Ravier ( E «u'u* > * 

juillet. — Ravis , tg novembre. — Ravix , 29 avril , 24 l
ul

 ' 
Raymond, acteur, jo juin.—Raymond, traileitiens bar-bares 

deuxei.faus, à Londres, i3avrU. - Raynal ( Aum.ne) , <> l« ^ 

— Raynal, substitut, 1 5 juillet. — Rnzy , juge, 17, " ' 

QCtnWe. ,
n
 .„ ^..nrtiS—. PeaBl-

Read{îoho), ,5 mai. — Béai (Fêla), 3 octobre- -

Dénies. >9 IM|fi<| «h .«i-ao ' , d^j-mlif' 
Rébellion i l'occasion d'uu ivausport de chouans, ^"^

CJge
, 

P 1 

da; 

(Provocation 
Meboul 

4 septembre. 
, 28 avril et 23 juin. - Beboiix , ."- novembse. ^ 

Recel. La preuve do celui d'un entant, et la preuve de • , 

de la femme , suffisent-elles au mari pou: désavouer cet ei 
... 1U . insulte, a SJVI„ décembre, 

contre un 

- Recel en matière crijniiieUej pouwu.te, a 

tépoudam d« doiuesti<iut'
S

 : Avmslioug, »S 
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généraux (Syndicat des). Affaire linon , r«.
 lpais

. 

\rgV^Tie Peut-on considérer comme en est état, le délit commis 

\.délai dWpfl? »°
 avn1

' ~ $ a
1
^**!" W^pliaiieJ- \tM 

eu matière de délit de presse , lorsque la première condam-

i été prononcée par une juridiction différente, la Chambre 

iéimlés, par exemple? a3 septembre et -to octobre. V. Garde 

^^aiudiçpèi Fat) a»r.L*»- .y>ia^it^>i>li»><^«iej 1« 
d4

" eu matière .le délit >le presse , lorsque la première coiidiam-

nain") 

des députes 

'^Mommandation. Est-elle valablement pratiquée conlie un dé-

' oour dette évadé ? i3 octobre. V. Contrainte par corps. 
ttn

R 'compense. Celle accordées on blessé de juillet , toiube-l
r
elle 

dans^la communauté , réduite aux acquêts , quanti elle n'est que 

^T"o )wa«^ée.' Cete iim^nfaUrfl^p^m 'kr^SHfil *iL la 

de cet enfant , lorsqu'il y a en indication de la mère dans l'acte 

hwiW»» est-elle valable :
j
 Ne profite-l-ellu a la mère que .lu 

ur où elle s'. st présentée, sans pouvoir infirrtiOr'Ies actes faits jus-

i". août V. Enfant naturel. 

la proscription de i 

tard:' G févi icr. — Celui qui se urétené 

inscrite ad nom d'un auir 

iiVMltmawv^Y 
a l ete actionne 

istrats qui en ium. 

un jugement^ de 

nue-là par l'héritier légitime ? 

Recreance. Possession provisionnelle. V. Pouvoir discrétionnaire. 

^"tseeruUment. Poursuites dirigées par plusieurs assureurs contre 

faux confrère, 17 février. V. Escroquerie , Remplacement, 
m

'Récusation. Peut-elle s'exercer devant la Chambre des députés, 

le lapait des accusés qui sont traduits à sa barre ? 17 avril. — .Suf-

fit-il pour opérer celle d'un juge d'appel , dans un procès soumis à 

Jacbàmbte dont il fait partit , et auquel il est complètement étran-

ger par lui ou par les siens , que l'une des parties, en cause , *oit 

eu instance devant une autie chambre de la même Cour, contre la 

succession de l'aïeul de ce conseiller ? 16 mai. — Peut-elle avoir 

lieu, lorsqu'il s'agit de juger des différons au sujet d'une société 

d'assurance contre l'incendie , vis-à-vis de rn.11 

partie? «8 juillet. — Un juge qui a concouru 

première instance, et qui devient conseiller, a-t-il pu piendre fait 

a l'arrêt qui a confirmé sou jugement, si les parties ne l'ont point 

récusé? Ce double concours entraîne-t-il une nullité d'ordre pu-

blic? 6 septembre. — Le fait d'av oir écrit une lettre à un fonc-

tionnaire public, sur une affaire , sans y manifester d'opinion , est-il 

suffisant pour motiver la récusation du magistral qui l'a écrite ? 6 

octobre. V. Jurés. ... L 'HP* %\ '• I 
Redman, 1". juin. — Redon dit Renaud, 10 mai. »-■ Re*e-

Evans , i
er

. juillet*
 îîo1

 'X et- I & 

Référé. Est-ce en référé qu'il peut être décidé qu'un legs fait aux 

Jésuites, est retombé dans la masse de la succession , par suite de la 

suppression de cette congrégation en France ? ai avril. — Un pré-

sident peut-il ordonner que , pour en payer les frais, un prélèvement 

sera opéré sur une somme principale ? 10 juillet. — Le président 

qui accorde le droit de former une saisie arrêt, peut-il se réserlef 

de connaître en référé du mérite de l'opposition ? 27 octobre.! — 

Observations sur l'abus qu'on fait de cette procédure , y noveml 

V. Main-levée , Saisie immobilière. 

Référendaires près les tribunaux prussiens. Ordonnance 

punit de prison ceux qni gardent plus d'un mois les dossiers qu 

leur confie , 8 février. 

Réfractaires. V. Chouannerie. 

Regalui , 18 août. — Regey, M février. — Rcghat ( Epoux 

16 février. . 7^4 'V A ». ^ €\ 
Registres. Un livre de négociant , intitulé : Mémorial , doit-il être 

soumis au timbre , s'il ne peut être complètement assimilé, soit pu 

livre-journal , soit à l'inventaire ? Kst-ce aux tribunaux qu'il appar-

tient de juger souverainement leur nature:' i!\ janvier. — Ceux d'un 

. commerçant, quoique tenus irrégulièrement , peuvent - ils être 

consultés par un tribunal de commerce , pour v érifier l'identité et 

.flOtKeMctitude.de créances constatées d'ailleurs par des reconnaissances 

formelles ? 27 mars. 

Règlement de juges. Lorsque sur cette demande , la Cour de 

•'1 cassation a renvoyé devant l'un des deux tribunaux , conformément 

aux derniers erremens , un jugement , s'il se trouve le dernier deja 

ssLtrirocédure , a-t-il pu passer en force de chose jugée? 27 janvier? 

— tl a-t-il lieu de recourir à cet effet devant la Cour de cassation, 

lorsque la juridiction d'une chambre d'accusation a été épuisée par 

le renvoi de l'affaire aux assises, et que l'on n'y a pas statué sur 

l'objet en litige? {Carlo Alberto), 26 avril.—Y a-t-il lieu à le de-

mander , lorsqu'on a fait des billets pour le montant du compte 

réclamé ? 8 mai. — L'arrêt de cassation , qui , dans cette position 

ordonne que toutes choses demeureront en état, suspend - il 

F exécution de l'arrêt, confirmant' du jugement ainsi attaqué ? Néan-

moins l'effet suspensif s'étend-il à l'exécution relative aux dépens 

de l'avoué ? 28 juillet. 

liegnac , 10 juin. — Régnier (Jean ) , 18 août et i5 septembre 

— Régnier (Veuve ), imprimeur, 20 mars. — Réguy et C«. , 26 juil 

Réhabilitation. Observation sur celle des condamnés' politiques, 

II février. — Charles de France, 3 février. — Chauffe; t, 29 mars 

— Dénizet, Bourgeois, Léon et Chercuite 

1 1 août. — Toulet 

d'une renie 

yfeW 'j-îr W{ «ï'ÏBiïïlf , r
r
3P^îAjfrin I « 

demande judiciaire, dirigée; simultanément contre le Trésor «1 le 

titulaire:' 4 mai. — L'héritier sous bénéfice d'inventaire , pdul-il 

opposer aux créanciers de In succession, la loi de floréal an VU, qui 

li s déclarent insaisissables? 29 août. — V. Agent de change. ~-fiente 

viagère. Est-elle acquise a un employé de la maison Pcrieguux, 

sur qui une retenue avait été aperce pour cet objet, lorsqu'il a reçu 

une somme convenue en compensation? 1 5 -février Celle déclarée 

incessible et insaisissable par le testateur, est-elle susceptible de trau» 

saclton ? 3. décembre. V. Rapport successifs f 

•■'•^ifa/^'fSaifc^?,^ • . ' VrdniaaVb iti .V 
Renvoi. Un président d'assises peut-il renvoyer une affaire à une 

antre session, sous prétexte que Té nom d'un juré est mal écrit, lors-

que 1. s accuses reconnaissent d errepr ? 2 février. — Lorsque ■ pur 

suite de cassation la Cour rem oie devant une autre Cour d a - .-

ses, eu maintenant Tinljièn 'acte d'accusation, la nouvelle Cour ■ <J 'as-

sisèsdoit-elle remellre.cn question les finis sur lesquels l'accuse au-

rait rte déclare non coupable ? septembre. — Renvoi pour sus-

piçioti légitime,.affairés Ménager, et. Laiuotireux , 17 novembre, V. 

Excès de pouvoir el Pourrir tliscréliontiaire. 

Réparations' locàtives. En matière de canaux , lorsqu'on no les 

a pas déterminées par contrat, les Iriljuoiiux ont-ils plein pouvoir 

pour le faire? 7 décembre. — Demande formée contre un sous-

locataire qui se .prameuajt Sur les toits, 2 février. — A des cqns-

RWiJèn. onWfiïnbre. . . "u ..' a. ^uoâi'lisJïD— 1 4 

Représentation successive. 4-t-ellc lieu au . profit \ dès desendano 

de frères et sueurs , lorsqu'ils se trouvent eu çoricours. avec un en-

fant naturel du défunt? & avril. » _ •L
ao3

ÎI' !» I
 T

»j 

Reprises. Les dispositions du droit Commun qui veut que celle* 

de la femme, pour ses biens propres,"vcndus par son ttMtrijS'exeiccnt 

sur la ruasse de lu communauté , spftt-dlcs d'ordre. -public ? La 

femme a- t-elle- pu , comme condition d'un legs fait à son mari, lui 

imposer ses reprises sur sa part personnelle de ht . coururutiamé ? i4 

déc. —
1
 La femme qui à- traité pour ses reprises avee les tiers dé-

tenteurs des biens de son mari , moyennant .une somme, fixe qui ne 

la désintéresse pas entièrement, mais qui, par ce moyen , renonce 

contre eux à toute espèce d'action , peul-elie poursuivre , pour le-

surplus, la caution de son mari? iy janvier. iWl «
8

CÎ. 

République. Attronpeiriens à Londres, pour l'y établir , 20, 22, 

24. 3i mai, 2 juin. . " .* ! -

Réputation d'une feimiie-de-cliamliie anglaise, usurpée par une 

ton??S5JBBWtV:- J — ■" • •-',!■„„ n(> aaiiaîaiin jn à i;'«u; I » 

Requête civile. Peut-on employer celte voie contre un arrêt de la 

Cour suprême ? 3 j.mv. - s»*3r-

fiéscision. I>ans l'ancien droit, le partage consommé entre héri-

tiers, au moyen d'une cession et constitution de rentes foncières, 

était-il susceptible de rescision pour uQu accomplissement de con-

iftVfeffPaliffii. . ~ TT Vcïohfriil«atôléiiisu! n» s'iUVï
1
'! f '* 

Résiliation d'engagement. V. Acteur, Bail. 

Resmonii) notaire, 23 septembre. 

Résolue .(-La), frégate. Procès à l'occasion de sa perte , 29 août. 

Responsabilité. Celle des maîtres pour délits commis par leurs 

serviteurs , doit-elle s'étendre à leurs actions en dehors de leurs 

6 mars. — Vézier 

19 septembre. 

•«laou Mai li'uu mov MO »« »a-)«<4 ^ ; *w»»»in»^J> 

Pflfl plvlÙWt^ HoOiaXaliiM^li^lt jMvt-M- iiobmct, 20 et 23 mac 

l 9 

i juillet. — Ressigec , 1 5 avril. — Ucsséguier, 1a 

14 avril. — Campi 

Réidie ( Thomas) , 29 juillet. — Reille (Comte de ) , 7 septem 

bre. — Reins (De), 27 octobre. — Reitb ( Samuel), S novembre. 

Mejannier , i5et 18 août. f „ 

Relais de poste. Est-ce relayer que d'ajouter accidentellement, 

bien qu'habituellement , un cheval à l'attelage avec lequel on a d'a-

bord commencé à marcher? 5 juin. 

Relimon. V. Outrages et Mascarade. 

Rellstab, i5 août. 

'. ■: . Remèdes secrets. Lorsque le ministère public poursuit la répres-

sion de leur vente , les pharmaciens peuvent-ils se rendre parties ci-

viles ? 10 février. — L'Eau anti-apoplectique des Jacobins de Rouen, 

' en est-elle un? i3 février, 28 juin.— Poursuites ; ïrouvin, 1 1 fév. 

— Un portier, 28 mars. — Un épicier ( Choléra ) , 21 mars. — Doc-

teur meunier ( Suc de plantes ), 22 mars. — Uu médecin grec( Cho-

léra ), 2j mars. — Dix pharmaciens, 18 avril. — Vingt-neuf phar-

maciens de Paris, i\ juin. V. Pharmaciens. 

Remiltieux , 18 juillet. — Remilly, i4 novembre. 

Remise d'affaire à la Cour de Paris et observations de M. Séguiei 

sur l'absence d'avocats, 21 novembre. — Demandée pour maladie 

6 février. — Affaire de M". Marie, i5et 20 avril. — Manière d'y 

adhérer, de M. Dehaussy , 20 avril. 

Remorques du Rhône ( Société des) , 23 mai. | " ' : 

Remplaçant, Peut-il transporter, dans l'année de garantie, la 

créance résultant à son profit du contrat de remplacement? 28 avr. 

— A-t-il action contre le remplacé, lorsqu'il n'a pas traité directe-

ment avec lui, mais avec une compagnie qui a stipulé en son pro-

pre et privé nom ? 2 mai , 25 octobre. 

Remplacement militaire. Le remplacé doit-il payer son prix à une 

compagnie, sur la simple preuve que le remplaçant a été désjnler* 

ressé par elle? 21 janv.— Lorsqu'une compagnie n'est pas autorisée, 

l'engagement pris envers elle pour garantir un fils, est-il licite et 

obligatoire? 6 avril, l3 novembre. • " «™ j 

— iRemusal ( Abel ) , 2 janvier. — Remy , 19 juillef; *» " « 

Renard , 26 septembre. — Renard ( Femme ), g août. — Renaud, 

3 novembre, 29 mars. — Renaudin , 5 janvier. , „ ^ 

Rendez-vous , on un galant laisse un pan d'habit, 21 janvier. 

Renonciation. Une femme dont le divorce est annuité, peut-elle 

encore renoncer utilement à la communauté de son inaejage? 

28 juillet. ^guj a - ."îïiuTît 7 J.HI )»~™ <»rf?wr» 
Renounrd de Bussiètes, 16 mai — Henouf, ter. novembre. — 

Renoufdit Gongon, i3 septembre'.
iùlv

 ' ' ,
U

 o '
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Rente foncière. La vente d'une partie de l'immeuble .y affecté, 

P«ut-elle contraindre le débiteur au rachat? 8 décembre. — Celle 

attachée à l'existence d'un établissement, cesse t-elle d'être due , en 

•nterêt et capital, par la faillite de cet établissement ? y février. — 

«e (oui •elles mobiliaire» que depuis le Code civil. — Une donation 

de meubles antérieure a-i-elle pu les comprendre ? a5 juillet. — 

«ente sur l'état. L'achat ou leur vente à la Bourse est-elle une. opé-

ration de commerce? 3i janvier, .! juin. — L'agent de change, esl-

n respousable de la validité de leurs transferts, en ce qui concerne 

'a Wriléde la signature du titulaire? Le trésor, est-il responsable 
du faux d'un de 

— ses préposés aux rentes , pour s'approprier le trans-

it d'une d'enu'elles? L'agent de change peut-il idets opposer 

septembre. 

Restaurant. V. Café . 

Restitution. D'un vol à une dame du faubourg Saint-Germain , 

5 décemb.—De pièces historiques demandées par le sieur Courtois 

à M le duc Decazes, 1 1 janv. 

Résumé annullé par un président d'assises, \[\ juin. 

Relief, '4 no», et iG décembre. 

Retour{ Droit de). Celui d'une mère adoptive sur les biens d'un 

fils adoptif, est-il un droit successoral ? 3 juillet. ,.s i» J , 

Retrait légurger. Dans l'ancien droit, les biens acquis par ce 

moyen, restaient-ils propres à l'époux qui l'avait exerce , sauf ré-

compense à la communauté lors de sa dissolution ? i'->' août. *— 

Retrait successoral. Dans une succession collatérale, un cohéritier 

peut-il l'exercer contre le cessionnaire des droits des héritiers de 

l'autre ligue ? Peut-il arguer de simulation le prix des actes de 

cession. Dans le cas où il ne prouverait pas avec exactitude le mon-

tant de la somme réellement payée, le juge peul-ii la déterminer? 

JJ aûûtî- V i . ', j,; • j ' «Uiaeao» SnWsN
1
^ j 

Retraite ( Pension de). Ljflieier de marine qui, avant mars 1801 , 

avait rempli les conditions de l'ordonnance de 1822 pour avoir droit 

à celle du grade supérieur, a-t-il droit à celle de capitaine de fré-

gate ou de lieutenant ? 23 janv. Y. Pensions. 

Révélation d'un assassinat , faite dans les débats d'une affaire, 

(Thury ), 3o mars. ;*nK »iog isl éiutb non ÏV.>l)tâîbti(ba'i 9^ I 

Revendication. Est-elle intentée valablement devant une chambre 

d'accusation, dessaisie de l'affaire principale par un arrêt de renvoi ? 

I". déc. — M'est-elle autorisée qu'eu cas de faillite judiciairement 

déclarée? Doit-on considérer comme n'étant plus en route, et 

par suite hors des atteintes de la revendication , les marchandises 

arrivées par eau à la destination de la lettre de voilure , lorsque 

l'acquéreur lésa fait transporter sur un autre bâtiment ? 10 octob. 

— l.es nouveaux sociétaires de l'exploitation d'un journal, peuvent-

ils l'exercer sur les meubles saisis de l' administration à laquelle ils 

succèdent? 25 octobre. — Revendication de meubles d'un château, 

par uu abbé, au moment de leur saisie, 22 fév.—Tauenguy, Ducba-

tel et les époux Duguescjin , 10 fév. \ . Agent de change. 

Réverbères. Ont-ils le caractère monumental voulu pour entrer 

dans les termes de ia loi, à, l'effet de poursuivie leurs destructeurs ? 
21 février. 

Révocation. <^J2mgjfPfo,~\\tà ,V J 9Î1 nçùjalmiiiB ) ail^ 
Rey ( Camille), 2G juin, 10 août. — Rey juge, 10 avril. — Rey 

de: Grenoble , 3l janv. — Rcy-Dusseuil , i«r. mars.—Reydellet, 

i5 avril. — Reynatid, i3 juin. — Rézé, 2(1 août. < ■ 

Rialland, 2t, octobre. .-^ is Jnaaaitijta i/oloïuVl su OSuîib J 

Rihail, 19 janv.—Riherolles (De), 18 août.—Ribanil, (Fenlme), 

10 juin. — Ribes, i4 sept.— Ribel, dit le brigand, 2t mats. 

Ricard, 3i mars. —Ricciardi, 23 déccTOh. , 6 juil. <~ Richardsoii, 

2.8 sept. — liicbaud, 14 janv., 10 juil. — Richault ( Epoux), iB juil. 

— Ricliebourg, 22 avril. — Richeux, 4 mai—Richmorrt, (Duchesse 

de), ) 3 mai. — Ricquier , 3o murs.— Ricouri, 14 nov., 1% déeenibro 

riraaàrWt' JmmtjIosdV. Ml» WJ niai i'/î—.inm Et * àqhonl luamhq j 
Ridafel (Femme), ao sept. — Ridnet, a5 novembre. 

Rieusse, »6 avril. — Ricusscc, 2 janv. ùno »b ègaflgioin I 

Rigau, général, 21 avril—Kigaud, a5 mai. — Riganlt ( Epoux), 

iS fuv. — iiigault, juré, asept. Jiigault-Beani ais , ->3 août. — 

Rigaux, tj fév Rignon, 10 avril, 9 août—Higuy (Edouard' de) . 

17 juin et 17 juillet. — Rigoigne, 2u'déceinbre.^- Kigolet, 14 janv. 

iMUrafitoVdiB I0oa »*9lduoiT—^.aioi ri J» ni ^Tag^nuttf *«>!< [ 

Riooë, 22 mai e» 19 j iiin. sYioimoQ .» .willi C 1 1» 01 I 
Rippert, juç,e

t
 3o octobre.,,,,, ao'b «0ttâ»<}«u8 .no'tWMtaoA 

Risl, iWbstllut, 23 janv. — Ritter , 8 uov., G juin. 

Rivière, .9 sept. — .Rivière de Largue , 14 janv. — Rivoli (Mas-

sena, duc de) ,, 7ieptemhr̂ ,i
s

i
5

,bi;| lh*noo «o« î«»o» 'ioi<)îf«« Anin 

Rixes. Entre deux marchands de fromages, a5 fév. —'■ A la suite 

d'un repas funèbre, 27 mars—Cotlret et Fatré, :6mai—En prison, 

pour le jeu de drogue, 17 mai. — Femme Médard et Mouron, 3 

juip— A h barrière de Vaugiraid, entre militaires , 3 , (i , 8 et 9 

juin.— Femme Michel et Lc-fcbvre, y juin. — Entre deux invalides, 

(> juin— A Sl.-l'ji. ier , J.Tnody, 8 sept— A Celle, pour opinion , 

politique. V. Meurtre. — A faàtnat ,'entr« des boucliers et l'oc-

troi, ai oct.— A Lyon , cuire les condouniers et les tanneurs, aj 
oct. V. Collision et Contrebande. 

Rix*ordi, a4mai. "'ïioSL wi> 'n'ji»1\u3i .V .t^MnluKnrt^l^ I 

3i oct. — Robert ( Léopold) , 

aa déc. et 3 janv. — Robert ( Rosalie ), 18 oct. 

— Robert, St. -Clair, 19 sept. — Roherts , 19 janv. — Robespierre 

(Lettres de ), 13 janvier, — Robilhadr, i5 dé«. et a janv, — Rgbjnl 

>•>-/» 3t mira., 

lloccaserra , I a mai. — Roccaïul , 5 sept. — Rocll, 18 févr. — 

Jiochambeau ( De), ai ocl. — Hocbart , 28 nov. — Roche (Léo-

nard ^iMfllia-fÛiaoïtM» 3* matV>— iioche (Femme), ifavrU. — 

Rochecave, 28 juin , 7 sept. —Rocbechouart ( Comfe de ), 18 aoul. 

— Kochemiir ( Dame de ) , 18 mai, cl i3 juin. — Hochettîl'iéc. 

, RoJal , 27 fév. — Rodde, a3 mars v'ii 'flirt)'''
 xun

 "
>J,a

 ' 

Roger, abbé, G el ^ juin. — Roger-l'iodhomme, i8.iMWil.— 

Roger., 20 sept. — Rogiei-, 3 janv. — Rogissart , 3 fév. '*»
b 

Rohun (Pnnces de), 2 déc, i3 avril, ai juin. — Rolian^Monlbi-

tau , 24 mare. : - - •« , wnhà-* •'•.:q»ii ab 

Roiza , colonel , 20'fév. — Rojon, i«. nov.
:
 'ff'b lo f — 

Rôle des affaires de la Cour de Paris, i5 el 18 nov. 

Rolin, 23 iniu.— Rolland , 28 juillet. — Rolland-Carré , 8 sept. 

— Rolland de Courbonue, 25 octobre. — Rollat(De), 18 nov. 

Rouiager frères, ia, avril —Romain, 29 déc.— Romiguières , 10, 

10 et ai) juillet , 26 août. — Rondonneau , :» nov. * 

Roqueplan (Nestor), 1 1 août. — Roquillard ( Femme ),J4 l
u

'
n

-

Jlarcti libraire, 4 août ' • h» V 

Rose, 29 sept. — Rossignol, 1".
 UO

v. — Rossignol , cultivateur , 

7 fév. . TTI t ,awà<f '** 

Rossignol. Clef curieuse d'un fashionable anglais , 5 avril, 

Rost ,5,7, 17 , 19, 21 , 22 , 24 août, 5 sept., 4 et ÏSnSp'' 
Rothschild ( De ) , 2a fév. , 7 mars et G juin. 1 <•»»»'» 

J'ionard , 7 aoûts — Roubaux , i3 mars. — Roublard , 20 juin— 

Roubume (Lille.), 9 novembre.— Roué frères, 5 juin.— Rouganne 

aj juiUcti *J *™ tsvtksn 
Roulage (Eiitrcpreneurs de)i V. Coalition'} "

rt
'*

i
'i 

Roulement. V. Cour royale. "-' ■ "'■"'' 

Roulette. Ouverture de ce jeu affichée à Caeti , 19 août. 

— Roulleau , 8 avril.— Koullier, novembre. — RouHois, 14 

juillet.— Rouly, 18 septembre. — Roumieu , 27 mai. — JJpuSseau 

(J.-J) , 19 octobre. —Rousseau , notaire , 26 octobre. — Rousseau-

Btllefalle ,4 novembre. — ffousseau-Moizant et compagnie ,, I
ER

. 

avril. — Roussel, crieur public , i «t. mars. — Roussel, juge, 10 

décembre. — . Rousselet, 29 avril. — Rousselin , 25 octobre.— 

Rousset , 4 octobre. — Roussel , curé , 17 juin. — Rousset (Femme), 

î3 avril. —- Roustau , a5 septembre. 

Roule. Condamnation d'miSioiturier pour refus d'en céder la 

moitié , 29 avril. ■ ' V™ I?
1
*

1 

Rouvert , 2 février— Roux ; 3o juin , 17 août.— Roux , garde na-

tional , J mars.— Roux dit Louis XVII , a septembre. — Roux» 

Laborie , 29 mars. — Rouy, 1 1 août, 

Rovigo { Duchesse de) , 20 et 3i juillet».
9

' '**
U

P 
Roxnrd de la Salle, ,3 1 Mai. 

Rioynl, 10 mai. — Royer (Femme), 10,. novembre. — Royéi' (De), 

21 septembre. —Royol, 18 août, 20 octobre. 

Roze , 3o octobre. ■— Rdïier, 23 novembre. 

Ruault ( De ) , 9 janv ier. 

Ruban vert porté par des dames
1
 OiAix, et enlevé par un agent de 

police, 21 avril. - » »» »t«i»?(ww 

Rubby (John) -, a4 février. — Rubichon , 27 avril. 

Rues ( Nivellement des). Les riverains doivent-ils en supporter les 

travaux sans indemnité ? 27 juin. V. Pavage. 

Ruffin fils , greffier, 3a avril. — Rumilly, 1 1 octobre. 

R) cliebusch, huissier, iS février. 

:
 '■■/.;- : •' ; -;S;: ; 

S... de'LanniliS , i5 mai. — S..., maire 

Vols d'hôtels garnis, 6 mai. — S.... delà P.., 

Sabuti , badigeonneur, 6 février. 

Sabbat. \ . Dimanche 

Sabrât (Epoux) , 3 juillet. — Sactier, 17 janvier. 

Sacrilège. En Angleterre, dans un temple protestant , 22. mars. 

— Vols de vases sacrés. Composition amiable offerte par le voleur, 

i5 avril. —En France, vol dans une chapelle isolée, près de Tarare : 

4i-»éa . ffoi'ijta 'adtaM 

, î« «a!d*:.iKbi | 
19 juillet, —S.. . M.. 

, 23 février. . .id&'fc. 

Rerthelot et Goruu , À septembre» 

Sages-femmes. Le» arrêtés d'un maire, qui leur enjoint de, re-

quérir une autorisation pour recevoir des étrangers , et di déclarer 

à l'aiîtorité le nom des personnes enceintes qui entrent dans leurs 

étalilissemeus , sont-ils. pris en dehors de l'autorité municipale? a 

septembre. * . . ..I|ti5 -A..--, 

Saillant, 1 1 février. — Saintard , 22 juillet. — Sainlard, mé-

decin , iii décembre. — Saifit-^udré , 6 septembre. — SaiivUAJbin 

(De), 4 septembre — Saint-Cyr (De) , iG octobre.—Saint-Denis-

de-Vaux , commune , 20 septembre.— Saint-Jean , contrebandier, 

23 septembre. — Sainl-Jean-de~ Vaux , 20 septemb.— Saint-Mai -

tin-d'Aùlun, abbaye , 18 octobre— Sainl-Sinion : appréciation de 
sa doctrine, s5 novembre. 

Saisie-arrêt. "\ . Référé. Saisie de journaux. V. Journaux. 

Saisie immobilière. La discontinuatiou de poursuites peul-elle 

être ordonnée en référé ? 9 novembre. — Peut-on en continuer les 

poursuites pour paiement réservé de frais? 10 février. — Sa con-

version, eu vente volontaire, peut-elle , avant la notification ,des 

placards aux créanciers inscrits , avoir lieu hors de leur présence et 

du consentement des saisissaus et du saisi seulement? 18 février, 

Le gérant et les syndics de la faillite d'un théâtre, ont-ils qualité 

pour consentir la conversion en vente sur publication voloutaire, au 
détriment des actionnaires? 22 août. 

Saisie-opposition. V. Renies sur 11 Etat. ..,-.( 

Saisset , substitut , 39 décembre. 

S'il ( Femme), 38 mars. — Saladiu , député, 37 février. 
Salaire. V. Ouvriers. 

Salavoine , 3o octobre. — Saieix , 25 avril , 14 septembre. — 

Sales, a3 juin. — Salieri , |8 août. — Salignac , a septembre. — 

Sallé de Choux ( Baron), 24 janvier. — Salles, juge , i4 juillet. 

— Salles , substitut , ?8 novembre , 14 juillet, 7 août. — .Salles el 

Saint-Just , 12 janvier. — Salm-Kirbourg ( Prince de ) , 8 et /5 

juin. — Salm-Kirbourg ( Princesse de), 21 lévrier. — ôalm-Salm 

( Princesse de ) , a janvier. — Salmon , i3 avril—Salneute (Félix', 

i5 juillet. — Salmon, substitut , 27 février. — Sallerou, 20>vril! 

— Salomon père et fils, 4 septembre. — Salomon (Veuve), 10 

avril. Sahaç , aA joût. iw
au

ù
a0

 i ti<, riA ' iviiinllh'ittvSH^V 

Sambach ( Madame de ) , 19 juin. — Sambceuf , 24 décembre.— 

Sa.-tto'Uiffia'n , 17 et 18 novembre. — Saucé, 21 février. San-

drier, i5 juin. — Sandrin père et fils , iSjuiu. 

Sangsues. Discussion sur leurs moeurs , à l'occasion d'un procès 

pour perte dssangsues, par la rupture d'une digue, 4 lévrier. 

Santèl, 5 janvier. — Santiago y Rotaldc (Don Micolas <1«) 

colonel espagnol , 18 avril. tànttuf 

Sapeur. V. Carde nationale. • «i> 1 «~- vli! Di î»lit»l»irm 

Saqui ( Madame ) , 19 juillet. HI .)&ÙB»'IUO« M? llbSaO 

Saigent , 9 mars. — Sariac (Frise et Ogier de ) , 20 juin. — 

Sarrau, 1G mai—Sarrasin , 29 novembre—Sarrot (De), 10 juin 

Sauf-Conduit. Affaiie'Giraud , 26 juillet. 

Saujçl, 23 juin. — Sanlnier, 1". février. — Saur (Comte de) 

iG juin—Sauleran (Femme), 17 j uillet—Savalette , i4août—' 
lette el compagnie , 3o mai , 7 et 8 juin. 

Savante , i3 septembre.—Savary, 3 fév rier. — Savate. V. Duel 

Savé , 8 septembre. — Savignac ( De) , 14 juillet, 28 septembre ' 

—Sa» mien (Antoinette), 16 juin —Savoye , 5, 7, 17, 19, ai, aa, ai 

aoul et 2 septembre. — Savy, 18 août. — Sayer, 2 septembre. 

Scellés ( Gris.de ). Affaire des Amis du Peuple , îGjdécembre 

$etiarpj\ 5, 3, 17, 19,21,23 ,24 août—.Scb.uuubourg , 3i dé -

nibre. V. l'cuil le populaire— Schawb , 10 iuin Schavé.^/! 

Sav 

Robequui., 10 juillet..— Robert» 
peintre, 14 1 

céml 

novembre, 3o 

popi 

décembre. 
9 HUu, — Schayé, 24 

ScUeifcr ( Femme ) , 5 octobre- — 
Se.lierrcr, G niai— Sclilumberger, G mal, 3o octobre—Scbmalu an 

(evriêr.-Scbiieidei (Dlfei) , aa juillet.—Scboneo (De), .'i „
ov

èn,-

bre,.9 et 21 décembre, .j février— Schuhjiia.iii , 6 février — Sel.n 

1er, 5, 7, 17, 19, 21 22, -i'; août, 2 seplembre—Scliuls,"-.» août 

nich, 17 octobre—Schuvt Van»Cpslii«nc„, aG juin 

Vau-Castrieuin, 10 août. — Scbwerdtfiger , 1G niai 

^rZu^tûtet^^ M 

StçQt, la Uvlewc par m, gwUw À un 1$ uesçepdre 4m 

-Scbu\ ; 

Sciout, i8 
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:
toù le public est reçu , juiqtfa ce qu'il ait rempli ccilains, 

ordries, constitiie-t-clle une mise au secret sans mandat légal i' 3i 

décembre. '— Secrets de l'état trahis au sujet de la Ifenaée : Cas-
tatt , rV août. 

Sédhiehjt: Un tribunal peut-il , on décidant que dos objets sont 

séditieux , décinrev qu'il n'y a pas lieu à suivre a leur égard ? i 7 août. 

»■ Séduction. Celle tentée contre un gardien préposé par justice , 

doit-elle être considérée comme exercée envers un dépositaire pu-
blic? a3 décembre.'" 

Srgond, 12 déc. — Seignelte, 9 janv. — Séguier, premier pré-

sident i discussion vive avec M
e

. Parquin , 21 nov. — Discours au 

sujet du Coup de pistolet, 23 nov. — Observations sur la retraite 

précipitée des jeunes avocats après leur serment , 5 nov. — Sur le» 

voyages des avocats, 16 déc. — Avis aux huissiers sur leurs attri-

butions à l'audience , 23 mars. — Affaire M". Marie , i5 et 20 avril. 

— Appel d'un avoué de Joigny, i 5 et 20 avril. — Affaire des hos-

pices , 21 avril. — Séguier fils , i
c

> . fév., 8 mai. — Séguin, 25 mars 

et 18 août. — Séguin , garde-malade , 19 avril. — Séguiu , ex-muni-

tionnaire , 28 juillet. — Séguin, pharmacien, 18 avril. — Séguin 

( Femme) et Biot, 25 février. — Séguy, 12 avril. — Seillier fils , i4 
janvier. 

$ei falsifié , i", avril Émeute à Salice, 19 juillet. 

Semay, 24 août. — Séméric, 3o sept. 

Sénateurs. Peuvent-ils réclamer contre l'état les arrérages de leurs 

pensions? 23 et 26 déc, 6 janv. et 16 juin. 

Sénéca, 3o sept. — Senounes (De), 2 mars 

Séparation de biens. Les créanciers du mari, sont-ils , recevables à 

former tierce-opposition au jugement obtenu par la femme, long' 

temps après l'expiration de l'année qui a suivie ce jugement et la 

liquidation , par lequel jugement, le mari est condamné à payer un 

supplément de reprises ? 3i mars. V. Liquidation. — Formée 

contre un ancien avoué, 24 mars. — Malihran Garcia , 3o mars. — 

(Publication de). Florent, ex-notaire, 3 décembre. — Walbach 

24 déc. — Guillot, 20 janv. — Carlin, dit Constant, 1". fév. -

Rullon , 1 5 mars. — Forestier, 9 fév. 

Séparation de corps. Est-il dû un droit d'enregistrement pour les 

extraits relatifs à leur publication ? 8 mai. — Due poursuite injuste 

en adultère, par le mari, contre sa femme , est-elle un injure prouvée 

qui puisse faire prononcer la séparation sans enquête? 5,6, 14 H 

25 juillet. — lia femme condamnée pour adultère, mais qui posté 

rienrement est gravement injuriée par son mari, peut-elle demander 

la séparation ? 23 août. V . Simoniens ( Saints ). — Époux L 

tain , 22 nov. et i5 fév. — De Giac, 25 novembre, 24 février, 3 

mars, i3 et 19 mai. — J. de P... et veuve D .., 1 3 décembre. 

Villeton , 19 décembre. — Bérchet , 3i décembre. — D..., ex-garde 

du corps, 19 janv. — Plaix, 10 et 21 février. — Saillant, 11 fév.— 

Bonnassies , 22 février, 2 mars. — Soumet; 8 mars. — David, de 

Gourgues , 19 mars , 5 avril. — Ligier, 3o mars. — Un sabotier, 8 

avril. — Delhus, 25 avril. — Rogerel, 10 mai.— P... ou Per.., 18, 

atS^'SS» 26, 27 mai, 26, 3o août et 1"'.
 se

pt. — Moneuse, 5,6, 

*4 et 2 1 juillet. — Desgranges , 17 août. — Havard, 22 août. — 
Bcrcber, 23 août. 

Septuagénaire. Celui qui , au moment de la condamnation, est 

âgé de 69 ans accomplis , peut-il être condamné à l'exposition? 

Lorsqu'il a passé cet âge, et qu'il est condamné à cette peine, y a-

t-il lieu à cassation, ou simplement à la non exécution de cette partie 
de l'arrêt? 6 sept. 

Sépulture ( Violation de ).Pour sorcellerie, 19 déc. — Walder ou 
Badere, 21 sept,, 11 oct. 

Séquestration d'un jeune homme d'une famille noble , à Chan-

tilly, 22 juin. — D'un enfant de huit ans, à Lille, 8 août et i3 
sept. V. Jurés. 

Séquestre. L'état peut-il l'apposer sur les biens particuliers des 

princes? 12 décembre. — L'enlèvement, d'objets dans uu navire, 

sous ■ séquestre, doit-il être considéré comme fa.it dans un dépôt 

public? 23 décembre. — Peut-il être apposé , aux termes de la loi, 

sur les revenus des propres et les capitaux mobiliers d'une femme 

mariée sous le régime de la communauté , lorsque prévenue d'un 

crime, elle est mise en accusation , et qu'elle n'a pu être saisie, ou 

qu'elle s'est évadée ? Le mari peut-il en demander la main- levée? 

20 avril. — Séquestre des domaines de Chambord , 4 mars. 

Seren , 3i déc. — Seretté , 20 janv. — Sergent, 3 juillet. 

Sergent-de-ville , auquel on reproche une condamnation, l3 et 

39 janv Insultés à li Cour d'assises, pendant les débats du Coup 

de pistolet, 5 mai. — Que l'on potirsuit comme commerçant , 12 
octobre,. 

Seris , i3 mai. 

Sernieni. Est-il nul parce qu'un électeur paralvtique n'a pas levé 

la main? 14 novembre. — Celui litis-décisoirepeul-d être encore 

proposé pendant la délibération du tribunal ? 3 décembre. — Celui 

d'office peut-il être déféré sur des faits qui se rattachent à la per-

sonne qui doit le prêter, ainsi qu'à un tiers? Le juge éclairé sur la 

légitimité de l'action, peut-il le déférer sur la qualité de la dette? 

i5 décembre. — Une. Cour peut-elle le rejeter sur l'existence d'un 

acte prétendu frauduleux, qui a pu être projeté, mais non réalisé? 

10 janvier. — Les gardes champêtres ou forestiers, même au service 

des particuliers , peuvent-ils dresser des procès-verbaux valables, 

s'ils n'ont pas prêté serment conformément a la loi de i83o ? 2 mars. 

— Lorsqu'il est déféré à un débiteur qui oppose une prescription , 

est-il valable si ce débiteur ne le prête qu'après avoir déposé le ma-

- :ier, la somme 

; des poursuites 

matière correc-
tionnelle , les témoins entendus, en vertu du pouvoir du président, 

Siège ( Eut de ) , levé il.m, plusieurs dépu leuwiu, , 1 4 juiu. 

Sigas ( Epoux), i3 janvier. — Signard, 23 juin. 

Signature. Celle «D »«C#nd cngage-telle la responsabilité des no-

taires? 10 janvier, u et 12 avril. V. Ecriture, Don mutuel, cl 

Testament.— (Extorsifln Ue), de celle d'un enfant à une adresse de la 

duchesse de Berry, Saucé, 21 fév. — Peltier et époux Mercier , (i 

mars. — Epoux Kigauil , au mai. — Monlon et fille Foret, 2(1 août. 

Sienorel fils, 26 ami.— Silbol, 3o octobre. — Silveslre fils , con-

seiller, u mai. — Silvcslre (Femme), 6 juin. — Silvy, a5 et 

20 juillet.— Simon, juré, 29 septembre Simon, pharmacien, 

UJ août , 1 1 octobre. — Simouet , fondeur , 28 août. — Simonet , 

dit Jean-Leblanc, 12 juillet. — Simoniens ( Saints ) , 16 décent. , 

1 2 janv., 8 et 2'J avril, 2, G mai , 3o juin , 1 1 août. — Cotte qualité 

peut-elle être un motif de séparation de corps? jo fév. — Les legs 

faits à leur profit, sont-ils valables? 20 mai. — Simonin, a3 août, 

4 septembre. — Simons, 9 nov. et 2 juin. — Sincenf, commune , 

juillet. ' 

Singe tué pour se venger de son muet témoignage , 17 août. 

Suinetl, 27 janv. — Sirey, 16 fév. , 4 mai. — Sirey fils , 29 mai. 

— Sislon , 2 sept. — Sitt, 1 5 février. 

Smith , le bosseman. — Smil ( Georges ) , 7 sept. — Smit ( Elisa-

beth ) , 3 oct. — Smit, procureur du roi , 3 décembre. — Sueyd , 

7 août.;, jauml-'v^ toi sàttuaam îr-israc 1 1 
Soutes, 20 septembre, 21 octobre. 

Sociétaire failli. V. Faillite. 

Société anonyme. Sout-ce les tribunaux civ ils qui doivent juger 

de la violation de ses statuts et des dommages-intérêts qui en ré-

sultent au profit des parties lésées ? 20 fév. — Une demande eu 

dommages-intéiêis, formée par des porteurs d'actions, "contre des 

anciens administrateurs de la société personnellement, est-elle une 

action sociale, ou plutôt ces administrateurs , porteurs ou non d'ac-

tions, ne doiieut-ils être considérés que comme des mandatante? 

i
e
r. avril. — Son directeur, lorsqu'elle n'est pas encore autorisée , 

est-il chef d'une, société de commerce ? 26 avril. — La répétition 

d'avances à elle faites par un administrateur , pour être remboursé 

à sa première réquisition, est-elle une contestation sociale qui 

doive être jugée par arbitres? 3 mai.
 R

 Celui qui en reçoit gratui-

tement des actions , à titre île. récompense, est-il tenu des dettes de 

la société , ail prorata de ses actions ? G et 22 mai. .— Celui qui a 

adhéré à ses statuts est-il obligé à l'acquit des bons faits sur lui ? 

(Change), 22 mai. — Le tribunal de commerce est-il compétent 

pour juger celles qui n'ont pas eu d'exécution ? 22 mai. — Un de 

ses actionnaires peut-il appeler devant arbitres les associés gérant 

et la société elle-même, pour obtenir l'aiinullaiion d'une mesure 

qu'il croit contraire aux statuts? 7 juin. — Son directeur, qui a 

chargé un avoué d'affaires qui le concernent , est-il personnellement 

responsable du paiement de ses frais? 1 .4 juin. — Société en com-

mandite : Le gérant qui, en son nom personnel , garantit un acqué-

mivis p
0ur

 vagabond^ ? 

France, 1" déc. 20 janv. , i3 sept. _ Soumatn « 

août. — Soumet (Epoux), 8 mars. 

Sourds-muets. Peuvent-ils être 

3i janv. — Accusé d'avoir frappé uu passant , 2 mars —T 

M. Faulmier au sujet de l'instruction judiciaire a laquelh ,
d<i 

soumet , 4 avril. V. V ot. yw« on l
eg 

Souscription. Celui qui l'a acceptée et qui a reçu quelques 1 

sons de 1 ouvrage, est-il obligé pour le tout , quoiqu'il se suit -
l
~ 

un long-temps pendant lequel il n'a pas été servi ? 2 fil l*
é 

Broderits .séditieuses. '
 levr

'er. Y. 

Sous-préjèl. V. Contribution mobilière. 

Soustraction de pièces importantes de procédure crimirell 1 
înarniipt. l 3 ri iG février

 lle
 UfltlS 

un directeur privilégié , aa 

!«. nov. — Spinat( Femme \ i
3
 mai. _ 

juillet. 

Sfoai , 

Stou 
u3 octobre. — Stoquianx , JJ 

est-ii valante si ce artilleur ne le prête qu'après avoir déposé 

tin même, entre les mains du portier de son créancier, la s 

qu'il lui devait? Ce fait ne peut-il donner lieu qu'à des pou 

de la part du ministère public ? 29 et 3 1 mars. — En matière < 

doivent-ils le prêter à peine de nullité? 
■ Peut-on se faii 

un moyen de cassation de ce qu'il n'aurait pas été déféré sur des 

faits personnels, en se fondant sur une allégation non justifiée par 

l'arrêt? 14 juin. — Le procès-verbal des débats doit-il expressément 

contenir la mention que chaque témoin l'a prêté? 20 septembre. 
Un témoin peut-il le subordonner à a volonté «"autrui? Sa, presta-
tion peut-elle être demandée à plusieurs à-la-l'ois ? Un téinoiu peut-il 

le modifier, et dans ce cas, le président déclarer qu'il ne sera pas 

entendu? lu décembre. — Serinent des avocats : Observation de 

M. Séguier, 5 et 25 novembre. — Doivent-ils , avant de le prêter, 

une visite à M. le président? 14 avril. "V. Avocats et Avoués.— 

Serment d'un curé , 8 septembre. — Serment requis par un tribunal 
étranger, 1 1 août. 

" Serpaggi, 27 janv — Serré , u mai. — Serrièrcs, 24 juillet 

Servan île Sugny, 26 déc. — Servatius , frères, 3 oct. — Serveille, 
2 janv. 

Servitudes. Le propriétaire d'une maison à laquelle est due une 

servitude de passage à cheval , peut-il se servir d'une maison voisine 

pour Pcxercer ? 2 mai. — Peut-on faire sur ie fonds servant , et pour 

en alléger le poids, des travaux qui nuisent à sou exercice ? Les ju "es 

peuvent-ils eu ordonner destruction ? Sûnt-ils obligés d'ordonner 

une nouvelle expertise , à l'effet de savoir si le changeant proposé 

11e pourrait pas être opéré par d'autres moyens ? 7 octobre. Ser-

vitudes de guerre. Le maire d'une place de guerre a-t-il qualité pour 

réclamer contre l'application à une partie de la ville des servitudes 

établies dans Pintérêt de ln défense de la place ? Peut-il se pourvoir 

au Conseil-d'État contre une décision ministérielle qui a statué sur 

celte application? Ne peut-il réclamer contre l'étendue du rayon 

de ces servitudes , qu'après qu'il a été indiqué par des bornes ? L ad-

ministration de la guerre peut-elle se refuser à ce bornage ? Le maire 

peut-il se pourvoir au Conseil-d'État contre la décision ministérielle 

qui constate ce refus? Peut-il demander et obtenir des indemnités 

dans l'intérêt de la masse des propriétaires dépossédés? io. net. 

reur d'actions, contre la perte qu'il pourrait éprouver lors de la 

liquidation , fait-il un acte de commerce? |3 fév. — Le gérant 

poursuivi par le propriétaire, en paiement des loyers du local de 

la société, peut-il appeler en garantie les actionnaires? 3o mars.— 

Son créancier a-t-il une action directe et personnelle contre les 

commanditaires , jusqu'à concurrence des sommes qu'ils se sout en-

agés à verser? 18 avril, 16 mai, i5, 19, 29 juillet, 3, i4, 18, 

9 et 25 août. — Eu cas de dissolution par faillite, les créanciers 

et le syndic qui les représente , ont-ils une action directe contre 

les commanditaires, afin de versement de leur commandite? La 

société étant dissoute, est-ce au tribunal de commerce lui-même 

qu'il faut s'adresser à cette fin? 24 avril. — Quid, si la société 

n'est pas en faillite ? Affaire Laffitte, 1 8 avril, 16, 17 et 19 mai. — 

Le commanditaire qui s'occupe d'administration, peut-il être pour-

suivi comme associé en nom collectif? 20 sept.— En nom collectif: 

Comment doivent s'établir ses comptes de gain ou de perte? 29 déc. 

— L'obligation de publier sa dissolution, lorsqu'elle a lieu avant 

son terme , est-elle de rigueur, lorsqu'elle a été contractée sans pu-

blicité ? Un associé peut-il établir autrement, qu'à la date des en-

gagemens , il n'était plus associé? i5 juillet.. — Le défaut de sa 

publication peut-il être couvert par des conclusions prises par les 

associés devant le tribunal civil? Le tribunal de commerce peut-il 

apprécier celte difficulté? 3i octobre. — Lorsqu'elle a été annulée 

pour défaut de formalité, et qu'on licite le fonds de commerce, un 

des associés peut-il se prévaloir des principes qui régissent la so-

ciété , pour imposer à ses ex-coassociés l'obligation de s'interdire 

respectivement la faculté de former un établissement du même 

genre, dans uu rayon déterminé ? 18 octobre,— En participation : 

Des immeubles mis en commun pour former son fonds, ne sont-ils 

pas des meubles à l'égard de chaque associé, tant que dure la so-

ciété ? 9 octobre. — Le droit de la caution d'uu associé , de discuter 

les bases d'une liquidation qui rendrait cet associé débiteur, ne 

doit-il pas se borner à des articulations précises, et d'une vérifica-

tion possible pour les arbitres? 4 sept. — Affaire Boulouze et De-

laforest , 6 juin. — Entre un médecin et un marchand de vins , 23 

juin. — Entre un abbé et une femme, pour vente de beurre et 

d'oignons brûlés, 2G juin. V Créancier, Commanditaire, Mutation. 

Société littéraire. V. Contribution mobilière. Sociétés (Formations 

et dissolutions de). Voir à la fin de la table. 

Société matrimoniale. Lorsqu'une société d'acquêts a été stipulée 

avant le Code, peut-on néanmoins lui appliquer l'art 1442, qui 

permet aux intéressés de prouver la consistance des biens par com-

mune renommée ? 2 mai. — De meubles et acquêts , entre un beau-

frère et une belle-sœur, affaire Engrange, 3 mai. 

Société des Droits de l'Homme , poursuivie comme illégale , 1 1 

4 avril , 20 mai. .. ,.,.>.. .•■ 
Soehnée (Femme ) , 5 mai. 

Soieries. Déprédations commises dans ce commerce : Custer et 

Fontaine, 3i août. ;
t
mju3^*^iau}iu>n. 

Soine (Fille), 3 oct. 

Soirées. Une maison où on donne soii ce par spéculation , est-elle 
commerçante ? 3 1 janv. 

Soldat trouvant sa femme quasi-remariée, 7 fév. 

Soleil { Compagnie du ) , 10 avril. 

Solidarité L'héritier contraint h 

unparquet, 1 3 et 16 février 

Souterrain. Y. Vol. 

Spectacle. Celui donné dans un café est- il gratuit etn J • 

aucune rétribution à un «ïaWt...,. .'
 nc

 Ooit-J 
Théâtre. 

Spinael , 

mai. — Spontini, i5 et 18 août. 

Squelette trouvé sur un fumier, i
c
r. juillet. 

Squirol, a4 décembre. 

Sta, 6 sep. — Stacpool , 10 fév. , 9 septembre. 

Stalle occupée illégalement par un huissier de I.s chambre du i 
2& avril. «roi, 

Slapyston, 3t mars—Susse, février. 

Statistique morale de la France, 7 juin. 

Slein, 26 septembre. 

Stellionat. Un créancier hypothécaire peut-il exercer celle actin 

contre son débiteur , après ( homologation de son concordat
?

 ■ \ 
février. 

Sténographe anglais. Plainte portée par des membres du parle-
ment , pour inexécution île traite, 7 a\ril. 

Stéphanie , 

' décembre. 

Strasbourg ( Mairie de ) , 2 septembre. 

Streichcr , 3o septembre. — Smart ( Femme ), i'f. février. 
Suberbie, 25 septembre. 

Subrogation. Celle accordée par un propriétaire à ôtie compagnie 

d'assurance contre l'incendie , vis-à-vis des locataires, peut-elle être 

exigé itéralivemeiit dans la quittance du sinistre ? 28 nov. - Celle. 

oonsemïe par une femme , séparée de biens par justice, au profit 

de tiers qui lui paient ses reprises tn partie , prime -t-elle les autres 

créances de la femme ? 3 décembre. — En matière de poursuites 

immobilières , le jugement par défaut qui l'accorde, est-il susceptible 

d'opposition ? Peut-elle être prononcée contre un premier pour-

suivant désintéressé ? t3 décembre. — L'acquéreur qui n'a pas fait 

transcrire , et qui après l'acquittement de sou prix paie une hypo-

thèque , est-il subrogé de plein droit , ou peut-il se faire subioqer 

dans cette hypothèque, inscrite pour sûreté de cette même créance 

sur un autre bien du débiteur ? 17 janv. — En matière de saisie 

immobilière, uu arrêt , qui la déclare mal fondée en ce qu'il n'ap_ 

pei t aucune connivence ou négligence de la part du poursuivant 

peut-il être attaqué par la voie de la cassation ? 27 janvier. — 

L'acquéreur qui paie une seconde fois sou prix aux créanciers ins-

crits , est-il subrogé dans les droits de ces créanciers ? 17 juill. 

Le paiement par un tiers d'une lettre-de-change opère-t-il subroga-

tion , encore bien qu'il soit fait par une quittance notariée ? IQ 

juillet, 

Substitution par Mazarin au profit des Polignac , 8 juillet. 

Subvention. Celle des théâtres secondaires de Paris, en faveur 

de VAcadémie royale de musique , est-elle un impôt ? A-t-il été lé-
galement établi.? 22 décembre. 

Succession bénéficiaire. La vente des immeubles qui en dépen-

dent peut-elle être poursuivie par des créanciers dans la forme des 

expropriations forcées, ou appartient-il exclusivement à l'héritier 

bénéfîcaire d'y faire procéder ? 10 août. — Les biens rendus par la 

loi de 1814 5 doivent-ils l'être à l'héritier, du jour du décès , lorsque 

déjà cet héritier était entré en possession d'autres biens faisant par-

lie de l'hérédité de l'émigré ? 1
e
'. axiùt. — Succession future. Le 

partage entre deux enfans d'un bien de leur père vivant , par suite 

de droits hypothécaires à eux concédés par lui au-delà de la valeur 

du bien , constitue-t-il un pacte sur une succession future ou ua 

paiement , ou n'est-ce que la vente de la chose d'autrui susceptible 

de ratification ? 2 1 juin. — Succession vacante. Le dépôt des som-

Seugnot (Michel), 3 mai. — Séverac ( De ) , 1". août."— Sevcsle 

(Frères), 26 avril, 25 mai, 27 juillet, 17 octobre. — Sévin , 3 mai. 
— Seymour ( Lord ) , 2 jauvier, 

Schaw (Tohn), 5 avril. 

Siabas (Femme), 6 septembre. — Sicliard, abbé, i»r. septembre. 

"75 Sid-ben-Gassen-bcn-lialimotin , 3o septembre. — Sidi-Moham-

med , 7 avril. — Sidney de Meynard , 10 juillet. — Siebenpfeiffer, 

".mars, 5,7, >■), 19, ur , a», 24 août , 5 et t5 spptcrfibre. '«•T»' 

mes provenant de celles qui se sont ouvertes aux colonies, peut-il 

être frappé de déchéance? 24 nov. — Demande en restitution, 

contre les directeurs de Saint-Sulpice , 18 fév. — Procès de Jin-

nings à Birmingham, dans le genre de celui des Thierry, l'D mai. 

V. Droits successifs , Rapport , Thierry. 

Succession (Spoliation de). Celle d'un cholérique , 7 déc. — 

Une nouvelle Madame Evrard , 5 mai. — Par une sciiur , '2 mai. 

— Celle du conventionnel Jean Expert; Epoux Casier ,'i3 juillet. 

— Durand , 4 août. — Béguin père et fils , 8 août. 

Suckau, 6 décembre. 

Sucré de Betterave.^', Contrefaçon. 

S'idrand-Desisles, 3o mars. — Sueur, 29 décembre. — Sugden 

( Lord), 17 novembre. 

Suggestion. ~V. Testament. 

Sugier , 1 8 novembre. 

Suicides. Fauchât , 14 nov. — Dugat, i5 nov. — Par amour, 

26 nov.— D'un inconnu , au bois de Boulogne , 29 nov.— BnptUS , 

17 déc. — Huait, 29 déc. — Clarté, dit Beauclair, 4 i
,
'"'

T
", 

D'un détenu , étant assis , 1 1 janv. — Joséphine Buniesnil , 1
1
 b'

v
-

— Allix , 28 mars. — Femme Laurent, 20 mars. — Kichard-La-

ganle, 3o mars. — Moneati ; femme Rcnaul , dans un fomv 

avril. — D'une jeune servante, à S't.-Omer, 20 mai. — Euwat* 

Foley, à genoux, 5 juin. — Dtiteau . o juin. — Femme Jacquet, 

lypothécairement de purger mie 
dette delà succession,, qui s'est présenté à l'ordre ouvert, sur les 

biens d'un copariageani chargé spécialement de le payer, j 

en cas d'insolvabilité 

poursuivant uu ministre avec nu pistolet, 9 

Sombrct, 3 août. — Sotneillc , 19 

peut-il , 
réclamera ses autres copartageaus , comme 

solidaires, ie montant de cette dette? 17 janv. 

ô'ollet , 24 août. 

Solliciteur anglais 

décembre. 

Solomiac^ 9 décembre 

jttWflUl»_i ,i .«ikil .SjïUIIlll 

Sommation. Celle à fin d'expertise, par acte d'avoué à avoué, 

peut- elle être suppléée par celle donnée a personne ou domicile ? 28 
novembre. 

Sompaj rae , 1 3 mai. 

Son dans lequel On introduit du sable , îGaoùt. 

Sonesmc, 27 juillet. ,—; Sorbet , 14 juin. 

Sorcellerie ( Poursuites pour ),. Jacquier et Mignot , anto-da-fé , 

3 déç. — Segalié, ,g déc. — Epoux Gaillard, 4 janv Em-

ployée par line femme en matière de recrutement , m janvier. V. 

SorlilègO j.i^i^v£AuÉMiiÈ^^.^Z^tmÙnmÉkm^ 

Sorcier. Conseiller municipal assommé connue tel , 2 déc. — 

Poursuivi et battu par des eufans , 9 janv. — Vengeance contre une 
vieille femme anglaise. Ashion , 17 août. 

Soret, bedeau-fosseyeur, 7 septembre. 

.1 , a juin. — Duteau , 1) juin. — ^ -- . 

- Milleraud, 5 juillet. — Fille Josette, 8 juillet. 

10 août.— Un garçon des 

une dette 

— D'un 

Sortilège. Poursuite contrj la famille Cbasles , 24 avril. 

Soslhène de Larochefoucauld . lO et 17 janvier. -Luochefoucauld, iG et 17 janvier. — Sottizon , 
3o septembre. — Souboule (Femme), ,8 septembre. — Souchet 

26 avril , 25 mai , 27 juillet. ' 

Soufflet. Celui donné par uu maire est-il un acte administratif 

dont ou ne puisse poursuivie la répression qu'avec 1'autonsation du 

Conse.l-dEtat ? ,o ,anv,er , 20 juillet—Soufflet donné par uu ex-
avoué a un magistrat , 9 mars. 

Soulier, 6 juin. -Soulière, 3o juin. _ Souli , maréchal de 

a genoux 

2 j et 26 juin 

Femme Claude , 12 juillet. — Cbarlel 

bains Graniniont, 18 août. — D'un jeune homme , pour 

de 2.5 sous , 28 août. — Krieger , 29 août. — A né , 2 sept, 

jeune homme de Solignac , après avoir tué le père de sa mai ' > 

et celle dernière , il) sept. — Par jalousie, rue ,St.-Denis , 22 s p -

— Gr uaire, 25 sept. — Uampfehlt, domestique du duc o 

Cumbcrland , 28 sept. — A faisanes , après assassinat ,4 octo • 

— Veuve Lamlo,, , 2-<j oct. — D'un portefaix de Marseille , 24 0 j 

— Tentative, par la faim, d'une jeune tille enceinle, 2.5 oc • 

Froment, 28 oct. — D'un enfant, parce qu'il ne trouvait pus 

champignons; Tenu, Fige, 28 octobre. . ? 

Suite (Droit de). Existe-t-il sur l'indemnité de Saiut-Domin
0 

3 janvier. • \ T> \ cour 
■Sulpice ( Saint). V. Succession. Stilpiciens (Les). VtOBHJ 

une propriété littéraire, 3o janvier. 

Sulptcy, 23 et 3 1 août. 

Supplice. Y. Décollation. 

Swdité. V. Médecin. , ,. . ■ par 

Surenchère. En matière de vonle sur publication i
uU

'?*.
m

gf g 

suite de conversion, doit-elle être du quart ou du 1 ix <_ ^ 

janvier. — Celle du quart dans la vente sur expropriation ^ 

est-elle applicable aux licitalions entre majeurs et «W^ ̂  

janvier. — Lorsqu'elle est faite par un étranger, la
 c

"p
|0

l|nJ. 

attire , doit-rllc', comme lui, être contraignable par corp»^ ^ 

Sûretés. Sont-elles diminuées par la vente lorree o ^ sûreté 

commerce, vis-à-vis du vendeur précédent ?9 novem
 en

vers 

publique : quatre de ses ugens sont poursuivis pour vio 

une fille publique , 1 .4 avril. V. Pourvoi. _ .,«10
 ;

'
une 

Surveillance de la haute police. Le condamne, avan t ^\
 pr0

_ 

peine infamante , doit- il y être soumis, lorsqu elle n '' P
 r

 i
es

 dis-

noncée par l'arrêt de condamnation ? Peut-on '^«PP^f
 exec

ution 

positious du nouveau Code pénal;.'' i3 octobre, 

du nouveau Code, 2 décembre. — Ses effets , 1.*, Jtu" ^ 
Survie. Ses présomptions s'appliquent - el.es en 1 

adoptive et sou fils adnptif? i3 et i5 juin et 3 )Uiuel. 

Sutal, avoué , u3 mars.—Swift, 16 mai. 

Syndic définitif. Quand ses fondions c«w«*W*' 
n et l« 



s va VEJs ar 

E,ul conlraignable par coi ps pour ses comptes 

vnmobdiève. 

t-il pu être valablement composé |>ar cinq créan. 
1
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<
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1
 mandataire i

1
 l

1
'"' opposition 01 

e**»*Pj
 (|ll

'
0

„ ,„;ut Cane annuler le jugement d'office , qui dé-

pit "PP
0

,: ' urooéderai une nouvelle nomination ? 3i janvier. 

*tg^j^er.-Syr.çh ,3 «4n.«. . 

L
 se

 pend avec deux autres individus, ai mars. — T... , ex-

,,-rusé de concussion , iSmni. — T..., entrepreneur de bati-

"^Aac '"'"droit d'en planter, obtena par concours , est-il per-
ou transniissible par voie de cession:' i\ septembre.—Tabac 

,/VJooiwe illicite de): Servonnet , 95 janvier. — Composé de 
S?et d'argile, 6 septembre. ■ 
1
 r. 1.1, La propriété d'un peintre, sur ceux qu il a crées , 

le droit d'en interdire toute espèce de copies? 14 lui donne-»** 11 

novembre 

les exiger, 

Commandes 

i3 novembre. 

en 1 8 1 0 j par la ville de Paris; projet de 
éTacheur (Le) d'huile de la cathédrale 

T/mTn 's 23 septembre — Taft'ard Saint-Germain, a/j janvier.— 

T illandier, 1" février,- att septembre, aG octobre. - Taillant , af> 
l —Tailleur. 1 1 et a3 lévrier.— Tadlf (Fabrique de l'élue de), 

Tmars — Tallcvrand-Périgord (Duc de) , . a septembre.—Tambour 

j h »arde nationale ; batterie discordante à Vincennes , 17 dec. 

Tamburelli ,3 et |3 juin. — Tamely, a3 octobre—Tanneguy-

Durbatel , 10 lévrier — Tanquerel , 20 février. 

Tapage nocturne. En esl-il coupable celui qui ebante seul a sa 

parle a onze heures <lu soir :' 7 septembre.—Par deux conscrits , 9 

g£ i
eI

..l_Jeafi Orban, aa février.— Par quelques jeunes gens, p un-

ie taire ouvrir un cabaret, 28 mars.—A Rouen , par des eludians en 

médecine , a5 avril. — Par un maçon , qu'un de ses amis accom-
pagne au violon , et qui se fait condamner, parce que le tribunal 

voulait l'acquitter sans l'entendre, G mai. — Maréchal et Tenet 

frères , révolution grave contre les agens de l'ordre public , la mai. 

—Gué'naux, 1 7 juin.—Colin et Stouim, 3o juin.—Dans un cabaret 
anslais , par nue femme , 7 juillet. — Pour politique , à Pontarlier, 

g juillet- — Deux Italiens , s Londres , qui font danser un ours de-
vant le magistrat, 26, juillet. — Par une dame , en sonnant cher, un 

Mit- anglais, ta septembre. — En chantant: \ ériot , De fer et 

Baillv, ai septembre — Femme lioiviu , a3 septembre. — Par îles 
carlisicï, à .Marseille, a4 octobre. — Par des danseurs en sabots, 

chez un limonadier, 37 octobre. 

Tard ( Dlle.>, a juin. — Tardien , 4 avril. — Tardif, substitut 

du procuieur général, 98, 3o et 3i décembre, 16, 19, 3i jan-
vier, 27 lévrier. — Tardif (P.), 3 juillet. — Tardif-de-Pont-Au-

demer, S mai. —Tarente (Prince de), 22 mars. 

Turcf. Le décret' de 1807 , en matière civile, a-t-il force de loi ? 
i4 février. V. Notaire, 

Tassain, 19 juillet. — Tassu , 3o novembre. — Tatin (Julie), 

16 juin, —- Tavernier, 26 septembre. 
Taxe. V. Dépens. 

Tay lor, 22 inlrs. — Taylor (Anne Stéplien ), 18 septembre. 
TeiUardde. zerolles, a mai. — Teissier, 3o octobre. 

Télégraphes publics. Consultation, 2a juin , 5 septembre. 

Témoignages. En style ossianique, a4 janvier. — Sincérité de 

ceux des piètres corses en général , 18 juillet. — Peut-on admettre 
celui des parens de la partie civile? G octobre. — Faux témoignages 

au sujet de l'enlèvement du manteau d'un locataire, ai février. — 
Fille Jobard, a5 avril.—Epoux Beaux, 8 mai. — Revigny et fille 

Bosset , 3 juin et 3o août.—Daniel , Espagnol , 39 juin.—Williams 
Courtenav, I

er
. août.—Femme et fille Cloterioux, 3i août.—Petit, 

dit le grand Roche , 17 octobre. V. Ecrituie et Témoins. 
Témoins. Ceux entendus au correctionnel , en vertu du pouvoir 

du président, doivent-ils prêter serment? Lorsqu'il a été entendu 

comme témoin en première instance, le plaignant peut-il se rendre 

partie civile en appel ? a5 mai. — Celui qui s'est rétracté avant la 
fin des débats , peut-il être poursuivi pour faux témoignage? 5 juil-

let. —- Celui qui a reçu un salaire pour procurer l'arrestation de 

l'accusé , peut-il être témoin ? a3 août. — Celui qui , après l'arrêt 
de mise en accusation, est entendu par le juge d'instruction des-

saisi , et qui vient déposer aux débats, les annullc-t-il , si l'accusé 

n'élève aucune réclamation ? G septembre. V. Injures, Débats et Juré. 
•^•Témoins condamnés à l'amende, pour absence, rgjtiii...—Letellicr, 

Lngasse, 18 septembre.—Lefèvreet femme Thomas , ai octobre. 

Templiers, ÛIQV . anniversaire du. supplice de Jacques Molay , 
3e mars. • ■: 

Tenant de la Tour, 1 1 juillet. 
Teneur de livres. V. MaClre. 

TeMatwe. A-t-elle manqué son exécution par la volonté du pré-

venu, lorsque, en matière de loterie prohibée, il a offert de repren-
dre les billets avant toutes .poursuites ? ag août. 

Tenterden ( Lord ), 9 nov. 
Terrain. V. Concession. 

Terré, 16 juin. — Terronneau , 39 avril. — Terville , ta fév. 
Tesseyre, 10 août. — Tessier , 9 janv. 

Testament. Celui dont la date est reconnue fausse, est-il nul, 
comme n'en ayant pas ? Peut-elle être quelquefois rectifiée par les 

jnges ? 2 janvier. — Celui troué dans des papiers , avec la date et 
la signature biffées , doit-il être déclaré nul , si celui qui s'en prévaut 

ne prouve pas que ces ratures ont été faites par une main étrangère ? 

En l'absence de celte preuve , ne doit-on pas présumer que c'est le 
testateur qui a biffé? Un arrêt basé sur ces présomptions, n'est-il 

pas coufoi me aux principes ? 1 7 janvier. —■ Est-il nul , si parmi les 

témoins figure un parent au degré prohibé de l'exécuteur testamen-
taire, qui y est à ce titre gratifié d'une .somme? 16 février. — L'in-

ceste et le concubinage peuvent-ils être une cause de sa nullité? 28 
mars. — Lorsqu'il est olographe , la preuve de la sincérité des écri-

ture et signature qu'il comporte, est-elle à la charge du légataire 
Universel institué par ce testament , ou de l'héritier du sang, hé-

ritier à réserve , qui les méconnaît après l'envoi en possession du 
légataire univeist'l? 29 mars. —-Fait-il preuve suffisante d'une dette 

vis-à-vis des héritiers du tiébiteur ? 8 mai. — Suffit-il pour recon-

naître un enfant naturel? 19 mai. — Y a-t-il personne interposée 
dans un legs fait an père suprême des Saint - Simoniens? ao et a3 

mai. — La date erronée qui ne peftt être rectifiée par les énoncia-
tions qu'il renferme, le rend -elle nul ? L'erreur sur l'existence 

d'un enfant , de la part du testateur bigame, le rend-il nul? »4 
niai. — Suffit-il , pour sa nullité, qu'une main étrangère l'ait ponc-

tué;
1
 Lorsqu'un second testament insliiue pour légataire universel , 

le légataire particulier du premier, et légataire particulier , le léga-
taire universel du premier, Je second anuulle-l-il de fait le premier, 

Ou doivent-ils concourir ensemble? I
er

. juin. — Doit-on considé-

rer comme testament un acte par lequel on déclare donner une 
chose quelconque, sans déterminer si c est entre vif-, ou à cause de 

Uiort, lorsque l'objet est resté en la possession dit testateur , jusqu'à 

«on décès? L'arrêt qui annuité cet acte, par le motif qu'il n'énonce 

pus que la donation n'est pas faite à cause de mort, n'est-il pas sus-

ceptible de la censure de la Cour de cassation? G juin. — Appar-
tient-il aux tribunaux de décider sl»l contient un legs nu une obli-

gation? aa juillet. — Est-ce à l'intention plutôt, qu'à l'expression 

qu il convient de s'arrêter pour l'expliquer ? 12 octobre. — Y a -t-il 
signature valable lorsque le testaient le termine en écrivant de sa 

•nain : signé N ... Chevr. , etc.? ai octobre. — Testament du 

■prince de Coudé, 3 décembre, — Ecouen, iiojuin.—Testament pro-

duit en Angleterre , après un laps de 16 ans, 6 février. -— Gautier-
Delamarre: aliénation mentale , i3 février.— Demande en nullité , 

pour identité de noms. Campigny , 18 et 91 février. — Testament 

singulier d'une Alsacienne; Catherin* Heitr. , 10 mai. — Interpré-

tation de celui de Héné Couillard , 34 juin. — Etienne Girard , aG, 
•j PHM et 11 sept. 

"Teste, avocat, i". avril, 19 juin. — Teste , factionnaire du parc, 
de JVeuiUr, J«r, nov, — Têtard (F"»), 10 juin. — Tctc (Épom j, 
9 dec, 

"* t,T ** - MftiiimtgBii »m»V (b»'of #S#.w#W 'liliwlw im*m ' 

Tête de mort. Femme y ressemblant, 19 soin. 

Titu , ar, mars. — Têtu ( Demoiselle ), 34 tuai. 

2'euliere's , ai sept. — Teuton , conseiller, 10 juillet- — Tcnlon, 
juge, i5 juillet. — Teynhnm, 17 Omi , a et ta juin. 

Texte de la loi. V. Transcription. 

Th .. (Femme). Hembrunissage de cheveux , 20 fév. —Thnyer , 
98 juillet. 

ÏVie'. Prétendu indigène à Londres, 7 juin , 9 et 16 octobre. 

Théâtres. Peut-on ouvrir des <héatre9 "de société sans autorisa-

tiefn :' 4 janvier. — Sa location à des amateurs, constitue-t-elle un 
délit, quand on n'y admet que des invités? 91 juin. — Un simple 

décret a-t-il pu créer à leur sujet un délit, une juridiction, une 

peine ? 30 septembre. — Théâtres autorisés. Peut-on leur interdit e 

la représentation d'un drame ? 20 décembre et 3 janvier. — Un di-
recteur peut-il , par des ventes , soustraire le produit des loges à ses 
créanciers? Ceux-ci peuvent-ils mettre opposition à l'exercice du 
droit de ces ventes? 18 janvier. — Peut-on y refuser l'entrée au 

porteur d'un billet à jour fixe ? 7 février.—Contrevient-on au pri-
vilège d'une directeur , en ouvrant , dans son ressort , un théâtre , 

dans une commune . qui n'existait pas au moment de l'obtention de-

son privilège? 26 avril , 23 mai , 27 juillet. — Le gouvernement, 
en accordant un nouveau privilège à F Opéra-Comique , pouvait-il 

le donner pour être exploité Ailleurs qu'au théâtre f^entadour ? 9 

et 23 juin. — Un directeur peut-il contraindre ses acteurs à mar-
cher sur les genoux ? 19 juin. — La rétribution des petits spectacles 

envers les directeurs privilégiés , existe-t-elle encore? La doit-on 
pour l'entrée gratuite d'un théâtre ? a5 juillet.— Le droit d'y dispo-
ser de loges, autorise-l-il à eu vendre les places à la porte du 

ihéàlre ? a5 octobre. V. Subvention , Liste civile, Saisie immo-

bilière. — Poursuites pour ouvertures sans autorisation : Thierry, 

i
t,r

. novembre. — De Tivoli, 3 décembre. — Du Belvéder , 27 
janvier. — Génard , 14 septembre. — Du Prado , 20 septembre, — 

A Lyon, a octobre. — Perrin, a5 oct. — Affaire Victor Hugo , 
111 sujet de sa pièce Le Roi s'amuse, 20 décembre, 3 janvier. — 

Trouilles à celui de Tours , 9 janvier. — Discussion sur le droit de 
peindre les décors du Grand-Opéra , 19 juin. 

Théauton, a8mars, 21 et 28 avril. — Théanlon (Epoux), 19 

août. — Tbélussrtii , 16 fév. — Thérv, 1 sept. — Thévenm , 7 août. 

— Thévenon , 27 juillet.—Thibault , 1 1 mai. — Thierry, conseiller 

municipal, 9 mai, —> Thierry '( Succession ) , G juin, 11 juillet, ai 
août. —Thierry (Théâtre), i*h nov. — Thillé, i5 sept. — Thion 

de la Chaume , 26 avril. — Thrrion , l3 avril. — Tliiron ( Femme) , 

3 mai. —-Thiry, 27 et 3i mai. — Thoisnier-Desptaces, Il juillet 

et 29 août. — Thomas, directeur de la Compagnie du Soleil, 10 

avril. — Thomas, entrepreneur, 8 juillet, — Thomas, négociant, 

25 juillet. — Thomas, portier, 27 mars. — Tbomassiu , 3i juillet. 
— Thomps'on , boxeur, 23 oct. — Thompson (Edouaid), 29 juill. 

— Thompson, graveur, 27 juin , aa juillet.—Thorel, 3 février. — 

Thonreau , 39 mars. — Thoui en , i5 juillet. — Tbourel (Antony) , 

21 décembre. — Thouvenin , ao mai. — Thouveret , i«.
 ma

i. — 
Thresher , 6 mai. — Thui et , 16 juin. — Thurot , a5 octobre. 

Tierce-opposition. Peut-on y admettre des créanciers inscrits sur 
un immeuble, dont la vente forcées été convertie en vente sur 

publication judiciaire , contre ce dernier jugement , à l'effet de de-

mander un autre délai que celui indiqué pour l'adjudication défini-

tive? ig janvier. — Les créanciers du mari peuvent-ils la former 

au jugement qui le condamne à payer à aa femme un supplément de 

reprises , long-temps après l'expiration de l'année de la séparation et 
la liquidation ? 3i mars. 1 

Tierce/in , a 4 août. 

Timbre. Les ci ieurs publics doivent-ils faire imprimer leurs nou-
velles sur papier timbré ? i3 fév. — Usage abusif de celui de l'Etat, 

par un employé ; Rey, 19 décembre. — \ . Registre , Lettre-de-
change, Crieurs publics. 

Tireur ^Argot ) , voleut , 10 octobre. 

Tireuse de cartes qui vole une croix d'or, a4 février. 
Tison, i5 nov. — Tissard, 7 décembre. 

Tisseur. Peut-il établir un atelier sans autorisation , près des 
frontières de terre dans le rayon des douanes ? 3o déc. 

Tissier ( Femme ), 8 mai. 

Titres. Avis sur ceux déposés chez un sieur Mangeret, 19 murs. 

— Discussion sur celui de la Biographie universelle, 1 1 juill. et 18 
septembre. V. Journaux et Lacération. 

Tixier-Lachassagne, 17 février. 

Toast porté dans un banquet polonais, et réputé séditieux, 27 juill. 

Tobias-Çalien , 1". septembre. — Toca et Gomez , 3o sept. — 
Tocqueville' De), 19 août et 5 octobre. — Tola , ai juin. 

7 ombereau , leur destruction par suite d'une émeute rend-elle la 
commune responsable ? 3o mai, 7 et 8 juin. 

Tonja , 3o juiii. — Toi re ( Simon ) , 2a Sept. — Tortoni , 5 

juin. —Toachard , 7 octobre. — Tonchard , avoué, 19 mars. — 

Duré. 23 avril. — Touchebceuf (Marquis de ), i5 juin. —Tonlm 

^Troubles à), Pourriac , Signoret et Guillaume , 21 décembre. 
Toulongeau [ Vicomte de ), 8 mars. 

lonlouse, G janvier. — Toulouse et compagnie , a3 octobre. — 
Toupet (Dlles.), 3oji .nvier. — Toupriant , 16 nov. , a3 décembre. 

—Tournille, 3i mai. — Tourain, igaoût. — Touraud, i5 décem-

bre. — Tour-du-Pin (Comte de" la ), 34 août. — Toui-du-P ... 

Gouvernel ( Marquis de la ) , 17 août. — Tourmillon, 3i mars. — 
1 onrnesal, 5 juill. — Tournier, 25 sept.— Tourlon, 3.5 mars, 27 et 

29 mai Tourzet (L'a marquise de), a3 février. — Toussaint frères 
3févi ier. — Toussaint, rôtisseur , 6 septembre. 

Trabert, 3 février. — Trail, 3 octobre. 

'Traite des noirs. Condamnation de la goélette la Caroline , 
la déc. — Du Jutius Thaïes, 24 décembre. 

Traitement. Un magistrat promu à des fonctions supérieures par 
un gouverneur de colonie , a-t-il droit au traitement de celte 
place tant qu'il l'a remplie , quoique sa nomination n'ait pas été 

approuvée ? S'il est renvoyé en France pour rendre compte de sa 

roudaite , doit-il néanmoins conserver son traitement colonial ? 34 

nov. — Un professeur peut-il réclamer devant les juges civils, 

même par suite d'intervention, le remboursement de l'arriéré auquel 
il prétend ? g août. — Ordonnance qui les détermine envers dif-
férens magistrats, 3 août. 

Transaction. Est-elle valable en matière d'usure ? 23 'nov.'-
Çfuid de celle au sujet du legs d'une rente viagère déclarée inces-

sible et • insaissisable ? 3 déc. — Celle sur des réparations 

déterminées engage - l - elle pour des réparations de mênrîe 
nature devenues nécessaires postérieurement ? 7 dêc. — Celle con-

sentie -par une femme séparée de corps, vis-à-vis de son ruait , au 
sujet de sa dot, esl-elle valable? i3 janvier. V. Poudre de 

Tanscription. Le défaut de celle du texte de la loi dans le juge-

ment- d'un conseil de discipline , est-il une nullité ? iQtfotcmbie. 
Transfert. V. Rente sur l'Etal, Trésor. 

Transport. La signification de celui d une créance, peut-elle 
être laite utilement après la mort du cédant , quoique sa succession 
de soit acceptée que sous bénéfice d'inventaire ? 28 juill. 

Travaux publics. Les conditions générales imposées à' leurs en-

trepreneurs , donnent-elles le droit au gouvernement d'ordonner 

leur ajournement ou cessation sans indemnité ? Quid si c'est l'en-
trepreneur qui a cessé par refus de changer son devis ? 8 juillet. 

'Trédil, 2 septembre. — Treen ( Williams), 18 septembre — 

Treille, 29 murs. — Treizepêches , 26 septembre. — T'relat. ari 
avril. — Tremelet , 1 1 mars. 

Trésor public. Est-il respomable du transfert qu'il opère d'une 
rente, lorsqu'il est consenti en vertu d'une fausse procuration ? 1 1 

et ta avril. — Q
m

d des paiemens d'arrérages faits sur fausses unit 
tances et sur présentation d'un titre d'inscription soustrait de ses 

bureaux ? Quid, lorsqu'il a payé
 p

!
U!1

 d
e
 deux années d'arrérages 

accumules sans exiger ui.equitiai.ee du titulaire, ou 1... certificat 

d individualité? 11 juillet. Tentative d'enlèvement de fonds à lui 
appartenant en Corse , 97 janvier. - Affaire Desprez , 37 mars et a 1 
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Ti tbunuux civils. Quelles peuvent être la légalité et la capacité de 

veux <VAlger? Leurs actes cl leurs jugémen» snnl-ils exécutables eu 

fiance ? aa juin. — Audiences de imitées : Parié, 4 m.vtmbre. — 

Troyes , 9 novembre. — Toulon , Brest, a5 novembre. — Saint* 
Mihiel. 26 novembre. — Adresse au Roi, a l'occasion du nouvel 

an , 4 janvier.— Fête du Roi , 4. mai. — Dépiitation chez le roi de» 

lirlgcs , 3o octobre. — Tribunaux de commerce : celui A'Arrat 

poursuit le Propagateur en diffamation , 94 mars. — Puse d'un 
costume par celui de Tours, 9 juin. — Renouvellement de celui de 

Paris , 19 et 20 juillet , 23 et a5 août. — Adresses au Roi , pour le 
nouvel an , 4 janvier. — Lors de sa fête , 4 mai. — Tribunal arbi-

tral : est-il irrévocablement constitué par suite d'un jugement par 
défaut, et sur la seule comparution du dêmindeur devant lui ? 5 

décembre. — Tribunaux maritimes : leur composition et l'arbitraire 

île leurs droits, i
<r

. février. — Tribunaux étrangers. Procès du 
maire de Bristol (Angleterre ) , 8 nov. 

Tricheur , 3o janv. — Tridou, i4 avril. — Trigaut delà Tour , 

26 nov. — Trillancourt, 33 oct. — Triquerville (De), I". juin.— 
Troclet, 14 fév. — Troller, 11 sept. — Tropdoux, 8 mai. 

Trottoirs. Peut-on forcer à les payer , le propriétaire qui ne les a 
pas commandés ? 3 avril. 

Troubles à l'audience d'un conseil de discipline. Peuvent-ils ré-
primer eux-mêmes cet acte d'insubordination , ou le déférer aux 

tribunaux ? Quid, d'un délit? 1" nov. — Troublés à Montpellier, 

affaire Lessac , 5 déc. — A Bréhémont et à Veyre , 4 et 8 sept. — 
A Celle. V. Meurtre. 

Trousseau, 27 sept. — Trouvin, 11 fév., 18 avril. — Truy, 4 
nov. — Tubceuf, 24 oct. — Turbat , 19 et 27 juillet. — Turcq, aa 

mai. — Turenue (Comte de), 6 fév. — Turlutte, curé, ai avril.— 

Turner , (Emma), 1
er

. août. — Turnerelli (Sarah), aa sept. — 
Turpin, 7 oct. — Turpin (Femme), i3 avril. — Turpin ( Fille ) , 
3 juin. 

Tutelle. La simple déclaration d'un nouveau mariage suffit-elle 
pour faire perdre à la mère celle de son fils? 7 avril. — La femme 
remariée , qui n'a pas convoqué de conseil de famille, pour statuer 

sur la tutelle, agit-elle, de droit , légalement comme tutrice des 
enfans de son premier mariage? 11 avril. — Lorsque les comptes " 

de latelle doivent être rendus , non à des mineurs devenu majeurs , 

niais à leurs héritiers majeurs, et qu'il y a contestation , la canne 
doit-elle être communiquée an ministère public ? 8 juillet. 

U ' 

Vhalde, if*, avril. — Ulrici ( Dlle ), a3 août. 

Un déplus, sont-ce des termes injurieux ? 3o janvier. 
Uniforme. V. Usurpation. 

Upjohn, 17 juillet. — Uribarren, 29 juin. 

Ursulines d'Auxerre , procès au sujet de leur maison , >I 

novembre. , %k ■* 

Usage. Celui suivi anciennement en matière de vice redhibitoire
( 

a-t-il pu changer par le passage d'une commune d'un ressort de 

parlement à un autre ? ag décembre. —Le fait matériel d'usage sans 

délivrance ou autorisation préalable , suffit-il pour interrompre la 
prescription au profit de l'usager ? 16 février. V. Commune. 

Uisf f Comte Courlin d' ), -.6 juin, 20 juillet. 

Usufruit. La condition imposée à un légataire de la nu-propriété 
de ne pouvoir pendant la durée provoquer le partage, esl-elle sus-

pensive el non prohibitive , et comme telle est-elle obligatoire ? i3 
avril. 

I sure. Les contrats passés avec la caisse hypothécaire en confor-

mité de ses statuts, constituent-ils des prêts usuraires dont les tri-

bunaux peuvent prononcer la nullité ? 1
er

. et 3 juin. V. Prêt sur 
nantissement, Transaction. — Affaire Levy , ai juillet 

Usurpation de noms, fonctions, qualités, etc. De celles d'inspecr 
teur de maisons publiques : Tardy , la juillet.— D'agent de police : 

Lebèl , iti octobre. — Par un écrivain public, 11 mai. — Femme 

usurpant les noms de Beauharnais, comtesse dei) bérie, etc., i3 nov, 

— Weynen , 24 janvier. — Petit , iayelier , 6 et 8 avril. — De 

plaques de fiacres, i5 septembre. — D'un passeport, 7 octobre. — 
D'uniforme d'artilleur : Dejean , 34 octobre. —Lacordaire, 3o oct. 
V. Titres, Fonctions , Enseignes. 

Utilité'publique. V. Expropriation. 

W■•■ de la G..., ancien officier supérieur , a mai. 

Fâcher, 36 avril. — Vacheron , 37 mai , 1 1 août. — Vacheron 

(Dlle), 37 septembre. — Vacy , a3 janvier. — Vadeacal ( Femme), 
i5 septembre. 

Vagabondage. Lorsqu'il s'agit d'enfans, déclarés avoir agi sans 
discernement, le tribunal peut-il les condamner à rester pendant 

un certain temps dans une maison de correction? :3sept. Une 

femme mariée , séparée de fait , peut-elle être condamnée comme 

vagabonde ? 3g sept. — Poursuites pour vagabondage. Vagabond 

de belle apparence, 5 nov. — Deux vieillards dont un ancien 

militaire, 21 janvier. — La princesse Abdouilack Kam, a5 .janv>?-
Arnei,Esp.iguol j argumentation tirée de la position du duc de Bruus-

vvich , iG fév. — Le fils d'un bâtonnier, 1% fév. — Adolphe Vater, 

nouveau Rabelais, 1". mars. — Un enfant, a3 mars. — Bélard, 5 

avril. — Dakbard , 1 1 avril. — Petit , employé aux trngnons'de 

pommes , 1 3 avril. — Lcguyon , 18 avril. — D 'un individu satis-
faisant tin hesoin sans papiers , 28 avril. — Veuve Kaiser, 8 mai. 

— PonCélet, 4 mai. — Breton, fils d'un propriétaire mendiant , 5 mai: 

— Fille Gerbier, 5 mai. — Bélard , Béassé, 17 juin. — Vautadoux. 

soldat mutilé, a2 juin. — Deschamps , jugement singulier du tribu-
nal de Joigny. Charles, enfant dont s'était chargé un pharmacien, 

-7 juin. — Lepperell, sourd-muet, ro juillet Ponfarré, la iiiill.' 
...1 .... Kl„f. 1 J.' . -. 1 

— iVIesnard, supposé un noble fuyard vendéen, 94 juill.—Legageurs 
4 août. — Le fils d'un rentier, toaoùt. — Salomr̂ i -Lévi , u août. 

-Préiosi,2i septembre. — Femme Dupont, de Lyon , sept. 

ille Glose , marchande de pain-d épice ,«38 sept. — F'emme Sa»ot, 

9 sept. — Famille mystérieuse, Margant et la fille FontalaVrand 2 2 9 
octobre. — Bernard 
Peter-Moor 

lalayrand, 2 
voyageur au compte de l'Etat, 3 octobre. 

er -Moor , étudiant irlandais, 5 octobre. — Thomas , 9 octobre. 
Un clerc d'avoué ; Ladré vieux troupier , 30 octobre. 

Vatiker, 18 et 19 juillet. — Valarès, 3 juin. — Valenlini , 33 
sept. — Valette, 20 sept. — Valette, professeur de droit, i

c
r. mai.— 

\ allé (Léon ), 7 sept. — VaHée, procureur du roi, i3 juin. — 

Valnot, 18 avril. — Valot , 9 novembre. — Valtier , 19 mars. — 

Vallon , curé, 3 et 4 juillet. —Vancy, G avril. — Vandenèss (Baron 

de), 37 octobre. — Vandenkerkoie , (6 août.*- Vandermacq 
( Famille ) , 39 mars. — Vandryes, 20 février. — Vanerpe (Fille), 

25 aVril — Vanlerbergh , 3 ,5, 29 mars, 2J avril, ao , a5-, 38 , 3o 

juin, 14 juillet. — Vaulerbergh (Veuve) , 28 juillet. — Vanloo 
(Epoux) , 12 mai. — Vanmarselyt-Hartzmik , 10 août. — Van-
nier, 21 lévrier. — Vauvinck, 2G décembre. 

■iétés{ Théâtre des ), affaire Vert-Vett , a3 mai. 

Vavdla 9 nov. — Variu, a3 mai. — Vasclialde, \ avril. Vas-

sal, 19 avril. — Vasserot de V incy ( Baron ), 17 août.— Vastapani 
3o mars. — Vatin Lcc^ux, G sept. — Vaiout, député, a5 septf ' 

Vaudeville (Théâtiedu ), vols qui s'y commettent, iS nov.— 
Procès pour quatorze places de première galerie , 3 1 janvier. 

l'aadoncourt, général , 31 avril. —Vaunois, 8 sept. Vsuque-

lin , 2G joctobre. — Vautrer, 7 nov. — Vautrin, 13 sept.—Vautz 

( Femme ) , i3 mars. — Vai. villiers, 19 avril. — Vava,s ur aG 
sept. . ' 

Veau, 6 décembre, 3o sept., 3, 4, 5, 6, la et 34 octobre. — 
Vcdoux, i

c
'-.

 u
,ai. — Veit, 33 août. — Vcinpé, io mai. 

Vendée. V. Chouannerie. 

Vendéens. Clause du testament du prince de Condé en leur fa-
veur, 3o juin, 3, 10, \ \ et 14 juillet. 

Venladour. V. Théâtre. 

Vente. Les liéiiliers d'un enfant, dont la 
donation, peuvent ils prouver qu 'une 
S nov. — {>" 
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ordonnée provisoirement par (iislice, pour le prix en èt«e distribue 

à qui de droit ? 10 janv. — Une femme mariée sous la coniuuic de 

Normandie, qui sous le Code a échangé ses immeubles coO.re d'au-

tres ; dans le ressort d'une autre cou l'urne-qui en |«i menait l'aliéna-

ttou , a -t-ellc [)ii les vendre ? 7 mai s. — utile d'un fonds d et»» , 

peut-elle être résolue vis-a-vis de l'acquéreur, si ou no lui a pas 

fait la déclaration de dotalité , et qu'il se trouve ainsi sous le coup 

de l'éviction que peut toujours provoquer la femme .
J
 j avril. — 

Celle d 'un immeuble introuvable, est elle valable ? 1 5 mai — jEfa 

propriétaire qui annonce par prospectus qu'il vendra ses propriétés 

par lots et sur soumissions , peut-il faire considérer comme engagés 

envers lui , ceux qui ont adhéré , en le signant, à son plan de 

lotissement? 18 juillet. — Lorsqu'elle est annulée comme con-

traire à l'ordre public, le vendeur peul-il no rendre qu'une partie 

du prix , si on ne lui rend pas sa chose entière ? 3i octobre.—Vente 

des meubles d 'un dépiué de Nassau, -.3 février —Nullité demandée 

par M. de Folleville , 22 février.—De la charge d'agent de chance 

Franchessin (dol, fraude ) , 12 avril. — D'nue femme par son mari , 

à Perigu^ux , 12 avril. — Tentative de celle d'une maison par une 

domestique qui en avait une cession simulée , 24 mai. — \ . 

Abandon , Bois , Commissaire-priseur , Enchères, Main-morte , 

Mise en demeure , Mutation , Saisie immobilière , Succession Ju-

in re , Vice redhibitoire. 

Vercom et compagnie , 10 août. —Verdaime (Dlle) , 5 mai . — 

Verdei (Dlle.), tqavVi. et 5 mai.— Verdier, 1 5 juin. — Verdière, 8 

mars.-— Verdun , substitut, 10 décembre. 

Verdun, ville , bornage de servitudes , 18 novembre. 

Véreux { Madame de), 18 mai. — Teigne (Marguerite), 8 

juillet. — Veibowen, i3 niai. — Yerleye, 3o mars. — Vermaash, 

1 er . et 3 févr .er. — Vernes ( Ch. ) , 29 avril , 3 1 oct. — Vernières, 

2
r iév — Vero, 37, 29 juin, >4 juillet, 10 août, 5 sept..—VérOJi, 

3i décembre, 1 y juin, 2, 29 août, 1 3 sept. 

Vers ( Piaidoiue en ). lYe'inésis incorruptible , 12 janvier. 

Vesque , 8 décembre. — Vélault , tl septembre. 

Vêltmens. V. Manteau. 

Veuve. Celle d 'un Anglais, non naturalisé, est -elle responsable, 

eu Fc.nce , des dettes contractées pendant son mariage? 6' avril. V. 

Pension de retraite. 

Veyrassat , a8 juillet. — Veyre , commune, 4 et 8 septembre. 

Vial, ti janvier.—Vtalas, 21 novembre — Vialla , '5 novembre. 

Vice redhibitoire. Les tribunaux de commerce doivent-ils sui-

vre , pour sou admission , l'usage des lieux où le. cheval a -éié vendu ? 

5 avril. — Celle action, en Normandie, pour résiliation de la 

vente d'un cheval, est-elle formée en temps utile, lo.esqu'après 

deux ventes successives , le second acquéreur actionne sou vendeur 

dans les délais de la deuxième vente, et ce dernier actionne le pre-

mier vendeur après les délais de la première ? 27 mars. —Procès entre 

deux maquignons mutuellement trompés, 6 janvier. V. Usage. 
Vicinalilé. V Chemins. 

Vidal, 21 novembre, al février, 10 avril, 16 août. — Vidal, 

imprimeur, 5 juin. — Vida! , juge , a3 juin. — Vidal , Siint-Simo-

ïiien , a8 juillet, ti août. — \ idal de Rouât , |5 décembre. — Yi-

datiu , 7 novembre. — Vidau. 2" septembre.—Yidehen, 10 avril.- — 

Vidocq , 17, 18 novembre , -i3 juin et a3 octobre. — Vienne! , dé-

puté, 29 septembre. — Viennut, 11 novembre. — V igneron , ï:j 

août.—Vigneron (Dlle.), artiste , 3 décembre et i3 septembre. — 

Viguoii , 9 mai.— V ignon (Femme) , 4 mai.—Vigoureux, la sep-

tembre, — Vilcoq, a a mai. — Yillaforl, 23 février. — Villniu 

(Femme), 21 janv. — V illards, 1 3 octobre.— Villefrid., i.j avril. — 

Villegontier ( Comte de la ) . 23 mars. — Villemot ( Femme ) , a (3 

juillet.-— \ illcneuve (De) , 4 mai. — Villeroi, 1
er

. février.—Villers 

io juin, 17 juillet. — Villers, garde national , Q juin. — Villers-

Marmory. V. Attroupement. V iliers-Savaunes , 25 fèv. — Villet-

Collignoo , a j juillet, a8 octobre.— V tllet-Peiit, 28 octobre. .— Vil— 

te ton (Epoux) , 19 décembre.—Vimeux, ai janvier.— Vimeux (De) 

l3 juin. — Viniont, 28 juillet. 

Vin et. vins. Ceux oui en vendent peuvent-ils recevoir chez eux 

après onze heuies , quand ce n 'est pas pour boire ! 1 e1'. mai. — Ce. 

lui qui a acheté du vin fabriqué . peut il en refuser le paiement e! 

demander des dommages-intérêts? 10 août. — Vin travaillé servi 

aux employés du timbre, 5 septembre. V. Contributions indirectes 
el Marchand . 

Vincent, 17, 19 janvier.—Vincent, notaire, 14 sept..—Vincent 

nouveautés, (j juillet — Vincent, ouvrier, 6 juillet.—-V in cent (Saiut-), 

'juge, 10 décembre. — \ incent ( Saint) de Faille. V. Châsse. — 
Vincent d'ïnvilfe, (3 mais. 

Viol: Mautort, i«. novembre. — Paulin, a novembre— Paulct. 

10 novembre. — Gigou , 17 novembre. L'hermite du Banc 

Saint-Pierre , 6 décembre.—Buuriienne et Roussel, 1 o décembre 

— Connue, 14 décembre. — D..„ adjudant , 3o décembre. —■ Pa 

onze indiv idtu- envers une jeune folie , ao mai. — Roussel , a.j mai 

— Par un père aidé de sa femme , Epoux Toiti niaud. Envers sa pe 

tue-lille , Fimquet, aO juin. — Aune, 19 août. — Mark Furness 

fermier anglais, 1 er . août.-— Krompton- Le capitaine Nicholss , r 

août. — Par un chevalier du Grand Saioi-uîibert , 19 août. —Gui-

bert, 3i août. — Delanaud et Poitevin, 7 septembre. — A Vincen-

nes , Laignoii , artilleur, 12, a'; et aO octobre. — A Marseille , par 

1111 suns-olfiiciei- , à5 octobre. ;
— Amiibèrt dit Dragon , 27 octobre. 

V. Attentat aux mœurs. — (Juriipriidenc ). La question de savoir 

si celui qui l'a commis avait ou non autorité sur la victime , est-elle 

une question de droit qui doive être résolue par la Cour, el non par 

le jury? Cieulat , 7 avril. 

Violence. Faut -il , quand elle est exercée envers des agens de la 

force publique et qu'elle puisse donner lieu à l 'application de l'art, 

aïo du Code pénal , que la réunion compte plus de vingt personne:-, 

dont plus fie deux soient armées ? 9 novembre. — Envers des gardes 

nationaux, a novembre. — A Lyon , envers une jeune femme qui 

se jette par la fenêtre : femmes Julien et Ladoux , 8 juillet. 

Violet, 14 novembre. — Yioii , curé, 4 novembre, ?4 sep-
tembre. — Viot, 10 août. 

Visa. Doit-on le requérir pour des chansons ? a2 mars. — Quid 

pour des adresses ? 3o juin. — Un crieur public , I ER . mars.—Com-

plainte de la mort de la grippe , femme Chibeau , 18 juillet. V . Com-
missaire-priseur. 

Vision d'un témoin au sujet d'un assassinat, a.j mars. 

Visiter ( Femme ) , 7 mars.— Vilal-Lahit ,. I ER . novembre. 

Vitres brisées par des jeunes gens, aa juin. 

Vilrel, curé, a 7 mai. 

Vitriol. Blessures par jalousie , demoiselle Diuoux , 18 avril. 

Vitrolles{ Baron de) , 39 mars. — Vivien, directeur de théâtre, 

3o septembre, s octobre. — Vil ieu , juge suppléant , 3, 4 août. — Vi-

vier, gendarme , 37, 3i mai. 

Vivier vidé à Canyuc , par vengeance politique , 39 avril.—Yo-

chieri , 17 octobre. J^^^lv^ .'rirtuTV7o /T | 

Voie publique. La propriété riveraine perd -i lie sa qualité privée, 

du jour où elle est destinée à une voie publique ; et le propriétaire 

commet-il une contravention , lorsque , sur un terrain séparé de la 

Voie publique actuelle par une clôture et deux mètres d'intervalle, 

il établit une nouvelle clôture pour abattre l'ancienne ? De quelles 

lois résulterait rcite contravention? 29 juillet. — Les propriétaires 

11e sont-ils tenus de ranger leurs constructions sur l 'alignement pro-

jeté , qu'autant qu'ils touchent aux fondations ou au rez-ile-

ebaussée? i«'. août. — Voie publique obstruée à Landres par des 

musiciens , 9 net. dire. ' M^^K^M, i 

Vaies de fait. Veau, militaire , (i décembre.—Dans un cabriolet, 

a4 février. — Au sujet d'un embarras de voitures , a 4 février.— En-

vers l'amant de sa femme : Colinet , 1G mai , la juillet. — Un garçon 

marchand de vins fashionable , 19 mai. — Un soldat du génie , a? 

niai.—Lescargot,3 juin. — Christophe, chiffonnier. Fnvers un ad-

joint, Ramblin , 5 juin. — Dans un puits , 9 juin. — Leehallat , la 

juin. — Lapaune, Moutard, Clément, i3 juin. — Pépin , Malbé, 

envers sa femme , i5 juin. — Envers une femme sauvage , ao juin.— 

Fayard , a3 juin. — Fattot , soldat , a _4 juin. — Jenneziac, a8 juin. 

Vissière , 28 juin. — Pour calembourg , Baudet et Faune, 29 juin. 

— Brillé, euYcis sa fenitne, 29 juin, 10 auût, — Gotiii , Slomm. 

Envers des Sau.l-Simûmeos , h ludier, àle.ia.y. Mil al, Iule iiuuuur, 

io juin. — Envers un huissier, pour des ollres, 4 imllei. — liputix 

Cliairual, 5 joillei.-A lioub^ne-sm- Mer, par des militaires, 7 |inl. 

— Envers sa femme, Farigouile, 1 a juil.—VUïiau, femme Mt.n«a<?..on. 

i3 ju.l. — Daibier, Cb udm , Lauglade ,-,i4 jml. ie»u Koux. «u*(i . 

1:". pul. — i.nvirs un marchand forum, i5 (lut. — f emme Pianot, 17 

juil èi aoâl.—Oreille arrachée , f essier, Luce, maçon, 171ml — 

Envers un huissier, Châtelain. Entre belges. Corvius frire. Femme 

Crépinel. Lavrillé , chez-des hlles publiques, i8 juillet. — Envers 

sa femme, Barrique». Lecuyer, 19 juillet. — Bautran , Bâton , co-

cher ; Davy , aa juillet.—Deville , maire, a4 juillet. —VVabei-, bu, 

Wiellard. Envers un huissier; Dauve père et fils , afi juillet. — Pai-

lles compagnons du devoir, 28 juillet. — Sur un poro et son conduc-

teur ; Bounardel , 3i juillet. — Envers sa femme , Schmitz , I". 

août. — De Soussy frères, 3 août. — Envers un géant, ïaiipin , Da-

herger, 5 août. — Chapelle ; Merci , couvreur, 9 août. — Veuve 

Gohet , fausse imputation , 1 1 août.—Mielly, 1 7 août. — Degoire , 

17 août, 6 septembre.—ïriuquart , tireur d'oreilles, Rmilin , bot-

tier, 1 7 août. — L'abbé Guyon , 18 aofit. — Envers une Jemme tes -

semblant à une lête de mort, par des femmes de la halle , 18 août,— 

Au sujet d'un enfant sixdigitaire ; Sarah Camion, . 21 aoùl. — Pal-

deux eufans , biùlant les parties sexuelles d'un troisième ; Uordcyel , 

22 août. —Entre deux amans , sur le boulevard ; Chardou , Lefèvi e, 

soldat. Envers un vétéran que l'on jette à la Seine, a3 août. — Pé-

olle , a4 août BréviUe , à Londres , 1". seplemhive. — Envers 

un huissier,' â Levergies, 6 septembre. — Au milieu d'une noce ; 

Ogeie.m , Godin et Ménard , chouans , 7 septembre. — Envers une 

cabaretière et le bedeau , â Clichf , Valnot , A'eruot , Poirier, Fre-

min et Fromentin frères ; Poifl'el , au pont des Invalides, 7 septem-

bre et 5 octobre. — Paquet, 7 septembre. — Ajannones , Virago , 

9 septembre. — Par un sous-lieutenant envers uis restaurateur, il 

septembre. —Envers un bedeau-sonneur, par un physicien, ïissier 

et Moisson , matelot ; les deux Siamois Yang, Chong, 1 1 septembre. 

— Envers un caporal , Piçot, ja septembre,— La dame P... envers 

son enfant; Beaugard, Flamand; Macdonald , ecclésiastique angli-

can , i3 septembre. — Jean ( par son chien), 1^ septembre. — 

Epoux Brpudeau envers leur fille, 16 septembre —Femme Julien, 

portière; Lousser, porteur d'eau ; Mathieu ( Mémoire singulier de 

dijmmagts-iniéièis ) , 18 septembre. — Epoux Dacosta , 10, sep-

tembre. — Femme Nicolas env ers un gendarme ; Sy, envers ia garde, 

21 septembre. — Aune Gillis, cuisinière anglaisé; fille Fondis ; 

Epoux liecli re , savetier, a a septembre. — Lousseï t , cbài 1 eliei , a5 

septembre. — Gargau, Koussel frères et temme Lerne.ret; M..., 

envers un. tailleur, 26 septembre. — Freuiout, soldat; envers sa 

l'emuie , Lé veillé j avec des chandeliers , par des demoiselles, v8 

septembre. — Juteaux et Ctmy , pour mie ebari cite de légumes , 39 

septembre. — Envers une portière, par un enfuit, a 'octobre. — 

Gallct, Dusauveur 5 Desgi nues et Dtlfait, 3 octobie. — Par un 

jeune pêcheur, envers un gardien du canal , \ octobre. — Au sujet 

d'un banquet royal , femme Planquette et .fiesnard , poissonnières; 

Prunelle et femme Lavard, envers un garde chainpêtie, 17 oclnbre. 

-— A la cour des faillites de Londres , entre un juge et un de ses 

co-créancieis , iS, 19 octobre. — Envers sa femme , John lirovves , 

boxeur; Cread et Noon , militaires anglais, 18 octobre. — Cochois, 

a3 octobre. — Dominique Feuillet, a4 octobre. .— De iledenat et 

demoiselle Einélie et Marie , modistes, 27 octobre. — Femme Ber-

nard ; entre un quaker et fui jeune Anglais, 37 octobre. X .Collision, 
Instituteur , Jiixes. 
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De quatre cirons , par un enfant; de la recette d'un boni',,.,, ' ~ 

mai. — De la homse ,1 une dame., devînt d, . et,, o atnies , 

-D'un l,i;l.:t de ào,. francs, a un Aurais qui voulait le èhairlT' 

• J m», - De vetemens, pendant un pugilat, _ ' 

perruche : l,
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manu, 3 1 mai. — Dans une maison )
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Voillol , a3 août. 

Voirie. Un maire peut-il rendre un arrêté obligatoire au sujet de 

l'alignement d'une rue dont le percement n'est pas encore autorise? 

3i octobre. — Voirie de 3lonlfaucon , 7 février. 

Voisin, maçon , 9 août. 

Voitures publiques. Jusqu'à quel point leurs administrations 

sont-elles responsables des vols qui s'y commettent ? 3 décembre — 

Lorsqu'un accident est arrivé par- leur eutre-eboquement , celle qui 

n'a pas été conduite suivant les usages , a-t-eiîe droit à des domma-

ges intérêts, si c'est elle qui a sou lier t ? 7 fév. — Celles dont les 

sièges seulement sont suspendus, sont-elles conquises ouns la cja:-se 

des voitures suspendues , pour les droits des maîtres île postes ? 37 

fév. — Leurs entrepreneurs sont-ils personnellement responsables 

des contraventions de leurs préposés; 10 juillet, 4 août , 1' ■' , i -'t 

sept. — Quelle est l'étendue de leur responsabilité en cas de perte 

des objets des voyageurs ou autres
 ?

 1 à juillet. — Sont e.fes respon-

sables de loute la valeur desdits objets ? i3 sept. — Doivent-elles 

une indemnité aux maîtres de posie , lorsqu'elles parcourent moins 

de dix lieues sur une ligne de postes, et le reste sui un chemin de 

traverse ? 4 oct. — Une décision royale peut-elle suspendre l'exécu-

tion d'une ordonnance qui les concerne , insérée au Bulletin d.'s 

Luis? — Des voyageurs peu \ eut- ils être placés sur l'impériale d'une 

diligence attelée de cinq chevaux et conduite par un seul cocher? 

a3 oct. — Celles établies , pour le transport des ïuyagpurs , sur un 

chemin de fer concédé, sont-elles passibles du droit d'un dixième 

du prix des places ? 25 fév.^ a août. — Mise eu jugement de 

plusieurs conducteurs pour v'jl'aemenl , 7 uov. — Cleic d'avoué 

compromis par un stationnement illégal , 7 fév , — Hostilité a 

Londres entre les voitures à vapeur et les omnibus , 8 mai. — Excès 

de chargement, 14 juillet". 

Voitures suspendues. V. Frauile. 

l'ol. Celui commis par ûu garde forestierpariiculier sur les pro-

priétés qu'il est chargé de garder, est-il un crime ou un délit ? 21 

avril. — En est-ce un que de ne pas rendre de l'argent trouvé sur 

une route? i3 mai. — - Est-il de la compétence du juge de paix 

lorsqu'il s'élève à moins de 5o fr. 9 oct. — Quelle peine est appli-

cable au vol de cordages par un étranger à la marine? 19 juin. — 

Peut-on faire aux vols maritimes l'application de circonstances 

atténuantes, 26 oct. — Lois d'Egypte sur le vol, 18 oct. — Vols 

( Poursuites pour ): 2 enfaus n 'ayant pour asile qu'au souterrain, 

I
er

. nov. —Due. cuisinière, à Brest (Nouvelle pie voleuse), 5 uov.— 

Prosper Colin, Santonard (Laines), .5 uov., ti avril.—Un détenu à 

la veille d'être libre, 8 nov. — Une petite fille, 17 nov. — Dune 

levrette , 28 nov. — Ours d'Usson de Sainl-Souplet , i
c
r, décemb. 

— Par une jeune dame chez un riche célibataire. De balles de-

laines et de toiles, 2 décemb. — Chez M. Qruter, ex.tioia.irc; sur 

une diligence , 6 décemb. — De coutellerie,. Henry, chez une lin-

gère du Marais, 8 décemb. — D'un fagot par une blanchisseuse. Des 

crochets d'un commissionnaire , 9 uov. — Geoffroy 1 repel chez 

une jeune fille qu'il trompait, |3 décemb. — Frnilet, Méel 

Cauchois frères. Découvert par une redingote .que le voleur ava l 

négligé de fouiller, ^4 décemb. — Chez le curé de Passy, aj 

décemb. — D'un fromage par trois eufans, 36 décemb. — Sur In 

voitures des bouchers , 29 décemb. — Connu par la dispute de 

deux femmes. Commis en valsant par une fille publique , 5 janv — 

D'un pâté, par deux eufans. D'un tableau de Tenirrs ; dénoncé 

à St -Lazare par la femme du voleur , i3 janv. — Imputé fausse 

ment à, un jeune pelut. e , 18 janv. — Vols divers, 19 janv. — l)< 

blés, 30 janv. — Considérables; fille Gérard, 21 janv. — D'une 

casquette par un enfant, a3 janv. — Princesse Abdoullah.rja», 

de deux diamansde vitriers, 25 janv. — Les frères Priou, a5 janv. 

1 '■■ avril, 14 et 16 oct.—Avec violences; Bpudeân, Raiily.,Gravereâii' 

Perrot; d'argenterie par un accordeur de pianos , aU" janv. — Chez, 

madame Dupuylren, 3 t janv.— Dans un port, par un chef d'atelier; 

d'un manteau dans un cabinet de lecture, i"r fev.— De deux pièces 

d'indienne : correspondance de détenus , a tév. — De beurre et de 

pommes de terre; à un camioneur de diligence, 3 fév. Par une 

prétendue liugère de la duchesse d'AiigQuJèmc. De 75 cent 

par un cocher «Je citadine, $. fév. — D'argent , dans une paillasse' 
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 commissionnaire, 10 fév.—D'uu tronc dans une église: sur 

une route, de l'argent d'un receveur d'enregistrement, 14 f
oy 

Envers un jeune artilleur, aa fev. — D'une croix d or, par une' ti-

reuse de cartes ; de boucles d'oreilles â de» enfa'ns, aj fev. — P
ar 

7 . juin. — A une Anglaise, d'une valet 

Ï5 mai. — Avec eicdadi 

diligence t Godrieharl , 3o mai. — Au bois d'e Boulogne', m 
mendiant, 3i mai. — Pou. rentrer eu prison: Tiegon ,« „„,'' 

isune église .tVAvranches ; chez M. Lepèie, 3 juin -De 

se ..l'un maraîcher : Fermer , 3 juin. — p„ des sotirè-

envers un sourd-muet, 9 et 10 juin. _ Du KIC d'une m», 

nuise a Samt-iloch a juin. - D'argenterie, che* nue portière : 

Crauval. Dans la poche duo ami malade : Delpot, 9 juin. — De 

cartouches et de pierres à fusil , à Arras. .0 juin. — A 1 améri-

caine (Nouvelles notions) Jallifier; Uavel , i3'jiuu. — D'un pè,
e 

Fnfautin, par deux enfans, î.i juin. — Femme Artlillier, bl .ui-

chisseuse, i5 juin. — Des chenus du procureur du roi : Ebérard 

5 juin, tS juillet. — D'une lettre, par un facteur ; chez M. Geof-

froy-St.-Hilaiie, 19 juin. — Jugé aux assises du Finistère; <i un 

chapeau, au Jardin des plantes: Mousot; saisie d'objets volés, par 

douanius, 20 juin. — De poissons, dans un élang : Gaillard , 

aS juin. — De montres ( Nouveau procédé ) : Jouiuot, la mai. — 

Par un Espagnol , el revendiqué par 1111 autre : Obalie , Daniel : 

Femme flioccl ; de tro.is billets de banque; erreur qu'on allait cem-

mettie : Losttinge; Laug, marchand de crayons, 39 juin. — Clie-

vrier, dit Parisien; de chats , P. Lcioux; de letties à la poste: 

P.ner, i.er, juillet. — Sauson j lillé Laroche, 3 jnillei. — Cliaiite-

lauze; d'uu cordon de soiiiielte : Blangei : dans l'église de Bcan-

Grenelle , 5 juillet. — De huit faux-cols : Joseph; euverstin homme 

endormi : Piquet, 6 juillet.—î.'ébert , 7 juillet. — Dillpuger, . tire ; 

avec violences: Beauv.ns; Bletran , 8 juillet. — Envers un jeune 

Normand : époux Douant , 11 juillet. — De gants et cemtiue: 

Sophie ; Kirloil', boujourieu , 12 juillet. — D'un maillon de chaîne 

de hauban ; Lcgall, 14 juillet. — Femme Devienne, 1.5 . juillet. 

— Devant le vaisseau du quai d'Orsay; Leredde ., Restazzoui , 

2.5 juillet, 8 et ta septembre.— Papillon, Maucel , 23 septenib, — 

Du tiibury d'uu jeune banquier, 19 juif — Vanneçon; Milliarut; 

F
e

. Urbain, bonjourieime , 25 juil.—D'un cheval, par un enfant,' 

Dellepolle, 28 juillet. — Au bal de l'Hô;el-de- Ville : Coii9laiis; 

d'uu serin : Sezdie, 3i juillet. — D'argenterie, chez le Roi : lius-

selin ; Ségrunt, 3 août. — Par une société, dans les Landes; Jlac 

Lippshutz,- Dorowski , j août. — De vases sacrés, à Gènes : Pê-

ne v, 7 août. — Mercier, somnambule, 1 1 août. — D'une mon ire et 

d'en chapeau de paille , à Montmartre , 1 5 août Ça jot, ciin li-

seur, 17 août. — Mu 1er, tailleur; lios«tlc Gaunier, domestique 

d'uu rentier ; Champeaux , foi jat ; d'un outil de tailleur de pierre : 

femme Dubois, 18 août. — D'une boîte de bijoux, au Palais-Koyal, 

19 août. — Du tronc d'une chapelle : Pottier, époux Léser,' d'ar-

tichauts : Ambioise ; Femme et fille Travers, — A un dormeur, par 

deux eufans, aa août. — Cfiez M'. F.., 38 aoûl. — Avec violences, 

à Nancy : Halle ; Kri.eger ; de l'or d'une .portière femme Marchand, 

29 août. — Femme Tranchant , domestique, 3i août. — D une 

trousse: Doré, 1
e

'' sept,.—Chez u y grainetier, a sept. —Gaspard,' 

Mayer , 4 sept. — V il glnie Dubuis , domestique , ti sept. — Daniel 

Swalieu,7 sept. — Filles Martin, Roger et Mitoitneau , 9 sept. 

Rossignol, 11 sept. — Au jeu de boule, Langloisj Levé, V
101

, 

Américains , chez un orfèvre; Fournial ; Lii u-G,irnier , 12 sept. 

— D'une lapine; Montgas, i3 sept. — Billot, apprenti ,' proces-

yerbaux nombreux, 14 sept.. — De planches: De- planches ,;u un 

ejiapeau de pêcheur, par un nageur , i5 sept. — De pois par un 

enfant, iG sept. — Budger et Constant ; Stéphanie., Degrapd , do-

meslique, 1 S sept. — Envers pa curé ( Prédication).
 l 9 se

t 

Envers ou médecin , enlev é p.*: des complices , 19 , a5 et a» «ep_ • 

— De capsules, Pellé sergent de ligne ; envers uu cochçr , iiarje 

Trouvin, 19 sept. — De loyers, Charpentier, portier- —-
 e 

planches de musique: Mangeot, an sept. — Jean Péra. A ^t, 
ijans nue auberge : Bepazel, Richard et Criatel; Uci'binettc, apP

11
'" 

Moisset , domestique , 2 1 sept. — Envers un Falaisien » DacnsU^»' 

rr.Envers une cuisinière: Cad*!; par trois enfaiis. a> ■ sept. 

envers le sieur Atreinblé , 

De trois canons , par des forçats; Fnvers trois curés j.|^
e

J^gVl 

fév. — D e montres, par des filles 
une femme en pèlerinage, 37 

publiques, a et 3 mars , 8 juiu , lio août. — FUltfJEM^$WtT2 
Fille G..., a J'Abeuf, dans un incendie, jS oct. — Bande de Co-

longej « la porte des speçt ,cl
es ;

- impulvs i
 un

 ancivii intirslu^d de 

■ 5 sept.— De 40,000 fr. : 

Duoiénil , afi sept. — D'une charrette : Chapuis, Dubois eti'oors- , 

de bijoux, fille Pessein. 28 sept. — Avec Rapt, Lacroiselte-i -"' ' 

domestique, el Fouquei; à la descente d'une dihgeoce; MonWiM J 

sept. —D'un agneau: Courtois , feiniier; de fi mndises, a l « < ^ 

Bardé , pris pour un revenant ; au marché St.-Jeau ,' chez tm _ 

de 7VeVoti.c; 3o sept.—1 e.o.oe ! .1 lout • e ; fille II oussel, domestiq^, ^ 

i Belleville, a oct. — Kj'ikj'illeri; , domestique ; fille Dcsnii , 
W.-J JîJ lunrffcr.r2«vmiu TTT"^ , . , ., n .uni, , eny»4 J 

i .cliei 
Darras, 3 oct. — à Boulogne : Lericlie.; Qécle et G«<g«P»'> 

filliis TBuglet et Poulain ; d'une pairede bas, après 5 

un baùrgepis du Marais , occupé près de sa laitière, 4 0 • . 

sourd-muet; d'une capote , Bach ; d'un morceau de
 6Ucr

_'
c
^

0
t; 

enfaiii; de chemises pour l'archevêque : Jenoy , 0 oçtol) g^t. 

des couronnes d'inimorlclles ou'il venait de vendre: A*.i. » de» 1 nuroujies d'immortelles qil 

— Au moment d'un dénieuagei 

ÇlUpie; Niquet,iU) plumes et de laine; Yitteau; 

— Au moment d'un déménageuient : l'Ieeroix } ff^^tag^ 

du Luxembourg, 0 oct. - < IboK de parfumeries, Re „" ^
 e

, 

tique; Epoux Cadet ; liaient , 10 oct.— De ,18 .SOUS, ,3 

AHain, 11 octoh.-Foii.ol, .aoet.-Par -nwmd. Lo^,,,, 

oetob.- Envers deux Anglais, 1 4 oct. — A h> Ion .
tb

til 

do Si .-BrU, 1O QÇf - ZsrAk», 17 ~ 
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laiièio: Durand, convie:» , i» ocl. — Ui«* un galant 

d'un?
 11

 (• „,„., Vincent el Pncot, 19 oct—Venve, Esoauli, <lo-

fr»'l"'
r: 1

 oC
i.—\ fiivi: Martin cl sa famille, a'J nr.l. — D« bijoux 

)D
e5tiqi

|0
'
|a
^. j

lllit
;
m;

 Gautier, domi stiqtie, et Gérard; Lippmauu 

a
 no« •»"«>•.,. Q ,.;,

s
 n Gdquiu . < afin» i .dÎMti "te mé^btaij .'fll»» 

* feTn Paliîs d» Justice, Lefrvre; !>.••*.« oct. - Désirée 
ip]laro; a " 1 , „. r> . L :.... r. ...ln,...i. . .!„.. .» 

|îi.i-li-Mid -lîruiiel i G .millier, forçats libérés; devant uni; 

toile à voile par un maître voilier; Ijanteij 
 . - c . i v : . tr 

c***
8

 J julc sur le Boulevarl , a5 oct. — D'un' jambon : Herme-
a

""?,
 P

.,..,l • Lamoite, 37 oct. — D'effets d'habillement, 3o oct.— 
lia; R«">

ua
 ' .' .:_ „:.:H i «. K, « • Pli.. rv„,. 

tellard ; 

Sel*»»' > „,
 B , a5 OCL- D 

d'une per 
fîeiiauit i ijaiuuiK--, — ,j ~— - * — 

V/ <re|V«»i envers un vieillard , par sa bonne : Elu» Croix, 
A .»o'«_/.

o
|
s
 j

ans
 j

c> oa
f
r>

 ,.
t
 .restaurons } chez Uellieux , a3 janv.; 

«1 IP°ZHU«T, a3 mai. — Descharœea, a» juin. — Cadot , 17 juin. — 

\ I barrière Fontainebleau , en simulant un duel , 39 juin. — 

M v franc-macon, 3o juin — Dans plusieurs cafés, 19 août. — 

Kobichon 8 sept. —A Bellevtlte, a5 sept. — En Angleterre: de 

tûmes '
de

 théâtre , 9 janv. — Envers une vieille femme , après 

Vavoii' sauvée des flammes; avec violence, dans les campagnes: 

condamnations capitales, 22 mars. — Henry Cook, fashiouablc : 

s
:'

ll0
l curieux, 5 avril. — De 1200 livres sterling , à un acteur 

m
|es avait trouvées, et qui- voulait les restituer, 19 avril.— 

Accusation injuste d'un prêtre, contre sa domestique, 8' mai. — 

n
e
 sept oeufs: Williams Scott, t 1 mai. — De 14 millions: arres-

tation a Auleuil : Syrach, 3 mai. — Du collier d'un enfant, 24 

ma
j p

0
 3ao liy. sterl. , retrouvées sur le plaignant, i«>. juillet. 

— Envers l'archidiacre de Galvay : Darly , Goode etQualter, 5 

6S
j

>t
 Aime Vicars, femme-de-chambre ; recel : Williams ikrnee, 

hijoiilK'ï, *S sept. —Dans les églises -de Londres: Maso» ; a el i3 

Ui .lob. — Par une dame enceinte ,- punition d'un militaire pr«s <pnur 

marque d'honneur: Kelly , 9 uov. — V. Catien, militaire . Itei-

Utultort, Saerildge , Séquestre, Tirer . f oitutits publiques. 

Moteurs, arrêté , sur les 101I8, rue Roynle, 19 juin. — Un vieux 

forçat , à Mention , a 4 juin. — Trois forçats- munis de fausses clés , 

5 juil. — Qui se cachait sous divers noms , 3 juil. — Qui enferme 

un commissaire de police , iS'juil.—"-Pris au Palais-Royal, 19 sept. 

— De la diligence de Dijon; au théâtre de Lyon , 3 oct. — 

Volage^ 1 1 novembre. — Volf de Duven , 3o sept. — Vosgie», 

flflrïutffsUi // — .Jajliui f.fi
 f

 aîiim (.»U tf '?CÏ*—«..tollmj fit \ r 'etf ;iirb 

Frigny ( Succession du marquis de ), 27 juil. 

Vue* prohibées , V. Bois à brûler. . s»b 

Vuilitmotf lO '-avril.
 f

o# ;iuat 

W.... Procès pour un binocle , 6 juillet. 

W ide , 6 mai. — Walluers ( De ), 20 juillet.— Wallel, 30 juil. 

—- Warhs, 17 oct. —Warrée , 17 juil. — Warren (Georges), i« 

septembre. —Washington ( Son portrait ) , 18 juil. — YVasse, 34 

décemb., a4 janv. >lJ m» h astlaiura* ■ 

Walchmann, dont on contrefait les cris , 2 janv. 

ff'atier, 6 juin.
1
 ' ■'■ >■ .migrait» 

Webb (Miss) \ 10 août. — Wedderbrune ( Lady ) , i«r. sept. 

— Wellingtom , général, 22 novembre , 17 mai. — Werhowen , 

MlfltaiBS&v- ,»!tim*l<j«* Ç , »»î>Uvi«b , bvKivs» i» «ihov* 

ffes*nistster{ 'JùlOctlonS' ée )» cocarde tricolore, >»fiaa^saiiobio 

■.'1>*KO^W .(. B*HB>I> ■jlhsnsivm.A'Weynen , 29 oPWDsbM, B^Mb « 

■iHjfritiliier , l'8 o«li.m-*VfhjtB,.ift*otobo:j si tnm iui) .-«ibnaniioW" 

~*-WèiJiiuuinv 6 marsc;^nWi*loier, 17 Oct,-,— Wisid««l»WM*4 

(4*i-iike-ue ), i 5 fév., 38 mars. — W ibty.l*»,** mfitWfi «S'HeW 
WiHiams (Fille), 3i mars — William*, oculiste, ai juillet , 3 etfl 

Oot. —Witly ( Veuve), 6 avril. — Wilmen (Mlle. ), l« (.«p rr 

Wilson, V
v
 avril , 37 juin. — Wiltshire, 17 nov. — Winslow , #7 

août. — Winsse, 10 n.ars. — Wirth , 6 mars. — Wutb, docteur, 

5,7, 17 , 19, 21 , 22 , 24 août, S septembre , 4 octobre. — Wise, 
»p|^lM»i<ii«o;. i *itlMliu.' i ...«'< Vt iuvi |»M>M*.imfN>t <oi 1» «loi 'i«<| 

W*ood{ Peter ), traiteur, 32 avril». Jut> iup jensa , itd «tsvns 

Wnrgler^ 19 juillet. — Wurtz, a8 décemb. . S w»araa(is«l 

■Huma 'Mutina isvhci'ti '«i.li -ifmfl.xwi/ii»' 'sft ,,-vilduq ••ftno'l iwiiail 

««» l~Mdo»
m

 .« •• • ......X.- "i<l .«;!
 9

« »«s.ia , xr.q ob 
r
«jbfl«is>-4is ■ktîlks¥ï'^it TMtvpi'h t. ,'tt .rrh

 f
- *>b ituaffl» uti'b i»ldii**tu sa» 

- vii '/s) se MbvaUn'i sb M icq 

.-«••ci . ( 9bu -.il loh ^ m<w*touai'l . 

Y 

Ymes{ James), 18 oct. — Yorck ( Duc d'), 22 novembre, 17 et 

a6 janvier*.^'' i^iSuw , ^IBWn»» tva.î»a»w. 

„ ywoi^jîlfc oaiH ,<>•»»>» 

| .«oy^fw .oii»/- ̂ Mthvif' IM»C >» ju , (.sllO) Ishl»"/ 

Za«er ( Fille ), a3 mai.—Zugarti ( Pedro, Ostos de ), 18 «vri«-

— Zurchw^ f >. ,'■■<•■■ • • * v
?
w»v.d,a.li<» 

• s:i ».'»U*»*ÏB ï ajMMMf i.hs«f.. 8*
 :

d» swiihai/
1
 I xMarwA, , 

i,tuLnMtijr^ J&MH OB >isvirodi-y — J«dliuj 

X.... , avocat^ 20 sept. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

Loi du 3i Mars i833. 

Formations. 

Alary et Ce., 8 sepf. — Ainoy, Pavvlowski et Ferey, \i octo-

b
re

. — A met <Vt Ce, 9 mai. — Appert et Uacqnenois , 16 février.— 

Arago , Bouffé el Dulac , i3 lévrier.—Ardoin et Jolly, 9 juin. —Ai--

nond et l.eveau , 33 février. — Aubé et Delarivière, 7 juin.—Aves-

qiieet Nadal , 10 février.—A/.emar et Ce. , 3 juillet. 

Baclietol et Ce. , 8 mai. — Haligôt sœurs , (i février — Banes , 

Louvet et Ce. , 1 1 janvier. — Barde et Bmisselet , 7 février.— liar-

low el Bouard , (î septembre. — Bastëi'rèche , i3 juin. — Bau-

douin, 8 septembre. — Benoist et Ca lot, 4 juillet — Berger et 

Jules Verrnale , >4 janvier. — Bertrand et Vin il, 3 août. — Borda 

et Ce. , là juillet. — Borel de Favancourt , 8 juillet. — Bcrville, 

Duval et Ce. , 13 juillet. — Bezot et Petit fils aîné , 8 déci mbre. — 

Biais et Riant, 5 septembre. — Bisson ( l.nuis) et Ce., 20 juin. —| 

Blacliez ( Veuve) et Ce. , 26 juillet. — Blondel et Ce. , 27 lévrier. 

— Blondin , t". novembre. — Bloutlin frères et Ce , 26 avril. — 

Blot, Bouebery et Ce. , 12 octobre. — Bocquillon et Dubois, ati 

juin. — Boillean , 23 février. — Bonnaire el Delaerélaz , 20 juin.— 

Bonnarie aîné et Ce. -— Bonnarie , Bourbon et Gàiabrun , 17 np-

Vembie. — Bougaud et Pouard , 11 février. — Bougis et Ce., 10 

décembre. — Bourgeois et Ce. , 16 juin. — ' Bourgoin et Baube , 4 

juillet. — Bourlet el Ce, , 2 octobre. — Bournichc cl Mouilla rd , 4 

avril. — Bouv et et Guillery , 2 1 novembre . — Bréguet net eu et Ce , 

3o mai. — Brieaille el Moutjallai'd , 7 janv ier. — Bughon et Ce. , 1 1 

mars. —-Bobner, 26 décembre. —•Burliet et Février, 11 mai, 

CumpoKt et Hazard , 1 w. février. —-Carrière d.u Long Rocher, i3 

mai. — Capitain el Deselincourl , 4 octobre. — Caucboiv-L>emaire 

et Bodde , a5 août.—Cbaalons d'Arge , Dnbief et Petit , 16 et 2j 

juin. — Ch.'iblin et Bonnaire , 28 mars. — Chalony et Gallopin , 3o 

janvier. — Chambaud et Abel l.ecoq , i5et 19 juillet. — Champion 

de Villeneuve et Stuber, 21 avril.—Cbarlier et Ce. , 3o janvier.— 

Cbaransonney et Graiiier, 4 février. — Chart er ei Legratul , 28 oc-

tobre. — Cbaiivin-Beillard et Ce. , 7 novembre. — Chereau et Min-

singer, 11 septembre. — Cheron et Talamon, 2 décembre.— Clier-

rier et jouroet, 1 1 octobre. — Chindé (Auguste) et Ce., '.17 mars. 

0— Chognrfn père et Joux , 19 octobre. — Claye (Alexandre) et Ce., 

3i mai.— Cleeman , Girardin et Bôuimv, 3 octobre.—Clerc-Kayser 

et Ce., 5 jui-iet.—('îéreaii et Ce , 26 octobre —Coignei el Hameliu, 

17 juillet.— Collin, Drigon el Ce., 3 mai. — Collis père et fils, t a sep-

tembre.—Collon et Ce., 28 juin. — Colombet , Béuard et Riant, 8 

décembre. — Coinmargol et Cagny , 20 septembre. —Conty el Gui-

gnard , 5aoAi.—Cosse, Appert et Baeqtienois , a3 octobre.— Costu 

(Jacques) el Ce. , l5 niai. — Cottin atùé et jeune ,' l5 septembre.— 

Couchol , Rey , Cebœuf et Lei.r, 27 avril: — Curmer et Hirvoix , 

3o août. . o 

Dambreville et Gnillard , 20 avril. —Dambrun, 26 octobre. — 

Damery et Genoux , aj mai.—Danin-Figt:l et Ce. , 26 novembre.— 

Dai'ru frères et Ce. , 3 août. — Davril aîné , Bâillon el Ce,, 1 1 moi. 

—Davril jeune , Cornu et Ce., l4 juin. —■ Debonnelle et Gnyaid, 

.27 septembre. — Décousu (Veuve)," gendre et Ce., 27 février. — 

Degoussée et Ce. , 17 novembre.—Dehcsirle et Wallery , 17 juillet. 

—Dehouve (Louis) et Mabille , g novembre. —Delaforest Morinval 

et Ce. ,'4 juillet. — Delaporte, cousins , 3o juin. — Delaporte fils 

el Ce., 8 avril. — Delaugère et Ce., 3o septembre. — Deuain et 

Delaniarre , 19 juin. — Deneirouse et Ce. , 16 niai. — Deruelle et 

Ce., to janvier. — jDesèpres et Ce., 29 juin. — Desmouts et Ce., 18 

mai. — Desolme el Defremicoui t , 6 juin.— Detossi et Gard, 7 jan-

vier.—Devaletli et Ce., a5 septembre. — Devaletti-Dirat et Ce. , 2 

mai.—Devauchelle et Girard fils, 10 octobre. — Devoluet et Ce., 

4 lévrier. — Dicsny el Bonrcart , 28 août. — i »irat (Adolphe) et 

Ce, , 2g décembre. — Diriquen et Guilbeau , 4 août. — Doix et 

Ce. , 4 août. — Domboy père et fils, i5 lévrier.— Dorgebray el Ce., 

i3 nnvemiire. — Drapier et Ce., i4 janvier. —. Dnguo (C.)'ei Ce. , 

24 juin. — Dromeiy (Amédée) et Ce. , 6 mai , 1 5 avril. — Dubail 

frères , 23 janvier.—Dubois et Dupuytren , 18 septembre —Dubois 

et Richard , 7 janvier.— Oubuissou et Aurhard , a3 février. Du-

jardiu (Veuve) el fils, 21 juin. — Dulac tt Ce.; 14 juin , i5 et 1 

août. — Dumas (Justin) et Germain , 37 juillet. — Dnniont ci Ce. 

5 septembre. —Dtimoni , Guéret et Ce. , 20 septembre. — Dupont 

et femme Despréaux , i4 juillet, t— Duprc ( Dlle. ) et Ce. , 3i d,' 

cembre.—Duqoenne (Amédée) el de Magritii , i3 avril.—Dutiilly 

Doamarcst et Ce. , 17 lévrier.—Duval-Despi ez et Ce. , 1 1 mars, 
Duvaillier el Ce. , 17 juillet. 

Jlevrchei'ille et Levassenr, 39 mai. — Emmerv, Cliagot et Ce. 

- 11 Novembre. ' . ~.r3 .-»r ^il
1
»*, 1 «• , aupiKftnob »T»rt!iott* 

Faute el. Sales, 3 octobre—Fazy (J.-J.) et Ce., 9 mai.—Ferrèic 

T-allitte, rG janvier. — Fenicr (A.) et Ce., 21 janvier, 10 juin 

mai. — Fiel., s, Marlellon et Ce, a3 août. — Filliole (Ch.) , Gé 

rard et l>. ,
 2

5 mars. — Fix ( Théodore) et Ce. , 1" . juillet 

Fléiou et Ce., 5 août. — Fleufat-d (la.>,''g'*è
r
«W»rf

u
^'rllSi+»ê 

(Ange) et Ce., 10 décembre. — Fl, lu y el'Ce. , an juillet. — Fre-

' manger et Prliier, 14 octobre. — Fiin et Caron , 6 mai. — Fro 

mageot frères, 10 janvier. — Fume, Charles Gosselin et Ce 
septembre 

er

G
o#e' fières,

 rl
j
 mars

 _Gagelin, 12 juin. —Gagnon et Cnlhal 
1 r

. juillet. '— Gandais jeune et Petit de Brunei , 9 septembre. — 

l*ai,do,phe (Ernest; et Franchimont , 3 décembre. — Gantey 

Arme) el Ce. , 18 juillet. - Gamicr (M.) el ïissier, a5 août. — 

t^ary, l'erolle ctQe. , 30 décembiv .— Gastambide nevVn c( Hoyet, 

...
 a

V"n'' r (iat , l Cou,
'l>

ifr
»
 3

 <"=tobre — . Gaulel frères, i5 avril. 
—yille ( Armand) et ^heronnet , 36 décembre. — Glaize et Ce. , 5 

avrrl.—Godefmy fils et Col , 10 octobre. — Goliat et Çe. , 38 avril. 

— Uoubaux eiMachet, >4 avril.— Grand et Ce., i5 mai.—Grail-

la -S"-|
et

 t
ep

*
UX

 ' '4 octobre—Grenier et Ce. , 1 3 julli. — Grimault 

"B^ill" '
 !>
 ~

 <irU et Var
*

Ai
* > f? 'ttÉtebro.'"!^ G'rWtfrdlet

; 

^se, u novembre. — Gué. in et Delenze jeune, aS iioùt. — 

. .. neu.iettc et Berge, on , 20 octobre.—Guibe. t (Louis) el Ce. , i-j 

Jiw.^Ginbctt et Ce ,
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„ùt—GuiUié «fCardeilhai, 

19 septembre. —Guillot , Achart et Buzé fils , 3 et 5 mai. —Guyot 

( A. ) et Saint-Maurice, 1 1 juillet. 

Iladencjue et Vincent , 11 novembre.—tl arrêt et Meynial, 3 juin. 

— Hàutélaye frères, 29 septembre. — Iiayul et Ce., 19 avril. —Hé-

noi et Dumpjù , i3 ociobre.—Hersent 1:1 Legi ndre , 8 avril —Ho-

chet et Ce., 1 1 janvier. — Hornaga et Palmer, 29 avril. — llory et 

Ce., 18 février.—Hottinger et Ce. , 23 déçembie.— Huau et Ce., 14 

septembre. — Htiiart et Neumann , 1 5 novembre. — Husson fils et 

Mercier, r,j février —Hyrvoix el Guérrol , 10 mai. 

Jaures-Ùot et Ce. , 1G mai. —Joest ( M. G. ) , 24 décembre. — 

Joly, Lcxy el Ce., aG août.—Joly, Pyat et Ce. , 4 septembre. — 

Joriïdan et (Je., IJ octobre. 

Ke'Uet et Ch. Favart . 1 .4 juillet. — Kontzag et George , 20 juin. 

l.abbê "frères et A Heilelhofer, 19 avril.—Làéhevaidière et Ce. , 

28 juillet . "So août. — LafliUe et* Blay, 5 septembre. — Lajon-

quièrés , Leelerc et Julienne , 11 février. — Lambert et Armandy, 

4.3 décembre. —Larvet et Poirier, i3 octobre —Lassale et Bellocq, 

28 lévrier. — Lautoiir-Mezéray , 5 janvier.—Lazard père et fils , iti 

mai.:— Leborgne (Ch.) et Ce., 28 mars. — Liboulanger (André) et 

veuve Varia , 14 janvier. — Lecarpentier et Ce. , 22 avril. — Le-

elerc et Ce. , 21 janvier.—Lecoq et Bocquet , 29 septembre. — Le-

coq père et Ce. , 4 août. — Lecou , Petit el Ce., ai septembre. — 

" edure et Ce.', i5 novembre. — Lei'ebure et Cambronne, i3 dé-

cembre. — Lefebvre (Louis) et Ce. , 8 septembre, — Lefebvre et lla-

mard , 12 octobre. — Lefrarrc père etfils , i
or

. mars. -— Legrand èt 

Desmarest , 22 juillet. — Legias el Ce. , 12 juillet.—Leloup et Ce., 

29 août. —Lemercier-Chédeville et Lessanfre . i5 mars. —-Lemieire 

; Lenoir, 19 mars. —Lepellelier et Ce., 2 octobre. — Lerougét 

Léon ) et Aimé "Vincent , 1
er

. lévrier. — I^eroux de Lens et Ce. 

janvier.— Letellier et Ce. , 23 mars.— Lévesque et Adam , 9 sep-

tembre. — Lewesky et Tiouillet , i4 janvier. — L'Henry (Gabriel) 

et Thiîorier, 25 sep tend) re.—Loir et Ca., 28 novembre.—Losîangçs 

(De) et Ce. , 32 février, 23 mai. — Ijoup et Leciulurier, 8 avril. 

Macaire et Ce. , a5 avril. — Maçon et Soleau, 19 sept.— Mad-

11 , Douwcns el Ce., 14 juillet. — Maendi frères'J 27 mais. — 

Maes (J. ) et Ce., 19 déc. —Maigre, Drodelo et Perdu, 4 août. — 

lé,zieuxel Uubi iijeaud, 3o nov. — Mançillo , Ch. Courtois et Ce., 

2!) juin, 10 juillet..— Marin ( J. Cl.), 10 nov. — Marchand ci 

')a»i, 3o ociobre. — Marteno.t, Joiiy et Delà motte, 9 sept. — 

Manin, 17 fév. — Martin ( Y. ) et P. Genella, 3o juin. —• Martinet 

frères, 20 sept. — Martinot (V. ) et C. pela'motte, iG nov. — 

Mary ( Ch. ) et Ce., 4 avril. — Masset frères , 24 uov. — Masson et 

Charreauj i5 avril. — Mathieu ( Ph. "j et Ce. i*r, avril. — Melh-

Dubuissnn et Bridon , u sept. — Mérijot et Ce., 1". mai, 3 oct. — 

Merle , Maladie et Jorranne , rô juillet. — Menuet et David , 45 

avril. — Mesnager frères , 26 août. — Messier el Amavet , ? 1 sept. 

Mëynard père et fils, 14 fév. — Milet frères, 4 janv. — Moites-

siér fils et Çhatard, 18 juillet. — Mbh'nier, Puel el Ce. , 7 janv. — 

Moutullé et Ce. , 1
er

. nov. — Moquet et Ce., 7 juillet. — Femme 

Moser etRenaiidin, 17 janv. — Mouroult(L.) et Ce. , 5 et i3 

juin. — Millier ( Ad. et Fréd. \ 26 juin. 

iVadal et Capmas , 7 oct. — Nathan Hernsheim , 9 oct. — Na-

varre et Dumoutier, 24 août.—Nicolas (C.) et A. Sonis, 21 juin. — 
Nolte et Ce. , 27 oct. 

Ce., 3o novembre. — Villemsens ( P. ) et Ce., 19 octobre. — Villers 
et Ce., 8 mai. — Villers et Ralichou, 28 août. — Vilmette et Vogt, 
31 août.—Vimeux et Coqbeteux, 12 janv.—Vuillemot et Ce., S juin. 

Tfalck el J. Oiijilessy , 3 octobre. — Walgener, Langlois el Ce. , 

12 ociobre. — Watu ( De ] et Ce., >4 juillet et 7 août. — Weil et 

. et Ce Ce. , 2.3 mais. — Well 

Wertheïmbèr ( D. J. 

Zudéréït , Dussaux , ao septembre, 

Welles et Greene, 22 avril. — 

"•.juillet. —Wingens et Gilleberl, 4 août. 

Dissolutions de Socictc's. 

ma» xuab 

h tat ansb 

hast laiat 

\,Kia juiab 

Ode (Veuve) et Ce., 10 mars. 

Pages î Baligot et sœurs, S mai. — Pagnère et Ce. , 7 oct. — 

Papin et Ce., 20 juin. — Parinet et Dufoulou , 3o nov. — Parry 

et Ce., u juillet. — Pascal et Ce., 27 avril — Pasteur fils et Du-

bois , -iS oct. — Pattes et Ce. , 7 sept. — Pélisson el Emy , 16 oct. 

— Peiner et Laine, 16 sept. — Périer ( A. ) et Ce. , 10 janv. »— 

Périer (Scipion), Edwards, Cbaper et Ce., 29 décembre. — Par-

K-i jeune ( Antoine ), 1 7 juin. — Pei roslet et Saint-Ililaire , 16 

novembre. — Pestieaux et Ce. , 10 oct. —-'Philippe .(Eugène ) et 

Ce., 10 juillet. — Philippon el Ce., a3 déc. — Piaget et Lailavoix, 

i(> mai.-. — Picard et Durand. 20 fév. — Pichénot et Ce., }3 juill. 

— Pinard ( Prospcr èt Léon), 25 oct.— Pipon et Nozier , 3osept. 

— Puiot frères, 22 juin. — Pochard et Ferdinand Malhias, 20 janv. 

— Pourchasses et Ce., 24 nov. — Pourrai frères , 12 mai. — Pour-

rat ( Auguste ) el Ce., 22 sept. — Proust ( Louis) el Proust frères, 
)Al|ruaecc$BraL V. > "
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Quençdey frères, 2 août. — Quesnel, Guibert et Ce., 20 sept. 

tta%el et sœurs , 24 décembre.—Raoul elLthr, 4 oct.—Bedon et 

Prertct, i«. août. Benaudin et Manière , a6 avril— Renault de 

Chabot et Ce., i3 fëv. — Richard- Lagerie frères, a3 sept. — 

lïiga et Ce. , 2 sept. —- Binguet et Barhot , 16 janvier. — Riocrr ux 

et Ce.', 7 juillet. —
:
 Rocher el Figet , a3 octobre. — Rolland et 

Ce., 18 nov. — Rolland ( Léon ) «t Morizol , 3i décembre. — 

Kon'dy et Ce., 12 mai. — Rose et Ce , 36 août. — Kosset el 

Lecbartier , 10 mars. — Roudier et Ce. , 34 et 3o août. .— Rouge-

Ador, Bonnaire et Monnd , 20 juin.—Amèdes et Ce., 9 décem-

bre. — Antoine et Gantier , a 3 ociobre. — Appert et Baeqtienois, 

a3 oct. — Ardoin et Chabrand, 1a déc. — Ardoin et Ce., gj.uin. 

— Arnaud et. Fournier , 2 octobre. — Arnous et Ce. — Amous et 

Gicqu.iaud , i3 nov. — Ascliermann , Pereni et Ce. , 4 mai. .— 

Avenier et Vial , 10 mai. — Aymes et Doinnel, 28 novembre,— 

Azémar , Mourgues et Ce., 3 juillet. 

Baelieveau et veuve Barrault , 8 mai. — Baron et Janssens , 16 

mai. — Bai-roux et Bastin , 28 avril. — Basterrèche frères et Mob-

ilier, 1 4 janvier. — Bayle et Brun, 24 janvier. — Bélisrd et Ge-

111 1 , g août. — Bergue et Ce,, i5 mai. — Bertrand et Ce. , 25 mai. 

Bertrand el Colonia , \\ juillet. — Bo'.iée et Hingiay, fi septembre. 

— Bomiaud et Neveu, ai septembre. — Bonnal-Cbrislave , 17 

août. — Bonne! , Chevrial et Ce., 39 août. — Boucher et Ce., 3 1 

juin. — Boulanger et Ueriaud , 8 juillet. — Bouillerot et Agis , 17 

juillet. — Bougis et Ce., 11 janv. — Bourgoin et Bressou j 2 

octobre. — Brieaille et Montjallard , 12 mai. — Bricogneel Humel, 

12 novembre. — Brochon et EréviSle, 19 .mai. — Broquçlle , Go-

nin et Ce. , j ( juillet. . , > , _:>-y 

Cabanis frères , 27 avril. — Callou et Ce., 23 juillet. — Campart 

et Hazird , a 3 octobre. — Cassart et Chrétien , a3 février. — 

Chaomou: ( Veuve) et Yvonuet, 16 septembre. — Chauvet et Le-

roux, iG décembre.— Charlier et Denuelle, 3o janvier.— Chauvin-

Beiïiard et Ce., 11 et :5 mai. — Chain eteau , 10 juin. — Chéron , 

Moine et Talaii!0u,"a décembre. — Chevalier ( Olive" et Ce., 5 nov. 

— Chevreuil et Mainguet , a septembre, — Cholet et Çe., i3 déc,.— 

Collin, Di'ignQU et Ce., 24 juin. — Colombel et Petit, 16 janvier. 

— Cordier el Desclozest , 29, 3o juin — Costes (Jacques) et Ce., 

• 1.3 fév. — Courtois frères , 3 mars. — Courtoise et Morlière , 3l 

juillet. — Couvvcux fils et l'aulmier , 3 1 août. — Crespy et Lalou-

bère , ~j août. —Creuzot, 111 mv.y 1-1 Montcenis (Société du), 14 avril. 

Danin jeune et G. Figet , 26 nov. — Danin , Figet et Ce, , a3 

octobre. — Décousu (Veuve ) ,. Gendre et Ce., 28 avril. — De-

h.éiu'Je et Wallery , 3 nov. — Delavier et veuve Guignon , a3 juin. 

— Demoriville et Bacquenois , i5 février. — Denion , Dupin et 

Doueel , 09 juin. — Derosue-Payen , Dumont el Ce., 27 avril. — 

Deruelle et Ce. , 5 mai. — Deruyts et Lionet, 17 juillet. —Desolme 

et Defremicourt, 25 sept. — Devaletti , Dirat et Ce., 25 sept. 

Dondey-Dupré père et fils, i3 mai. — Dorgebray et Ce., i3 pov. 

— Doucet ctDeuion-Dupin , 6 juin. — Dromery et Ce. , i5 avril. 

—Dubois fils et Quevrain , 24 février. — Dubois, Morlelèque et 

Brossoii frères, i5 août. — Ouboys et Richard , 23 sept. — Duca-

lel et Souboirau, 10 juillet. — Uuplessix et Volck , 3 octobre. 

Duport et Maiseau, i4 octobre. — Duqueiiue (Léon, Auguste) et 

/ n» «i*
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Fe'ron frères , 6 février. — Fix et Sanciome , 3 mars. — For-

maz et Polino , a6 avril. — Friedlein et Ce. , a5 novembre. — 

Fnlcr-atid , Barde et Bousselet , 3février.. *u»hj>ll^ftla Jnob ' 
Gagnelal < t Gaster , 29 août. — Gallaud et Ce., i, a uov. — 

Garrot et Phïloqiie , i!j juillet. — Garnier ( Hip. j et Ce., irj 

février. — Gari rau et Vallonné, 6 sept. — Gaultier el Bou^neao , 

28 octobre. — Gerbet, la lèvre et Cognac , ao mai — Germain 

Sarrnt el Ce, 20 juillet. — Gille (St. )e%, Ce., 10 décembre. 

Gisquet , Nay , Savoy* et Ce.,, a8 Octobre.,*'™,,
 (

. r " t ■ 

. llaime et fils, 3 août.' — Héloin et Dey , a5 janvier. — Hugand 

et Bii.fi> ld, 10 février. — tïunt lils et Ce., i3 rrovembre.,, " 

Jaunie, Hip. Mesler el Ce., 3 mai. — Johnson, Mûre et Dalhy, 

2'| juillet. — Joly (Anléuur) el Ce., 26 août. — Julien (Al.) et 

Ce., 21 nov. — Ju/lien el Diipuy , 20 lyai. 

Kayser (Veuve) el Ce., 5 juillet. 

Lao/issai^ne et Blondin frères , a5 janvier. — Laine et ,Ce.,'ai 

aq.ûl, — Lauavil el Ce., i;> février, — Landry el Cbajaust , 18 

^Slari.^?^Mh'^>^'li>W^'^r- ^iW.WT'^Ç • Leduc ..Bfirryer 
fils, 7 novembre. — LarChieV frères el Ch. Bouché, ajsepiembre. 

— Lcl.oulanger , Varin el Ce., aj mai. — Lecqmle el Ce., i«.'. 

novembre. — Lecomte, A. ïay et Ce., 8 avril. — Lecou çti Gar-
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 2 9 décembre Lefort et L«-

, — Sabatier et Ce., 1 \ nov. — 
c:,;,., .A ,,,!../. t)„;...i K ;..:.. 

mont de Lowemberg, a4 avril. — Rouget ( Henri) père etfils, 

juillet, — Houx (Ferdinand) et Auguste Clerc 

et Prieur, 5 sept. ' ^ y/' ai** 
Sabatault aîné et Hue , 30 mai. -

Saguy (L. ) et Adrien, i5 fév.' — Saint-André et Poisat, 5 ]iiin 

— Salats jeune (H ), 9 décembre. — Séguin frères , Collin, Callou 

et Ce. , aa juillet jet 3o octobre. — Serhat ( L. ) et Çe., 29 mars. 

Sergeiil, Picheran et Ce., 3 juin.—Sigas jeune et Ce!, 5 janvier.— 

Siuoijiiet et Labadie,7 septembre. — Soulié, Opigaz el Saint-Hi-

laire, S juillet. — Strelitzet Ce., aSseptembre .— Surmont , Fuur-

nicr et Cottin, '3 février. ' '. 'vif ••» • • 

Tardy et Blanchet , 29 août. — Terwaguc et Fournier, 1 1 mai. — 

Thierry frères, aS juillet. — Thomas et Ce., 9 mars. — Thomas 

Varenues , pélletreau et Ce. , (i mai. — Thomas Varèuncs et Ce., 

G, 27 et 29 sepl. — Thofliire et Ce., 13 juill, t. — Thoras et Ce., 

19 juin , 19 sept. —Thorel frères , 10 février. — 'Pinard , Mellieret 

et Ce., 4 août. — Tonry et Ce., 9 septembre, 

XJl(nei\f \ Ce , 29, 3o septembre, 0 octobre. 

Vareyre et Ce., 3i déc. — Verdeau jeune et Ce. , ïo juin. — 

Yeyral et Motel , u octobre. — Vignon ( Guil. } , ' Jît'haaipté et 

bi 'Bsse.ur, |(J novembre, — Legay frères, l(i janvier. — Legeay el 

Dde. Dussut, 4-j mai. — i.ép' i- et Laiclier, 26 décembre. 

Leprince frères, 14 août. —Lesieur et J. Tête, 7 octobre. — Lhom-

111, et Girard , 1 1 mai. — Lipperi et Gai|g)off, 7 août, — Loiclmt 

et Clievallon , 3 1 mars. — Longuet frères , 14 décembre. ^-Los-
tanges (De) et Ce., 19 mai. 

Macaire et Escallier, »5 avril. — Macgouwern et laecogniac, 

1" . septembre. — Mallet aîné et Kurlz , aG et 3o août. , Man-

eille et Chapusot, 4 février. — Marcillei el Chauvin, i(> novembre. 

— Martin ( Victor ) et Ce., 2 février. — Martin etPetil , 1er. avril. 

— Martinet frères, 23 août Masson et Yqniiet , 7 ociobre. — 

Melh-Dubui.ssim et Deviine, 11 septembre. — Menuet et Possoz, 

i"
r

- août. — Mesi. âge frères, au août. — Messager des Cliambres 

(Journal), 18 février. — Messier et Amavt, i3 septembre. 

>jou»et et Gaguel , 9 février, — Mmeau et .Saiut Fussien , ai 

février. — Morel fils et I^.lourneiir, i5 février. — Morlot et Ce. 

>.(> mai. — Moijie cl Pommier, ia mai. — Moucliel frères, u' 

mai. — Mouret père et fi|
s

, 4 juillet et 1 4 septembre. — Midler , 

ijSgteatfAPi O^âRjmq^n^t^mU^ tuûl — IIKI Xr - ' 

iïapoVoH (Journal); 9 août^Nocj. ( Sinion ) «( Ce,, 5 avril. 
Vsiitind-DubQis perç et fil», )3 novembre, «"""*^ 
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Panlhonnier (Veuve) et Panthonnier jeune , là juin. — Pas-
quier et Derienccmrt , 22 juillet. — Patriait et Ce., 20 septembre. 

— Pelleray et Mariette , 5 septembre. — Perrier et Charpentier , 

3o décembre. — Pelitfour et Ce. , 26 novembre. — Pien et Ce. , 

2,3 mai. — Pihet frères , 7 février. — Placet père el fils et Ce. , 6 

février. — Poisat , Caplain et Saint-André , 5 juin. —Polonceau.et 

Boismarel , 22 mars.—Pontcalleck ( Société de ) , 8 août. — Preusse 

et Journaux, 11 mars. 1 

Raby-Foucaull , 3 août. — Regis-Bonneau et Grassot , 23 nov. 

— Renault de Chabot , 20 février, 17 juillet. — Itevillon et Ce. , 

7 février. — Ribollet , Sallerin , SireJey et Cbambry , 29 mai. — 

Ringuet etBarbot, i5 juin. — Biocreux et Ce., 7 jujjlet — Roge-

lin frères , 24 juillet. — Rolland et Ce., 3o juin. — Rondy et Ce., 

10 mai. — Roux et I'équeux , 11 novembre. — Roux, Clerc et 

Pion, 1 1 mars. 

Salleron ( Eugène) et Lecomle , novembre. — Salleron et 

Cbanvin , 22 triai. — Salmon frères, 10 mai. — Sauvage ( Femme ) 

el Neveux, 22 juillet. — Schmidt et Cavelan neveu, 10 mars. — 

Sery et Delayen , 2 février. — Sieber et Ce. , 4 sept. — Soldini-

Soulic , 7 nov. — Sorliez , Opigaz et Saint-Hilairu , 9 août. — 

Soumis et Ce,, 2 février. 

Taigny et Turpin , 10 juillet Taylor et Ce. , 5 mai.—Thayot 

et Ce., 2 août. — Thierry et Proust, 3 décembre. — Trutal el 

Médard , 1 1 septembre. 

Vaudeville ( Théâtre du ) , 11 février. — Verelst el Griset , 6 

et 8 mai. — Viardot et Ce., 26 juillet. — Villers -et Ce., 17 août, 

— Vincent et Michelet père et fils , 10 mars. 

Adjonction d'associé. 

Champion de Villeneuve , Stuber-Cleau et Ce., 10 juillet. 

Retraites d'associés. 

Boutry, Labouche et Ce., i"r. novembre. —Cousin jeune et Ce., 

3 août. — Leclerc et Ce., 8 août. — Rodet et Ce. , 19 octobre. — 

TJtrech (Paul d' ), 3i octobre. 

Substitution d'associé'. 

' Lejeune el Pesel , 38 février. 

Protestation contre. 

Thomas Varcnnes et Ce , 27 2eplembre. 

Changement de Gérons. 

Canal et marais de la Dive , 1 1
 S(

.
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Len.illac ( Jos. ) et Ce. , Ponteàlleck ( ForTes cHT mai " ~ 
toire du droit commercial, 29 avnl.

 k cor
S
esae

).3 août.—Rép
er

. 

Changemens de Raisons] 

Callou Ballu, Jary, Thuilot et Leturc , 2- - Tï 
aîue, 34 jml. ' ' 1 U1L — Uarru fils 

Modifications de Clauses. 

Michel etLajard, 20 juin. _ Plataret et Payen, 20 oct. 

Annulations de Sociétés. 

Bancelin et Meunier , 19 août. — Forêts des Hautes Al, 

août. - Journaux fils et Vidieu , 24 nov. — Maurissel frère. , 'r" 

7 nov. — Naury et Humberl , 6 sept.— Ratbelot ( Veuve 1 P ,r S '' 

et Charbouillot, 24 mars.—Théodore et Grande! a5 iuil r,n 

et Ce., 26décemb. ' ' ~~
ïlm

" 

FAILLITES. 
Déclarations, Rapports, Reports, Annulations , et Réhabilitations. 

Aguirre (Dlle. ) , i4 sept. — Allaiu, 28 décemb.— Arnaud (Ré-
habilitation ), 21 mars. — Auger, 16 sept. 

Bacheville , 19 oct. — Baillot , 27 juin. — Baner , 7 mars. —■ 

Barde, 3 1 mars. — Baril, ïi oct. — Baron, 26 oct. — Baronet 

Bonnard et Baron et Ce., ( Jonction ), 19 déc. — Bary, 9 juin. — 

Beaudoin , 25 mai. —Brdouin et femme, 2 juin.—Belorgey, 3 oct.— 

Bergmulier ( Annullation ), 18 janv , 22 fév. — Berthemet , 3i juil. 

—Berlier, 17 oct.—Billard ( Dllè ), 22 mars. —Bogniard, 2 décemb. 
— Boilleau, 21 mars. — Bpnfilloux, 20 janv. — Bonnardet, 29 mai. 

—Bonneau, 13 avril. -~ Boutems et Ce., 3o mars. — Bony(Réné), 
report, 5 décemb. — Boucher, 4 juil.— Bourgel, 3o oct.—Bouvier, 

i5 août.-— Boyer et femme, 22 décemb. — liiéuu , 9 fév. — 

Bretbon, 3o mai. — Biidgens,27 juin.—Briffort et Ce. i3 décemb. 

Brigot ( Annullation), 18 janv. — Briol, !• mars. — Brismou-
tier, 3 août. 

Cabaret, 2 décemb. — Cahier , 20 oct. — Carlin dit Constant, 

a mars, ( Report ) , 12 avril. — Carrance fils, t c ' août. — Carriat , 

j3 juin, — Cartier, chirurgien., 17 janv. — Cartier et Grégoire, 10 
noy. — Carligny ( Annullation ), 8 sep. — Casenenve, 12 sept. — 

Chaillou, 22 sept. — Champenois, 3 1 oct. — Chandellier , 1 3 iuil. 

— Chapelet, i3 mars. — Chaput , 20 avril. — Charlier et Ce. , 9 
août. — Charlier ( Veuve ), 5, 8 et 16 mai. — Château , 29 nov. — 

Chatin, 16 fév. — Chanchard, 2 nov. — Chevalier et Ce., Î 3 mars. 

— Chevauché, 25 janv. — Chorel, fils aîné , 3o décemb. — Chré-
tien, i3 avril.— Cornpresling , dit Legendre ( Réhabilitation ), 10 

décemb. — Constant , fils aîné, 3o août. — Conté et Conté et Ce. , 
19 oct. — Conté de Pauw et Ce. — 28 fév. — Coltin , 2S nov. — 

Court, 29 juin. — Cousin ( Jérôme ), 1 3 avril. — Crêlu , 1 1 août 

— Creusot et Charenton ( Fonderies du ), 27 [nia. — Crouy-Cha-

nel ( Opposition ) , 2 nov. — Cuchet, i5 mars. 

Daignan, 21 juil. David, 2 nov. — Déjardin et femme, ig 

nov. — Delair, |3 juillet. — Delamotte et Ce., 10 nov. — DeUn-

noye ( Rapport ), 4 août. — Delaroche, a3 déc. — Delaunay , i4 
avril, — Denniel , 6 avril. — Denonvilliers , 3 1 oct. — Deroche-

jlaie, 3t janv. — Derollepot, 12 mai. — Devoye, 11 oct. — Dode-

iet, 3 mars. — Douchy , a5 juil. — Droit , 29 sept — Drouat , i3 
oct. — Duboc, 22 mars. — Dubret, 3 mai. — Dubuis, 26 avril. — 

Dulcas et Lazare ( Opposition ) , 22 mars. — Dumesnil et Ce. , 10 

sept. — Dupont, 2 décemb. — Dupuis, 29 sept. — Dupuis (Dlle ), 

6oct. — Durand, 14 juil. — Duterque , I
er

. décemb.— Duval, 19 

novembre. —Duvaux , 27 janvier.— Duvinage ( Dlle ), 3 mai. 

Enouf 10 fév. —Eymery-Fruger et Ce., t3 janv. 

Fabre , limonadier , 25 nov.- — Fabre , Vins, 19 sept. — Faget 

( A. ) et veuve Secquet, 22 'mai. — Fayat , 17 mai. — Feuchères 

et Fossey, 18 août. — Firnis, 20 oct. — Fleurot, 3 mars. — Flobert 

jeune, 4 mai. — Fonlaine , 20 juin. — Fontanille , 2 décernb, — 

Founier, 29 juin, 

Gagey, 22 mai. — Garnot , l eT juin. — Gazel, 27 oct. — Gellée 

( Annullation ), 6 décemb. —Germaîn-Siinier, 20 avril. — Gillard, 

21 sept. — Gilly, 12 octob, — Giraud, 27 avril. — Gcdde , 3 oct. 

— Gombervaux , 10 nov. — Grandet et femme, 19 décemb. — 

Gratiot et femme , 26 oct Grégoire, 10 nov.—Gribauval (Dlle), 

21 décemb.— Guérimaid, 19 octobre. — Guillaumont , 3 oct. — 

Ginlleminet, 18 août. — Gutllon et Ce., 24 juil. 

Hamelin et femme, 7 février.—HaufF, 19 avril.—Herbelin, a3 

février. — Herbin , 9 mars. — Hersant , 2 décembre. — Heurleux, 

20 juillet. — Hocquel et Ce., 24 juillet.—Hoffmann, 7 août. — 

Hory , 3o août. — Huart , 3i mars. — Hubert père, 29 décembre. 

— Huet , 20 juillet. 

Isoart de Marlorel , 23 août. 1 

Jacob, 19 septembre. — Jacob -Fazy fils (Annullation) , 4 fé-

vrier. — Jamain , 4 mars. — Jezequel , 19 décembre. — Jolly 

(Annullation), 3 juillet. — Josse, boucher, 23 mars.—Josse, raffi-

neur, 3i août. — Jubin , 29 septembre. — Judas-Lamv, 18 no-

vembre. — Julien (Veuve) , 19 janvier. 

Labbe'-Desenne , 11 juillet. —Lacoste, 21 septembre.—Lambert, 

20 mai.—Lamiche et femme , 5 novembre. — La pierre, 25 juillet.— 

Laran , 9 mai.—Lardier , 12 octobre. — Laugier et Donnaud , 12 

juillet. — Laurens et femme, 5 janvier. —» Laurent, 3o juin. — La-

vieille , io février.— Lebret , 17 octobre.—Lebrun jeune; Leclerc, 

3i août. — Leduc , l3 juillet. — Lefebvre ( Veuve ) , i5 juin. — 

Leferme , 19 janvier. —Lefèvre, 16 mai. — Léger, 25 juillet. — Le-

grand , droguiste, i5 septembre. — Legrand , plumassier, 2 octo-

bre. —Legrand , tapissier, 29 septembre. — Lelarge, I
e

». juin. — 

Lemaignan jeune , 6 janvier. — Lemoine-5 2 août. — Léna fils, 6 fé-

vrier.—Léon et Trollet , 6 juillet. —Léonnet, 3 août. — Lepart, 14 

février.—Leprovost aîné, 3i janvier.— Leprovost jeuue , 16 février. 

— Leprovost aîné et jeune (jonction ) , 3i mars.—Lesaur , 8 juin. 

Lesieur ( Opposition ) , 7 octobre. — Lesueur, 20 juin. — Letnlle , 

ig janvier.—Leviilain, 2 décembre.—Lincel, 19 octobre.—Lorn-

, 2ij mars.— 

tier, 11 août. —Loir, 3t octobre. — Loret, 3 février r„ 
r , 1 > i,iïllc1 ' — ijorrv et femme, ig septembre. J 

Maret , 1 1 mars. — Marguet , 27 octobre.—Marmet , 20 avril — 
Marotte jeune, 2$ avril.—Martinon , i5 juin.—Masson , 21 juilièï 

— Menissier, 3 août. — Mérard , 1". avril. — Merlin , s5 août _ 

Mermin, 14 mars. — Mesnard , 6 octobre ( Oppo,h,on ), 3„
 octo

. 

bre.—Metzinger , dit Boucher, 12 septembre. — Mittemberger A 
mai.—Morcau , i4 novembre. — Moret , 25 juillet Morin fils aï 

décembre. —Mounier, 5 septembre.—Mouzet jeune et aîné 8^seD-

tembre.—Mulier (William) , i«. juin. ' P" 

Necleck-Duvttl , 29 novembre.—Nivel aîné ( Report 1. jer dé-
cembre. — Nivet jeune ( Report), 30 février. ' 

OJent , (i juillet. — Optât , 3 1 septembre. — Ottii 
Oudin ,24 juillet. 

Papîn , 3u juin. —' Parent , 10 mars Parissot, l3 juin. Pas-
soir, 7 mars. — Pégard, 3i mai. — Pellagot ( Femme ), 14

 mars
. 

Annulation, 20 juin. — Pérardi 1 et Ce., i5 mars.—Périer (Oppo-

sition ) , 7 octobre. — Perry et Talbqt , 3o juin. — Petit, a3 août. 

—Petit ( Veuve) , annullation , 3o janvier. — Philippe ( Report ) \ 

18 janvier. — Piat , 7 avril. — Picard , 3 octobre. — Pluart a3 

décembre.—Poirier, i3 décembre. —Ponchon, 14 juillet. Poulot-
Delaeonr, i3 janvier. 

Quesnot,i février- — Quintaine, 28 septembre. 

Hameau , 3 1 janvier. — Regny (A.) et Ce. , 6 juin Renaud, 3o 

mars. — Renault, 16 janvier. — Renuit, 5 et 8 mai. — Reny, 14 

juillet. — Rétif ( Femme ) , née Barbier (R.ipport ), 21 avril , 8 

juillet. — Riolet, 22 mars. — Roblot , g juin. — Rollin, g mars. 

— Roux , 6 octobre.—Rouzé, i3 octobre. — Roze, a5 février.— 
Ruin , 24 janvier. 

Sal , 4 juillet. 

Sauve, 26 octobre. — Scatino, 16 septembre — Selles, ig jan-

vier.—Simon , 21 février.—Stovig, 19 janvier.—Surmulet, 3o mai. 

Tamissier, 8 décembre. — Thibaud , 3o mars (Opposition) , 21 
juin. — Trouillebert , 10 juillet. 

Vallet, ig septembre. — Valpelière ( Annullation ), 2 mars. — 

Vassal, i«. novembre. — Vaudran, 3 décembre. —Vaur, 12 mai. 

—Velay , 21 septembre. — Vendrand, 1". juin.—Vergne, 2 dé-

cembre. — Vérité, j6 décembre.—Vernant, 4 avril. — Vezin, 8 

septembre. — Vignier, 2a juin.—Villette père , 4 juillet.—Viollat, 
18 novembre. — Viviand fils , 3i janvier. 

Wallis , 20 décembre. — Wins , 27 janvier. 

ETAT DES OUVRAGES 

DE LÉGISLATION ET DE JURISPRUDENCE , 

Dont l'annonce ou la notice se trouve dans la Gazette des Tribunaux , huitième année judiciaire. 

Actions possessoires (Traité des), par M. Garnier, avocat à la 
Cour de cassation , 24 août. 

Avocat (Profession). Recueil de pièces qui concernent son 

exercice. Première partie : lettres sur la profession d'avocat , par 
Camus. Deuxième partie: bibliothèque choisie de livres de droit; 

cinquième édition, revue et augmentée par M. Duuin aîné, 2 vol. 

in-8°. , 6 janvier. 

Bible (Traduction de la) , par Cahen : comparaison des lois de 
Moïse avec nos lois modernes , par M. Munk, 'jo juin, 4 juillet. 

Bourses (Des) de commerce , agens de change et courtiers , ou 

législation , priucipes et jurisprudence qui les organisent, qui les ré-

gissent en France ou dans les colonies , et peuvent être applicables à 

d'antres ofïïciers publics , tels que receveurs-gi ; néraux , notaires, 

«ommissaires-priseurs , par M. Mollot , avocat , 8 mai. 

Brunswick (Le duc), avant et depuis la révolution de septem-
bre i83o, i«. novembre. 

Causes célèbres anciennes et nouvelles , par M. Champaguac ; 
8 vol. in-8". , 27 octobre. 

Chemins ( Traité des ) , par M. Garnier, avocat à la Cour de cas-
sation , 24 août. 

Chrestomalhie , ou Choix de textes pour un cours élémentaire du 

droit privé des Romains , par M. Blondeau , doyen delà faculté de 
droit de Paris , 28 juin. 

Codes annotés , par MM. Sirey et L. M. de Villeneuve, nouvelle 
édition , 4 niai. 

Codes français annotés, par MM. Lahaye, président du tribunal 
de Jonzac , et Waldelck -Rousseau, avocat, à Rennes, 9 février. 

Code de la propriété : Traité complet des bâtimens, des forêts , 

des chemins, des plantations, des mines et carrières et des eaux, 

par M. Toussaint, architecte, 3o mars. 

Code civil (Commentaires sur le) , par M. J. M. Boileux^ avocat, 
lS janvier 

Code civil ( Commentaire approfondi du ), par M. A. Maillier 

de Chassât, avocat; 2 vol. in-8°., 8 juin. 

Conseil-d'Etat ( Du ) ; du dioit dans son rapport avec l'adminis-
tration , par M. Colelle . avocal à la Cour de cassation , o oct. 

Corps universel de droit civil français, par M. Deleurie, bâ-

tonnier de l'ordre des avocats près la Courjroyale S Angers, ta 
vol.-in 8°.,g février. 

Cour de cassation ( Manuel de la ), par M. Godard de Saponay , 

avocat à la Cour de cassation, 45 oct. 

Dictionnaire de la conversation , par une société d'hommes de 
lettres et de jurisconsultes, 8 avril. 

Douanes ( Précis sur les ) , par M. Dalloz , avocat à la Cour de 
cassation , 6 juillet. 

Droit administratifs Abrégé du ) , par M. GandiUot, docteur en 
droit, avocat , 38 avril. 

Droit commercial ( Etude du ) , par M. A. Frémery , avocat, 5 
juin, 24 août. 

Droit français (Corps du), recueil de toutes les lois et or-

donnances , depuis 1789 jusqu'à nos jours , par M. Galisset, avocat, 
16 septembre. 

Eaux (Traité sur les) , par M. Garnier , avocat à la Cour de 
cassation, 24 août. 

Effets de commerce ( Traité des), par M. Dalloz, avocat à la cour 
de cassation, 5 juillet. 

Emigration ( Traité de 1' ), par le même, 5 juillet. 

Encyclopédie des gens du monde ou Répertoire universel de 

toutes les connaissances nécessaires et utiles , par une société d'hom-

mesde lettres el de jurisconsultes, là juin. 

Enauêtes (Traité des) , témoins el laux témoignages, par M. Dal-
loz , avocat à la Cour de cassation , 6 juillet. 

Etablissemens dangereux , insalubres ou incommodes-^ Code 
administratif des) , par M. A. Trébuchet , avocat , 6 février. 

Etrangers ( Code des ) , par M. B. ,T. Légat, avocat , 33 mars. 

Expertise (Traité ciel'), par M. Dalloz, avocat à la cour de 
cassation , 16 mai. 

Féodalité ( Traité de la ) , par le même , 5 juillet. 

Girondin ( Le dernier ) , ou de l'esprit de libel lé , par M. Vi-

dalin , substitut à la Cour royale d'Orléans , 7 novembre. 

influence (Del') des moeurs sur les lois, et des lois sur les 

mœurs, par M. Collinières, avocat , 12 janvier. 

Juges de commerce ( Manuel des ) , par M. Gosse ^secrétaire de 

M. le président du tribunal de commerce de Périt, il\ septembre, 
26 juin. 

, Juges-de-paix ( Encyclopédie des } , par Victor Attgier , avocat , 

l5 juillet. 

Législation civile , commerciale et criminelle de la France , par 

le baron Locré , 22 août. 

Lois ( Collection des ) civiles et criminelles des Elats modernes, 

par M. Victor Foucher, avocat-général, 27 octobre. 

Maires et adjoints ( Manuel des ) , par M. Rondonneau , 5 

novembre. 

Mariage ( Traité du ) et de son contrat , par M. Dalloz , avocat 

à la cour de cassation , 9 juin. 
Mémorial du notarial et de l'enregistrement : ouvrage périodique, 

2 mai. 

Obligations{Tri\lè des ), par M. Dalloz, avocat à S» cour de 

cassation , i3 mai. 
Organisation, judiciaire ( Lois de 1') et de la compétence des 

juridictions civiles, par M. Carré, ancien doyen de la faculté de droi 

de Rennes , revues et mises en harmonie avec nos nouvelles institu-

tions , |par M. Victor Foucher , avocat-général , 8 vol. in-8". ,
 |J 

avril , 4 août. 
Pénitenciaire ( Du système ) aux Etats-TJnis et de son application 

en France , par M. de Beaumont et de Tocqueville , 5 oct. 

Régime hypothécaire ( Mémoire sur le ) , par M. Sevin , avocat , 

3 mai. 
Révolution de i83o ( La ) , par M. Dupin aîné , l3 février. 

Servitudes légales ( Traité des ) , établies pour la défense des 

places de guerre et de la zôue des frontières , par M. Delalleau , 

avocat , 3o septembre. , 
Sociétés commerciales (Des), par M. E. Persil, avocat, 4 

septembre. 
Sociétés commerciales ( Traité des), par M. Malepeyre , avocat , 

et Jourdain , juge-suppléant, 8 avril , 16 mai. 

Substitutions prohibées (Traité des ), par M. Rolland ce 

larjjue , 19 janvier.
 r 

Statistique criminelle de l'arrondissement de Saint-ktienne , f 

M. Siiiilh , procureur du roi , 3 décembre. . 
Transactions ( Traité des ), par M. Marbeau , avocat , 4 m»

1
- j 

hoirie ( journal de la), par. M. Daubanlon, ex-inspecteur 1 

grande voirie de Paris , ouvrage périodique , 10 octobie. 

MU DE LA TABLE DE> MATIEBES CO^TEtrE- DANS LA GAZETTE DES TRIBUNAUX, 8*. ANNEE JUDICIAIRE. ( I«
R

. Novembre l832 ÏU 3l Octobre l833.) 
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